
Over dit boek

Dit is een digitale kopie van een boek dat al generaties lang op bibliotheekplanken heeft gestaan, maar nu zorgvuldig is gescand door Google. Dat
doen we omdat we alle boeken ter wereld online beschikbaar willen maken.

Dit boek is zo oud dat het auteursrecht erop is verlopen, zodat het boek nu deel uitmaakt van het publieke domein. Een boek dat tot het publieke
domein behoort, is een boek dat nooit onder het auteursrecht is gevallen, of waarvan de wettelijke auteursrechttermijn is verlopen. Het kan per land
verschillen of een boek tot het publieke domein behoort. Boeken in het publieke domein zijn een stem uit het verleden. Ze vormen een bron van
geschiedenis, cultuur en kennis die anders moeilijk te verkrijgen zou zijn.

Aantekeningen, opmerkingen en andere kanttekeningen die in het origineel stonden, worden weergegeven in dit bestand, als herinnering aan de
lange reis die het boek heeft gemaakt van uitgever naar bibliotheek, en uiteindelijk naar u.

Richtlijnen voor gebruik

Google werkt samen met bibliotheken om materiaal uit het publieke domein te digitaliseren, zodat het voor iedereen beschikbaar wordt. Boeken
uit het publieke domein behoren toe aan het publiek; wij bewaren ze alleen. Dit is echter een kostbaar proces. Om deze dienst te kunnen blijven
leveren, hebben we maatregelen genomen om misbruik door commerciële partijen te voorkomen, zoals het plaatsen van technische beperkingen op
automatisch zoeken.

Verder vragen we u het volgende:

+ Gebruik de bestanden alleen voor niet-commerciële doeleindenWe hebben Zoeken naar boeken met Google ontworpen voor gebruik door
individuen. We vragen u deze bestanden alleen te gebruiken voor persoonlijke en niet-commerciële doeleinden.

+ Voer geen geautomatiseerde zoekopdrachten uitStuur geen geautomatiseerde zoekopdrachten naar het systeem van Google. Als u onderzoek
doet naar computervertalingen, optische tekenherkenning of andere wetenschapsgebieden waarbij u toegang nodig heeft tot grote hoeveelhe-
den tekst, kunt u contact met ons opnemen. We raden u aan hiervoor materiaal uit het publieke domein te gebruiken, en kunnen u misschien
hiermee van dienst zijn.

+ Laat de eigendomsverklaring staanHet “watermerk” van Google dat u onder aan elk bestand ziet, dient om mensen informatie over het
project te geven, en ze te helpen extra materiaal te vinden met Zoeken naar boeken met Google. Verwijder dit watermerk niet.

+ Houd u aan de wetWat u ook doet, houd er rekening mee dat u er zelf verantwoordelijk voor bent dat alles wat u doet legaal is. U kunt er
niet van uitgaan dat wanneer een werk beschikbaar lijkt te zijn voor het publieke domein in de Verenigde Staten, het ook publiek domein is
voor gebruikers in andere landen. Of er nog auteursrecht op een boek rust, verschilt per land. We kunnen u niet vertellen wat u in uw geval
met een bepaald boek mag doen. Neem niet zomaar aan dat u een boek overal ter wereld op allerlei manieren kunt gebruiken, wanneer het
eenmaal in Zoeken naar boeken met Google staat. De wettelijke aansprakelijkheid voor auteursrechten is behoorlijk streng.

Informatie over Zoeken naar boeken met Google

Het doel van Google is om alle informatie wereldwijd toegankelijk en bruikbaar te maken. Zoeken naar boeken met Google helpt lezers boeken uit
allerlei landen te ontdekken, en helpt auteurs en uitgevers om een nieuw leespubliek te bereiken. U kunt de volledige tekst van dit boek doorzoeken
op het web viahttp://books.google.com
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A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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’ LES BELGES

AU TRIBUNAL DE DEUBOPE.

  



AVIS.

 

CET ouvrage, déduction faite des frais , se vend au

profil: d'une orpheline âgée de dix ans, présentement

réfugiée en Hollande , et qui, par suite des brigan

dages de Bruxelles , a perdu sa mère et tout ce que celle

ni possédait. l

SE TROUVE

A Annsterdamiztà la Haye, chez ‘les frères mm Cleef,

_ .. .'.I.'Ï.- ‘<_’*

RotterdamxJ, van Baalen ,

Delft, I’. dorGroot, _

Utrecht, J. G. mm Terveen,

Leyden, C. C. van der Hoek,

Dordt, Blussé en van Braam.

‘A Londres, chez Treuttol et ÏVu/rtz.

A Paris, chez Landais et Bigot.

Déposé conformément à« la Loi.

PRIX 3 FLORINS.
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LES BELGES Î

AU TRIBUNAL DE UEURDPE;

  

SUIVI D'UNE COURTE RÉPONSE

A u. m GÉNÉRAL-MAJOR comme: DE BYLANDT.

PAR MYSOCHLOCRATE.

n Si qnelqlfun, dans la poaterité, ose jamais dire que dans

»le siècle_où nous vivons, les peuples de PEurope étaient

npolicén, on vous citera pour prouver qu'ils étaient

nharharea“ et Pidée que l‘on aura de vous sera telle,

n qu'elle flétrira votre siècle, et portera la haine sur

n tous vos contemporains.”

(Wonïnsæ, Esp. des lois , liv. XXV, ch. 13.)

DE xfimmumznm DE n. p. DE SWART.
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LA première partie (le . cet écrit avait paru au

commencement de septembre 1830-, Accu: un titre

fugitiÎ, LA VILLEJUÇBELLEQ‘ parce gitfil n’e'tait‘

donne’ à aucune prévision humaine; {imaginer que‘

les hésitations.’ deelÎEurope entière coccorderaient

avec celles: depotçe propre. Gouvernement , pour

taisserïauzoBelgee tout le loisir de transformer en

révolution ce gkuirkmëtait dans le commencement <

guÎune misérable lcbagflourëe: u

, Il a_donc ljallu_oui_vret_ les. événement: cela eau

pligue et enmëme tempsjushjfie les retarde.
. La cecondeïäpartie .‘g_‘tait_ sur le point de paraître , l

voici un mois , lorsque l’on eut connaissance du"

protocole de la conférence tenueà Londres, le 20

décembre. 1..

La teneur de- ce-protocole semblait susceptible

de changer , avec la face de la question belge, ta

tituation politiguescle‘ toute l’Europe.

Car , enfin , en prenant le protocole a‘ la lettre ,

et sans. nous. arrêter ici à ce que t’on g remarque

de contradictoire et düneztécatable, cet acte en

loti-même posait le principe de la possibilité d'une

(a, Cet AVANT-PROPOS a été publié avec la deuxième partie.
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reconnaissance de la future indépendance de la

Belgiqrle.

0r, si une pareillevinglépgçglqxfigwuvaitjamais

être reconnue en faveur du peuple qui avait le

moins de droits d’y prétendre; qui, loin d'avoir

aucun motif reél de [J/aiute, en ‘avait mille de re

connaissance; d'nn peuple enfin qui”, à aucune

époque , rfa"t'àit"”e’té aussi "Iteureuw "que ‘isousi’ le

gouverheméritqzflil venait deŸrenverser, ce serai?

donner ," plus ‘forte raison,‘ une prixàe ‘dencoïtîï

ragement a-tîiusles peuples {placésflians ne} éir.‘

constances‘ bien moins favorables ,' ‘etqquiauraient

, «- \
“'*' -. “un

pu nourrir des dispositions à lawévalte; _

En d'autres termes, cé‘ serait ‘mettre simultané?

ment le feu aux quatre coinsde“ lïEurope.‘ T "

Dès lors un simple exposé‘ des actes de la ré- I

bellion et Vrnê/ne de ses causes immédiates se trou

vait, sous tous lesrapports, insuflisant. "

' La question ‘belge transportée?) i-Londres émit

devenue immense E" il azflzllu ilécessairement en

agrandir fiewanæen-‘üen proportion:- ‘le titre primi

tif ne pouvait guère non plus rester lei même.

Toutefois ‘laflseconde "partie"‘e'tänt deÿà imprimée

on n'a rienvcfiange’ à ce qui e’luit'fait*(a). Mais

on a cru devoir ‘y. ajouter une" troisième partie,‘
destinée àIZa recherche et a l'examen des ‘vérita

äles‘ causes‘. de ‘ce malaise général“ qui travaille

ÏEurope depuis quinze ans, et‘ qui vient depuis

‘ . ' t‘.
en» _ .

a Voir le osbscri tum , d la n de la troisième ortie.
_ P P _ P
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six mais de s'y manifester par une suite nous?”

terrompue de soulèvemens. ""- 53 Mu’:

Des griefs nombreuw avaient’ été articulés contre

le gouvernement des Pays-Bas. Puisque léflfipläl

nipotentiaires réunzslà Londres ont admis aonÏme

possible , la future indépendance du peupleanunoom

duquel les mêmes griefs avaient‘ élémrticùtés‘,

est naturel de penser qu-‘ilsïont-paru ‘aux çyeuasx

de la diplomatie européenne plus ou moinsçjustes ,'-'

plus ou moins fondés: dès lors, il a falluuléïifi

consacrer un ewamen spécial,‘ car le résultatcet examen peut seul conduire a décider avecicon:

science , si l'émancipation des provinces belgiques est

un acte réparateur enversWdes ‘peuples réellemenï

opprimés, ou bien la sanction scandaleusede "là

révolte, de la spoliation {de lirfélonie et du‘ par‘

jure, au préjudice d’un Monarque‘ sans reproche.

Le principe de-Ia non intervention ‘ayant ‘été

proclamé par‘ les représeutans des‘ ‘cinq grandes

puissances , il convenait pareillement .d’e.uaminer

si Ïapplication stricte eflittérale -de ce principe

est matériellement possible , et subsidiairement‘ Êi

le principe en lui-même est fonde’ sur la justice

et appuyé sur la raison. ' '

Le sort du pays soulevé étant désormais subor

donné ou à-la décision arbitrale des hautes puis

sances, ou aux résultats de Pultinna ratio, ce sont,

à proprement parler , LES BELGES Avuwszxt/NAL

DE KEUROPE qu'il s'agit de présenter aujourd'hui

aux regards du"public. Quant aux ét-énemens à
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vemfir, «quelseqtfliis puissent être, ils appartiennent

désormais à l'histoire, et ce n’est point d'ailleurs

pendant que l'histoire se fait qu’il est possible de

l'écrire.

a Il eût donc été inutile de difiérer davantage la

publication- d’un écrit qui semble attendu avec

impatience, si l'on en juge par l'accueil dont le

public daigna. honorer la première partie de LA

VILLE fiEBELLE‘, et par les nomôreuses demandes

que l’on n’a cessé d'en faire, depuis qu'elle est

épuisée, non. moins que de la continuation de.

lîouvraye- a _

“D'ailleurs que pourrait-il rester encore à y

ajouter ,' quant au fond? la situationdes Belges

ne peut plus sortir de l'alternative où ils. se sont

‘ placés d'eux-maintes. Les liommes aussi insensés

que.» pervers qui ont fait leur révolution, n'ont

réussiquà organiser l'anarchie, et l’on sait que

toute, situation violente appelle ingmanqualîlement

une crise pros/Laine. _ v;

Soumission ou destruction, voilà les deulxnsezt

les alternatives qui , désormais, puissent s’o_fl'rir

aux yeux des Belges.

Qiiils choisissent un roi issu de la famille d’0r

Jéans , ou allié à ladynaslie de Napoléon ; que ce soit

un prince des maisons dÿälutricñe ou Bavière , ou

de Nupleg , ou de toute autre , cela nhboutgirajïtniais‘

pour eua‘ qu'à l’un de ces deux résultats ; ou bien à

une guerre générale . et en ce cas les Belges appar

tiendront au-vairlqueur , ils deviendront le déplu:

i
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raôleprix de la conquête, et seront traités ‘comme

ils ‘méritent de l’étre, äest-à-dire efiacés de la

famille des nations : ou bien ils obtiendront un

malfieureua roitelet‘; si tant est qu’il se trouve

dans toute l’Europe un prince qui veuille d'un

trône pareil, et , en ce cas,.la Belgique se trou

vera plongée dans un tel état de nullité, de mi

sères, dœmäarras , dïsolement et de ridicules , qu'elle

périra de consomption et qu’il ne lui sera même

plus possible d’y écliapper autrement quà lafaveur

de nouveaux bouleversemens: alors, elle se retrou

vera au point ou nous la voyons aujourffiui, et

il faudra bien, en définitive, ou qu’elle soit‘ de’

membrée par la volonté unanime de l’Europe',« au

qu’elle devienne le prix de la conquête, après avoir

servi de caamp de carnage; car , plus tard, ni

la soumission volontaire à un Roi qui fit le bon.

fieur de ce peuple ingrat, ni le Prince d'orange

lui-même, que l’on sembde y désirer aujourwfiui,

pourraient fort lien ne plus être eux-mêmes, en

possession de soustraire les Belges au démembre

ment et à la ruine qui en serait pour eux linsé.

parable résultat. '\ v \

Et , après tout, le Prine d’0range qu'ils sem

blent maintenant appeler de leurs vœue , mêlés , con

fondus avec tant d'autres , comment lwnt-ilsqtraité i’

Ils ont voulu Passassiner dans Bruxelles I, Ce

Prince qui, en entrant dans la vie, avait verse’

sur leur propre sol, son noble sang pour, leur

donner lindependance, les lâches ! ils voulaient le
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retenir "comme otage, lüzvilir ou Pégorger‘, le pla

cer, comme Louis XVI , entre le bonnehrnuge .3:

l'échafaud. - n! ' 1 ‘ ' '\ * -‘."" ;

Le Prince d’0range! sont-ils donc dignes de

»l’avoir, ces peuples couverts de touterlesr souil

lures de l'opprobre. ,_- qui ,- durant tant "däznnées,

répondant par une. noire inyratitude ù dinnom

brables bienjàitspant assassiné à coups d’épingle

son vénérable père , l'ont abreucé lui-même de ca

lomnies et doutrages, ont proscrit à perpétuité

son illustre. race, ont empoisonné son existence et

‘celle de sa royale épouse , se sont étudiés, en un

mot, à ravir aux membres de la maison royale

tout entière jusqu’au repos de faucille, le premier

des biens sur la terre.

Oui, cela est vrai, la Belgique n'a de salut que

dans cette même dynastie dont elle a osé , dans

son délire, prononcer la déchéance. lllais pourtant

il ne saurait plus être question pour de tels peu

pler, d'ici à un quart de siècle, ni de constitu.

tion ni de liberté. Ils étaient dignes d'être cour

bés sous la “verge d'un tyran: tout au moins il

leur faut un maître, autant pour le repos de

PEurope que pour les soustraire eux-mêmes à leurs

propres fureurs, et pour sauver la liberté des

autres peuples des périls qui lamenacent. Ce maî

tre , ce ne peut plus être désormais quÎauæ événemens

‘et aua destinées, qu'il appartient de le choisir.

I Du- premier février 183x;

u
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DÉUXIÈME PARTIE.

Page 9a, ligne 6, au lieu de nous oppcaerona le dilemme, lisez

nous opposerona ce dilemme:

‘Page 149, lignes get I6, au lieu de Debbetach, lisez Dibbatl.

TROISIÈME PARTIE.

Page 24a, ligne I6, au lieu de avoir la volonté de suivre, lisez

avoir Pintenticn de suivre.

Page 3m , ligne 2, au lieu de classe marchande de seconde classe,

lisez classe marchande de second ordre.

Page 312, ligne 26 , au lieu de jugé à Bruxelles, lisez jugé à

La Haie.
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Bihîrace."

Nous ofirons respectueusement cet écrit à Ïauguste

Chef (le l’Etat et aux députés fidèles à leur serment et à

leur mandat: nous Ïo/frons pareillement aux‘ amis de la

vérité, de la justice et de l'honneur national. Nous en

gageons ceuz qui en ont la mission, à méditer sérieuse

ment les évènements dont nous publions le récit, car il
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demeure évident qu'une trahison habilement combinée de

longue main , a seule pu amener les déplorables résultats

dont nous venons tous d'être témoins, Il ne s'agit plus,

dès lors , que de découvrir les traîtres encore cachés dans

I‘ombre , et de livrer leurs têtes les premières à la hache

vengeresse de la justice et des lois,’

qui‘ w s.



‘ AVERTISSEMENT (a).

CET écrit avait été d’abord rédigé en allemand par

son auteur‘, qui appartient au Grand-Duché de Luxem

bourg, et quisétait rendu à Bruxelles pour y voir

l'exposition des produits de Findnstrie nationale.

En prenant la plume, l'auteur croyait d'abord n'avoir

qu'à raconter des faits passagermdont il avait été le

témoin oculaire , et à rechercher sommairement quelv

les pouvaient en avoir été les causesÿfizlflaia les évé

nemens se sont grossis par un effet bien naturel

des lenteurs avec lesquelles on a cru pouvoir ra‘

mener, par la douceur, des traîtres que l'on aurait

dû comprimer par la force.

(a) Cet AVIBTISSEIEIIT a été publié en tête de la première édi

tion de la première partie. '
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L’on a donc jugé à propos de diviser cet écrit en

plusieurs parties. Il importait que les membres de nos

États-Généraux connussent tout d'abord la vérité,

qn’ils lfapprendraient assurément pas dans les jour

naux des rebelles , ni guère mieux. dans les gazettes

du ministère , car on sent bien que ces feuilles ont

dû se faire un système de ménagement, facile à ex

pliquer , ldèrque ‘linutprité a eu pris les partiuie par

lamenter avec des traîtres, et de recevoir, avec bien

veillance, des hommes qu’on aurait dû juger militai

rement et fusiller sur-le-cllamp (a).

___Ainsi Pauteur de ce_t__ég3;it se réserve_ delPachever,

des qu’il aura plujæu; dépositaires duppuvqirde mettre

en termes à -rev.<e1ees1e,.Bruxe.11sç:» révolte qui est

devenue un véritable’ scandale européen. C'est donc

tian!) la 8ecggde_pa_rtie_,que seront placées ._lçs_pjèçea

v‘n x - .- r‘ “un,” ,.. 4.. .,

(u) Laville de Bruxelles aurait dû être mise immédiatement

en -état de siège; et cette mesure nïmmit eu riensde contraire à

la Foi Fxmdamentaletqui a confirmé (article 2 additionnel) les

uifexiatantes. Clest ‘ce ‘queflvient de faire à Nimes le digne

let énersiquapréfet du> Gard M: La Caste , admirablement secondé

‘Pur Pintrépide général Bachelu; mais il estflpeu probable qu'a
cieux ä qui‘ notre Monarque avait confiévla ville de Bruxelles

aient jamais entendu parler ‘des articles 5,i1o, n et m dc là

1.01 du 1o juillet 179x , pas plus que de l'article du dédret
du 24 décembre 1811, où seltrouvait tracée la ligne‘ de leurs

devoirs, î ,2 -x.' n | "n '

_..—....._ ..__.—.Z“ w7- "M .
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justificatives dont il n’est même pas possible, quant

à présent, de. déterminer le nombre au juste (a).

Les inexplicables lenteurs apportées à, la répression

des brigandages, qui ont servi de bien digne prélude

aux événemens de Bruxelles 4 ont fini par amener sur

le tapis la question de la séparation du Midi d’avec

le Nord du royaume. Ce mot de séparation prononcé

d'abord/par des enfans, a été répété par des brouillons;

et Pignorance des uns comme des autres, ne leur a

point permis de comprendre qu’il s'agissait d’une ques

tion tout européenne,» qu’il n'est donné’, pas plus

au Roi qu’aux Etats-Géuéraux de trancher, dune‘

question qui pourrait fort bien. finir par rallumer

une guerre d'extermination , dont le contrecoup se ‘

ferait ressentir dans les deux mondes: et tout cela’

9 1 ' ,

parce que lon n aura pas eu le courage de faire pendre

ou passer par les armes une douzaine ou deux de scév

lérats.

(a) A la date de lat publication de cette première partie, il

était naturel de penser que les auteurs et les principaux com

plices auraient été traduits en justice. Depuis lors, les événe

mens se sont multipliés à tel point que l’insertion des pièces

que nous appelions justificatives exigerait à elle seuls plu

sieurs volumes. L’on a donc été obligé de les supprimer , sauf,

le cas échéant, à les produire en justice.

(Note pour la deuxième édition.)
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Si le malheur dïme nouvelleiconilagration généralé

arrivait, la Belgzique se verrait exposée à devenir

toute la première le théâtre de la guerre. A ce

terrible fléau se joindraient immanquablement les

discordes intestines parmi les rebelles eux-mêmes,‘

qui déjà , au bout de quinze jours, ne sont plus d'ac

cord entr'eux, ni sur le but qu’ils se proposent, ni

sur les moyens à employer pour l’atteindre. Et alors

la justice divine" permettrait que les plus grands

coupables fussent punis par leurs propres complices.

Ces hommes qui ont allumé les torches incendiaires

et soudoyé le pillage , finiraient par s’entr’égorger les

uns les autres . . . . . et ce serait là, il faut le dire ,

la meilleure action de toute leur vie.

Jmsterdam, 5 septembre 1830.
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PREMIÈRE PARTIE (a).

' âflmä VIVE flllAlIGEl

FINALEMENT le masque est tombé, et il est peut-être

heureux‘ qu'il le soit.

« Il ne fallait sans doute rien moins que l'explosion

d’une borde de brigands, dassassins et dïnceudiai

res, pour ouvrir les yeux d’un roi magnanime, trop

longtemps abusé sur les véritables dispositions des

esprits dans la ville de Bruxelles , seconde capitale

d'un royaume mal assorti, dans cette ville toute cou

verte des innombrables bienfaits des NASSAU, dans

cette ville perverse, en un mot, que l’on pourrait ap

peler la terre classique de la félonic et de la plus

noire ingratitudc.

Mais il convient de maîtriser les accens de notre in

dignation, quelque juste et légitime qu'elle soit: car,

avant tout, nous devons raconter.

Depuis deux ans que l'union impie des jacobins et

des jésuites fêtait opérée dans les Pays-Bas, et plus

spécialement dans les provinces méridionales du royau

me, la presse périodique s'était attachée à faire naître

et à fomenter, dans toutes les classes de citoyens,

un mécontentement factice, qui contrastait d’uue ma

(a) Cette première partie avait d’abord paru, en septembre 1830,

nous le titre de LA VILLE REBELLE.

—-————-—|

1
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. _ _ _

nière fort étrange avec le bien-être réel de la nation.

r: nues: point de calomnie que l'on n'ait employée en

vers le gouvernement; point d'acte de l'administration

publique qui ne fût dénaturé, envénimé , présenté sous

un jour faux et odieux; pas de moyens pervers: et

atroces, enfin , qui ne fussent prodigués, multipliés,

reproduits sous mille formes diverses, pour désaffec

tionner les masses, en présentant à leurs yeux le mo

dèle des rois tout. à ‘la fois et le modèle des hommes

comme un odieux tyran, et son auguste fla-mille comme

dlgflfl d'autant de haine, qu'elle mérite, en réalité,

de respect, d'admiration et d'amour.

Depuis surtout deux ans nous pouvons dire, avec vé

rité , que les bons citoyens ont été spectateurs doulou

reux d'une conspiration permanente contre larnyauté

tout à la fois et. contre l'ordre socml dans les Pays Bas.

. Les avertissemens pourtant n'avaient pas manqué»

auvpouvoir: mais engagé dans la fausse route des cons

cessions , entraîné par une bonté sans exemple dans l'his

toire, espérant, sans doute et bien à tort, gagner des

n . cœurs irngratu et nés pour les forfaits,”

plus le gouvernement reculait et plus la faction des

unionistes jacobins, nobles et prêtres gagnait sur lui

de terrein. * '

Tant dfingratitude-et tant de haine de la part d'une

classe d'hommes comblés, gorgés de mille bienfaîts,

n'avait, en réalité , que deux causes: la haine du jé

suitisme pour les protestans, et la haine mortelle que

portent les Belges factieux à cette noble Hollande,

terre par excellence de vertus civiques , de patriotisme

.



et de fidélité envers Pillustre maison qui nous gouver

ne; à cette contrée de braves qui, par sa valeur et

au prix de tant de sang , sous la conduite de l'illustre

TACITURNE, sut conquérir l'indépendance et affermir

ses libertés, pendant que les Belges, bien peu sem

blables à ces Belges :du siècle de César, demeuraient

encore courbés sous le joug de l'étranger , et qui, par

un long asservissement tour à tour à PEspagne, à

l‘Autriche et à la France, paraissent, de nos jours en

core, destinés à servir des maîtres étrangers, plutôt

que de devenir franchement, adoptant leur commune

origine , les compatriotes des descendans des Wassenaer,

des Ruyter et des Tromp.

La presse périodique une fois livrée de la sorte

à une bande de scélérats, coalisés pour renverser à

tout prix le gouvernement des NASSAU , et du moment

qu’elle avait préparé les esprits à la révolte, il est

clair que les événemens , quels qn’ils fussent, devaient

faire le reste: il ne pouvait plus être question que

‘de fixer leur dénoùment.

-' Que ces événemens vinssent du dehors ou du dedans,

qn’ils fussent plus ou moins accélérés ou retardés,

du moment ‘que le pouvoir s’était laissé déborder par

les factieux, et- qu’il avait permis à une poignée de

misérables de Paccnler pour ainsi dire ‘dans une im—

passe , le jour de ce dénoûment devenait inévitable.

Tout annonçait et l’on savait déjà par desrensei.

gnemens positifs, qu'une lutte à mort était préparée

pour l'époque de la prochaine convocation des États

Généraux qui, pour la session de 1830 à 1331, de

vait avoir lieu à Bruxelles.
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La liberté illimitée de l'enseignement, objet con

stant des vœux du parti prêtre; le jury, moyen inévi

table de paralyser l'action de la justice, et d'assurer

ainsi l'impunité de tous les seélérats faisant partielde

l’Union; le contre-seing des ministres pour fausser le

principe de notre forme de gouvernement, car ce

contre-seing exigerait la refonte complète de notre Loi

Fondamentale: telles étaient, entflautres, les principa

les prétentions que l'on allait mettre en avant à la

future session législative ct que devait escorter un

tonnerre de pétitionnement à. tour de bras , appuyé par

les organes connus que la faction comptait au sein

même de la seconde chambre de nos États-Généraux.

Les choses en étaient à ce point, quand , à la fin,

quinze années de parjures, couronnés par une pro

vocation insensée et par une levée de boucliers pour

la violation manifeste deslois, jurées tant de fois à

la nation à la face de l’Europe et du ciel, lassèrent

la trop longue patience de trente deux millions de

Français , et le trône d’une race pourie (rotten fami

Iy), comme Pont ëi justement appelée les Anglais ,

d’nne race qui n'appartient plus à son siècle, et qui

n’avait su s'appuyer que sur une noblesse vermonlue

et sur les prétentions ultramontaines, ce trône anti

que des Bourbons dégénérés, disparut en un clin

d’œil , pour faire place à un roi populaire , honnête

_ln mme et citoyen.

Les Français n’avaient combattu ‘que pour conqué

rir l'exécution loyale de leur charte.

0g, toutes les libertés qui se trouvaient stipulées

dans la charte Française, en_ un style Œailleurs cap



5

tieux, d'un jésuitismeipcrfide et presque sans exem

ple, la Loi Fondamentale les avait garanties à la

nation néerlandaise, avec une netteté dïaxpression et

' une loyauté de pensée que les deux mondes ne se

Iassaient (Padmirer.

Le Roi des Pays-Bas était réellement devenu le Roi du

siècle. Les fiers républicains de YAmériquÇ prenaient

ce monarque honnêtehomme pour arbitre de leurs

différent; avec les Anglais, et déjà les sages de l'épo

que iaccordaient à donner au siècle le nom de siècle

de GUILLAUME.

Si les amis de la liberté en France eussent possédé

notre Loi Fondamentale, cent fois plus libérale que

‘la charte, dont pourtant ils étaient satisfaits, pourvu

qu'on Peût exécutée; si surtout les Français avaient

en un roi comme le nôtre, et un gouvernementude

probité , comme, l’a constamment été le sien, les Fran

çais même les plus exigeans n’auraient point trouvé

assez de termes pour exprimer leur satisfaction et leur

reconnaissance (a). _ l

Bref, en France, les efforts de la presse périodique

libérale n'avaient eu pour but, depuis quatorze ans‘,

que de conquérir ce dont nous sommes, depuis qua

torze ans, en pleine et paisible jouissance.

La liberté est, sans aucun doute, le premier des

biens, mais elle a aussi ses dangers. Lorsque les

idées qu'elle fait naître. germent et fermement dans

(a) Ceci était répété journellement par les hommes les plus

éclairés de la France, par ceux-mêmes qui se sont mis) dès le

premier jour, à la tête du mouvement qui a renversé les Bour

bons. _ \
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des esprits ambitieux ou dans des têtes dépourvues

d’expérience,_ce n’est plus d'une liberté sage et léga

le que l'on se trouve satisfait: il en. faut une sans

bornes; et comme celle-ci n'est pas conciliable avec

l'ordre social, il en résulte une licence effrénée, qui

conduit inévitablement à l'anarchie et à toutes les

horreurs que celle-ci traîne à sa suite.

Nous l'avons déjà dit plus haut: le terrein de la

révolte avait été artistement préparé, largement ense

mencé: il ne s'agissait que d’en recueillir la moisson.

Sans les événemens de Paris, c'était chose décidée:

‘on aurait attendu, pour lever l'étendard de la révol

te, l'époque de la convocation des Chambres , qui, cet

_ te année, comme nous l'avons dit, devait avoir lieu

à Bruxelles, où nous espérons bien que jamais à l'a

venir le Gouvernement ne fera sa résidence, 'ni ne

convoquera d'assemblée législative. Il est bien, il est

juste, il est éminemment moral que l'a, ville rebelle

expie d'abord,’ par le supplice des coupables, sa noi

re ingratitude , et qu’elle pleure , de longues années,

au milieu d’amères' privations, la perte‘ des biens ,

qu’elle a méconnus, dont elle était comblée et qu'e1

le s'est montrée si indigne de conserver.

Tandis que l'autorité royale était minée d'une part,

I

par l'a trahison la plus flagrante , elle ne l'était pas

moins de Tautre par la tiédeur, la mollesse et linep

tie d'un grand nombre d’agens du pouvoir, de tous

lesmangs , de toutes les conditions.

La gangrène locale à Bruxelles résidait surtout dans .

le corps municipal, où, à peu ‘dhonorables excep

tions près, se trouvait, à côté de quelques félonies



7

notoires, la masse la plus compacte, peut-être, d'1
neptie et de nullités’, dont aucunehautre ville eût

jamais offert le déplorable spectacle.

Partout où la police administrative ou judiciaire

aiessayait à une disposition quelconque tant soit peu

sage et raisonnable,‘ on pouvait compter d'avance que

lavpolice municipale interviendrait pour se rendre ab

surde et ridicule: aussi, sauf l'approbation partielle

qubbtenaient de la faction quelques uns de ses mem

bres, complices de fait ou d'intention des plus sinis

tres projets, rien n_e pouvait égaler la déconsidéra

tion s'attachant au seul nom de Régence de la

ville de Bruxelles. A l'avoir voulu faire tout exprès,

sauf, nous le répétons, un très petit nombre d'hono

rables exceptions, ou se serait étudié pour assortir

.un plus grand nombre d'hommes ineptes et ridicules,

çque l'on aurait. pu diflîcilement y parvenir à un plus

baut degré.

Comme si le scandale de .la licence périodique de

la presse näivait. pas sutfi à empoisonner l'esprit Pllr

-blic , loin d’y trouver un ‘correctif puissant dans les

représentations théâtrales, c'est encore là que l'on

alimentait l'esprit de sédition, par la reproduction

imprudente‘ de pièces de théâtre, propres à enflam

Guillaume Tell en

dernier lien, et la Muette de Portici étaient du nom

mer de plus en plus les esprits.

bre. Ou bien il n'aurait point fallu du tout repro

duire ces pièces sur la scène en Bclgique, ou bien

on en aurait dû multiplier tellement les représenta

tions, que le ..public en eût été dégoûté par la sa

tiété. Pas du tout; on ne fit pas plus l'un que l'au

_/\
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tre; et à la coquetterie, si l'on peut s'exprimer ainsi,

que l’on y mettait de les reproduire de loin en loin ,

pour les faire désirer et même pour accréditer le bruit

qu’on les eût prohibées, on aurait dit que l’on eût

voulu ajouter ce moyen à tant d‘autres pour multi

plier les élémens de fermentation populaire.

Aussi le prétexte d'explosion est-il né , en effet, d'une

pièce théâtrale, de la Muette de Parties‘.

Déjà les journaux avaient largement rempli leur

mandat de félonie et de ‘Lsédition, notamment depuis

les événemens de Paris. Le Courrier de: Pays-Bas ,

cette feuille infâme, qui, pour comble de scandale,

compte parmi ses ‘rédacteurs, deux empoisonneurs

ofiiciels d'esprit public, ou, si [l'on veut, deux pro

fesseurs dënseignement, Lesbroussart et Van de Weyer;

le Courrier des Pays-Bas, disons-nous , avait lancé un

véritable brûlot dans son no 232 du 20 août (a), et

l'on ne sait si l’on doit le plus s'étonner de tant d'au

dace d‘une part ou de tant de faiblesse de l'autre;

car, s’il est vrai de dire que parmi les demières pour

suites, intentées contre les feuilles incendiaires, quel

ques unes pouvaient, comparativement (b), être con

sidérées comme futiles, il n'est pas moins vrai d'a

jouter que les journaux de nos provinces méridiona

(a) Cet article avait pour but d'établir un long parallèle entre

les parjurea trop réels des Bourbons et la conduite du roi des

Pays-Bas.

(b) Nous disons comparativement, parceque les articles qui ont

été poursuivis, sont loin d’être ceux qui auraient le plus mérité

‘les sévérités de la justice, même d’après la faible et impuis

Jante législation du mois de mai 1829, actuellement en signent.
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les, et bien spécialement ceux de Bruxelles, ont pu

blié plus d'im- article d'une telle virulence, d’une in

tention séditieuse _tellement...ouverte et manifeste,

que, pour peu que les organes ‘de ' Pautorité eus

sent été animés de ce zèle intègre et courageux,

que l'amour de. la patrie et le sentiment con

sciencieux du devoir peuvent seuls inspirer ,7 les

presses, les ateliers de ces fabriques de rébellion au

raient été. mis sous scellés, et les vingt; ou trente

artisans de trouble saisis, arrêtés, _ au-xyméme instant,

et immédiatement- acheminés, sous bonne escorte ,

vers l'extrémité de nos provinces ‘septentrionales. Aux

grands maux les grands remèdes; et un gouverne.

ment sera toujoursmal servi ,anssi long-temps qu'il ne

le sera point par des fonctionnaires assez intrépides, pour

prendre sur eux tout l’odicux—et_ même toute ‘la res.

pousahilité" d’actes extrêmes de vigueur, lorsquÎils

sont commandés par une nécessité conservatrice, ur
gente et suprême. i

Et que l’on ne sïmagiue même pointque l’emploi

d’un tel moyen eût rien présentédillégsl.

Quand cela serait, nous pourrions. encore ‘nous

appuyer de ce précepte .d'éternelle vérité que le_ salut

de l'état doit passer avant tout. Mais, la loi elle

méme yla loi en pleine vigueur parmi nous, suggérait

l'emploi du moyen que nous venons dïndiquer , et

dont on aurait dû faire usage dès l'époque même du

procès de Tielemans et de Potter (a).

Quoi qu’il en soit, les préparatifs d'illumination du

Parc avaient servi pareillementdeprétexte à exaspé‘

a

(a) Voyez, au code «Pimtruction criminelle’, Particle 542..
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rer la populace de Bruxelles. Il n'est point de

mensonge ,« pas de commentaire absurde que l'on n'eût

répandu à se sujet dans la ville. La régence, on

plutôt cette minorité dïntrigans et de misérables qui

en dominaient les décisions, au lieu de s’efi'rayer, à

la fin, de ses propres turpitudes, et de‘ céder à des

mains moins malbabiles des fonctions aussi délicates;

la régence, disons-nous, tielïraya des clameurs d'une

multitude égarée, et à-tant (le sottises accumulées

depuis long-temps, cet aréopage (Timpéritic, do ridi

cule et très-probablement de bien pire encore, ne

trouva qu'un seul rémède , celui d'ajouter une sottise

de plus: les fêtes et l'illumination furent contreman

dées quatre jours d'avance, sous le prétexte de mau

vais temps", et comme si, dès le jeudi, ce congrès

tfastrologues, dont aucun pourtant ne passa jamais

-pour sorcier, avait pu deviner qu'au mois d'août il

ferait assez mauvais temps le mardi pour ne pouvoir

pas illuminer. Le vrai motif n'échappe à personne:

«l'autorité a peur , décrièrent les faction: , et en nous

plaçant sur le terrein qui nous est propre, celui de

la rébellion et du brigandage, nous pourrons tout

oser impunément en fait d'agressions , de désordres et

d'excès, puisque nos magistrats n'osent point se placer

«eux-mêmes sur leur terrein , qui est pourtant le ter

main de la loi, pour la défense légitime des droits ,

dont Pauguste conservation est confiée à leur patrio

tisme , à leur fidélité et à leur courage.

i Soudoyer quinze jours d'avance au su et au vu

de tout le monde, une bande de brigands, la plu

partétrangers à la ville et au pays; piller , voler ,
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dévaster, incendie!» des hôtels et des maisons, ‘nîüyam

que des femmes pour les garder; refouler deïueÏen

‘rue des soldats , commandés par des lâcha inêigrleädê

porter Puniforme ; mettre le poignard sous l'ai gorge à

des vieillards octogénaires; faireleu à bout portant sur

un enfant de douze ans; voilà les‘ exploits dec‘ grands

citoyens, voilà les vertus civiques de ces hommeai de

lTlnion, de ces faiseurs d'opposition jésuitieœjaoobine 7!

Tout autre qu'un sénat (Pinibécilles de éetleeüpèce,

aurait senti qubnlre ‘tous partistpossibles, le ‘plus

mauvais était celui de se‘ monnter eflraÿéu. Toute‘

fois il est vrai ae dire -que Ïloroqüe‘ l'on est laissez

lâche pour avoir peur, l'on n’est jänniis ‘asèez maître
de soi pour le cacher- i '

Dans tous les cas, soit que l'on prit la réèoilulinn

de laisser illuminer le Parc, le‘ de là fête du

110i, ou que Pou contremandât la fête, «il fallait se

tenir en mesure partout, pour le cas , au moins posè

sible, d'une émeute, et il se trouva que l'on n'était

prêt nulle part lorsque fémeute éclata.
Sip, durant la nuit, on- eûtifait passer quelques‘

pièces d’artillerie chargées à mitraille et une partie

de la garnison; bien- ‘munie (le cartouches, dans un

édifice quelconque aux environs du Parc , et qtfau

premier coup‘ de pierre làneé contre rrimporte quel

hôtel de ministre ou quelle maison particulière , des

détachement; de cavalerie , sans coup férir d'abord , mais

convenablement ‘appuyés , ‘à peu" de distance, d'une‘

force imposante , se fussent mis en mouvement au grand

trot, et repliés à la moindre résistance , pour faire

place à des volées de mitraille à bout portant; si, en
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un mot, on eût traité les brigands comme des brigands

doivent l'être, rien de ce vientde se passer à

Bruxelles n'aurait eu lieu , car il nous parait hors de

doute que la seule circulation de patrouilles , et, tout

au plus une charge au trot de quelques cavaliers, sans

besoin de coup férir , et par la force même du choc ,

dirigés vers le premier rassemblement‘, auraient été de

suflisantes démonstrations pour prévenir le mal, si,

surtout, la bande de brigands, dont l'impunité gros

sissait le nombre, avait pu s'apercevoir, dès le pre

mier instant, que derrière un peloton pacifique de

cavalerie se trouvaient de la mitraille et des bayou

nettes. _Pas du tout: on va voir Iebeau zèle et- le

beau savoir-faire que déploya l'autorité.

Dès le dimanche et le lundi on avait vu placarder

en plein jour (a) des menaces conçues en ces termes. —

Lundi feu (l'artifice : mardi illumination: mercredi

grande révolution.

C'était pour le mercredi 25 août au soir, qu’était

annoncée déjà devance, depuis plusieurs jours, la re

présentation- de la Muette: et aussi le 25 était le

jour de Saint Louis.

Ce n’est pas sans intention que les meneurs avaient

choisi ce jour-là, qui est celui de la fête du Roi de

France: leur but avait été par là de faire croire à

la populace, que le gouvernement français seconde:

(a) Entr’autres, une bonne, tenant un enfant aufibras, fut vue

placarder , le lundi matin, l’un' de ces écrits dans la rue de Lou

vain. Quelqu'un qui passa par 1a presqu‘au même instant, arra

cha le placard, mais la femme ne fut point arrêtée: cependant

elle était connue. '
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mit ses coupables entreprises; aussi, dès les premiers

excès, aux cris constans et répétés de: à bas le Roi , '

à bas la Hollande, mort aux Hollandais, se mêlait

avec une persévérance affectée le cri de: —- vive Id.

France, vivent les Français: — et ce cri partait de la

bouche des meneurs, car la populace criait vive tout

le monde, tantôt de Potter, et Napoléon , tellement

il est vrai que tout est parodie chez ces singes per

pétuels de la France: tantôt elle criait m'as la liberté ,

vive la, république, ‘et vive ou meure tout ce qui lui

passait par la tête.

M. le prince de Gavre , grand maître de la maison

de la Reine, fut honoré le premier des fureurs des

brigands; car, dès le mardi 24 , des pierres furent

lancées contre son hôtel au Parc: M. de Gavre n'avait

pas besoin de cette démonstration de plus de la haine

quelui porte la canaille, pour être en possession de

l'estime des gens de bien.

_ La fermentation était à son comble dans la ville;

_ Uexécrable Belge , cette ordure des ordures entre tou

tes les productions périodiques connues jusqu’à ce

jour, avait enfin supprimé, dès le lundi, dans son

numéro , daté de mardi, la seconde partie de son

titre habituel: en cela il s’était rendu justice c'est

à dire en retranchant les mots -— AMI DU no: ET DE LA

PATRIE — qtfil n’avait déjà, l'un et l’autre, que trop _

long-temps profanés.

Le Courrier des Pays-Bas, seul de tous les jour

naux de Bruxelles, aflectait de paraître le jour de la

Fête du Roi, et le Journal de Lourain faisait plus: il



{l4

annonçait, fini , que c'était précisément à. cause de la

fête du Bas? griiljiaraätralit.

Si un. homme de sens et de cœur se fût trouvé à

la ‘tète _de l'administration locale, soi-t civile , soit

militaire , en présence de tant daudace et d'un péril

flagrant, on aurait pris dès lors une de ces résolu

tiens suprêmes qui coupent ‘le mal à la racine. Pour

sauver l'état, on aurait, au besoin, jeté un voile sur

les lqiss de ‘l'état, comme le conseille lillustre Mou

fiesquieu lui-unième.

A Bruxelles, à Louvain et partout ailleurs où il

en aurait pu être 11080511, à la même heure , au même

instant, on aurait zdù investir la maison d’une cin

quantaine de. meneurs fort connus, les diriger‘, bien

garrottés et convenablement escortés , vers un port

de mer, et les embarquer immédiatement pour la

plus lointaine des colonies, doùcnsuite on les aurait

pu rappeler, pour être jugés ou élargis, selon les

circonstances , dans des momens plus calmes.

‘Mais, à Bruxelles , le Roi n'avait pas un seul ser

gjtepr, dont la fidélité et le courage fussentà Fépreuve

d'une responsabilité de, ce genre. «

Honneur à la ville de Gand! honneur à son digne‘

gouverneur: _l’un et l'autre avaient déjà fait leurs

preuves dans une circonstance récente, où la ville (le

Bruxelles s’était couverte dïgnominie, nous voulons

parler des élections. Que désormais là surtout, que

là seul, se concentrent les grâces du monarque et la

confiance du Gouvernement. Un roi cesserait dÎêtre

juste, sïl ne savait que récompenser et pardonner:
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il faut aussi qu'il sache frapper et punir, et le plus

clément des princes comme le meilleur des hommes,

Henri IV , fi-t pourtant trancher la tête au traître Bi

ron, quoique Biron eût été long-temps son ami. ..

En parlant, du reste, avec les éloges qui sont

dûs à tant de titres à M. Van Doorn, gouverneur dez

la Flandre orientale, nous demandons pas insinuer

ici un blâme indirect contre M. le conseiller d’É_tat

Van der Fosse, gouverneur du Brabant méridional.

Si ce fontionnaire a manqué de prévoyance avant l'ex.

plosion, trompé probablement par l'autorité munici

pale, il ne paraît pas avoir manqué ni de fer

meté ni de caractère, dans sa conduite subséquente;

et pendant que cet écrit est sous presse , ‘nous ap

prenons" avec une véritable satisfaction qu'il a refusé

de prendre aucune part aux délibérations de la com

mission nommée par les rebelles. i

Mais honte éternelle aux lâches qui, dépositaires

de la force militaire et de la confiance de leur Roi;

loin de tirer l’épée et de mourir à leur poste, se

sont laissé arracher leurs décorations , et ont paralysé

le dévouement de‘ leurs subordonnés , en présence de
‘l'incendie, du pillage et du meurtre! Nous espérons l

qu'une commission militaire en fera bonne et prompte

justice, pour l'honneur de l'armée et pour l'exemple.

Ce n’est pas ainsi qu'en a agi le vieux et brave

général Chassé. à Anvers. Là aussi quelques misère.‘

bles auraient voulu lever la tête ,. mais il a menacé

le connmercede brûler la ville en commençant par

l'entrepôt , et nul n'a osé bouger.
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Revenons aux événements. ,

La première agression , commise le 24 ', contre Phôtel.

du prince de Gavre étant demeurée impunie, le fait

seul dÏune pareille impunité avait dû nécessairement

enhardir les rebelles. Le soir du même jour une

sérénade fut donnée, comme de coutume, au baron

de Wellens, bourgmestre de la ville, et dont le pré.

nom est Louis. Cettehonnêteté insignifiante et banale

fut troublée par quelques vociférations injurieuses:

des pierres furent lancées au hasard , et tombèrent

de même.

Et il le faut bien que les brigands eussent des in

telligences et des garanties , car ces démonstrations

hostiles et les insultes faites au bourgmestre, à moins

toutefois que celles-ci ne fussent pour la forme,

auraient dû sufiire pour qu'on ordonnât sur le champ

à de nombreuses patrouilles de parcourir la ville dpns

tous les sens, à toute heure du jour et de la nuit.

Uavenir seul nous apprendra si l’épée était confiée à

des lâches ou à des traîtres, mais, à coup sûr, l'al

ternative est inévitable.

Le matin et l'après midi du mercredi 25 furent

remarquables par un calme dont l'affectation seule

aurait suffi à éveiller les soupçons des hommes les

moins expérimentés. Ce calme était accompagné d une

expression de joie et (l'allégresse dont faisaient un

étalage insolent une cinquantaine de misérables, ap

partenant à la bande du Belge et du Comrier, et

qui semblaient avoir adopté pour objet d'un culte

unanime et tacite , le trop fameux Vilain, soi-disant

XIIII, dont la justice se serait probablement mêlée
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depuis longtemps, sous un tout autre gouvernement

moins magnanime et plus jaloux que le nôtre de sa

propre conservation. , '

Ün épisode remarquable nous oblige de remonter

de‘ deux jours en arrière.

Dès lelundi matin, les montres de plusieurs boué

tiques de Brutelles , et ‘notamment dans la rue de

la Magdelaine, ‘celles des deux Bertrand , marchands

de chapeau’: de paille , et du coiffeur français Détrée,

F avaient été couvertes de cocardes tricolores françaiä

ses, de rubans, dfécharpes et d'autres ornemens aux

trois. couleurs de Francezples demoiselles de ces ma

gasins, ‘dont plusieurs sontconnues généralement pour

avoir fait plus d’un genre d'apprentissage dans les‘

galeries du Palais-Royal à Paris, étaient occupées à

convertir ces’ mêmes rubans tricolores en cocardes

françaises; on remarquait, entre ces divers magasins,

nn échange perpétuel de félicitations et de rubans :

l’œil du__ moins clair-voyant n’aurait pu s'y méprendre,

ét il faut'ùne' foi bien robuste pour douter qifune

telle unanimité d’avenglement n’eut, d'aucun côté ,

rien de volontaire dans un aussi grand nombre d'a

veugles; vQuelque large et méritée que soit la‘ part

que, de toute justice; il faille faire à la plus com<

plète incapacité ‘comme à la plus notoire, on a bien

de la peine à ne pas y voir quelque chose de beau

‘èoup plus ‘grave que tout cela.

C'est ici le cas de dire un mot de la reconnaissance

avec laquelle sont payés les innombrables bienfaits

de notre Roi.

Sans sortir de la rue que nous venons de mon

’ 2
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tionner, la plus fréquentée comme la plus ‘marchande

de Bruxelles, nous poppons donner une. idée de cet-..

te touchante gratitude. _. .

Le chapelier Spitaels est le chapelier de la famille

Royale: les bénéfices énormesflqifil fait sur les four

nitures de la livrée delapçoulj çtudewtfiutü la Clien

telle qui s'ensuit ,-.sufliraient seuls..,,à-fai_re la fortune

d'un établissement de cegenrer Le père des Spitaels

» actuels, mort, il va peu d'années, devait toute sa

fortune à des fomni,ture,s,,q,ue.r;lui avait accordées le_

gouvernement pour des entreprises‘, autant_qu'il nousj

en souvient, de travaux publics. V _ _ j

Destdeux Bertrand, l'un,é_.tait notgirgmentufuiné‘, il

y a peu d'années, et ne ‘put, tant bien-que mal. se

remettre à flot, _queparsla”protectionudu,gouverne

ment età l'aide d'un secours, dÏeuviron, trente mille

florins que l'autre Bjcrtrand fut à même de lui accor

der, grâces aux bénéfices énormissimes qu'il ne cesse

de faire d'un bout de l'année à l'autre en Ëournjispant

la Reine, les Princesses de la famille liovale et: les

personnes de la Cour (a). '

_ Le coiffeur français Détrée fournit de parfume

ries et coiffe également les Princesses et presque tou

tes les familles de nos ministres.

Le cordonnier Serjacobs- chausse la Princesse ‘Ma

rianne et probablement d'autres Princesses encore.

Le sieur Walle , Français, est le fleuriste de la cour;

‘(a) cerBertrand a un dépôt à La Have", Nous connaissons

trop le patriotisme. de nos dames hollandaises , pour croire

qu'aucune d'elles puisse jamais plus faire la dépense-Œumseul

floriu dans la boutique d'un pareil gredina



19

dlautres encore pourraient être mentionnés, Ërançais

comme Êelges, devant leur fortune à d’augustes pro-g

tecteurs.

Ce n’est pas tout-z . .

Lorsque la Cour réside à La ïHaye, ces divers four.

nisseurs expédient des. envois considérables; pour eux a

l’état de viduité ou est réduite-la ville de‘ Bruxel

les alternativement ‘tous les «deux ans , est tout

à fait insensible. C’est là une preuve , que nous pour

rions ajouter à. tant d'autres, de cette. partialité-en

faveur des Hollandais, dont les. factieux ont Paudace

et Pinjustice d’accuser- le gouvernement: celui-ci n'a

que trop et beaucoup trop fait déjà pour des traîtres

au préjudice de sujets fidèles et dévoués , et n'a que

trop prodigué ses’ bienfaits envers une ville ingrate

et rebelle, qu’il aurait eu pleinement le droit de

traiter en pays de ‘conquête.

Ainsi dans une seule rue et dans Pespace de quel

ques toises , voilà six ou sept boutiquiers, pour le

moins , et de compte fait, qui seraient réduits à de

mander Paumône sans les bénéfices énormes qu’ils re

tirent de la Cour. Et pourtant tous ces misérables ont

pris , de notoriété publique , une part plus ou moins

directe, plus ‘ou moins eificace , aux scènes déplora

hles dont Bruxelles vient d'être le théâtre , les uns en

tapissant, .dans toute la force du terme, la montre- de

leurs boutiques de . cocardes étrangères, derubans ,

d'écharpes aux trois ‘couleurs de France , en même

temps qu'ils abattaient les armes de la maison ré

gnante; d'autres , en applaudissant , en stimulant de

leurs ‘encouragcmens et de leurs bravos, les assassins‘,
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les incendiaires et les pillards. Lorsque les instrua

mens matériels de ces crimes seront sous la main de la

justice, on fera connaître les scélérats , cent fois plus

coupables, qui les ont salariés, et qui ont préparé ,

dirigé, commandé leurs forfaits.

Nous devons passer sous silence une foule de faits

positifs qui sont parvenus à la connaissance de qui

de droit, parceque leur publicité intempestive pourrait

nuire à Faction de la justice, qui, nous l'espérons

cette ibis, saura finalement déployer une sévérité d’au

tant plus exemplaire et terrible que son bras vénéré aura

été trop longtemps paralysé par une clémence inouïe.

Sans cette considération , qui est toute dans Pinté

rêt de la vindicte publique, il nous serait aisé de

mettre au grand jour une foule de circonstances et

de faits les plus détaillés, pour établir une longue

préméditation chez les uns, iet la plus criminelle

complicité chez les autres.

Les cocardes et les tapisseries tricolores , qui avaient

paru avec une simultanéité des plus remarquables,

le lundi 23 août, disparurent avec une simultanéité

toute semblable, dès le surlendemain.

Nous avons dit déjà que le mercredi tout était

calme dans la ville , tout paraissait même terminé au

dire du moins de ceux qui ont des yeux pour ne pas

voir, selon Pexpression des divines Ecritures, et des

oreilles pour ne point entendre. Seulement on remar—

quait dans les quartiers les plus populeux , une circu

lation de monde inusitée , des dames élégamment pa

rées comme à un jour de fête, etsurtout une mul

titude de prêtres , le rire de Ravaillac sur les lèvres et
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le regard enflammé d'une joie féroce évidemment

contenue avec effort.

A l'ouverture du grand théâtre, une foule innome

hrable de monde s'y‘ était précipitée: la salle ne pou

vant à beaucoup près la contenir tonte, des groupes

nombreur et distincts, de populace , s'étaient formés

sur la place de la Monnaie, et l’on remarquait à .la

tête de chacun de ces groupes , un homme vêtu très

proprement, soit en frac, soit en redingotte.

Ce n'est pas ici qu'il convient de nommer ces chefs

de brigands, mais ils sont connus: le gibet les réclame:

les jours‘ de la miséricorde finalement, nous en avons

l’espoir, sont passés. Ceux d'une justice terrible et

exemplaire doivent commencer. Il en est temps.

Tout le monde connaît le sujet de la Muette dg

Portici. Les têtes étaient montées. Une voix s'écrie

PARTONS. Ce cri, signal convenu, est répété par

plusieurs forcénés, et cette bande de furieux se rue

hors de la salle au cri de: à bas le Roi, à. bas‘

la Hollande , vive la France.

Au même instant, les groupes prennent des direc._

tions diverses, qui leur étaient déjà assignées, et

lorsqu'il sera temps de signaler à la justice vengeres

se les têtes infâmes qui doivent_tomber sur l'écha

faud, on établira, à la dernière évidence, que les

brigands , les incendiaires et les assassins étaient déjà

organisés de longue main; que chaque bande avait

pses caissiers, ses conducteurs, ses sous-chefs et ses

chefs supérieurs, qui avaient assigné ‘à chacune le

théâtre spécial de ses forfaits et les victimes dé

signées aux vengeances. Déjà‘ TRENTE ssrr de ces
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chefs de brigands étaient connus , dès le lendemain,

dont neuf‘ Français , venus en Belgique sans un écu ,

et qui s’y sont enrichis ou y ont trouvé du pain: le

dixième est un juif anglais: les autres sont Belges ,

‘dont plusieurs employés d’administrations publiques.

Dlautrcs noms ont été recueillis d'ailleurs; mais ceux

çlà ne nous sont pas encore connus: on compte au

moins une cinquantaine de ces chefs , parmi lesquels

certains comtes, certains barons, dont le bourreau

attend la tête. 4

Les premiers dégâts furent faits à la maison de

l’imprimerie du National, située dans le voisinage du

grand théâtre, et le moment n’est pas venu encore

d’expliquer tout à fait pourquoi cette maison fut en

partie épargnée. Il sulfira de dire que l’on voulait

surtout ménager les propriétés des Belges et des

Français , et l’on savait que parmi les co-propriétai

tes de l’établissement se trouvaient des individus ap

partenant à ces deux nations.
A Tout à coup u_ne voix s’écrie (a); Allons chez Li

bry-Bagnano’: ce n’est pas ici qzüil demeure.

Le mouvement s’opéra avec la rapidité de l'éclair:

la maison où est située l'imprimerie du National n’a

vait ‘étéinvestie , pour ainsi dire, que par méprise, car

(a) Le Courrier desPays-Bas donne sur ce point à peu près

la même version : en lait de brigauduges, dïncendies et «Passussi

nats, on peut le considérer comme officiel. Le Courriorse trou

vait là en personne; le quartier général des brigands était dans

‘ses bureaux. et dans ceux du Belge .- tout. est connu: nous espé

rons queiles traîtres tfécltspperout pas, ‘cette fuis, au liras

(le la justice.
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cette 1118.1801] n'étant habitée que par des imprimeurs

ou ‘autres employés étrangers à’ ‘la rédaction, iles

chefs des bandes de brigands iæÿaient «Tabord afiectë

de respecter des hommes passifs et (les propriétésin

offensives; et, ‘singes en tout, et, on ne peut trop le

redire , incapablestTêtxie ‘jamais autre chose que cela j

ils espéraient, parce moyen, donner à leurs brigan

dages unephysionomie de "ressemblance avec ce qui

s'était passé , le’ mois précédent , dans Paris. t

En un clin d'œil cette horde de furieuic s’était

transportée à la’ rue de ‘la Magdelaine, au, domicile

personnel (le M. Libry-Bagnano, ‘qui était absent de‘

puis trois jours. ' i

Il est du reste fort douteux que , s'il se fût trouÿâ

chez lui, sa demeure eût été envahie, car il estiproî

bable qu’aux premiers coups de pierre lancées cdniÿè

ses croisées, on aurait riposte’ par quelques douzai

nes {de coups (le feu , ‘et les publicistes-assassins qui

ont idirigé Tattaque de son domicile 'ne passent point

pour être fort belliqueux. Un silence [absolu encou

ragea les brigands: et, après plusieurs fausses atta

ques les portes furent’ enfoncées et tout futipillél , volé,

brisé, dévasté, détruitdeifond ën comme; _ _Il est hors de doute que si l'autorité eût ‘été entre

les mains d’hoinmes moinxgineptesf pour ne _rien dire

de pire à leur égard, et que l'on eût fait circuler des

patrouilles , et que si une seule décharge de mousquete:
rie , àbout portant, eût étéifaite sur cette vile ca

naille , dès ses premières agressions, il xÿaurait mérite

pas été nécessaire de la soutenir par une charge 'à la

bayonnette. l‘
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Un domestique et une servante qui seuls se troue

vaient à la maison, réveillés eu sursaut par le bruit, .

n’eurent que le temps de se sauver par une croisée

donnant sur la cour d'une maison adjacente. De leur

modeste avoir ces deux malheureux nbntconservé,

dit-on , que la chemise qu’ils avaient sur le corps.

Pendant que les instrumens de ces lâches vengeane

ces se livraient à toutes sortes d'excès , les chefs qui

les dirigeaient n'étaient pas sans inquiétudes, car , en

effet, tant d'inertie de la part de la force publique

était vraiment inconcevable. ÎCette considération dé

termina le pillage de la maison de M. Meyer, armu

rier, dans la même rue, et d’autres armuriers en

core, notamment près de la Grande-Place et dans la
rue desnDominicains, (Ÿest-àt-dire à dix pas du corps

de garde de Phôtel de ville et de celui du grand

éâtre!!! ‘

Aussitôt après , laüfimasse de brigands se porta

au Petit Sablon, poussant les hurlemens des bêtes

féroces, et investit l’hôtel du ministère de la justi

ce. Le temps seul nécessaire à enfoncer les por

tes, aurait suffi dix fois pour donner aux troupes

celui d'arriver, si la négligence la plus odieuse pour

prévenir le mal, ne s’était accordée avec la plus in
fâme lâcheté , lorsqu’il s'agissait de Pempécher àlforæ

ce ouverte. _ '

i De toute part on aceouräit pour obtenir du secours

et partout on trouvait des bras croisés. L'on pille ,

disait-on, l'on brûle, l'on assassine, et, pour toute

"‘ no. .

[réponse , on répétait partout avec une atroce indifÏé<

. , ; . _. Aêm»

rence: Que voulezmous qu'on y fasse.’ ’
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Il est bien certain que si l'on avait prévu ce

qui est arrivé, il aurait suili, dans chacune des mai

sons qui ont été assaillies ,d’une demi-douzaine d'hum

mes intrépides et convenablement armés et dirigés,

pour mettre en fuite, à la première décharge,ramassis de canaille, n'ayant seulement pas d'ar

mes, puisque les magasins Œarmureries , comme on

vient de le dire, ne furent même point les premiers

investis , et qui n'avait pas un intérêt bien pressant

à soutenir la lutte , dès que les chefs , qui avaient em

bauché depuis trois semaines cette bande de brigands,

lesquels recevaient depuis un florin jusqu’à deux par

jour, ne les avaient même pas animés par l’appât du

pillage: on Yavait , assure-t-on, défendu , toujours dans

le but de singer complètement ce qui s'était fait àParis ,

et de faire passer, pour un mouvement national et

tout de probité,_ un véritable brigandage , commis

matériellement par des bandits de la lie populacière,

mais notoirement soudovée , organisés , dirigés , inspectés

même surplace , et toujours commandés par cette poignée

de scélérats bien connus , qui ne cessaient, depuis

deux ans, par des écrits et des menées incendiaires,

de semer le trouble dans toutes les classes de la nation.

Hypocrites exécrables , que l'on vit, dès le lendemain ,

s’armer sous prétexte de rétablir le bon ordre , quand

eux seuls Pavaient détruit , mais dans le fait pour se

soustraire eux-mêmes aux fureurs de la canaille, dont

ils s'étaient fait un bien digne auxiliaire, puisque

d'une part celle-ci, une fois lancée, prend toujours

goût à la dévastation et au pillage , qu'elle finit par
commettre au préjudice de lses propres patrons, et
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(grue, d'autre part, sfapercevant combien ion Pavait

trompée en lui donnant Fassurance qu’une armée FranÂ

çaise appuierait ces premiers mouvements‘, on enten

dait déjà les murmures et les imprécations , dont les

brigands subalternes menaçaient leurs dignes supé

rieurs.

' Les maisons vouées à la dévastation avaient été

comptées et signalées longtemps à Pavance. L’habi

tation de ‘M. de Stoop devait être du nombre; mais

comme ce fonctionnaire a son domicile chez le notaire

Thomas fils, et que, d'ailleurs , M. de Brouckère est

souneveu, la crainte , d’une part, de trop indigner

la représentation nationale, et celle d'autre part d'ex

poser, dans la bagarre, les propriétés particulières

de M. Thomas, firent qu'on leva l'anathème contre

ce magistrat , certain , d’ailleurs , que l’on était d'un

ample dédommagement de cruautés et de fureurs ,

chez M. Van Maanen, chez M. de Knyff , le procu

reur du Roi, le commandant de la place et la librai

rie Polymathique.

Le pillage de ce dernier établissement eut lieu à deux

reprises: il est bien d'en faire connaître la cause.

_Le premier investissement avait eu pour but d’as

sassiner M. Libry-Bagnano, lequel était parti de Bruxel

les , dès le dimanche au soir 22 août, dans le but,

à ce que nous ont affirmé ses amis , de se procurer

‘les permissions nécessaires , afin de rentrer momen

tanément en France, pour y entamer un pourvoi en

révision contre les arrêts qui le frappèrent à une

époque où le midi de la France était, à peu près,

dans le même état où se trouvait la ville de Bruxel
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les , lors des évenemens dont nous‘ esquissons le récit,
M. Libry-Bagnano , en quittant iBruxelles , ïwaiit

emporté avec “lui les papiers à l'a conservation desi

quels il tenait, ce qui dësappointa beaucoup lesiii

recteurs du pillage. Et comme, ‘avant (l'allerI . : .' . - u -

France, il se proposait de revenir a Bruxelrles , il

avait expressément recommandé que son ahsenceyla

quelle ne devait tout au plus durer "qu'une semaine,

fût tenue secrète pour tout le monde 43ans exception.

Nignorantpas l'état d'exaltation où les artisans de troulilès

‘deflbrçaient d’entretenir les esprits "depnim iles‘ évène

mens de Paris, et sachant‘ bien que l’alisencei’d'ûn

maître de maison est dbrdinairefavorable ïrila‘ mal

veillance, il avait pensé que l’on aurait peut-fêtes:

profité de son départ, pour commettre lies insultes

envers ses employés, ou pour lancer quelques pierres

contre les vitres de ses fenêtres (a). i

(a) Nous tenons ces détails de deux employés de Pétabliuse.

ment polymathique, lesquels u’curent que le temps de prendre

lu poste et de se sauver de Bruxelles, n’emportant' que les

vêtemeus qu’ils avaient sur le corps. _

La personne à‘ qui M. Bagnano laissa ses instructions, joua ‘si

bien son rôle, que tous les voisins et surtout le perfide Ber.

trand, dont on se méfiait déjà, crurent M. Libry-Bagnano pre

sent. On allumait tous les soirs une lampe dans sa chambre à

coucher, que l’on disposait comme de coutumes on faisait même

semblant de lui parler, ceux qùi venaient pour le voir,

étaient priés de repasser plus tard, etc., etc.; en un mot, on

avait si habilement caché son absence, qu'à peine son habitation

fut-elle investie, on entendit > crier à plusieurs reprises de

chez Bertrand: — il est chez lui. — Et aussitôt la bande enton

nu des cris de victoire, en répétant: — i! y, est, il y est,

nous le tenons: iljüéchappera point.
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Cette circonstance a vraisemblablement sauve’ les

jours de M. Libry-Bagnano, comme l’a avoué avec

une froide naïveté de cannibale le Courrier des Pays-Bas,

qui était dans le secret de tout, ainsi que cela de

meurera prouvé à la justice, lorsqu'elle aura à

instruire le procès des coupables.

Si les assassins eussent attendu seulement encore

trois jours ils auraient pu assouvir leur férocité dans

le sang de leur victime, et signaler la seule bravoure

dont soient capables des lâches pareils, sur un hom

me mutilé, dit-on, et privé du libre usage de ses

membres (a).

Le contraire pourtant n’aurait peut-être pas été, non

plus , toutà fait impossible. Voici comment:

Assailli de menaces anonymes et d’avertissemens de

ses amis, M. Libry-Bagnano, dans les premiers jours

de fermentation occasionée-par les événemens de Paris ,

avait principalement pendant la _nuit , fait garder son

domicile, à ce que l'on assure , par plusieurs hommes

armés, tous anciens militaires éprouvés: mais il avait

jugé imprudent de prolonger une pareille précaution

durant son absence , parceque‘, à défaut d’une direc

(a) M. Libry-Bagnano devait être coupé par morceaux, à

peu près comme Pinfortuné Van Crikke, que les brigands de

89 scièrent tout vif , entre deux planches: une dame fêtait

promise en son particulier, la petite jouissance supplémentaire

de lui crever les yeux, avec ses aiguilles à tricotter. MM.

De Knyfl‘ et de Spruyt. devaient être écorchés vifs. M. Van

Mnanen devait être brûlé à petit feu. Allez demander à ces

brigands quel mal ces diflérens personnages leur ont fait, ils

seront bien embarrassés d'articuler une seule plainte, tandis que

plusieurs en ont reçu des services signalés.
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üim convenable ,' elle ‘aurait pu fournir prétextes‘! un

désordre grave , dans le cas où l’on aurait imprudem

ment employé la force des armes pour ne repousser

qu'une simple insulte.

Autant un homme prudent et habitué aux révolu.‘

tions aurait froidement attendu , jusqu’à la dernière

extrémité , pour permettre l'emploi de la force contre la

populace ameutée, autant il est inutile (Yajouter que

l'agression une fois poussée jusqu'à Pefiraction et à

l'escalade , et la défense devenant des plus légitimes,

tout porte à croire que le premier choc ‘de cette

vile et atrocebande d’assassin's eût été inopinément

accueilli par une grêle de balles, et, à coup sûr,

alors, cette noble bande se serait dispersée en un clin

d'œil, et avec elle les illustres comtes et barons, ‘les

abbés et les publicistes, qui s’étaient faits chefs de
brigands "et d’incendiaires. l '

Quoi qu’il en soit, la ville de Bruxelles ne se lave-n

ra jamais de la tache indélébile d’oppr'obre éternel

imprimé à son nom par la lâcheté; dont ont fait preu

ve, en cette circonstance,‘ ceuxvde“ ses habitans qui

n'ont pas été directement les subornénrs; les" embau

clieurs, les complices principaux des forfaits qu’on y
a commis. i - ï - ' '

Après le premier pillage , un moment'de réflexion.

fit songer à l’un des meneurs, que sa bande étant

désarmée , la moindre intervention de la force publique

aurait pu leur coûter cher , et- soudain la maison de

rétablissement Polymathique fut aussi subitement éra

cuée qu'elle avait été promptement investie.

Mais après le pillagedes magasins «Parmûriers , l'un
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(les chefs du. Courrier des Bags-Bas tfavisa de crier

que la maison habitée par M. Libry-Bagnano étant

la _propriété,de_M_. le conseiller Calmeyn , il fallait la

démolir , puisque eétait ce magistratqui, avait été le

rapporteur à la eonr decassationv, dans le-vpourvoi

deTielemans, Barthels,.de Pptter et ‘de Nève- Et

que’, ‘puisque , à raison des vacances , messieurs Wau

teléetgersmaekerîhbleynaerts, Laubry, de Spruyt se

trouvaient absens de la" ville , il fallait au moins se

venger sur M. Calmeyn , l'un des magistrats les plus

Ëstement estimés, dans Bruxelles, et qui d'ailleurs

rÿapétéjuge dans aucun des procès politiques , et n‘a

faitque les fonctions. de..rapporteur dans le pourvoi

é’!!! 5941.1415.‘ ces pxmès- ..

".11 ufienzfallut pas davantage pour que» les brigands

retournassent à l'établissement Polymatbique , et l’on

avait même mis le feu à la maison, lorsqu’heureuse-"

ment il fut, éteint par_ un homme‘ moins féroce , sur

Yobservation que cela ' suffisait pour incendier la

moitié {yqut-étre ‘de la ville,

;...Dqs.trois. bandes. qui ont pillé et dévasté cette mai

son,‘ l'une était commandée par des Français fort con

nugg-qui diqtribuaieutde Pargent et qui avaient sous

leurs ordres plusieurs ouvriers d’un établissement,

dont l'existence est dûe aux bienfaits du Roi: une

autre bande était sous lesordres dabhés, de barons et

de, comtestnon moins. connus dans Bruxelles- D'autres

comtes et barons dirigeaient la dévastation et lîincendie‘

de l'hôtel du ministère a de la justice , où un vieillard de

quatre-vingksiæ ans fut sur le- point d’être penduvà

la lanterne de Fliôtel ,.e_t l'aurait été immanquablement , .
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un,» ..

connu antérieurement , détache la; cordefdéjàvattachée

au cou dehcet infortnné ; ‘un enfant de douze ans reçut

un cqup4de_ feu, quifllui rendra probablement nécessaire

sans la eommisération d'ongles brigançls ,l’ayont_

Pamputation, d'un bras; (lesufemmesvs éplorégsffurenç

menacées, durant cette longue nuit çlliorreuçsjtdletre

tantôt égorgées et tantôt jetées dans lesflarnmea. l .

l Pendantque ces;_z‘1trocités— se Acommettuient dans :151

partie supérieure de la [ville , une autre bande d'anse

sassins, commandée" par Culhat, et composée __ (fa:

vocats et‘ de; journalistes , «fêtait portée {à la ‘fie

de Berlaimont, à la demeure de Knyfi‘, direoteur

de la police, La plume se refuse à retracer les scènes

de cglnnibvalespdontu cette maison fut le théâtreuhlÿyn

clin d'œil un mobilier magnifique, des tableau:

de prix , porcelaines , bijoux, glaces, équipages , ‘tout

fut mis en pièces; Iargenterie’ fut- volée, et. emportée

par des gens fort bien vêtusudont îgnelques uns ha:

bitaient le voisinage et qnipdisparnrent etreparurent à

Plusieurs reprises dans l'espace de peuide temps. Les

phevaux de MQÀde Knyfl" furentenleyés‘. En même temps

l’on vit un monsieur, fort bien mis ,_ donnant le lamas à

une dame, élégamment parée; percer 31.3, ‘foulevpom

tremper, chacun, leur mouchoir dans du sang qui se

trouvait, on ne sait oommentydarxs, laeourp expriment

des regrets que ce‘ sangne fût point’? celui du proprié

taire: on entendit la dame, ce mot est horribleràlra

conter, on entendit cette Euménide zÿécrier SI 6mn‘

ÉTÉ nu SANG m: xnvrr Lulu/âme, frai‘! AUnArs nu ‘mai:

exauce-s. _ voilà les dévots!’ voilà les bêtes féroces,

quiosent se dire amis de la liberté et de la patrie.‘
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3‘ ltliadame de Knyfi‘, au milieu de la nuit,’ réveillée

en sursaut,” en chemise, entourée‘ de ses enfans, cette‘

excellente mère, disons-nous, a passé plus de quatre

heures , entre la vie et la mort: cent fois des sabres

nus, des poignards se sont levés sur son sein ,

qu'elle offrait courageusement, pourvu que l'on épar

‘gnât ‘ses enfans.

de Knyfi‘, comme de coutume, se trouvait ce

jour-là au spectacle, lorsque la première irruption dë

brigands quitta la salle, pour se porter sur les difià‘

férens points‘ qui avaient été assignés aux bandes

respectives (a). ‘ce fut la violence extrême de 'irrup—’

tionqui le sauva , car il se trouvait dans le vestibule

même à deux pas de l'auteur de cet écrit, au moment

‘où la foule se‘ précipita sur la place avec une telle véa

hénience que tous ces forcénés en avaient perdu la vue.

Si une pièce à mitraille , et il devrait s’en trouver tou-'

jotn-s dans les environs des lieux de rassemblemens

‘publics , avait pu jouer en cet instant sur ces masses

ide‘ scélérats, on en aurait pu faire une boucherie,

‘avant qu'ils se fussent seulement assez orientés pouf

savoir par où trouver leur salut dans la fuite. Et‘,

il faut le ‘dire, c’est là surtout qu'une justice terrible

.U_

3 (a) Encore une fois , nous répétons que c’est dans Piutérêt seul

‘de la justice que nous croyons devoir supprimer une foule de

détails des plus circonstanciés et des plus précis, établissant 1B8

preuves démonstratives et irrécusahles, que la populace n’a rien fait

de son propre mouvement; que tout était préparé ,idisposé,

sbudoyë depuis trois semaines , au moins’, et que chaque bande

de brigands avait des chefs ,- et même des inspecteurs-pria dans

les classes des gens que l’on est convenu dfiippelercamme il faut.
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aurait atteint les vrais, ‘les ‘grands coupables; car-in

‘populace que l'on paie pour «tommettre des ïcrimesë,

n'est jamais qu'un vil instrument‘ ‘aveugle et passif,
prêt à se retourner le lendemain ipom‘ lùuégàl salaire

contre ceux qui , la veille encore , avaient‘ armé «son

‘bras homicide.

‘Iifant rendre à M. deKnyfl-f la justice de‘ recoin:

naître qu'il n'est point d’efi'orts-=qu’il n’ait faits, point

“(le périls qu’il n’ait affrontés, dans ‘le but de rétablir

le bon ordre. * Maisril ne’ trouva Isartont que‘ lâcheté,

trahison ou inertie‘, et l'inertie, en pareil cas ,4 est elle

même un crime qui devrait, ‘dans. certains fonctiona

‘naires , être puni par Pinfamie et par la mort.

Dans ces entrefaites, M. des‘ Knyfl’ apprit que sa‘

maison était en proie à la dévastation et au‘ pillage.

Que l'on s'imagine le désespoir’ d'un magistrat res-x

pensable du bon ordre d'une ville, où il ne rencou:

tre que des brigands en action, et des lâches muets‘

et passifs, accru de tout le désespoir d'un père et

d'un époux, placé dans l'impossibilité physique et mod

tale de porter le moindre‘ secours aux objets deises

plus chères affections.- '

La lâcheté froide et atroce de la force armée, en

cette occasion, n'a aucun exemple dans les fastes de

Pignominie. '"

Ndus devtmr espérer qu-‘une enquête sévère aura

lieu et qnunejussice terrible suivradeiprès, et tel5

lement terrible qu’elle serve (Pexemple et (Peffroi auxï

races. futures, pour apprendre aux générations les.

plurreculées que si le plus juste des monarque!‘

rouva des ingrats et des rebelles , chez ceux de ses‘

3
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sévi!!!» sqæaïlsqfieÿ ælenpgédüæqtäemv omnhlfig; file; ‘Bailli!

‘bienfaits ;- ï 411w: IÏÎÏPÎËQÆJVQJ-(ÏÇÙ Jîutÿnqql-pasæi Gflllkljlif‘

,queln_ était diront‘; hdéfendnex.‘ l'épée, de Phon

cnaun. il wt.auqsi,.glqqgriasng iflîslgtelrzquÿvfmppètenflg,

«panse misérismnds uéfllflfllôflt; leampfl 9L les autre:

du glaive inexorable de la loi; qu’il entfiencore dans

Æîefiwtkän et: lmlémuqmnnt des ppuÿlgugm antilinire

formidable, auxmigupuml efiaæmÿæqs ‘de! lêfjïlgtîee.‘ q:

» Oui. rseponasonsmm Je: 1.19m 1201’; detcette; Genre

nntiqæe de. fidélité, qt deeonragen: zeÿpuseaeç. àlÏenvia

qvlra traîtres: et. les, lâches» Qup mm: ce qui: leur

amafitinnt de. ne. méme_ anathêmæ diimpor

pvalariäéeavec-tmçtoy 89341451421. que, la; tgaitæe de. Pote

serlaèpelaiçgæuz‘ ‘les. vrais amis de 19a:- patrieaet de

Jeux Roi. Qulg myqnfamillpa fuient. avec honteux le;

fhmiflae delccg. ipfàznes, nos! enîâns; leurs enfans.

n95, degniçrsrnçzveqx leur-q damiers desceudans. _ Que

dgxgçqus, pagjmi ‘nous _ohjet_ constant de dégoût et

dzexéèrflfiqn, .i_ls_ aillent cacher-leur honte sous le

brûlant de PAFrique ou sous les glaces du pôle,

e; là eneqre Jqçelça’ hordes nomades des pqupleç

Knnchadalÿes ou des Huttentçÿg les signalent an}

jgéprîp de” leu” guefliegs: sauvages mçieb-intrépidea ;

qwgeoæufi gtonq leg peigne du globe , enfiq , frappésldu

même stigmate que Câîn , ils soient, comme lui, ré

clqitg à vivre enqgq,et,.fngigife , seule , vis à vis de

leu: effroi. et,__dq leurs remçrds , s'ils sont encore

dfignea d'en égrouvep (q),

’ Le: cheh debrigandt, qui ont leur: organes naturels dans

Il 04101135611 de! Pays-fla; et valant h Belge , s'efforcent- de faire

engins gus ‘l’on nfal rien volé, que tout a été détruit. Quand
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= r ‘C'est primipalement «ürhôxeladm de, la

justice que se ‘porta la foule idem bandits salariée et

celle des brigands»- snpérieurnu. , avaient ‘allumé a

leurs torches incendiaires et aiguisé leurs poignards.

-è,vL’œuvre de destruction de...cet immense édifice prit

beaucoup de tempes-i Il n'en autait-pointlfallu le quart

pour battrela généralza, sonner le tocsin , réunir toute

«la; garnison, diatnibnerdea. armes. aux. bons citoyens et

assembler. sur zce -_point; une force année. «suffisante pour

tailler emwpièçeaxwtdutæîcä; qui. ‘s'était porté au Petit

Sablon «tantale-abus dcrdévaster, puis Œincendier

l'hôtel du ministère. ' - a = -.{

-u Bien de ‘tout cela nevfut faîte Au milieu de la nuit ,

lorsque déjà ..on. avait pillé et dévasté chez le com

mandant de la place, le directeur de la police, au

National et à l'établissement Polymathique , on vit

arriverais. Petit Sablon un détachement de pompiers,

évidemment insuffisant en force et ,. en nombre, et

qui ne demanda pas ‘mieux que de laisser gpiller et

brûler, pourwtnquÏon-ne lui {fit aucun mal. l

La garnison de la ville se composait dedeux batail

lons , dont un. de grenadiers, l'anus- de chasseurs ,

d'un. détachement de. cavalerie ,w% dont: nous ç ignorons

aujuste la force, d'un certain nombre dïantillenrn, d'une

tootnpagnie zde maréohaussée et du tmrps Lde pompiers ,

enfin de tous les ofliciers d'état-major do_la division ‘et

|'- , u)? un. * t - un la‘! l

même cela serait, les crimen qu'on a commis n'en seraient p5!

moins odieux; mais le fait en lui-même est de toute fausseté:

‘(m avalé et emporté, ’ partout,‘ uneidbnlé dïibjetsälelprix et de

‘peu de ‘volume; Ceciewun un et ‘on le prouvent en justice.

- ». mu. '-v v v ..n
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‘de ‘la placées).- Quelque faibles?‘qudlfonfisappese îles

compagnies respectives de cés corps, .il y a-bien là,

pour le moins, ‘quinze cents hommes eifectifs. «"19

Nous laissons5 âw tout homme de bon Ïsens ettde

bonne foi , ayant la moindre! idée dtrcetsortes. d'évé

«nemens, à décider? si quinze cents hommes , s armé’:

et commandés par des oflioiersdignes de Pêtre, au

«raient suffi ou non, si, on‘ Pavait ‘vouluypour faire

"main basse sur une cinquantzrîneïdgr-brigands et une.

itrentaine de chefs ,edivisés dïabordvîenquatre ou izinq

‘bandes, et quand même’ on lesïsuppbseraitmus zréunis

r

sur un seul point! 1

Il y ‘avait deux pièces‘- de canon dans la villes Cho

se incroyable l“ On‘ eutï lattention extrême de les con‘

server pour les’ rebelles! i '

33 Il y avait, dans ‘Brutelles , trois ofiicîerstgénéranx:

le major-général comte de Bylandt, ‘le général‘ Abero

son et le commandant de la place} ' "

«- ' A quai sert‘ qu'un gouvernement paie des ofliciers

supérieurssi, en leur présence, on pille, ou vole ,

on dévaste, œilbrûle, on assassine; ‘si ‘l’on. foule aux

pieds, sous leursyetixyies armes "et les couleurs de

leur Roi, encria-nt‘ à. ‘bas la Baiçt-si-‘les rebelles, en

un mot, ne tnettentfin à la dévastation, et ‘au pilla

ge‘; que ,pour"0rganiser tranquillement "la révolte et

31a tronvertir peu ‘a peu enirévolution- l‘

Lâches! quel est donc le combat où vous appritcs

__tirei' l’épée?"De‘quel champ de bataille avez-vous

r»... - n - -.|v« un

I

"i. (un) Il fautnjquter i. tout culann bataillon dealer gnrniaomda

None . qui venait, tout récemment, d’ar.'riv.e.r i Bruxellea, à l'aq

muiou de Fexpositiotx des produits de l'industrie ruationale.
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jamais àppmiehérïde votrelvie l'a On vous ‘aurait peut,»

être tués, direz-vous} jLefigmnd mal , vraiment ,,

que votre‘ mort; œcasionéasà la: patrie! Etes

vous dono ‘soldats pour mourir-entdurés- de capucins E’,

_ Quoi! vous .portez lîépaulçtte , Jet"; ‘vous ignorez

qu'elle impose g Aäÿquäfionque en vestgrevétu, Pobliga-g

tion sacrée demourir ou deïvainerel-ç-Vous avez 11net

épée, et vousçvousijaites arracherucette épée pardeæ

Van delñleyeret soufiieher pandeslzevae?

i En- vain direzævousaqueïvousnnbwroudriez pas-mena

1er le sang. de vos ycompatrioteslî Quasi! . juste ciel,‘

les milicien-s adfl notre. année, —' considéreraient donc

eomme‘ leurst-eompàtriotes , wiesgpillards; des assassins ,

des incendiairespceuxuqui foulent aux pieds les armes

de leur Souverainl}, .7 '{;73;" , ï '; u: —

Il ne s’agit mêmepæis ici des rebelles organisés trois

jours plus tard. .Ce1a nous mènerait à une discussion
élxangzère un, snjietflepcet. écrit ,. et dont, au surplus,’

1p conclusion serait, toujours .la» même, car le’ devoir

sacré des dépositaires de laïorcegvpublique était d’ex;

terminer, tout ‘sussi bien les incendiaires deëla nuit ‘du

25 aoûtmque les rebelles pdn ‘28;3de‘îpasser par les

armes Pincendiaire Fontaine ,_ comme.-de faire pendre

sur place‘ Van de Weyer. ‘ou Levae, dŒloogvorst-ou

gûendebiem. en un mot‘, quiconque-aurait ‘porté le

hrigandaga dans la‘ ;vivlle« ou suscite la révolte ‘dans

JÏéI-‘lta.:.:1'.;b 'z*v."*l"v," ‘vu < - -‘ V

1;} Peurwlîhonneùrrde’..l'armée entière , il importe Àqirune

ppareillevignominie soit lavée dans le sang et quaun

conseil de guerre soit chargé. auplus tôt, Æexaminer

sévèrement la ..conduite«. inouïe qu’ont tenue les chefs
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militaires qui seitroxfvaient à Bruxellesidans latin-ni

nière semaine du mois. d'août. ' FIl->1"K.:uû .: ...l :3115

A simples sdldétsene‘ demandaient pammieux. que}

. de ihîre ‘leur»de'uoir","-et principalement-des chasseurs!

et les ’greh'adièrs. . les chefs’ afaoeuseinhdonc

point de leurflêionÿe en de, lsuwlàoheté“, des" soldats!

braves -el fidèles’, ‘dont lib ‘ont fàdignementïpamiysé‘

le dévouement une courage y etpréparéwla défection.’

Il est inconcevable quüzpab‘ sursaut ofiiciers

généraux ènléût-orflonné des‘ patrouillesdans-‘Bruxel

les‘, au moment oû lhtfèrmenultinn yvétaibponsséelà un

tel degré" que les ‘étrangers cuir-mêmes suivaient ce

qui se préparait ',« puisque nombre 'd'pntr‘eur ont quitté

la ville, et queldïuitmkaväientlenvoyématimême de’?

puis plusieurs jours , demander dès Ügarïles’? à ‘leur!

frais, pour gararitirÏleurs-propriétés‘du pillage.“ "

‘ Qu’est-ee'done que’ des ofieiei-s supérieurs 'qui out

de vingtvquatre ‘heures ‘pdurt-isetwtyen fiiouü

vement quinte cents hommes, quand il- nefaut point

pour cela quinzevminutes (a). ' “ - ’ - 5 4 «

!=‘Et.queîl'ou«né« dise point que l'agression a été

tellement ‘subite ‘et Ïpassagère qu'on -n’a pas eu le

temps de se reconnaitra- "‘ ’ ' ‘

""D'abord, encore ‘une fois, tout le monde excepté

d'autorité {savait +ce qui se préparait dans-la ville: si

l'autorité Pignorait‘, c'est parcasqifelle le voulait ignorer’.

Mais admettons toutes les hypothèses derrière ‘lea

quelles seplairaientà se retrancher ilavcouardise,‘ la

..,:.....«.

' (a) Nous avons acquis postérieurement la certitude que la

seule ‘troupe de ligne formait à Bruxelles, le 24 août, un effectif

-pr6smt.aous- les armeldç dix-huit cents hommes. a-uï- «
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lâcheté’ ourlazzfélqnim; Une foin Jbxyplîœioñ commandée»;

les pillards et les incendiaitee ont pi-iauleurs aiàeu :..ilh '

ont xfiême vpaytagéï leur; brigandærges ;en. plusienirs ac

tçm, ils y. sont xatäenns -à-»la'î ehangenpçïdoùx et même

par trois différentes reprises. Dans’ ces vacènetvdë brie;

gandage, ont -a..distinctementxrœonnn‘ plusieurs des

cnmplices du Courrier et dû ‘Balgà gzàyïla, tête "detndifl

férenteh, bandes. de pillards et dîncendigaîrea. , L”

scènes dîhofleur; .4013! .19 ministère de“. .124. justicp ‘gaélé

le ‘théâtre {ont été çpllement prolongées, m1391: aunait

p» le (tpmpa dîenxoypr à Maliuea requérir du amendé»
si les cfllninze cents à deux mille hommes dqutnoupqg, v

gue. ljenfermgitïla“ VÂLÂÂO: . äfllèfitlÿäj eussent été in

suflisans à châtielaune bande cqmposéegtqutgamplgç

de cent briggpdç dispersés’ , livres,‘ sans frein , sans «w.

çlre,_et mêmetpçtldîrtltpluçsiqurq heùÿxfies s_anq_armes.v;_;

_ Ilne, fallait ‘pas avoipî commandé à laprgse de Sa;
‘yaglosse ni {lç Lubepk ,’ pour’; savpii- {cqmment a’y pign

drç avec des Lrqasses cetgegpfe) afinude les {tqqtgp -
n :4: IOII‘IË IIICI Ü

a la raslÿon‘ u... ,- u . ;: . 1-’ t .-z"x'-'- "z v ' w-w‘!

Si l’on eût gnvestl le Peut- âablon, tout àïîa fi);
- n 2 lut‘ n, -.. -.. .»

1'”- ‘e’ d°“"vvdéb5“"«1-îë‘.‘» 9E EäF-uŸ-"hîî 4M?

me de? PËÊ“".C“.’Î““?€2;.ÊP. i913?” »“°°-29!n1>%sni9.à
l. ‘|n‘I-'J.*o‘:‘ ’ _ .

311m" » cause} e!" s"??? fige‘ Jä-‘Sæe? Idzalîtllllelgç

à l'entrée dçfllflgumg 31;; Laiäneg,‘ la‘ pnqe , fusillée, ...._ ‘...,....,..
1!

Æyôut portant, näiurait .eu 'd'autre reaîourcqque de: a? /
; : . . . _;_n e,_.m ‘u. «nylon». (1.1 u». ,

ËËÎË-äëîî P9‘. 19 ‘F*“%‘%ËLË?‘E’*-*":“Ë‘.‘î1.-F‘PR‘ la c?” 4?

lîhôtçl tlfArembierg, 5st la , enfermee entre ‘quatre «mugçg

‘on aurait .pu en tàixyç tîbut à,l’aise, à Parme blanche,
une effroyzÿælé Épuqlièfvie , 5'513; qtfunpseéxjlügfùt parvenu;

. 1'11‘; m1,. b

à se soustraire à la ‘mort. CetteJeçgg gprait apprit
.- 1 n. un... n‘: .üll':.lkn.iuç . . - r

.

\
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ùWvln-e à quiconque aurait pu être, plustard, tenté

d'en faire autant là ou ailleurs. -- - ‘ ; m!

Et lorsqu’enfin, le mal étant fait partout, l'on-fit

semblant de déployer la force armée , min-commença

par faire tirer en l'air. Or , si tout cela n’établit pas

sufisamment la preuve d'une trahison vmanifcste,

point délicatgdont- la ieoherche appartient à la justi

ce; il renferme‘ du moins la démonstration‘ évidente et

complète d'une ignorance ,» d'une lâcheté sans exemple;

bar, tirer en l'air , ‘c'est encourager les‘ rebelles, c'est

retremper leurmoral et affaiblir "en même temps celui
du soldat. ' l " .‘ ‘ï "i

Cela est même contraire à l'humanité, carïil n'est

pas de moyen plus propre que celui-là de prolonger

la lutte, et conséquemment , de la rendre plus meun

trière. Règle générale: lorsque dans une "émeute

‘populaire, quelle‘ qu'en soit la" causetou le pi-étexte,

on a épuisé les sommations voulues ‘parla’ loi’ ‘et lei

moyens conciliateurs quewuggiêre‘ la prudence et que

l'humanité commande , et qu'en définitive ‘il faut avoii‘

lïçtloürrà Pemploides‘ armes, le seul moyen de diini

ïnuer Peffusion‘ du sang, c’est de rendre le premier
‘choc décisif {Îquitîlonquer s'amuse avec‘ les‘ masses à

tirailler, est sûr de rendre la lutte beaucoup plus

meurtrière’ et, qui pis est, de compromettre le faillit

‘et l'honneur de l'armée. Si, lors de Tafiaire ditéÎdcîs

‘Sections, Bonaparte n'eût point fait‘ jouer ‘la mitraille‘

sur les masses "acculées au: gradins de‘ Saint-Ïiocb‘,

n'en était fait, selon toute apparence; de la républi

‘que, ‘et, dans la meilleure Iiypotbèsèflés Sections

_ bnliardies grepïfiénàht‘ Haleine’, auraient’ prolonge la lutte



4E

avec ' dmhdhancetitlivérsés; îet peut-«êtrel uliecivile: hnraitzfini-pan ‘fléäolër hÏ »Franc‘e èiitièrè‘. ' "

, --c'est-îà< quoiïponrtanl: oneîexpôeqrnotte ‘Belle’ ‘patrie

les lâchetés commises; leù 25‘-"et e26 ‘août dernière”)

pair les‘ dépositaires de ‘là fàrcé publique à-Bruxellea;

On doitmpéi-enqifiuné justîcè pi-oàrptewat exemplaire

sera fâitemiil» pouvait en étreâutretiïetit,‘ lefilévpue

ment‘ et la fidélité demdureraîeiitŸxaanav-récmfipeüäe ,7

puisque l'épée‘ des braves et- repauleue de rhenl

ncur contîunieràient7 à ‘décorer tägalémentlà félonie ‘let

la lâcheté. -5"""Ï Î”

‘Non l ‘célalnïèét pas lxroyable‘, léfilü 'poàtérité‘i'êèli4

‘sera les témolgnàgesdê-‘Ilhistdifëé’ elîè ïraitera- fétlaveë

raison , de’ fônfiähè et tle‘ fàbldà äèfiltïciis pouflânt lrèsl

fidèles’, quand lelle ne. quäinihgedveænefiiexævjhetë et

probe a étémAéconnù-{ixaàùltëïäläèliätiileniïixfïpàï

mie «poignée (l'adolescent; ‘lmpliniaï qulxltxe

«population libre et heurèuse,‘àbj*èt'd'envie tleihpeuixleà
de l’Europe,7a' été pbusaêe; îuifïâëgiiâf,‘ à "Pëxlziltali

fion, à lbxasjfiëÿäüon, à l'a ’äésâfl'ectibn,-â rïngretim

de,‘ à ‘la félonie et finalement»; la- rébellion ;- iprand
enfin ', elle appenclra “qufunebîñqtlañtàine âlebèlëlérats;

la plupart ’(qu'o'n' lupus parllofine “lïäxpressidnr ‘tfivialè

m/ais appropriée)-la plupart ilëïfiaîrïpolissons ,‘ danà

‘tbute la forcedu‘ ternie (a), iôflî pàÿvelllls à‘ ‘lîvterlad

pillage et à Pinceñdie une ville ‘capitàfe, ayäñt une

population de ceht mille luîbitapaæjet une ganiison de

_ , “m! 0-‘ ' ' m;
(a) Quel autre nom en eflet ‘que çelni de potion: peulwoxln

donner à Levae, lloçch, Claes , Van de Weyer, Nuthombe, Roug

ael , Iottrand, Ducpétiaux , Rogier , Màscart , Wodon, Vlemincka,

Coché-Mommem, elc., etc. V "5 N " u.‘ ‘m
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deux mille hammam; tous; également cpedhtedra pas»
sifs des plus exéerablek cforfaits; .leù..ùnn'zna:laiâiaht Î

ramassez: de ruefllîunuÿ-w-jusqlrïtut «poçtes eetla ville,

et finalement désarmer; les autres ‘ne dongeanlr a

prendre 168 amîfiéïefi àdîélüblitwrolflre matériel. quïtg

près‘ ayoir mnverçé Perdre social latupolifiq-ue 3, flmu

auxqiiçgixyleq insignes-delà royauté au; milieu-dès im

précationagçqntrcælee etea dynastie, arboré 'd’ab0,rd

les couleurs étrangereiæ, et aussitôt après eçllesfixpéme

aæboæées déjà levgrebelles de 89 .à:l.a vqäzde Van
der Noot. M _:.... ' 1

,1 Il importe de dévçillerale vrai motif qui a. fait opé

rer si subitement on æhangemenÿ" deecquleure, çar le;

ghqfs des rebellesÿont expliqué à leur manière, et,

gelon leu: eéngteyçeïlgabitude , ‘ils ont coreplféçement

altéré la véritéwiantcetteiçigçcmsjzanee cppnme dgns tout.

iglgçpqeilfait à ravis çpær Jee “Jacobins » ‘les. ‘ jésuites

eteleaîhwlægfiaqdqg-zggg tzfïaiytpesfiTnelemans, de Potter et

Bartbels ,'_ cetaequeil Papa} , _qne lesLPprisiens font

aæësäëiyëiëtinctexsæent à 1.1.51 habile histriop. à un chien

savagtè à un homme celèlgre et à une Aspapiq, et qui 5e

' borne dprdfLnaire-à deysérénades et à des orgies , cet

accueil , idisqns-nqga ,, qyait çourné la_ ‘tête auxmeneuæs
belgep_,_, qui se tirpgxyaiexg; dans la_ capiçalç ‘de la Fgapce,

et lqflljuçÿçj‘, une Îllllÿipn complète surf les ‘flisposj.

fioneflnaroi des Frânçaäë s! de son. sonvemflment. ..

Parce. ’ q“°a1°3'.b}“%”Ëâ Wflêeut sétészmuæ hnxzlîzanflî}

parce que Pillustre Gérard a le malheuxÿcïêtre parent

flfiin courte fie Celîésgçêälînâèbèéä ÿëîàiëiïi‘ ‘mïÿdafie la

‘tëyefqlfujib aËmée Txïañïgäîee ‘Êeîgâfiîtye à. Irâ

‘vÏflîÎde hôs rebelles, et. ‘que fdérbravleÿllteæzqfflaçg filfivictä
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«iraient ‘les auxiliaires. nos bandes ,de brigands, et,

entrefsientr dans ŸBruxelles à la lueur des torches incen-ï

diaires.... uafii '. q,

gCblawseulœùflirait, si on'n’eh avaihpoint déjà d’in-,

nombrables preuves’, à-mettre. dans tout son jour; la

profonde ignorance de ‘ces hommes aussi’ ridicules que

pervers. ' ‘Il aÿest même pas-besoin d'être homme

d'état pour se pénétrer de la nécessité, où est le

nouveau gouvernement français , alors même qu’il ne

le avoudraitrpoint par probité et par honneur , de ne

donner , aux puissances européennes , aucune prise pro

pre à lui faire supposer des arrière-pensées «fagresë

‘ sion ou ‘de conquête. ' .2": r. _. J':,.'.. » .. . .

4 D'ailleurs, Î si .la première. levéeftle boucliers a été

lïeurvre des jacobins, oessontnleszjécuites qui en‘ont

su tirer parti ., avec leur sa-voitvfsii-«Laccoutumé. "3 x -

J-n Le. dmpenufrauçais futrdonc arboiétout d'abord sur

ila foides promesses‘ d'une codpérationînctive deïla zpsnt

‘de c-la France ;; mais quand’, peu} après, "onscquit

ilîhumilianteïeertitude que lesxzvrais’ patriotes français

ene fraternisaientpbint avec "des fincendiaires efdes

-pillards , et que le roi des Français ne serait pointinœu

venu , moiusquece ne zfût: pourvenjîr au secours d;

son auguste voisin», alors la ‘réhellionlibérale seirou

va sans ‘autre drapeau que celui ,» ‘bien digne doge

valeur comme devses vertus, que lui avaient improvisé

les voleurs :, avec les rideaux deahmgaisons, saocagéesJ

Si , xdans cernoment .de confusion-et; de stupeur},

qui résulte de la honte inhérente à Œexécrablesifor

_faits et à unnridicule- sans bornes ,, il se fut trouvé, .

dans Bruxellcs ,.A.;un seul homme dqtête et de cœur,
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dn aurait établi; vinifié-champ ,' uneljuridiction ini-v

litaire permanentefihäterisiêe par la force‘ des choses

non moins que par les lois , à l'égard d'une ville placée.

de plein "droiten 'état de siège ; on jurait fiait pendre ,

dans les vingt-‘quatrebeures, lesvpublicistes, les abbés ,

lesëcmntesfet les bamns ‘qui avaient soudoyé le pillage ,

l'assassinat et Pincendfe; ‘on aurait passé par les armes

une ou deux douzàines desprincipaux brigandsfia) com.

me l'ont fait sagement les Prdssiens à Aix-la-Chapelle,

et-tout serait rentré dans l'ordre légal enun ‘instant. - ‘

wrPerdre son temps «àv-parlementer avec des brigands!

à-«traiter avec des rebelles! ‘laisser aux ‘uns le temps

de se soustraire à la vindicte des lois , aux autres celui

dîorganisei- leui‘ -r'évolte et de convertir ainsi une muti

nerie de garnemens en un‘ commencement de révolution!

tant de féloniez, däveuglement et de lâcheläéne" sont _

‘pascroyables: et cependantrien n’est plusyräi ,'t'out

melatsëst trouvé rréunichez ceux-là même à qui le Roi

hvaitrconfié le maintienîdes lois et les moyens de les

‘faire respecter. Les noms de Bylandt, de Wautier et

dläberson‘ prendront place dans l’histoire à côté des

noins Îles plus tristement célèbres dans les fastes de

‘Pigfiäminie. Quant au comtede Bylandt, le pluscou

rpalale de tous puisqu‘il "était revêtu du commandement

îsupéxieun, la lâcheté est» héréditaire, paraît-il; non

‘inoius sur terreLque sur mer dans sa famille. Un By

lande frère “du commandant de Bruxelles gidéshonora

-Ie’pavillon batave en rendant ignominieusenient aux

, r

H i115 Nous indiquonls celte diflërence, dans le genre (le supplice,

'par‘c'éq'u’il "est hors diazldoute que les chefs sontfinille fois plus

t intimes et plus eoupnbläiïäuc les instrumena matériels. a
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Anglais le vaisseau qu’il,commamlait , au lieu de com

battre ainsi qu’il était de son devoir de le "faire; et le

père de celui qui vient de se couvrir d'un éternel op

probro à Bruxelles, rendit Breda aux ennemis , aux

premiers coups de canon. Condamné justement àune
-mort ignominieuse, ce fut encore àlla clémence du

prince d’Orange qu‘il dut la conservation d'une vie à

laquelle doit le jour celui qui, au lien de laver son

nom d’une pareille souillure,’ a_ préféré y ajouter une

nouvelle tache dont ce nom désormais ne peut plus

se ‘laver que dans le sang. ' j J

Il n’est rien d'aussi facile que de donner à. la

populace le’ goût du pillage; aussi, dès que les me

neurs eurent assouvi leurs principales vengeances’,

la bande de brigands qu'ils avaient soudoyée ne se mon

ltrapas satisfaite, et on eut alors de la peineà la con

tenir. ,

M. Frédéric Basse ne se douterait jamais à quels

noirs scélérats il est redevable de la dévastation de

sa superbe manufacture , et ce n’est pas ici quïlcorx

vient d’en donner l'explication. un

Au milieu de tant de forfaits d’une part, de tant d

turpitudes et de lâchetés de Pautre , il est doux d'avoir

deux noms honorables à citer. Le brave lieutenant

colonel pensionné Lescaille , au premier bruitsqui par

vint jusqu'à lui, tira l'épée et fit seul face aux bri

gands ; mais n'étant pas secondé il lui fallut se reti

rer, non sans avoir , à ce qu’on assure ," ajouté une

blessure de plus aux nobles cicatrices dont son corps

est couvert.

, - . n

Le commissaire. de police Wagenaer reçut pareille
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ment une blessure i la tête,en äefiorcant de repens».

ser les pillards. ' '

Si seulement vingt hommes ds la maréchaussée ou

‘de la garnison, eussent marché à la voix de ces deux

bons citoyens , les brigands auraient mordu la pous

JÎÈPO , et avec eux les traîtres qui avaient soudoyé leur

liras et acheté leurs ‘forfaits à beaux deniers comp

tnns (a). i

La populace avait pris goût au pillage: aussi, et

le jeudi matin , on voyait des misérables en

guenilles, la pâleur du crime sur le front, Pœil éga

Jäérla ‘rage dans Pâme, ressentent déjà l'aiguillon‘ de

la faim, peut-être même celui du remords , apercevant

l'échafaud en perspective, et derrière lui , pourï le

-moins , l'inévitable misère et le désespoir de leurs fli

vmihles; onles voyait parcourir les rues de Bruxelles ,

vomissent mille imprécationscontre ceux qui les avaient

ooudoyésiet dont les noms ne sont plus maintenant

"un mystère» pour personne , si ce n'est pour ceux que

l'intérêt dlune criminelle complicité porterait à feine

dre de ne pas les connaître. " '

Si, dans ce moment ‘de stupéfaction mntuelleîqui

‘fêtait emparée des‘ instrumens du crime: et de leurs

‘dignes instigateurs, il.se fût présenté danmBruxelles

1m homme de tète, un seul homme , tout pouvait en

‘core se réparer; mais la trahison flagrante n'a‘ trouvé

. . Ï I’

(o) LI! est certain et il pourra facilement être ‘démontré en jus

‘lice que .’ même le soir du 25 , dans les derniers momens’, et peu

lavant Pexplosion, ‘plusieurs. hommes fort bien mis ont distribué de

Pargent parmi les diflërens groupes sur la place du‘ grand‘ théâtre,

"diiode lu Monnaie. ‘ ‘
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dan. lac. ‘rangs: «opposés wpiîmpéritié ‘etv lâcheté’ ,v ‘et: ‘les

rebelles, étonnés‘ eux-mêmçsqnecela fiùtpoussé si loin

astdelà dé leurslpropres. espérances posèrent tout à

la fin , et .l’osêrent en désespoir de cause‘ d'être appuyés

par la France, ,au moment mêmeœle se jeter à genouir;

(Timplorer ltfpardon de leurs. forfaits ,A de livrer ‘leur;

propres chefs à la juste vindicte des lois (a). ‘ '

Lfexaspération des incendiaires était portée à un tel

excès , dansgles premiers momene où, les vengeance!

une fois ‘assouvies, on leur défendit ‘de porter- pluâ

loin la dévastation et le pillage, que si les victimeà

avaient pu nourrin un. seul. instantnles mêmes‘ ‘senti

mens que leurs lâches-assassins , rien rfaumit été "plut

aisé à celles-cique de pousser‘ la‘ même‘ populaceàïiî

plus terribles, et, nous ajouteronsjaux plusjustee

représailles. e ' v l - . 5.: i. '

Il n’est pas de ville populeuse dans le monde où ,

avec un peu d'argent , il ne soit aisé à une poignéedë

. (a) Il est certain et constant que dans la nuit dnvendretli 27

au samedi 28 août, dans un conciliabulc tenu chez ljun des

chefs, entre ceux de ses complices qui {étaient le moins montré,
en évidence , il lut mis en délibération si on marrêteraitipas le

fils S. , le comte V. Q., le baron S. ,‘ l'avocat V. {le prêtre Ÿ (L, et

deux autres des principaux meneurs, afin Œobtonir au prix dé

leurutêteo le pardon pour tous les autres. ‘- "t ‘l

_ Que le roi tache être terrible , finalement, quîil devienne incro

rable , qu'il veuille fortement et irrévocablement anéantir la ré

bellion‘, dût-on , pour y parvenir , la noyoïdaiu le‘ sang ou l'étouf

fer dans les flammes, et la vérité lui sera connue: PEurope saura

alors ,. combien sont lâches et perfide: ces hommes qui prennent

la, qualification de patriotes,-au moment même où ihl mettent en

délibération de se trahir-entrieux!
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malveillancrde soudoyer quelques douzaines «Ta-ssassins

et dîncendiaires, stimulés par l'appât du pillage.

,_ Il-sïest donc trouvé à Aixvla-Chapelle, après que l'on

y a eu connaissance de la rébellion de Bruxolles , do

dignes émules de nos Van de. “layer, .de "nos Vilain

XIIII, de nosVan der Meeren-, de'noa;Le'vae,- et-iàg

comme chez nous, on débuta par le pillage de la

manufacture de M. Cockerill, frère de l'un de nos plus

honorables industriels , connu en Europe par le super

behétablissement qu’il a fondé à Seràing, et dont on

Cheicherait vainement ailleurs le pareil (a).

' Mais-en Prusse ‘on ne falnuseflpas‘ àïparlementer avec

les rebelles: on commence par où on aurait dû commen

cer Bruxelles: on les expédie au fil de Pépée: on juge

militairement et l'on passe par les armes , sur place, ce!!!

qui ont échappé à la bayonnette et à la mitraille. Puis ,

comme une ville n’est jamais le théâtre de semblablesîdé

sordres, sans que la masse des habitans soit plus ou

moins coupable ou de complicité directe ou d'une tolé

rante ‘connivence , le gouvernement prussien vient d'en

voyer," dit-on , six mille hommes à Aîr-lu-Cltapelle pour y

tenir garnisonpcndant ‘cinq ans aux Frais de Ia ville.

Rien n’eût été ‘plus juste, ni plus aisé que d'en fai
re autant à l'égard delnos rebelles.

On vient de voir que si, au lieu de trois lâches (à

supposer même que ce ne soient pas trois traîtres),

(a1 M. John Cockerill a pmeillement formé «Poutres établis-Ë

oemeno industriels à Liège, à Andennes ‘et, l’on dit même, à

Bruxelles: voilà-lerhummes utiles et honorables, auxquels feu

prend la faction qui allume les torches au nom de la liberté et qui

aiguise les poignards en parlant de religion!

9
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tels que les généranixx lÿylandt," Wautierpetflllberson {il

y avait eu dans Bruxelles un ‘seul ofiicier qui se fût

montré digne de servir sa patrie et sonroi , le premier

mouvement aurait puêtre comprimé à coups de cannes :_

que cette occasion passée, tout pouvait encore être réparé

le lendemain parle supplice immédiat de quelques chefs ,

exemple‘ indispensable autant que salutaire, qui seul

aurait sufii à rétablir la tranquillité et le bon ordre: ‘l’

‘ Une fois" la rébellion ouvertement déclarée, l'autorité

royale renversée, les couleurs de la sédition arborées ,

il fallait faire un exemple terrible.

Il fallait bombarder Bruxelles, et au besoin ne" pas

y laisser pierre sur pierre , jusqu’à ce que les princi.

paux de la ville , pieds nus la corde au cou, fussent

venus remettre de leur propre main leschefs donton

aurait déjà donné la liste , et qu’on aurait dû mettre à._

mort immédiatement sous lesyeux desnotables eux-mêmes ,

qu’il fallait garder en otage , jusqu’à Pexécution pleine et

entière des conditions auxquelles on pouvait alors, mais

seulement alors, accorder amnistie à tous les autres;

Ou aurait dû suspendre les bienfaitsïde la Loi Fon

damentale dans la ville rebelle; pendant" Pespace de

vingt-cinq ans, temps nécessaire au renouvellement

d’une génération. ' "' ‘ - '

On aurait dû frapper la ville rebelle d'une contri-,

bution de cinquante millions, destinés principalement

à la fortifier, et à construire dans une autre ville fidèle

du midi du royaume (a), -les palais et édifices néces-v

(a) A Gaud, par exemple, qui s’est si bien conduit jusqu'ici,

grâce à la haute sagesse de son gouverneur non moins que de

son brave général , et grâce au patriotisme de ses habitons.

4
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saires au séjour du Roi et de la famille royale, des

princes , des États-Généraux et des difiérens ministè

res , qui font , tous les deux ans , leur résidence dans les

provinces méridionales du royaume.

La" législation de 1815 et 1818, abolie en 1829,

aurait dû être rétablie aussi pendant vingt-cinq ans ,

pour la seule ville de Bruxelles et sa banlieue.

Toutefois , nous sommes d'avis que la liberté de la

presse y aurait pu être maintenue , sauf pour les écrits

périodiques , et celle-ci même rétablie au bout de cinq

ans seulement de suspension, mais accompagnée d'une

législation forte, modelée sur celle de la France, qui a

pour garanties l'obligation aux journaux d'insérer les

réfutations à leurs calomnies ou à leurs mensonges , et

celle de fournir un cautionnement considérable, ce qui

préserve au moins la presse périodique de tomber ,

comme elle y est‘ tombée chez nous , dans les provinces

méridionales, entre les mains d'hommes sans aveu ,

n’ayant rien àrperdre au monde ni en réputation ni en

fortune et, par conséquent, pouvant tout gagner aux

révolutions et aux bouleversemens.

Et en effet, qui voyons-nous figurer à la tête des

rebelles dans le Brabant méridional?

Les hommes ayant un nom connu et de la fortune

appartiennent tous au parti apostolique.

Le parti jacobin n'est représenté que par les excré

mens de la société; par ces mêmes hommes qui après

avoir , pendant deux années non interrompues, déshonoré

la littérature par leurs turpitudes quotidiennes , ont mis le

comble à leur infamie en recevant leur part d'autorité des

nxains d'une bande de pillards, de meurtriers, dinccndiai
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res dont ils se sont constitués les bien dignes successeurs.

Aussi, tandis que nous voyons d’une part les Méro

de, les d’Hoogvorst et les d’0ultremont représenter

la faction jésuitique de PUnion _, les jacobins. sont

représentés par Pignoble Lesbroussart , par des miséra

bles tels qu'un Van de Weyer, 1m Claes, un ltous- _

sel,‘ un Levae, bien dignes souteneurs et complices

d'xm de Potter , et par ce comte Van der Meeren fils ,

fameux seulement par les plus dégoûtantes orgies ,

par dïnnomhrahles dettes ignominieuses , par une vie

débauchée et crapuleuse , et qui ne pouvant espérer

nulle part de jamais devenir quelque chose ni par

une considération dont il est indigne, ni par des

talons qui lui manquent, ni par la bravoure qui lui

manque bien plus encore, n’a rien trouvé de mieux

à- faire ni de plus digne de toute sa vie, que de se

jeter dans la carrière qui mène droit au gibet.

Nous avons raconté ce qui s'était passé dans Bruxel

les : nous avons dit ce qui aurait dû être fait d’abord

pour prévenir le désordre, puis pour le réprimer.

Nous nous arrêtons ici, aux évènemens antérieurs

à l'arrivée des princes à Vilvorde. La seconde partie

de cet écrit sera consacrée au récit de ce qui a été fait

depuis, et à rappeler les suites immédiates , faciles à

prévoir qui en sont résultées. Nous rechercberons quel

les peuvent en avoir été les causes , et nous jetterons

un coup d'œil sur les conséquences, plus ou moine

éloignées, possibles et même probables, qui peuvent

résulter pour toute PEurope d'un mouvement qu’il eût

été si facile de prévenir, et si facile encore de châtier.
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flüoetèärräptum.

Au moment où l'on achève d'imprimer la première‘

partie de cet écrit, nous lisons dans les journaux

Français le passage suivant, à propos des troubles qui
avaient éclaté à Nîmes‘. i

n Les perturbateurs ont voulu parlementer. Le colo

vrnel Lascours a amena ‘LES auvents, et afait dire

n aux rebelles qu’il n'avait pas à traiter avec eux;

n qu'ils devaient se rendre à discrétion, ou qu'il allait

iklesécraser. En efiet, cent quinze brigands ont été

n‘ air-étés. Les autres se sont dispersés."

Ce que le colonel Lascours a fait à ‘Nimes, on au

rait dû le faire chez nous avec les rebelles de Bruxel

les et‘ avec ‘leurzrmandataires , et tout aurait été fini
en un clin id’œîl.' Honneur aux braves et fidèles

officiers comme le colonel Lascours, et honte éternel

le aux‘ infâmes ‘qui , revêtus de Puniforme dblficier .

ont ‘pu demeurer spectateurs passifs de l'incendie et

du pillage. A Rome jadis on les aurait décimés. De

nos jours on devrait, pour Phonneur de Parmée, les

faire pendre tous sans exception.
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LES BÈLGES

AU TRIBUNAL DE DEUROPE;

FAISANT SUITE

A LA VILLE REBELLE.

DEUXIÈME PARTIE.

i LE Roi venait à peine d’arriver au château du Loo,

de retour de sa visite à l'exposition des produits de

l’industrie nationale , à Bruxelles , lorsqu'il apprit, le

27 août, les premiers désordres commis l'avant-veille

en cette ville: suivi des Princes, ses fils," le Monar

que ëempressa d’accourir à La Haye.

Un conseil fut tenu aussitôt, à l’issue duquel une

session extraordinaire des États-Généraux fut convo

quée à La Haye pour le lundi 13 septembre; les deux

Princes partirent, le samedi soir 28 , ‘pour le Brabant

Méridional: des ordres furent immédiatement expédiés

pour que , de toutes parts, l'on dirigeât des forces

sur Bruxelles. Quatre bateaux à vapeur en transpor
_tèrent une partie de Rotterdam à Anvers ,i en même

temps que plusieurs bataillons furent mis en marche

de différentes directions , notamment de Maestricht.

k5)
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Jusque-là tout s'explique. Mais la convocation

d’une session extraordinaire des États-Généraux fut une

mesure généralement peu comprise, même des amis

les plus dévoués du Monarque. On ne concevait pas

plus, disait-on, la nécessité d'appeler le corps légis

latif pour châtier des rebelles, que s'il se fût agi

d’une telle convocation pour appeler le médecin en

cas de maladie. Outre cela, c’était, ajoutait-on,

donner à la rébellion elle—même une importance , dont

les meneurs de celle-ci essaieraient de profiter sous

plus d’un rapport: c’est aussi ce qn’ils ne manqué

rent point de faire.

Les Princes étaient à peine arrivés à Vilvorde que

la consternation régnait déjà parmi les chefs de la

révolte , à Bruxelles, et Pincertitude s'était emparée

de tous les esprits.

Du samedi 28 au lundi soir 30, la situation mo

rale (les habitant; était telle que si l’on eût jeté dans

Bruxelles seulement deux bombes , le peuple indigné

aurait mis en pièces les chefs des rebelles et appelé

à grands cris le retour de l'ordre légal. '

Mais un vertige que l'on peut, à bon droit, appeler

sans exemple fascinait tous les yeux.

Au dedans, les dépositaires de la force, marchant

de lâcheté en lâcheté , de défection en défection , se

laissèrent acculer par la canaille , que poussaient les

meneurs , jusqu'au palais du Roi, et n'eurent ni honte

_ ni remords de demeurer témoins impassibles du pilla.

ge, de l’incendie, du meurtre , et de laisser partout

abattre les armes de ‘leur Souverain , sous les yeux de

braves soldats bien dignes d’obéir à d'autres chefs, et



55

qui , alors, du moins, ne demandaient pas mieux que

de prouver‘ leur fidélité et leur courage.

Puisqu'il s'est trouvé des insensés ou des traîtres qui

ont osé entreprendre de balbuticr quelques mots d'ex

, cuse en faveur de ces lâches ou de ces imbéciles , que

tout le monde connaît, auxquels la patrie est redeva

ble des maux qui Paccablent, il convient de dire un

mot sur une circonstance des plus graves dont nous

n’étions pas encore en mesure de parler lorsque la

première partie de cet écrit a paru.

On assure de très-bonne part qu’un fonctionnaire

public assez éminent, ayant poussé l’un des généraux

à {expliquer sur sa conduite, celui-ci, se voyant

serré de près , se serait écrié: n Vous ne savez donc

l» pas , monsieur , quelles étaient mes instructions.”

De quelque manière que se terminent les choses , une

enquête nous paraît indispensable: elle serait d’ail

leurs de toute justice , d’abord pour que les fidèles

défenseurs de la patrie ne pussent , à aucune

époque, être confondus avec les traîtres, ni soup

çonnés injustement de lâcheté; ensuite, parcequ‘il

importe au plus haut degré que chacun , à l'avenir,

connaisse bien les siens, et sache quels sont ceux

sur qui il peut compter; le Roi d'un côté , les bri

gands de l'autre. Il faut que l’on bannisse des rangs

les caméléons , les douteux, les hommes faibles ou

équivoques: il faut que le père de la patrie puisse

dire comme le Seigneur , Quiconque n'est pas pour moi

est contre mai. Bien n'est plus dangereux que ces

hommes qui passent leur vie à protester de leur fidé

lité jusqu’au jour où on les voit, tout d’un coup ,
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sauter à pieds joints dans les rangs opposés (a),

Quand on connaît bien son ennemi, on sait du moins,

à quoi s'en tenir; mais lorsqu'on se trouve inopiné.

ment en face d'un adversaire que l'on croyait un ami,

il en résulte un double mécompte, parce que l'ami

que l'on a de moins se trouve de plus dans les rangs

ennemis. A '

Revenant au général en question , toutes les instruc

tions du monde devaient céder à ce raisonnement fort

simple , et auquel nous défions qui que ce soit d'opposer

une réponseconcluante. ,

. Un gouvemeur militaire n'a d'ordres ni d'instructions

à recevoir de qui que ce soit au monde , si ce n'est

du souverain et du ministre de la guerre.

Si le général dont il s'agit avait en effet reçu des in-ï

structions tendant à lui conseiller, encore pis à lui en

joindre , de tenir, dans des circonstances données ,

une conduite pareille à celle _qu'en effet il n'a que

trop tenue , son devoir était d'en faire part sur-le-champ

au Roi en droiture; et , ce devoir, l'honneur, la fidé

lité et le bon sens le lui imposaient en même temps

que les lois (b).

(a) Entre tant d'autres, on pourrait spécialement citer les

Duvivier, cette’ famille toute couverte des bienfaits du Roi, et.

qui n en Vinfamie de se jeter dans les rangs des traîtres; ainsi

que ce même Lescaille auquel nous avions cru pouvoir donner

des éloges dans la première partierde cet écrit, et qui, tous ,

n'ont en rien de plus pressé que d'accepter des promotions de la‘

part du gouvernement des brigands; ,5

' (b) Voyez, au-Code pénal, les articles 8x, 93, 9g, 103, r04,

r23, m4, m5’, 178, 198-, n34, n68, etc., etc ' ‘Voyez, en-outre,

le_Code pénal militaire.- v- - - «a .. J. ;. . . __ , ,.
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Le ministère de la guerre, dans les Pays-Bas, étant,

confiéuausecoud fils du Roi, l’on n'a pas besoin de_

dire comliicn‘ il serait absurde de prétendre que de,

tels ordres eussent pu émaner du Prince Frédéric

lui-même; mais sïlpavait pu se faire que, par l'effet;

d'une odieuse trahison ou d'une coupable surprise (a),

tout autre eût signé ou fait parvenir au général-gens

verneur des ordres ou des instructions propres à lu;

tracer cette impardonnable conduite , qui a sanctionné

par ses funestes résultats des maux sans nombre comy

me sans mesure, dont nul ne saurait même prévoir

le terme désormais, comme detcls ordres, de pa

reilles instructions étaient évidemment contraires

aux lois et à la sûreté de YÊtut , son devoir le plus

positif était d’eu dénoncer les auteurs , et,quel que fût

leur rang, de les faire immédiatement arrêter s’ils

étaient sous sa main; en tout état de cause , d_e n_’en

tenir aucun compte, pas plus que si on lui eût ordonné

de devenir lui-même incendiaire ou assassin.

Qu’il ait existé une conspiration contre le Gouver

nement; que. les conspirateurs aient eu pour com

plices la trahison des une, la lâcheté des autres , la

démence et Paveuglement de tous, c‘est sur quoi au

jourd’hui chacun tombe d'accord. Mais que de con

jectures sinistres le public n'a-t—il point dû former ,

a’il demeure prouvéque les trois généraux, chacun

de leur côté, avaient‘ donné à M. de Knyfi‘ , di-'

(a) On sait , par exemple , qu’en Espagne , il arriva peuï

avant la révolution de PIIe-de-Léon, qu’uu commis des bureaux

de la guerre ayant falsifié la signature d’un ministre, peu a’en

fallut qu’une'dislocation générale de l’armée n’ait lien dans tout

le royaume. Avis aux ministres de tous les pays!
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recteur de police , l'assurance formelle et itérative,

dès le 25 août au matin, qu’une force armée de

deux cents hommes venait d’être par eux mise à sa dis

position (a) pour agir sous ses ordres en cas d'événe

ment: s’il demeure prouvé que M. Van Gobhelschrov ,

ministre des colonies, alors à Bruxelles, écrivit au

général Bylandt, le jour même du 25, pour Paver

tir de nouveau de ce qui se préparait et qui n’était

d'ailleurs plus un mystère pour personne , si ce n'est

pour l'autorité, seule obstinée à ne vouloir ni enten

dre ni voir \ce qui était ‘a la connaissance de tout le

public i’... De plus , il parait constant et prouvé, tel

lement le vertige de la sécurité s'était emparé de tout

le monde, que M. Van der Fosse , gouverneur du

Brabant-Méridional, peu de jours avant l'explosion,

traite (Talarmiste, à un dîner, chez le ministre des

colonies , un fonctionnaire public auquel pourtant pleine

confiance était due au moins jusqu'à preuve contraire,

et qui venait l'avenir, pour la dixième fois, de ce

qui, notoirement et ouvertement, se préparait dans la

ville de Bruxellesg i

' Dans une matière aussi grave que ülicate, Pim

partialité et la justice nous font surtout un devoir sacré

d'éviter avec soin toute ambiguïté.

\ l x

(a) Dans la soirée du 3 août, lors de la fête du jardin bo

tanique, que l’on avait déjà annoncée comme devant donner lieu

à une émeute, le détachement de maréchaussée de service s’était

retiré au bout d’une heure, au lieu de rester à son poste jus

qu‘à la fin de la fête. Il serait d’une haute importance de sa

voir qui avait donné à ce détachement Perdre de quitter son

poste, car cela pourrait conduire à la source des nombreuses

trahisons qui ont précédé, accompagné et suivi les événements

dont il s'agit.
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Bien que l’on puisse articuler plus ou moins de graves

reproches à Pégard de presque tous les principaux fonc

tionnaires de Bruxelles sans distinction, nous croyons

qu’il ne faut pourtant point hasarder légèrement Paccusa

tion capitale de trahison dans l’acception légale et morale

de ce mot. .

Mais ceux qui pourront échapper à cette noire ac

cusation, comment se laveront-ils, ‘les uns du repro

che de lâcheté insigne, d’autres d'une coupable né

gligence , et tous ensemble d'un manque absolu de zè

le et même de. sens commun? Et comment expliquer

le silence que tous , d’accord , persistent à garder depuis

quatre mois? Nul d’entr'eux ne peut ignorer que l’Eu

rope entière les accuse hautement, les regarde comme

responsables , sinon comme moralement complices , des

maux sans nombre qui afiligent la patrie, et des for

faits qui, depuis deux mois , la déahonorent: et malgré

cela aucun d’eux n’a eu assez de cœur, assez d'hon

neur pour‘ demander hautement une enquête, ni pour

äexpliquer franchement par la voie de la presse et sur

tout par celle des journaux. _ ,

Que si nous devons mettre une gradation et établir

des nuances dans les accusations_et les reproches, nous

ne devons point passer non plus sous silence , qu’aprês

les chefs de la force ‘armée, aucun fonctionnaire n’est

plus intéressé que M. Van der Fosse à ce qu’une en

quête‘ ait lieu, car la voix publique accuse tout au

moins M. Van der Fosse d’une négligence d'autant

plus inexplicable en lui, que personne ne refuse à

ce magistrat des connaissances et des lumières peu

propres à rendre sa conduite excusable, une telle con

duite ne paraissant susceptible de devenir exempte de
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sont reproche , que" s'il était permis de Pexpliquer-‘par ‘une

ambécillité notoire, et M. Van der Fosse n'a jamais

passé pour imbécile. Au surplus , quoi qu’il en soit à

son égard, il nous reste encore un mot à dire sur les

généraux, car, quant à eux, aucune atténuation ne

semble possible à personne.

‘Nous avons démontré, d'après le code, qdenïad

mettant même Pexistence d'instructions. ou d'ordres

émanés, NIMPOBTE DE QUI, les chefs de la.force ar

mée n’en demeuraient pas moins accusés- d’avoir mé

connu tous les principes sacrés pour des militaires:

la voix publique sera fondée à leur adresser des‘ re

proches terribles ,. aussi longtemps ‘qu'ils n'auront pro

voqué et obtenu un jugement solennel‘ sur Fensemble

de leur conduite.

Maisles plus graves conjectures ne demeureraient-elles

point surabondamment justifiées , s'il était vrai, on ne

saurait trop le répéter et nous letenons de la meil-'

leure ‘source, que l'on eût donné l'assurance itérative

au directeur de police, qu'il pouvait disposer de deux

cents hommes, lorsque, dans le fait, il est constant,

notoire et prouvé, qùepas un seul soldat de la ligne,

pas un seul maréchaussée ne se trouva à temps à ses

ordres , ni prêt, ni disponible, lorsqiïil réquit, d’après

la loi, dans la soirée du 25 août, le secours de la force

armée, pour réprimer les premiers désordres. _

Que deviennent alors ces prétendues- instructions,

ces ordres allégués dont on voudrait faire‘ un rempart

à ceux que tout accuse ? S’ils avaient reçu l’ordre de re

fuser le concours de la force armée, ils n’en ‘seraient que

doublement répréhensibles, pour avoir promis leur ap

pui au magistrat chargé de la police ‘et qui devaity
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compter, lorsque dans le fait ils auraient su d'avance

ne pouvoir et ne devoir, par là, lui donner qu'une

assurance trompeuse.

Nous le répétons: nul au monde n'avait le droit de

donner ni d'ordres, ni de simples instructions, ouver

tement attentatoires à la sûreté de YÉtat; mais nous

avons voulu ajouter cet argument à tant d'autres,pour

laisser sans aucune excuse, sans la moindre atté

nuation possible, même aux yeux les moins clair

voyans et le plus fortement prévenus , une conduite

odieuse et qui, ayant compromis à un si haut degré

le salut de l’État et le repos de toute l'Europe , aurait

dû en faire mettre les coupables en jugement, car ,

nous ne craignons point de le dire, une telle conduite

n’a d'autre réparation possible que celle des tribunaux.

C'est eneffet par la plus odieuse négligence à com

primer le premier mouvement, que des hommes , que

l’on peut appeler le fléau et l'opprobre de leur patrie,

ont livré la moitié du royaume à-un gouvernement

de brigands , au gouvernement de Van de Weyer, de

Potter, de Rogier , ‘de Gendebien, et de quelques

autres scélérats de leur espèce , qui ont établi partout

le régime de la destruction, et qui lâchent, dans tous

,les sens , commaïautant de bêtes féroces, des hordes

(Tassassins, promenant partout le pillage , Pincendie,

la misère et la mort, à Bruxelles et dans ses fau

bourgs, ‘à Gand, à Bruges, à Ostende , à Mons, à

Anvers , à Louvain, en un mot, partout où la défection.

des troupes belges , la lâcheté ou la complicité des

babitans leur a permis de pénétrer.

(au
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Revenons au récit des événemens, après quoi nous

reprendrons les réflexions. o

L'arrivée des Princes aux portes de Bruxelles ‘avait

jeté la consternation dans l'âme des meneurs, éton

nés eux-mêmes de n'avoir point encore expié "leur

attentat sur l'échafaud. Ces gens-là n'avaient aucun

moyen de résister; ni armes, ni munitionsde guerre,

ni vivres, ni argent, ni encore moins l'opinion pu;

blique en leur faveur. La moindre démonstrationde.

vigueur suffisait pour les faire tous tomber à genoux;

êtils se seraient encore estiméstrop heureux si'l'on

eut commis la faute énorme de leur faire espérer la

moindre grâce, car c'eût été déjà un acte déplorable

de fiüblesse. '

Les traîtres sentant combien leur position était fausse

‘et hasardée, eurent recours à l'astuce. 'II n'est sorte

‘d'intrigues que l'on ne inît en œuvre pour tromper

les Princes , afin de les pousser dans une route de

perdition.

“'Amssus Asrssmvr INVOCAT.‘ La première faute fut

d'entrer en pourparlers avec des brigands, etinêlie

avec quiconque osait prononcer un mot de leur part

bu en leur faveur. Le premier d'entr’eux ayant eu

l'insolence de paraître dans la demeure desPrinces ,‘

adraitdiï être saisi et pendu sur place: puis l'e se”

cônd, puis le troisième, le quatrième, le centième

èt'ainsi de suite, jusqu'à ce que nul n'eût plus

trouvé assez ‘d'audace, pour oser seulement en -ap.

prochér comme ‘parlementaire des rebelles. ‘ ' ’

Pas du tout: axilieu d'agir avec vigueur etidäiller

droit au but, ‘omentama des négociations comme de
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puissance à puissance avec le rebut fie _-la société,

avec des hommes tels que le bâtard Van de Weyer

et ses amis. Ces pourparlers deviendront ‘dans Plus

toire, un scandale sans exemple , comme ils Pont

été pour la génération contemporaine.

Et- tandis que l’on perdait un temps précieux à dis

cuter aux portes de Bruxelles avec de pareils Vsdélérats ,

les rebelles poussaient Yaudace jusqu’à envoyer , auprès

du Roi lui-même, des députations où figuraient des

traîtres bien connus pour tels , notamment un Sécus

(Pun des directeurs et ordonnateurs , ainsi que

VilainXIIII , des premiers pillages) , et ces députations

dont on aurait dû garder les membres en Otage,

étaient reçues chez le Roi sous la ‘protection dece

ministre de trop funeste mémoire, qui, à tant d’autres

titres de réprobation générale dont nous n’aurons que

trop occasion de parler , A a pu ajouter l'horrible éloge

des brigands et des traîtres , éloge qu’il asubi, qu’il

a accepté en silence, sans doute voulant reconnaître

par là combien lui-même s’en trouvait digne.

., Si, d’une part, tant de longanimité fournit une

preuve de plus de Pinépuisable clémence de nos Prin

ces, elle atteste, d’autre part, à la face de PEurope,

Pineptie ou la noirceur de ceux qui les tobsédaient de

leurs funestes conseils.

De faute en faute , de piège en piège , d’absurdité

en absurdité , 1a perfidie en vint au point de détermi

ner l’héritier du trône , un Prince d’Orange , à s’aven

turer seul, dans Bruxelles , au milieu d'une popula

tion révoltée ;‘ exposé aux insultes d’une populace en

1

1
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délire , d’une multitude de canaille , ivre de sang, de

pillage et (Ïincendie faisant flotter à ses yeux le drapeau

des rebelles ,n’interrompant le morne silence des sépul-.

cres , silence commandé par Van de Weyer, dïîoog.

vorst et de Ligne , que par les vocifératkms de la

rage; exposé par dessus tout aux fureurs du premier

assassin qui aurait voulu se désaltérer dans le sang

du fils aîné de son Roi.

Et que l’on ne prenne pas ceci pour un tableau à

effet , tracé de fantaisie (a). Les assassins ne manquèrent

point dans cette effroyable journée : en matière de forfaits ÿ

rien n’a manqué à la ville de Bruxelles. Les plus féro

ces brigands du Monténégro et des Calabres ne les

ont point dépassés, et l’on pourra s’en convaincre

amplement dans la suite de cet écrit.

Un jeune homme fort bien mis était placé à une

croisée au milieu de plusieurs dames, au moment du

passage du Prince. Tout à coup ce forcené se saisit

d'un fusil qui se trouvait dans un coin de Pappar

tement , ajuste le Prince et lâche la détente: par

bonheur Parme rate: déjà l'assassin s’apprêtait à re

(a) Quelques personnes ont paru croire que ce fut aussi un

embellissement inventé pour Peffet que Panecdote rapportée à la

page 3l de notre première partie , au sujet de cette jeune dame

qui trempe son mouchoir dans le sang, au pillage de la mai

son de M5 de Knyfi‘ : le fait est de la plus exacte vérité, et nous

pouvons ajouter, de plus , que, d’après les renseignemens ulté

rieurs qui nous sont parvenus, cette Euméuide paraît avoir été

la propre sœur du philanthrope Ducpétiaux, accompagnée de la

sœur delievae, lesquelles donnaient le bras à Pundes rédacteurs

du Courrier du: Pays-Bas.

î
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monter la batterie; mais "les dames,'que le bruit avait

averties , s'élancent sur lui et le désarment.

Le féroce Van de’ Weycr avait tout disposé pour

attirer le Prince ‘dans -l’hôtel de ville , et tout y était

prêt aussi ‘pour empêcher Pauguste victime d'en

sortir jamais. La Providence ne permit point que la

ville de Bruxelles fût souillée du‘ seul forfait qui

n’ait point encore été commis dans ses murs;

En quittant la Grande-Place, le Prince se dirigea

par la rue de la Violette, où l’on essaya de faire

tomber son cheval en lançant (par bonheur une se

conde trop tard) des balais ‘entre ses jambes,

Dans la rue de Ruysbrouck , les gens de chez l'impri

meur-libraire Voglet jetèrent à l’envi, sur le passage

du Prince , des chaises et des tables, dans le but évident

de faire tomber son cheval: l'un d’eux tenait à la main

un énorme coutelas: plus loin , un brigand de la garde

communale croisa la bayonnette pour barrer le passage

du Prince, lequel ne dut son salut qu’à un héroïque

sangfroid et à la vitesse de son cheval.

, Assurément le courage fabuleux d’Orphée descendant

aux Enfers n'est pas à comparer à Pintrépidité que

déploya en cette occasion le Prince d’0range , se li

vrant seul au milieu d’une population entière de re

belles en armes, et d’assassins (a),

\ .

(a) Parmi les innombrables atrocités qui signalèrent cette

horrible journée , il ne faut point passer sous silence que , (lans

plusieurs occasions, le Prince, entièrement séparé de la garde

, bourgeoise, qui aurait dû lui faire un rempart incxpuxgnable, se

trouva entouré de toutes parts de la canaille eh délire, livré évi
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Mais, si d’une part l’on ne peut se refuser à Pad

miration qu’inspire une telle audace ,v quand d‘autre

part on considère cette fatale entrée du Prince

d’Orange, seul, dans Bruxelles , et les suites funestes

qu’elle a eues pour la patrie et qu’elle pourrait bien

avoir pour toute PEurope, on ne peut s’empécher de

former des vœux , pour que ceux qui osèrent prendre

sur eux la terrible responsabilité d’un semblable con

seil soient soumis à une enquête sévère, afin que

les conseillers ineptes, mais du moins de bonne foi ,

soient, s’il y en a eu , séparés des conseillers perfi

des , animés de Pesprit prémédité de trahison.

Dans les déplorables pourparlers qui eurent lien

l'avant-veille _de l'entrée, le jeune prince de Ligne ,

chambellan autrichien , connu seulement par sa con

duite inconsidérée et par la réunion de toutes les

qualités qui constituent un vrai garnement, le prince

(le Ligne, croyant braverlautorité des Princes, d’après

ce que les journaux ont publié et que M. de Ligne

n’a jamais démenti, osa dire aux fils de notre Roi ,

qu'ils n’entreraient en armes dans Bruxelles qu'en

passant sur son cadavre. Pour toute réponse , et

comme l’a fort bien -dit l'une des feuilles les plus

énergiques de la Hollande (Het Nederlaaulscha Verband),

il fallait faire fusiller le jeune audacieux, et, par

là, tout se serait terminé en un instant.

D'ailleurs, ce n’était point de cela qu’il s'agissait.

Il était question d'entrer dans Bruxelles , d’y entrer de

drniment ‘a dessein, nu péril le plus imminent, ce que chacun

(‘omprit bien être. Pellet d’un calcul exécrable des meneurs ct

Particulièrement du farouche Van de Weyer. i i
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suite , d’y entrer en armes , de gré ou de force: dès

lors peu importait que le premier cadavre sur lequel»

il eût fallu marcher pour cela fût le cadavre du

prince de Ligne , celui d’un chien ou d'un prélat. Et si

l'on n'avait pu y entrer qu’en escaladant dix montagnes

de cadavres, il fallait encore le faire tout de même ,

bayonnette en avant, car c'était le seul moyen d'en

finir et de sauver le payset ‘peut-être l’Europe.

La bonté, la clémence, la miséricorde sont, assu

rément , de bien touchantes vertus, lorsqu'elles s'exer

cent sur Pégarement et sur l'erreur; mais quand ou

les prodigue à la perversité et à la félonie elles

perdent leur effet: le crime, alors, les qualifie d'im

puissance et de faiblesse, "et y puise de nouvelles

forces ct une audace nouvelle. Alors , la miséricorde

que l'on prodigue en faveur d'une poignée de scélé

rats couverts de crimes, devient funeste à tout un

peuple que leurs forfaits plongent dans le deuil. Aussi,

est-ce pour avoir épargné tout d'abord une douzaine

de brigands, que tout un pays , peu après, est en

proie à Fanarchio la plus affreuse, est inondé de

sang et de larmes, et livré à la dévastation, à Passas

sinati et à Pincendie, tant il est vrai de dire avec

Montesquieu que »Tout, et jusqu'à la vertu, a besoin
nde limites” (a). i

Ce fut alors que l'esprit de vertige qui semble de

puis être devenu contagieux, s'empara de tous les

conseillersdes deux‘ Princes; et si plusieurs de ces

conseillers doivent être considérés comme plus que

suspects, il en est, pourtant, dont la fidélité ne saurait‘

(a) Esprit des lois.
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‘guère être révoquée en doute, et qui, par un incorF

cevable aveuglement, _n'en contribuèrent pas moins à

faire adopter les résolutions les plus utiies à la cause‘

de la trahison et au succès de ‘Pentreprise des rebelles.

Chose incroyable, parmi tant d'autres plus incroyaa

Ïbles les unes que les autres!

Les insignes de la royauté avaient été renversées

depuis une semaine, et M. Van Gubbelsehroy, mie

nistre du Roi, et le comte de Mier, ambassadeur

dfltutriche, et le chevalier dfländuaga , plénipotentiaire

(ÏEspagnc, et le conseiller-ŒEtat Van der Fosse,

gouverneur de la province, n’avaient point encore

quitté Bruxelles une semaine après que la villesétait

déclarée en pleine révolte! Que faisaient les uns dans

Bruxelles, et qui représentaient donc les autres dans

une ville où les armes du. Roi étaient renversées,

son autorité méconnue? Ce n'est pas ici qu’il cons

vient de rechercher les motifs d’une inconvenance

+d’autant plus choquante qu’elle est devenue habi

tuelle ‘chez quelques uns des membres du corps diplo

matique accrédités près de notre Monarque, ni de

demander comment il se fait que , durant les années

ou le Roi réside à La Haye , plusieurs ambassadeurs

puissent demeurer immobiles dans Bruxelles, comme

s’ils étaient chargés d'y représenter leurs cours res

pectives auprès des édifices et des statues dont la ville

est ornée. Il est juste toutefois dajquter que sir

Charles Bagot, ambassadeur (YAngleterre, et M. le

baron de Selby, ministre du Danemarck, se sont cou

stamment fait remarquer ‘parmi ceux des membres du
corps diplomaliqueiqui, comme le vculcñt les plus

.1,
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hautes convenances, ont le plus régulièrement suivi notre

Roi àLaHaye , les années où SaMajesté y fait sa résidence;

Quoi qu’il en soit au sujet du corps diplomatique, il.

paraît à peu près certain que, dévoués et traîtres,

fidèles et perfides, imbéciles et hommes d'esprit, ou

peut-être plutôt jusqu'alors réputés tels, chacun s'ac

corda ou à peu près , dans le funeste conseil qui

détermina le Prince d'Orange à entrer seul dans

Bruxelles, le mercredi 191‘ septembre’.

C'est cette déplorable résolution qui a tout perdus‘

ce qui n’avait été jusqu’alors qu'une misérable échauf

fourée , devant se terminer par le supplice d'une

trentaine de meneurs, estïdevenu une rébellion co

lossale qui, n'importe comment elle se termine, me

nace de bouleverser tôt ou tard PËurope entière.

En effet c’est l'entrée du Prince d’Orange dans

Bruxelles , qui a amené tous ces délais et ces retards,

dont les brigands seuls ont pu tirer parti au détri

ment de la royauté, ainsi que tout le monde l'avait

prévu et l'avait prédit.

Il n'est sorte dhbsurdités que n'aient débitées depuis ,

pour atténuer leur faute énorme, ceux qui avaient

trompé ou conseillé le‘ Prince dans cette occasion

mémorable.

n On nous avait promis (disent les uns) d'arborer‘

u la cocarde orange: il y a eu mal-entendu: on nous

u a trompés (répètent d'autres sérieusement), on nous

u a trahis: et mille niaiseries semblables.

Le beau prodige, en effet, que d'avoir été trompé

par des perfides: comme il fallait être adroit pont‘

ne pas s'attendre à être trahi par des traîtres! tel9

av



70
1

par exemple, que. Van de 'Weycr., Ducpétiàur et

autres scélérats de leur trempe! Mais tous ces chefs

de brigands ont trouvé constamment de zélés pro

tecteurs, chez ces mêmes fonctionnaires qui auraient

du les livrer mille fois à la rigueur des lois, au

lieu de les ysoustraire en mainte occasion, comme

îls l'ont fait (a) au grand scandale des vrais amis du

Roi et de la morale publique.

D'autres encore ont cherché ‘uneexcuse à. leur fu

neste conseil, en alléguant le nombre trop peu. considé

rable de troupes réunies, au 1e! ‘septembre, dans

les environs de Bruxelleszq,» Ony avait à peine , dit

on, deux mille hommes, la plupart Belges.”

A cela nous répondronsz‘ I

1°. Que ces deux mille- hommes , n'eût-on eu en

effet que ‘ce nombre souslla main, et eussent-ils tous

vété Belges, devaient snlfire de reste pour rétablir dans

‘Brnxelles l'autorité du Roi;

20. Qu’à l'époque dont il s'agit, les soldats belges

eux-mêmes se seraient battus et fort bien battus, ja

loux (Peffacer la tache imprimé; à Punifornfe, par

l'infâme inaction que leur avait imposée la conduite

déplorable de leurs déplorables chefs , inaction dont

il eût été injuste, alors, de faire peser Popprobre

‘sur tous les soldats belges indistinctement;

(a) Par exemple, et pour ne citer qu’un fait. entre mille.’

Lorsque le Monarque, justement indigné, destitua Van de

iîVeycr de Vemploi de bibliothécaire des manuscrits dits de Bour

qgogne, ce fut une puissante protection qui fit obtenir à la dé

mission de ce traître la qualification Æhonornblc, telle qu’on la

‘lut avec surprise dans les journaux. Et lorsque chacun témoi
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3o. Que si réellement l'on n’avait que deux

mille hommes réunis sous les murs de Bruxelles, et

s'il en eût fallu davantage, ce que du reste nous,

zfadmettons nullement, cela annoncerait un vice ra

dical, pour ne point supposer pire que cela, dans

la direction des monvemens militaires: et pour s’en

convaincre il suflit d’avoir quelques notions _de la

matière, et de jeter un coup d’œil sur la carte du

Royaume. Comme ces objections ont paru peut-être ‘

concluantes à ceux qui n’entendent rien aux mouve

mens des troupes, et qu’il importe de mettre au grand

jour les torts de ceux qui ont pris ces objections pour

excuse, nous croyons devoir donner ici un certain

développement à notre réfutation. l

Des ordres expédiés de La Haye le samedi soir , et

sans doute expédiés avec toute la célérité que de

mandait la circonstance , devaient, tout au plus tard ,

être parvenus le dimanche au soir à Maestricht, à

Liège et à Mons , d’où, et le mouvement des troupes

exécuté sur le champ, d’où devait résulter la réunion

de celles-ci précisément dans la journée du mercredi,

et la jonction sous les murs de Bruxelles, de tous

les renforts demandés , même de ceux partis du point

le plus éloigné. Dans les grands jours et par un

temps magnifique , des soldats , pour peu qu'ils soient

exercés , peuvent très-commodément se rendre de Liè

ge et de Maestricht à Iÿruxelles en soixante heures ,\

gnait son étonnement de voir , malgré cela, Van de Weyer conservé

dans l’emploi de bibliothécaire de la ville , le baron de Wellens ,

bourgmestre , alïectait plus que jamais de le prendre sous sa

protection. On sait qu’il avait voulu en faire son gendre.
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sans nul besoin , pour cela , d'avoir fait partie de ce

bataillon de l'île d'Elbe qui parcourut deux cent quarante

lieues en moins de quinze jours de marche. Nous ne

portons pas même ici en digne de compte les moyens

extraordinaires ‘de transport, (Tailleurs connus et gée

néralement pratiqués de nos jours, tels que celui de

faire voyager des régimens entiers en poste.

Des troupes mises en mouvement avec lai-célérité

convenable , pouvaient très-aisément arriver à

Bruxelles en un jour et demi de Namur et de Mons , en

un jour d’Anvers , en deux jours et un quart de Bréda,

en un jour de Gand , et en quelques heures de Ma

lines et de Termonde.
l Nous _n’avons voulu, du reste , que poser ici une

hypothèse surabondante, et nullement admise, ‘celle où

l’on aurait eu besoin pour rentrer en possession de

Bruxelles , d'un plus grand nombre de troupes.

Et ce besoin que d'ailleurs l’on ne saurait point

admettre, en le supposant prouvé , qui empêchait

donc que les conseillers de nos Princes, au lieu de

tant insister pour les faire entrer dans Bruxelles (a) ,

ne les engageassent d'attendre la réunion des renforts

dans les environs de la ville? Ce qu’il fallait faire ,

dans Pintervalle , et sans la moindre perte de temps ,

c’était de s’assurer de toutes les routes, principalement

de celles de Mons et de Liège, par où les rebelles

annonçaient eux-mêmes hautement, dans toutes leurs

(a) Il paraît que quelques meneurs de Bruxelles auraient voulu

que les deux Princes entrassent ensemble dans la ville , afin de

les garder comme étages pour s’assurer d’une amnistie pleine et

entière, tellement alors ils se sentaient près de l'échafaud.
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feuilles , qu’il devait leur venir des renforts. Pour cela

on avait dix ibis plus de monde qu’il n’en fallait. De

nulle part , alors , il n’arrivait aux rebelles que des secours

peu efficaces et tout à la débandade: des hommes

isolés , ‘des voitures ou des charrettes pleines de gens

sans aveu, couverts de vermine, tous mal armés,

les uns de fusils, d’autres de pistolets , de sabres, de

fourches, et même ;de simples bâtons. Bruxelles ,

alors, manquait de vivres, de poudre et encore plus

de munitions: cela est tellement prouvé que, pour

faire des balles , les rebelles, avouaient eux - mêmes

être réduits à fondre le plomb des gouttières.

Ainsi, admettant tous les argumens de ceux que

nous combattons , quand même , par impossible , et

nous venons ‘de démontrer le contraire, à la date du

1er septembre , il aurait fallu quelques jours pour

réunir autour de Bruxelles une armée formidable, dont

encore une fois, nous ne comprenons nullement" la

nécessité , ce n'était point là un retard qui pût nuire le

moins du monde au succès.

Nous dirons comment il était facile de réduire la

ville, lorsque nous rendrons compte, plus loin , de

Pcxpédition du Prince Frédéric. Pour le moment nous

devons reprendre le fil des événemens politiques.

Les exigences des rebelles augmenteront à mesure

qu’on leur montrait de Phésitaüon: on devait s’y

attendre : cela était dans la nature des choses.

En effet, les deux premiers jours, chactm, en se

rencontrant dans les rues , demandait avec surprise et

anxiété, parlant des révoltés: que veulent-ils donc?

que demandent-ils? et personne n'était cn étatde ré

pondre à ccs questions. '

"I
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man-u... —

Les meneurs se tenaient dans la réserve de l'incer

titude, poussant la canaille à continuer ses excès pour

la compromettre.

Ce fut seulement le samedi matin , 28 août, que l'on

fit circuler à profusion l’écrit dont la teneur suit, im

primé dans les ateliers du Courrier des Pays-Bas, et

distribué par l'avocat Spinnael et par les autres ré

dacteurs de cette feuille, ainsi que par ceux du Belge.

n LE PEUPLE

n Autorisé par une proclamation de messieurs les

bourgmestre et échevins de faire connaître ses

vœux (a)

n DEMANDE

n 1°. Ifexécution entière, franche et sincère de la Loi

Fondamentale, sans restrictions, ni interprétations au

profit du pouvoir, soit par arrêtés, circulaires minis

térielles ou rescrits de, cabinet;

n 2o. Déloignement du ‘ministère de l'infâme et

odieux Van Maanen.

(a) En effet , la régence de Bruxelles , qui n'a an faire jamais

que des sottises, et à laquelle on pouvait même adresser des

rr-mercîmena lnrsqwflelle ne bornait à ne rien faire de pire que des

sottises; la régence, disons- nous , avait publié une proclama.

tion qui était le comble de llnbsurdité , si elle n’était toutefois le

comble de la félonie. On y prenait Pengagement d’accorder au

pr-ziple tout ce qu’il demanderait ou de le lui obtenir de la part

du Gouvernement. C'était donner beau jeu aux exigences de la

populace et de ses nombreux corypbées.
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_ n 3o. La suspension provisoire de l'abattage, jus

qu'à la prochaine session des États-Généraux;

n 4o. Un nouveau système électoral, établi par une

loi ou élection plus directe par le peuple;

» 50. Le rétablissement du jury;

n 60. Une loi nouvelle de l'organisation judiciaire;

» 7o. La responsabilité pénale des ministres , établie

par une loi; . , .

n 80. Une loi qui fixe le siège de la Haute-Cour

dans les provinces méridionales;

n 90. La cessation des poursuites intentées aux

écrivains libéraux;

n 10°. L'annulation de toutes les condamnations en

matière politique ;

n 110. Qu'il soit distribué à tous ouvriers infortunés

du pain, pour subvenir à leurs besoins, jusqu'à ce qu'ils

puissent reprendre leurs. travaux.

» Les citoyens sont invités à faire circuler cet

imprimé.”

I

On vient de voir par l'intitulé même de cet écrit,

dont l'avocat Spinnaels fut l'un des plus zélés propa

gateurs , que le peuple se déclarait avoir été empressé

ment autorisé dans ses demandes par la régence.

' Effectivement cet aréopage municipal, composé en

grande partie de traîtres, et presquen totalité d'im

béciles (et à la tête de ces derniers le baron de

Wellens, bourgmestre, doit être rangé de plein

droit), n'avait en rien de plus pressé que de harangner

la populace, dès le lendemain de l'explosion , non pas

pour la sommer avec force de rentrer dans l'ordre,

C’)
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I mais bien pour lavpousser deplus en plus; par d’ab

surdes questions, dans les vqies de la révolteoù cette’

populace n'était déjà que trop avant engagée;

Demander à _la multitude ce qu'elle _veut, ce qifellé

exige, c'est lui reconnaître le droit et la» capacité ‘de

vouloir et'd’exiger. C'est sanctionner-Œavancetoutes

les extravagances que ses agitateurs lui mettront dans

la bouche. ' i ,'

Du haut du balcon de l'hôtel de ville», d’où auraient

dû partir de paternelles" exhortations d’abcrd , puis

däénerg-iques sommations, on n'entendait que des en

couragemens. C'était à qui aboierait le plus fort, à

qui se ferait le plus remarquer par la canaille: aus

si, la canaille fut censée réponche à Pappel, par

l'écrit que nous venons de rapporter. 3 ‘

ILne faut qu'un peu de bon sens et- de» bonne-foi,

pour se convaincre combien peu lepeuple se soucie

des matières spéculatives , qui forment le sujet de la
plupartndes demandes qu’on lui prêtait.

Quel est le-pays de l’Europe, sans en excepter

[Angleterre elle-même, où le peuple soit assez éclairé

pour s'inquiéter du jury, des lois sur la presse, du

mode d'élections; de Torganisation judiciaire et du

‘ contre/seing des ministres? Il est clair comme le jour

que le peuple n'entendait pas un mot à tout cela;

que la seule question de Pabattage et des moyens de

lui procurer du travail pouvait réellement l'occuper.

Cependant une remarque se présente à Pesprit, dès

la première lecture de ces prétendues demandes pœ

pulaires, dest qu’elles sont toutes dans l'intérêt du parti

jacobin , lequel déburda , pour un moment, dans le prin
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eipe ,_ le Parflmprêtfe‘ quoique celui-ci eût été‘ , par

son appui,’ Pauteur principal de la‘ révolte.‘ Pas un

motpdansctoutes ces demandes,‘ de la liberté d’en-'

saignement , objet des vœux , des menées et des ine

trigues des prêtreseneBelgiquegdepuis la fondation

-_ ._ du royaume. Pas unamot, non plus, au sujet; du

concordat: les prêtres belges faisaient calomnier à la

même époque notre Roi dans les feuilles étrangères ,

tandisque M. de Lafioste , alors ministre de l’inté

rieur , imposait ‘silence aux écrivains qui ne lui de

mandaient que. des moyens-matériels pour répondre

aux calomniateurs que lui, ministre, prenait ainsi

ouvertement ,_sous.sa puissante protection (Œ)."

Nous reprendrons , tout à Pheure, Pexamende ce

que l’on appelait,‘ fort plaisamment, les griefs‘ de la

nation, laquelle nation n’en' savait pas un seul mot’,

et si l’on avait fait tant de fracas pour que la pré

sence au ministère d’un seul homme, M. Van Maanen’,

‘fût comprise au nombre de’ ces prétendus griefs, il

est aisé d’en expliquer le motif. M.‘ Van Maanen était

(a) Nous avons vu, tenu en mains, une lettre signée de la

Caste , dont nous pourrions citer textuellement les expressions ,

dans laquelle ce ministre , peu avant‘ Pouverture de la session

extraordinaire[répondait aux observations et aux instancesÿun

professeur fort distingué que ‘le Gouvernement ne devait point

intervenir dans les débats qui allaient s'ouvrir. En d’autres

termes, mille trompettes pouvaient le calomnier, le diffamer,

le conspuer à la face du monde , et personne ne devait le

justifier, le défendre.’ ‘ i

Et un tel ministre a quitté le portefeuille, sans avoir été ni

livré aux tribunaux ni enfermé‘ dans un ‘hospice dïliënélll

8
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resté le ‘seul ministre du Roi, qui, depuis la funeste

retraite de M. Falck et de M. le baron Goubau , re

traites d'où datent les malheurs du pays, eût con

stamment marché droit . et ferme dans les voies de

salut: plus ouimoins , tous ses collègues avaient flé

chi: les uns par douceur de caractère , d’autres par

insouciance et par une bonasse myopie , d'autres en

core parla plus déplorable faiblesse et à raison du

détestable entourage que cette faiblesse était parvenue

à leur créer, entourage qui avait résisté à des aver

tissemens sans nombre et à la clameur publique,

excitée par une multitude de faits flagrans qui frappaient

tous les yeux et qui consternaient tous les vrais amis

de la patrie et du Monarque.

M. Van Maanen était devenu l’objet des vociféra»

tiens les plus furibondes des meneurs du parti, par

la seule raison qu'ils voyaient en lui un véritable hom

me d’Etat, et même ils ne pouvaient point s’empê

cher, malgré eux, de lui’ rendre cette justice. Or

l’Europe qui a vu, depuis un demi-siècle, surgir et

tomber des ministres par légions , n'a peut-être pu

offrir aux hommages de l’histoire une douzaine de

noms réunissant toutes les conditions que suppose

cette suprême qualification Æhomme d’Etat.

Le plus bel éloge que l’on puisse faire de cet il

lustre et intègre citoyen, c'est d’avoir concentré sur

lui seul toutes les haines et les calomnies des pervers;

c’est de les avoir supportées avec ce courage ‘froid et

imperturbable que peuvent seuls donner de hautes

vertus, un patriotisme éclairé et un dévouement à

toute épreuve; et le seul blâme dont ce ministre ait
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été Pobjet de la part des vrais amis du Monarque et

du pays , c'est encore un grand acte de dévouement

qui en fut la cause , nous voulons parler de sa re—_

traite, qui laissa le conseil dans un état de viduité

funeste, au moment même où il y avait le plus besoin '

de hautes capacités, de fermeté et d'énergie pour_

éclairer le Monarque dans des circonstances de criselet

de péril. Le vocabulaire de la contumélie a été épuisé

sur ce ministre , sans que la calomnie elle—même de

ses plus mortels ennemis , ait osé articuler un fait, un

seul fait, contre M. Van Maanen , de nature à porter

atteinte , en lui, à la réputation de Phomme privé ou

aux vertus du magistrat.

Pour faire briser ses vitres en 1828, pour faire in

ceudier son hôtel en 1830-, il a fallu salanîer une

borde de brigands et répandre parmi _l’absurde po

pulace que c’était lui qui faisait enchérir le pain.

D’aussi exécrablcs menées tn’avaient d’autre but que

de tromper le Monarque , de lui faire croire à l'im-,

popularité chimérique d'un ministre devenu Pobjet des

mesquines jalousies d'une fourmilière de médincrités,

et de la haine implacable de ceux qui n’avaient

réussi ni à le tromper ni à le corrompre (a).

Sully ,A Malesherbes , Chatham , Pitt , Fox , Canning,

furent ‘de leur vivant, comme M. Van Maanen, le,

(a) Un fait connu , mais qui ne Iaurait être trop divulgué,

(fait que Pun des employés d’un ministère ‘avait dépensé quatre

vingtn florins pour faire crier, â bas Van Maamm, au grand

théâtre de Bruxelles, si. le Roi ‘y était allé, comme on s’y

attendait, lors de la visite que Sa Majesté fit, dans 1e moi! '

d'août , à l'exposition de ÿinduntrie.
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point de mire de la jalousie des sots et des-attaques

des méchans. Les uiéchanset ‘les sots‘ ‘ont été oubliés,‘

confondus; morts , dès leur vivant {leur nom s'est perdu ‘

dans la poussière, tandis que des‘ autels ‘et’ le burin-de '

PHistoire garantissent dïivance la vénération dèsrfièclés.‘

à"la mémoire de ces grands citoyens. '

Ainsi‘ qu'on devait bien le penser, les mêmes ‘intriä

giues employées avec le plus déplorable succès: pour“

engager ‘le Prince d’Orange Œentrer-seul à Bruxelles ,‘se

rènouvelèrent à l'infini pendant son séjour dans la ville ;"

pour le circonvenir et le serrer de-plusiprès, afin de

Pempêcher de bien connaître le véritable étatïdes choses.’

On trouverait, au besoin , une épreuve’ suralïoñdantel

et de ce; intrigues et de leur‘ ‘tuccëb’, dans le

choix dés membres’ 3e la - commiäsioii que’ le Prince

fut conduit à nommer , et dans laquelle ‘figurait

1’inévitâble'Van ‘de "Weyer, intrigant astucieux, aussi

Farouche, aussi immoral que Ducpétiaux,‘ ‘l'un et Pautre

élèves bien dignes de l'infâme 'De‘Potter; '
‘Le Prince 'd’0range neidevaitplus sortir"de Bruxel

les"; l'a crainte‘ du Prince Flrédéric , que Pop n’avaît

heureusement "pu déterminer àaccompagner son frère ,

et qui, resté en dehors ‘il 31a tête de l'armée, aurait

pu réduire l'a villé en cendres,“ sauva les jours de

Phéritier du trône, car on mit en délibération si on

devait l’égorger ou le garder en ôtage. Ce demier

parti avait été unanimement résolu parmi les meneurs ,

mais ils s’étaient flattés que le Prince d'Orange atten

drait à Bruxelles les réponses du Roi son père, eg

c'est à ces deux circonstances qu'il dut d'avoir ‘été

soustrait aux coupa des brigands. n -r J



81

Ce fut alors, pour la première fois, que l'on osa

prononcer le mot de séparation mais seulement de

séparation administrative , et toujours sous l’autorité de

la dynastie des Nassau, Plus tard nous verrons les re

belles pousser l'audace jusqiià proclamer la séparation

complète, et [la dissolution du royaume.

. c’est de. Rentrée du Prince d'0range à Bruxelles,‘

que ‘prend wdate cette [inexplicable série d’hésitations

qui», durant trois semaines, étonnèrent l’Europe ‘et
cdntristèrent tous les amis de lamonarchie. i

mDe là date, pareillement, celong et douloureux

sacrifice auquel se vit condamné le Prince Frédéric

sous les-murs de Bruxelles; et dont la retraite de Ter

vueren nefut pas le moins triste épisode. Les bri

gands rtrouvèrent la certitude qu’ils pouvaient tout

oser impunément, et au lieu. de comprendre avec

reconnaissance .quevrl’on* daignait épargner dan-s les

combats ce xsang parricide que le bourreau. aurait dû

seul désormais faire couler ‘sur- l'échafaud, leur cria

minelle audace, à dateride ce jour «, ne connut plus

de homes. ' "- I

-zLeszconseils.se succédaient soir et matin , et l’on,

perdait ,à délibérer un temps précieux dont les rebel

les ,- revenus de leur stupeur , tiraient enfin parti

pour sîorganiser. -

: Tandislqnîcn poussait Pàveuglement et l'abus, de la

bonté jusqu’à leur adresser des paroles de miséricor

de, eux, deileur côté, propageaient partoutla trahison

et faisaient “un” appel à tous les‘ forfaits ,7 pour s'en

créer autant (Yauxiliaires dignes de leurabominablo

cause.
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M. Van Maanen lfassistait plus aux ‘délibérations

du cabinet: l'intègre et courageuse fidélité de cet bom

me d’état avait fait place à la fatuité de son ennemi,

ministre d'un jour, qui, dimaginant avoir trouvé la

science infuse dans le portefeuille qu'il avait eu à

peine le temps d'ouvrir, semblable en cela à toutes les

médiocrités de son espèce , ne doutait d'aucun succès ,

pourvu qu’il fit prévaloir ses conseils. Fasse le ciel,

pour l'honneur de l'humanité , que ces conseils dé

plorables et funestes , n’aient été dictés que par la

seule ignorance et rien de pire! car il est évident

que si la trahison personnifiée s’était mêlée de donner

des avis , elle n’aurait pu mieux s’y prendre qu’on ne

l’a fait pour assurer le succès des rebelles, tandis

qu’un peu de fermeté aurait suifi à les disperser com

me une vile poussière.

Trompé par l’aveuglement des uns et par la félonie

des autres, notre Monarque dut apprendre trop tard

que le mot de séparation n’avait été mis en avant

par les meneurs , que pour faire effet et à seule fin

d’arracher des concessions , d’ailleurs inadmissibles ,

en faisant mine de les proposer par forme de transac

tion et en échange de cette même séparation, dont‘

au fond personne ne voulait en Belgique (a) , et que

la Hollande seule désirait, quoique celle-ci eût tou-i

jours gardé le silence sur la réunion des provinces

(a) A Parrivée des députés àLa Haye, lors de la session

extraordinaire ouverte le 13 septembre, l’un des organes ‘les

plus furibonds de l’opposition ayant appris que les Hollandais

Il montraient ‘fort disposés à voter la séparation qu’il avait

considérée jusqu'alors comme une chimère, fécrin dans une des
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méridionales , ' réunion forcée qu'elle dambitionnait

nullement, mais qu’elle avait subie par nécessité et

dont elle avait accepté les conséquences par patriotis

me , par attachement à la dynastie, et parccque la

noble Hollande est toujours dévouée chaqué fois que

Pintérêt de la patrie Pexige.

Entouré , obsédé de toutes parts , soit par des traîtres ,

soit par des hommes en proie au vertige le plus com

plet , le prince , peu après son entrée dans Bruxelles,

nomma , comme nous venons de le dire, une commission

dont le choix seul indiquait suflisamment le genre de

lumières et de conseils qu’il pouvait en attendre. Van de

Weyer,cet intrigant qui a su se faufiler partout depuis la

direction des incendies et des pillages du25aoûtjusqu’aux

assassinats commis depuis (a) ,et qui s’est caché lâchement

salles de la société du Plein, tout effrayé; — nMais, mon Dieu,

n pour nos provinces ce serait une ruine. Nos houillières seraient

n perdues. Anvers deviendrait un désert: on verrait bientôt les

n fabriques des Flandres abandonnées.” —

(a) Çeci nous conduit à parler de Passassinat du brave et

malheureux major Gaillard. '

Cet assassinat dont la barbarie dépasse ce que le cannibalisme

a jamais offert de plus féroce, a été désavoué par ses propres

instigateurs, par suite d’une tactique exécrable (l'hypocrisie, dans

le but de conserver, aux yeux de la populace, les apparences

d’une justice dont on n’a pas seulement dans le fait conservé

Pombre. Si M. Gaillard, arrêté par ordre de De Neef et de

quelques autres scélérats comme lui, n’eût pas été dévoue

(Pavance aux tortures des assassins, on Paurait du moins retenu

à Malines. Pas du tout: on Fenvoya à Lonvain , où Pexécrable

Boussel, prévenu à temps avait mis en émoi ses sicaires, et’

leur avait fait donner le mot d’ordre, sauf à les admonester

après pour la forme. Cent. ainsi que Van de Weyer, Ducpeü
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chaque fois qu’il ‘s'agissait de combattre; Van deWeyer,

disons-nous , faisait partie de cette commission, et

par-là c'est tout dire, d’un seul mot: le misérable .

né de la prostitution, couvert de tous les crimes com

mis en Belgique depuis‘ trois mois , fut admis à la

table d'un Prince d’Orange , lui qui jamais n’aurait dû

être admis seulement dans ses écuries,‘

C'est alors que le vœu insensé de la séparation

remplaça le pétitionnement à tour de bras , pour le

redressement de ce que l’on avait appelé jusque-là

les griefs de la nation.

Les Journaux publièrent alors une espèce de dia

logue, vrai ou prétendu, entre le Prince. d'Orange et

ceux qui s'étaient mis à la tête des rebelles (.2). Dans

tiaux et les leurs ont commandé les pillages de Bruxelles et des

environs; Pontécoulant et Culhat, ceux de Bruges; Gendebien,

ceux (le Mons. C'est ainsi pareillement que la violation de la

convention d’Anvers a été Pœuvre de ceux qui, postérieurement,

ont essayé d’en rejeter la faute sur les Hollandais.

(a) Voici la version que publia sur ce dialogue le Courrier

des Pays-Bas, dans son numéro du 5 septembre:

» Le Prince 'demanda à l'assemblée quels étaient ses vœux.

n Tous les assistants, par une acclamütion unanime , demandèrent

n la séparation de la Belgiqnre et de la Hollande. M. Moyard parla

1; le premier , au nom de la garde bourgeoise, et demanda en outre

n l'éloignement immédiat des troupes. .

n Le Prince: Mais alors promettez-vous de rester fidèles‘ à la

n dynastie? ,

n [lassemblés avec enthousiasme z Nous le jurons .’

n Le Prince. Si les Français entraient en Belgique, vous join

» driez-vous à eux?

a; I/assemblée: Non! non! '

n Le Prince ‘ Marcherez-vous avec moi pour notre défense?



85

cette ‘conversation pittoresque et animée, les. chef-ä

des brigands auraient prêté une espèce de serment

conditionnel der défendre contre les Français, en cas

d"attaque de leur part, Pindépendance du sol de la

Èelgique sous la dynastie des Nassau;
S’il était permis Æenvisager sérieusement la de-n

mande improvisée de séparation; nous dirions que,

dans tous les cas; la promesse, le serment de con

server la dynastie nlétaient qu’un leurre pour servir de

transition soit à la domination étrangère, soit à l'a

république , objet des vœux de tous les fripons , tels que

les membres du prétendu gouvemement provisoire,

‘qui Yexploiteraient à leur profit. Et c'est l'infâme

Cendebien , beau-frère du TRAITRE DUVIVIER et

gendre de Pex- député Barthelemy, le plus verbeux

(feutre toutes nos nullités parlementaires, de ce dé

puté que, par sa vanité, son intarissable babil et

ses mesquines intrigues , on aurait pu surnommer. la

fémmelette législateur; c'est Gendebien‘ qui est allé

‘sans pudeurà Paris, mendier ‘a genoux cette domi

nation étrangère , sans sïnquiéter du mépris ‘de ceux

"inêmes qu’il allait supplier en grâce d’asservir sa patrie!

x

n‘ Iîasscmïilée .- Oui! oui! nous le ferons".

i) Le Prince; Direz-vons avec moi: Vive le Roi.’

n Eassemblês: Non pas avant que nos vains ne soient écoutés‘ ,'

i: mais‘ vive le Princel vive la liberté! vive la Belgique E”

Êt on ne fit pas fusiller sur Pheure de pareils audacieux! Il

tÿest pas inutile d'ajouter du reste que le Moÿard dont il est

question , et qui a été l’un des plus furibonds assassins des trou

pes royales, lors de Pattaque de Bruxelles, jouit , à ce qu'on nous

usure, d'une pension qu’il tient des bienfaits du Roi!

9
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Et en vérité bien à plaindre est le Prince qui a

pu ajouter foi un seul instant aux paroles d'honneur et

aux sermens (a) d'une horde de scélérats ayant amené

le règne affreux de l'anarchie par le parjure, en

foulant aux pieds les devoirs de la reconnaissance

et les lois les plus sacrées.

Toujours animé de ce courage froid qui est le pro

- pre des grandes âmes, le Prince poussa la confiance

jusqu'à se promener seul ‘à pied dans le Parc, et

n'apprit finalement de quels périls il était entouré

que par des voix fermes et courageuses qui Faver

tirent de songer à son salut et de quitter au plus

vite un repaire‘ Œassassins , ivres de pillage et de

sang, principalement du sang des rois.

Pendant le

fit dans Bruxelles, chacun en Hollande le croyait

séjour que le Prince d’Orange

perdu, et il l'eût été immanquablement si son

frère ne se fùt très sagement tenu au dehors à la

tête des troupes. Van de Weyer, Ducpétiaux, Gen

debien, Claes , Levae et _ Nothombe insistaient‘ pour

que le Prince d’Orange fût arrêté et retenu en otage

jusqu’à parfait accomplissement de la séparation , avec
tout le cortège supplémentaire (Yextravalgances qu'il

(a) ‘Dans une proclamation, signée le 3 septembre par une

foule de rebelles, il est dit expressément:

n La garde bourgeoise ÿengage sua ünouxaun à ne pas seul’

nfrir de changement de dynastie et à protëger la ville et spé

ncialement les palais.”

Cartouche, comme on sait, respectait religieusement sa parole

Œhonneur, et Cartouche était pourtant le chef d'une bande d'as

aassinsl Uhistoire placera les brigands de Bruxelles fort an

dessous de Cartouche et de sa bande.
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leur passerait encore par la tête d’exiger. Ces six

forcenés avaient même proposé d’ameuter de nou-‘

veau la populace et de faire égorger le Prince

afin de compromettre les masses , ce qui est le prin

cipe prêché sans cesse par de Potter, dont les six

brigands nommés plus haut sont les bien dignes élè

ves. Leur but, en cela, était tout à la fois, de

tremper leurs mains parricides dans le sang royal, et

de pousser_les habilans comme la populace, à faire

cause commune et à combattre avec la fureur du.

désespoir et de la rage (a).

Le Prince d’Orange fut accueilli à La Haie par le

peuple, avec les démonstrations d’une joie d’autant

plus vive qn’elle succédait à la consternation la plus

profonde

(a) Potier a vivement reproché à ses complices d'avoir laissé

sortir de Bruxelles le Prince d’0range. Je comptais sur vous

pour le retenir, dit-il à Van de Weyer, le plus sanguinaire

des disciples du Socrate jacobin, et qui dfiiillcurs nu. rien

de commun avec Socrate, que les infâmes accointances avec

ses disciples , dont on accusait ce philosophe.

-Van de Weyer c’est justifié de n'avoir pas ajouté ce forfai

à tant d’autres , en alléguant qu’il avait cédé à ceux d’un avis

contraire au sien, dans Pespoirä de faire d’une pierre deux

coups (ce sont ses propres expressions), comptant que le Prince

Frédéric aurait été conduit à entrer, lui aussi, dans Bruxelles,

lorsqulil s’agirait de la conclusion des nrrangemens alors proposés.

Et voilà quelle est la bande de brigands qui gouverne la

moitié du royaumcll}

(b) Cest en parlant du séjour du Prince d’Orango dans

Bruxelles, que le Courrier des Pays-Bas du 4 septembre osait

Ëexprimer dans les termes suivans:

v Le langage de lfihéritier du trône, ses promenades au milieu
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M. Van Maaneu venait de donner sa démission , et

cet acte de dévouement généreux est peut-être la

seule faute dont les vrais amis de la patrie iet du

Monarque soient eu droit d’accuser ce ministre. _

Par la retraite de M. Van Maanen (a), le Roi se

mPune population aussi amie de Perdre que résolue à défendre

uses droits, les'rapports qui doivent lui être parvenus de

ntous les points des provinces méridionales, serviront, nous

naimons à lc croire, à détruire bien des préventions, 01s

nsaura maintenant que les Belges ne vnéritcnt pas lus qua

nlifications de rebelles et de révolutionnaires, mais aussi que

nrien ne les forcera à abandonner leurs justes réclamations.

Oui, cela est vrai _, la postérité ne vous trouvera pas même

dignes des qualifications de révolutionnaires et de rebelles;

Elle vous citera comme un peuple de brigands, souillé de

toutes les turpitudes, de tous les crimes , et principalement du

plus noir de tous , Pingratitude, dont le sage Pope a dit avec

raison:

n Ho that’: ungratefull has , no guilt but one,

n All other crimes may pass for virtue in him.”

Ce qui signifie que celui qui se rend coupable dîugratitude

n’a qu’uu seul crime, car tous ses autres forfaits peuvent pas.

ser pour autant de vertus, comparés à cclui- là.

(a) Le dernier acte que signa M. Van Maanen _, avant de quitter

1e portefeuille , fut un ordre prescrivant les mesures les plus

séières afin de garantir la personne du baron de Stassart de toute

violence et même de la plus légère insulte , contre la juste exaspé

ratiou du peuple hollandais. Et ce sont pourtant les amis, les

complices de" ce même Stassart , qui ont fait réduire en cendres

Phôtel de M. Van Maaneu à Bruxelles, et qui, s’il s’y fût trouvé ,

auraient massacré inhumainement ce ministre sous les yeux du

furibond Stauart qui doit la vie ‘ala générosité de M. Van Maancu.
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trouva privé des avis sages et courageux du seul

homme qui ne se fût jamais fait d’illusion sur le

véritable état des choses. Le_ cabinet fut livré aux

conseils de la pusillanimité dans un moment suprême

où il durait fallu Ténergie d’un Maurice, d'un Char

les ÇXII ou d’un Napoléon,

La révolte Faisait à Bruxelles des progrès rapides, et

l’on perdait à La Haie des journées entières et des se

maines à faire des honnétetés à des rebelles , à recevoir

leurs députations, qu’on aurait dû. faire cendre (a)

et à délibérer dans Œinterminables conseils. Jamais

läveuglcment ne fut poussé à un tel excès.

(a) Le rapport des députés des rebelles de retour ‘a Bruxelles,

contient Pexpression de leur propre étonnement de ce que l’on

1flaeait point décliné le titre en vertu duquel ‘ils slétaiant prê

tentés.

Dans ce rapport, ou doit principalement remarquer le passage

suivant :

n Après deux heures d'audience , nous avons quitté S.M. , et nous

u sommes allés chez le ministre de l'intérieur qui, devant se

n rendre chez le Roi, nous a donné rendez-vous à huit heures

n du soir.

n Les mêmes discussions se sont établies sur les divers objets

» soumis par nous à S. M.; tout s’est fait avec une franchise et

n un abandon qui nous ont donné les plus grandes espérances.

n M. ma LAGOSTE nous A rnouviî ouïes LE coeur. BELGE m‘ qu’il. Esr

n ANDIÉ nus MEILLEURES INTENTIONS. ”

Et M. de La Coste a gardé le silence! Et M. de La Caste a

été le premier candidat proposé à Anvers pour siéger dans le

prétendu congrès national convoqué à Bruxellca par les chefs des

brigands!” I

Cela n’est pas difficile à comprendre!

Les membres de cette commission , signataires du rapport €101!‘
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Tandis que tout prenait racine dans Bruxelles,

tout était lâcheté et trahison dans l'armée belge et

dans les différentes administrations.

Les troupes royales avaientevacué la ville sans

coup férir. Personne ne s’était trouvé à son poste

quand il aurait fallu y être: et au grand scandale

de l'Europe, tout le monde y apparut de nouveau

lorsqu'il aurait fallu que , par une protestation élo

qucnte, cliaque fonctionnaire civil et militaire quittât

sur le champ une ville où les insignes du Roi avaient

été renversés (a).

Loin de là , tout le monde rivalisa de félonie ou

de lâcheté. Les exceptions furent si peu nombreu

ses, qu’autant elles honorent une élite impercepti

il ÿagit, étaient ceux dont les noms suivent, car ces noms sont

bons à retenir:

Joseph ifllouovonsr , Alexandra Gzivmznmn , comte Folix de

Ménum: , baron Frédéric de Sficus fila , et Fumeur père.

la) Et dans une ville où Pautorité du Roi était ouvertement

méconnue, complétement renversée, pendant que Phéritier du

trône se trouvait dans ses murs, Pinfâme Courrier des Pays-Bas

osait zfexprimer cn ces termes:

n L’esprit de la population de Bruxellen est ADMIRABLE dans ces

5) jours «Tépreuve. Pendant qu’on négocie, la garde bourgeoise

11 reste armée , montrant un courage et une fermeté inébranlables.

1) Elle est prête à tout, et quels que soient les événemens qui

n nous attendent , on peut être sûr qu’elle se trouvera toujours

au au poste de l’honneur."

Le poste de l'honneur a été pour cette garde dinfâmes ,

la plus complète inaction pendant que l’on pillait, que l’on

iiacendiait les amis fidèles du Roi et de la patrie.
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ble d'individualités intègres et fidèles, autant elles

demeurèrent impuissantes pour l'exemple et pour les

bons résultats qui auraient pu densuivre.

Un dilemme nous parait de nature à être opposé

à ces fidélités amphybies , qui ont osé se montrer à

La Haie un mois après la rébellion.

Ou vous pouviez comprimer la révolte, ou vous ne

le pouviez point. Si vous le pouviez , pourquoi ne

l'avez-vous pas fait? car vous ne deviez le pouvoir

que les premiers jours ou jamais. Ou vous ne le

pouviez point, et alors qu’êtes-vous restés faire dans

Bruxelles?

‘ Quiconque a la moindre expérience des aflaires

comprendra facilement de combien se seraient accrus

les embarras des chefs des brigands , si pas un seul

de ceux qui mangeaient le pain du Roi ne se fût

lâchement trouvé sous la main lorsqu’il fallait faire

mouvoir , tant bien que mal, chacun des rouages

séparés qui concourent à l’ensemble de cette lourde

machine que l’on nomme administration publique.

Nous ne citerons qu’un exemple sur mille que l’0n

‘pourrait ajouter. _

Quelqu’un qui avait lieu de craindre le pillage

s’étant adressé au gouverneur du Brabant-Méridional,

pour demander l'appui ‘de son autorité, ce fonction

naire fit répondre , à la date du quinze’ septembre ,

que son autorité n’était que nominale. Si donc, et

cela n’est que trop vrai, son autorité n'était que no

minale, que faisait depuis trois semaines un gouver

neur pour le Roi, dans une ville gouvernée par Van

de Weyer , et qui donc conseillait un conseiller
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dÊtat dans une province livrée ä- la dévastation,- ä

l'assassinat et à Fincendie?

Nous comprenons bien que chacun essaiera de bal-k

butier des excuses, de trouver des prétextes‘ je mais à

tous ces prétëites et à cês excuses nous opposcrons le‘

dilemme. Ou_ vous pouviez opérer le bien, et, en ce

cas, faites-en voir les résultats. Ou vous ne le pou-'

viez point, et alors vous avez commis tous,- depuis

le premier jusqu’au dernier, une lâcheté insigne,

une faute monstrueuse, en demeurant là où régnait la

révolte , que vous «avez , en quelque‘ sorte , sanctionnée‘

par le seul fait de votre présence.

Du moment où la lâcheté des trois généraux avait

tout perdu, il ne restait qu'une seule ressource , et

celle-là ne pouvait être employée avec succès qu’au-‘

tant qu’elle Paurait été sur-le-champ. Nous voulons‘

parler de Parmement des citoyens honnêtes , si tant est

qu’il s'en trouvât de tels dans la ville. La gardé

communale en très grande majorité était mauvaise;

détestableï depuis ce pitoyable Germain,- digne frère’

du secrétaire d'ambassade à Rome , complice du

concordat de Celles, et bien digne par dessus tout de‘

‘commander à un tel ramassis de canaille , jusqu’à

son dernier tambour, tout dans cette garde commu

nale de Bruxelles était gangrené , tout était pourri;

Le seul liien qu’aurait pu faire par sa présence un‘

magistrat éminent, c’eût été d’armer Félite de la

population , du haut commerce, les fonctionnaires

publics, les conseillers à la cour, les juges, les

employés des administrations et le peu de braves gens

que l’on aurait pu tirer des rangs de la garde coin:
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munale. Cet exemple aurait ranimé l’esprit des bons,

réchauffé les tièdes , et consterné les pervers. On aurait

dû déclarer sur-le-champ la ville en état de siège , arrêter

tous les journalistes, les faire - juger et fusiller‘ sans

désemparer, mettre en sûreté les fonds de la banque ,

les papiers de I'État , faire unappel aux braves, envoyer

bien garrottés dans une forteresse de la Hollande deux

ou trois ofliciers supérieurs, les ccmmandans des pour.

piers ct de la garde communale, aussi lâches, sans

contredit, les uns que les autres; aire relever, sous

peine de mort, les armes royales- partout où on avait

osé les abattre; livrer à une commission militaire

et faire pendre, séance tenante, les Vilain XIIII , les

Sécus, Robiano , Mérode, etqnelques autres meneurs

bien connus; prendre une trentaine dbtages dans le

haut clergé, à commencer par Parchevêqne deMalis

nes , dans la haute noblesse, le liant commerce‘, et

au sein même du corps municipal, et les envoyer à

Gorcum ou dans toute autre forteresse du Nord: et

alors, mais seulement alors , nous comprendriensii ce

quewM. Van Gobbelschroy , ce que‘ M. Van der Fosse

pouvaienVfaire dans Bruxelles, ‘ le premier au bout

d’une semaine, le second presquïun mois après que la

ville eut renversé l'autorité’ du ‘Huiïet ‘ses, insignes", et

pendant queulesç meneurs organisaient ouvertement

l-a révolte sous les yeuxet à la barbe des fonctionnaires

chargés, de représenter le gouvernement du Roi.

Si dans _les quarante—huit heures qui suivirent’ le

renversement des insignes de la royauté dans Bruxelles,

tout fonctionnaire public , tout emplogé quelconque ,
depuis le gouverneur jusqu'au commis i, depuis le

U0”)
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procureur du Roi jusqu’à Phuissier, eût déserté la‘

ville, emportant tout ce qu'il aurait pu de registres,

papiers , fonds, documens , etc., etc. , la confusion

qui en serait résultée pour les rebelles les aurait

mis dans l'impossibilité de se reconnaître et, encore

moins de s'organiser de long-temps. Loin de là; tout

le monde, à très peu d’exceptions près, resta ä son

poste, et, en définitive,‘ là où les rebelles ne trou

vèrent point de complices par trahison ils trouvèrent

des complices par lâcheté , par imbécillité, par apathie

et par le plus dégoûtant égoïsme.

A Liège on fit pire encore qu'à Bruxelles. Là, on épar

gna aux brigands la peine de s’emparer de la ville: le

gouverneur Sandberg (a), l’ami de l'évêque Van Bomä

mel, l'ami des d’Oultremont, l'ami, en un mot, de tous

les ennemis de son Roi, lesquels, à qui mieux mieux,

le’ menaient tous par le bout du nez, se laissa persua- ,

der , comme un bénêt , de la leur livrer, en nommant une

commission composée des Unionistes les plus prononcés;

Ainsi, en définitive, le roi de l'Europe le plus

religieux observateur de la foi du serment, n'a trouvé

dans la moitié de son‘ royaume que des parjures; le

mile plus bienfaisant n'a trouvé que des ingrats;

le roi le plus libéral n'a trouvé que dïnfàmes‘

oalomniateurs qui l'ont accusé de despotisme et

l'ont qualifié de tyran. Et tout cela à un tel excès ,

(a) M. Sandberg poussait la bassesse jusqu’ä aller li Péglisé

des catholiques en ijrand costume, lui protestant; et, au temple‘

réiormé, simplement en frac: il cachait, ou fabstenait de porter’

la décoration qu’il tenait des bontés du Roi. M. Sandherg ne

voyait plus qu à travers les lunettes de l'évêque Van Bommel.
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que , lorsque son autorité aura été rétablie , réduit,

malheureusement, à ne pouvoir pas faire pendre en

masse tous ceux des anciens serviteurs qui ont mérité

le gibet , il ne restera au Gouvemement de parti pos

sible , pour son propre salut _, que de destituer collée.

tivement , sauf un nombre imperceptible dÏexceptions ,

le personnel tout entier des employés, et à lerecom.

poser tout à fait d’élémens nouveaux. Quoique ifayant

guère de choix pour cela que parmi des hommesper

A vertis, eLune population putréfiée, il aura dumoins

Pavantage immense de ne pouvoir, en aucun cas,

être plus mal servi, ni même aussi mal servi, qu’il

l'a été dans les provinces méridionales , depuis la

fondation du royaume. i

Le délire fut poussé à un tel excès , que le corps

municipal lui-même , dont le devoir de position éitait

de se montrer le premier à donner bon exemple aux

habitans de toutes les classes, n'eut pas honte de

publier et de faire aflicher dans tous les carrefours
Pécrit que voici: y i

u Le conseil de régence de la ville ‘de Bruxelles

s'empresse de porter à la connaissance de ses conci

toyens l'adresse qu’il vient d’envoyer à S. M. par cour-Ë
rier extraordinaire. ‘i

nADRESSE

n A S. M. le Raides Pays-Bas, prinde (POrange-Nascau,

grand duc de Izwzembou/rg , etc. , etc., etc.

nslan!

3.Le conseil de régence de la ville da-Bruxelles,
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réuni en assemblée permanente, ayant reconnu les

causes des mouvements extraordinaires qui agitent cette

ville et la Belgique , n’est convaincu qu’ils prennent

leur source dans le vif désir de voir établir une sépa

ration entre les provinces du Midi et celles du Nord.

u Il adhère complètement aux vœux des Belges qui

viennent de vous être transmis , Sire, par S. A. Il.

monseigneur le Prince «Yûrange.

n Il supplie V. M. de les exaucer et d’être intime

ment convaincue que le maintien de la dynastie des

Nassau n’a cessé un instant d’être son vœu et celui de

la généralité des habitans de cette résidence. '

n Bruxelles, le 4 ‘septembre 1830.

n Les bowrgmestre et échecins, L. DE WELLENS.

n Par ordonnance: la secrétaire , P. Cornas.”

_ Aussi, peu de jours après cet acte de démence, les

rebelles procédèrent à la formation d’un comité de

salut public, et il fallait être aveugle ou complice

pour ne pas voir où l'on voulait en venir par ce

moyen. Singes avant tout , il faut le redire , et incapables

d'être autre chose que cela, les rebelles adoptèrent en cette

occasion, comme dans toutes les autres, une vieille

dénomination du jacobinisme français: le choix du

modèle fut digne en tout de la copie; et les noms

horribles de Gendebien, de Van de Weyer , de _Claes ,

de Spinuacl , tous candidats à cette commission qui,

sdus prétexte d’une prétendue sûreté publique, n'a fait

que détruire toute espèce de sûreté, en organisant

z
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le pillage, Passassinat et Pincendie , méritaient bien

de succéder aux hommes de sang qui, sous une même

dénomination , avaient? trente-sept ans plus tôt, couvert

la France «Tassassins, et, l'avaient inondée de larmes

et de sang. i‘

Et telle était la lâcheté des fonctionnaires demeurés

dans Bruxelles et notamment du corps municipal,

‘qu'à peine la commission de brigandage , dite de sû

reté publique, eut-elle été organisée, que le Cour

rier des Pays-Bas, évidemment pour se moquer d’une

pareille magistrature et voulant sans doute ajouter la

mystification à Paudace, s'exprimait ainsi, pas plus

tard qu’à la date du 13 septembre:

' a» Il n'est’ point légal qu'une régence, qui a sa po

n. lice, ses pompiers, sa garde communale et une

n» garnison , appelle la bourgeoisie aux armes, et se

n mette elle-même avec tout ce qui en dépend et la

n commune entière sous sa protection ; que l'on arbore

n de nouvelles couleurs; que des éligibles soient con

» voqués , s'assemblent, délibèrent, fassent des adres

n ses , députent; que des régences , sans y être pro

» voquées par pétitions, exposent des griefs nationaux ,

u demandent la séparation de l'état en deux états;

» que régence, police, force armée désertent leur

» poste, au moment où la propriété et la sûreté des

n habitans sont menacées; que le cours de la justice

» soit et reste suspendu; qu'on désarme , qu'on ex

» pulse une garnison; qu'on barricade les rues; qu’on

n repousse les troupes de l’état; qubuorganise une

n Force armée , etc. ,' etc.

d» Voulùt-on faire le procès à tout cela! encore ne
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n le pourrait-on maintenant; encore faudrait-il at

w tendre qu'on fût rentré dans l’état où l'on se

n trouvait au 26 août."

Mais il est temps de revenir à La Haie.

Les députés y arrivaient de toutes parts: les intri

gues se succédaient nuit et jour. Les plus mortels

ennemis notoires du Monarque et de sa dynastie ne

"désemparaient pas chez quelques-uns de nos ministres,’

et notamment chez M. Van Gobbelschroy , complè

tement dupe de leurs menées jusqu'au dernier in

stant, et encore plus chez M. de La Coste qui,

au lieu du rôle de dupe de ces mêmes menées , sem

blait s’en être constitué Pâme, le régulateur et le

' chef. L'incapacité _et la perfidie {accordaient à tremper

le Monarque et à entretenir son noble cœur dans une

fimeste sécurité. Des scélérats qui , sans la crainte

du supplice, Peussent poignardé de leur propre

main , Lui et toute la famille royale, ou les représen

tait au Roi comme personnellement attachés à sa per

sonne et à son sceptre, et ne faisant de la révolte,

édulcorée du titre parlementaire (Poppositian (a), que

pour mieux le servir et lui prouver leur dévouement.

[Tant et si- loin étaient poussées, d‘une part la. félo

nie, de lautre la démence!

Le péril était devenu à tel point imminent et la

trahison tellement flagrante , quîælppnyés sur l’éternel

(a) Loin de nous la pensée de contester les avantages de In

controverse résultant de l'examen consciencieux d’un point en dis

cussion, dans le but d’arriver au bien. C’est là, généralement

parlent, le caractère de ce qu‘on nomme opposüäon en Anglo
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principe que le salut de PÉtat est la loi surnàing,‘ (les

ministres courageux et patriotes auraient pris sur eux
ide ne pas laisser sortir de La Haie "les députés des

provinces méridional? lesplus séditieux, tels que De

Celles, Stassart, De Brouckère, Van Crombrugghe ,

Le Hon , Gerlache et quelques autres , et, au besoin,’

ilsles auraient retenus comme ôtages et envoyés dans

une forteresse, si non avant, du moins, à coup sûr,

aussitôt après la clôture de la session extraordinaire

des États-Généraux, que le Roi avait ouverte, en perd

sonne , le lundi 13 septembre , par un discours conçu.

en ces termes:

»NOBLES ET PUISSANS SEIGNEURS,

n: Votre session extraordinaire, que j'ouvre aujourp

d’hui, a été rendue nécessaire par des circonstances

déplorables et impérieuses.

nL’État , en paix avec tous les peuples de l'Eur0pe ,

venait de voir la guerre heureusement terminée dans

ses colonies. Il florissait dans un heureux repos , par

Pordre , le commerce et l'industrie. Je mbceupais

d’alléger les charges du peuple et dïntroduire suc

cessivement dans l’administration intérieure les amé

liorations que l'expérience avait indiquées. Tout-à

coup une émeute éclate à Bruxelles , et cet exemple

terre et aux États-Unis dïetmérique. Mais cela n’a. rien de com

mun nvec cet esprit de félonie qui a toujours guidé Poppotiüom

de la plupart de nos députés belges. I
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est imité dans quelques autres localités: l'incendie

et le pillage signalèrent ces désordres , trop aflligeans

pour mon cœur, la nation et l'humanité, pour que

j'en olTre à cette assemblée le ‘triste tableau.

» En attendant le concours de‘ Vos Nobles Puissanw

ccs , dont la convocation a été ma première pensée ,

j'ai pris sans délai toutes les mesures qui dépendaient

de moi, pour arrêter les progrès du mal, protéger

les bons citoyens contre les malveillans et détourner

du Royaume le fléau de la guerre civile.

n Remonter aux causes de ce qui s'est passé, en

examiner avec Vos Nobles Puissances le véritable ca

ractère, la tendance et les suites probables, est moins

urgent dans l'intérêt de la patrie, que de chercher

_les moyens de rétablir l'ordre , la tranquillité] et l’em

pire des lois , non seulement pour le moment, mais

d’une manière assurée et durable.

n Mais au milieu du choc des opinions , l'exaltation

des passions , des vues et des intérêts qui se croisent ,

c'est une tâche bien difficile, Nobles et Puissans Sei

gneurs, que de concilier mes vœux pour le bonheur de

tous mes sujets, avec les devoirs que j'ai contractés

envers tous 'et que j'ai consacrés par mes sermons.

n J‘invoque donc toute votre sagesse, tout votre

calme, toute votre fermeté , afin que, fort de Passenw

timcnt des Représentans de la nation, je puisse pren

dre , de concert avec eux , les mesures que réclame le.

salut de la patrie.

a De plus d'une part s'est manifestée l’opinion que,

pour atteindre ce but, il conviendrait de procéder à

une révision de la Loi Fondamentale et même à une
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séparation de provinces, que les traités et la constitu

tion ont unies. q’

r) Cette question‘ néanmoins ne peut être résolue que

dans les formes prescrites par cette même Loi Fon

damentale, que nous avons solennellement juré d’ob

server.

n Elle sera l’objet principal des délibérations de Vos

Nobles Puissances. Je désire que leur opinion se

forme et soit manifestée , avec le calme et l'entière

franchise , que réclame une question d’un ordre aussi

élevé. De mon côté, animé, par dessus tout autre

sentiment, du désir d'assurer le bonheur des Belges ,

que la Providence divine a confié à mes soins, je suis

prêt à concourir avec cette assemblée aux mesures qui

_pourront conduire.

» Cette réunion a en outre pour objet de vous faire

connaître que les circonstances exigent impérieusev

ment que la milice reste réunie au-delà du temps J,

pendant lequel , aux termes de la Loi Fondamentale ,

elle doit être exercée annuellement au maniement des

prmes.

n Les moyens de pourvoir aux dépenses , qui résul

teront de cette mesure et de beaucoup d’autres , suites

funestes des troubles, se trouveront pour le moment

dans les crédits déjà ouverts; la régularisation en

sera soumise à vos délibérations dans la prochaine

session ordinaire.

u Nobles et Puissans Seigneurs , je compte sur votre

fidélité et sur votre patriotisme.

» En butte avant ce jour aux tempêtes des révolu

tions, je n’oublierai pas plus le courage, Pattachep

11
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ment et la fidélité,‘ ont secoué le joug étranger,

rétabli l'existence nationale , «et mis le sceptre ‘entre

ines mains , que la valeur , qui, sur le champ de

bataille,‘ a ‘alïermi le trône et consolidé l'indépendance

"de la patrie. '

n Entière_ment___disposé _à satisfaire à des vœux rai

sonnables , je daccorderai rien à l'esprit de faction et

ne consentirai jamais à des mesures, qui sacrifieraient

les intérêts et la prospérité de la nation aux passions
ou à‘ la violence. l

l» Concilier , s'il’ se peut, tous les intérêts , tel est

Panique vœu de mon cœur. '
“l Le Roi fut accueilli non seulement par le peuple

de La Haie, mais encore par celui de tous les points

de la Hollande qui venait d'y accourir dans une cir

constance aussi’ solennelle , avec des démonstrations

tellement vives de dévouement et d'amour qu'elles

tenaient du délire. On voulut traîner le carrosse,

mais le Roi 's’y étant opposé on porta , pour ainsi

dire , tout à la fois , la voiture et les chevaux.

Ces témoignages éclatans de l'affection de tout un

peuple brave et fidèle, émurent le Monarque jus

qu'aux larmes , et durent le dédommager en partie

de la noire ingratitude par laquelle une population

de lâches, de perfides et de traîtres a répondu à

quinze années de bienfaits et d’une prospérité sans

exemple. '

Après que le Roi eut quitté la salle, le président

annonça un message du Monarque et en fit donner

lecture à l'assemblée des deux chambres qui se trou

‘vaient réunies. Ce message était conçu en ces termes:
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u NOBLES ET PUISSANS SEIGNEURS!

' znu": ‘î

- » Conformément à ce qui a été annoncé à VV: NN. PP.

à . Foeeasion. de.,l’ouverturea dflz-la Présfiflœ session '

extraordinaire, et à tous 103.8 Belges ,- par — _,Nu,tre.

proclamation du. 5 dece mois, :,Nous {lésirons que

VV. NN. PP. prennent sans retard enmûre etattentive

délibération , a ‘y — _ ' 35m 5,

* '10. ‘Siirexpérience a démontré ‘laznéceasité de ma:

difier les‘ institutions’ nationales: A

,20. Si, danscç casples relations établies. parles

traités et la Loi Fondamentale entre les ‘deuxygrandes

divisions’ du royaume ,. devgraient, pour,.l’accroisse

ment du bien-êtregde rla société, être changées; dans

leur forme ou leur. nature. u, , ,

“Il nous sera agréable de recevoir, aussipromptement
que la natureldes choses le permet, la librqçî; sin

cère manifestation. de l’opinion des représentants ‘du

peuple belgesur ces questions, importantes, ‘pour

ensuite , d’après ce qui aura été déterminé, aviser
‘avec LL. NN. Pli’. aux mesures qui pourraient devoir

être prises pour satisfaire à leurs intentions. i i

. ,. La Haie, 13 septembre 1830. , _

. ..., . »GUILLAUME.,’-' Ï

Nous examinerons plus tard ce qui a rapport à. la

seconde, question , mais nous ne pouvons" nous, dis

penser de dire un mot, dès à présent, ‘ausujet-de

‘v

51a première. _ V _ _

Assurément aucune constitution nepdemandait plus

"impériensement que la Loi Fondamentale des PaysÏ-Bas

à être révisée‘. aucune autre "destinée à. régir umétat
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monarchique , n'avait fait une plus mauvaise ni une moini

dre part à l'autorité royale, à l'action du pouvoir exécutif.

' Point de faculté de dissolution de la chambre élec

tive accordée en Monarque: maximum fixé au nombre"

des membres de la chambre haute: convocation de

droit et à jour fixe des sessions législatives annuelles;

traitement accordé aux députés (a) : tels nousparaissent ,

entre tant d’autres , les vices de la Loi Fondamentale

dont la révision était devenue nécessaire: et si cette

révision eût été proposée en 1825], lorsque le Roi et

son gouvernement jouissaient, à juste titre , d’une

popularité colossale dans toute PEurope , certes "c'eût

été un grand acte de sagesse qui aurait probablement

sauvé la patrie et épargné des secousses et des cala

mités sans nombre aux générations actuelles.

Mais poser une question d’une telle gravité au mo

ment même d'une révolte , courir les chances d'une

élection en nombre double , comme le veulent

en cas pareil les articles 229-230 de la Loi

n. . . .

\ (olvLorsque les fonctions de député sont rétribuées c’est moins

le patriotisme que l’appât du salaire qui lesifait rechercher , sur

tout chez un peuple aussi corrompu que le peuple belge. Quand

Pépoquedu renouvellement approche, il n’est sorte de lâcheté

devant laquelle on recule, dans Pespoîr de se faire réélire

Tout le monde- a. pu entendre la plupart de nos députés

des provinces méridionales, tenir.en société un langage tout op

posé à leursudiscours parlementaires.‘ ‘Si lesrfouctions législatives

eussent été gratuites, un tel scandale iüaurait point lieu. L’in

convénient est moins grave en Hollande , où le patriotisme-a jeté

de profondes racines: et c'est une faute bien [grave que d'avoir

donné une constitution commune ii‘ deux peuples qui nÏont, ea

Jioux , aucun point de ressemblance.

1.- 'I 1 u
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Fondamentale, c’était essayer Œéteindrelun incendie

avec de l'huile, détait entreprendre de ramener la

concorde en multipliant les élémens de discorde. Et

l'on ne peut s'empêcher de déplorer la triste fatalité‘

qui a voulu que la question de la révision de la Loi

Fondamentale , question si‘ opportune quand le Gou-Â

vernement était fort au dedans et gigantesque au de

hors , fût mise sur le tapis au moment où , dans la

moitié du royaume, la population se trouvait en pleine

révolte, l’armée en défection, l'autorité ‘du Roi ren

versée , et tout cela en présence d’un ‘état politique

européen pour le moins équivoque , évidemment pré

éaire et susceptible d’être bouleversé à la moindre

complication nouvelle qui viendrait s’unir à tant d’au

tres complications’, ne s’accumulant déjà que trop, et

se multipliant de jour en jour depuis quatre mois.

Ainsi que l’on pouvait bien s'y attendre , le discours

du Roi ne Fut point accueilli dans le Brabant-Méridio

‘nal comme il aurait dû Pêtre. Le nomnié Garoly, de

Mons, fut le premier à le brûler publiquement dans

Bruxelles: d’autres factieux y suivirent son‘ exemple.

Le Monarque avait parlé le langage de la modé

ration , ‘et ce n’est point celui-là qu'était susceptible

dégoûter une borde de brigands livrés à Pexaltation

‘let à la fureur des passions les plus aveugles et les

plus abjectes: il s’était exprimé en père; des enfans

rparricides devaient repousser un tel _langage.

A. q Les amis de la patrie trouvèrent quelessentiel‘ du

discours du trône consistait dans le paragraphe qui

le termine et dans lequel le Monarque avait dit i
l uyÉntièi-ement disposé à satisfaire à des vœux rai

\
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n sonnahies, je nïiccorderai rien à Pesprit de faction ,,

u et ne consentirai jamais à des mesures qui sacri

»_ fieraient les intérêts et la prospéritéde la nation,

n aux passions ou à la violence.”

Par la même raison, les rebelles et les traîtres ne

pouvaient guère être satisfaits de ce qui seul rassurait

les ‘bons citoyens. l

_.._Voici en ‘quels termes écrivait, au sujet de ce

discours , un Unioniste , il est vrai, mais toutefois

homme éclairé , et que nous croyons ennemi des excès et

des crimes dontles meneurs n'ont cessé de se souiller

depuis le commencement de la révolte: f

u . . . . Le-discours du Roi’, reçu hier soir, a

ne été fort mal aqcueilli et a produit, politiquement

u parlant, un très-mauvais effet . . . . Il ne fallait

n pas traiter les Belges de factieux , si l’on a. l’intention

u de faire droit à leurs griefs: ou si_ on les envisagé

r) simplement comme des factieux , au lieu de leur

n; envoyer des promesses longuementdélayées , il fallait

» leur tomber dessus avec force__ suffisante pour ‘les

» Amettreà la raisomEn un.mot , veut-on user de douceur‘,

n il faut le faire de bonne grâce, à peine d'en perdre le

,, mérite : veut-on sévir, quece soit vite et bien , etc."

Et en effet, du moment où" l'on faisait ‘tant que

d'appeler les choses par leur nom, dès qu’il était

reconnu que ries Bruxellois étaient des rebelles et'leur

insurrection une, suite non interrompue de brigandages ,

c'était un bras ‘dé fer qu'on devait leur montrer, et’,

comme le dit fort bien l'auteur de la lettre, il fallait

leur tomber ‘dessus impitoyablement, avec dés forces

suflisantes pour les dompter et pour les mettreà la raison.
v A 1 J_ .

. nuüruu. i. .1
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' Quoi qu’il en soit à cet égard {Paudaceïdes révoltés

ne faisait que daccroitre en proportion de la longani

mité du Monarque; et tandis que celui-ci avait ap

pelé les députés autour du trône‘, les rebelles osaient

envoyer vers eux, pour les ‘sommer de quitter la Holà

lande. ' .

Deux des derniers misérables‘ tirés de la fange des

ruisseaux de Bruxelles , Nicolaî et Vleminckx, chargés

de cette mission , osèrent paraître à ‘La Haie, où ils

ne. furent reçus que d’un petit nombre des plus no

toirement pervers d’entre les députés du Midi: on cita,

.entre autres , de Brouckère , Barthelemy , Sécus ,

Stassart , comme leur ayant parlé clandestinement.

Tout le monde demeura stupéfié en voyant ces deux

gredins venir impunément braver le Gouvernement sous

ses yeux et dans sa propre résidence , et quitter li

brement une ville où on aurait dû les arrêter et les

livrer immédiatement aux tribunaux.

La réponse des États-Généraux fut , à une très-grande

majorité, afiirmative sur les deux questions propo

sées par le Monarque dans son message du 13 sep

tembre. Malgré cela, les bons esprits comprenaient

bien que la difficulté demeurait la même, car elle
était entièrement dans l’exécution. i

D’une part l'affaire de la séparation dépendait beau

coup plus des convenances européennes que de sim-l

ples arrangemens intérieurs: dès lors les complications

pouvaient devenir sans nombre, et l'avenir semble

devoir en fournir des preuves multipliées.

D'autre part chacun comprenait Pimpossibilité d'une

convocation en nombre double des États-Généraux , dans

“m” ——I=—Î———
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un moment où la moitié du royaume était en pleine

révolte. .

Ainsi la réponse des législateurs se réduisait, en

définitive , à une pure abstraction, à une reconnais

sance de deux principes, l'un totalement inapplica

ble dans l'actualité des circonstances , et.l'autre sub

ordonné aux décisions des cabinets qui, en concou‘

rant à la fondation du royaume des Pays-Bas, avaient

proclamé et garanti son existence comme l'une des

hautes nécessités politiques de l'époque , pour le main

tien‘ de la balance européenne.

Nous reviendrons sur ceci lorsque nous aurons à

examiner l'affaire de la ‘séparation.

Mais avant d'aller plus loin , il convient de dire

un mot des événemens de Louvain. l

C'est à Louvain, ville d’Université , que la faction

unioniste s'étudiait le plus, depuis long-temps , à per

vertir l'esprit des étudians. Là s'imprimait la feuille

la plus incendiaire peut-être qui ait‘ jamais paru en

aucun autre pays du continent de l'Europe. Là, sous

les inspirations d'un forcené , l'avocat Van Meenen,

un jeune insensé , digne élève d'un tel maître, Adol

phe Roussel, devenu commissaire de district ‘sous le

gouvernement des brigands, prêchait ouvertement la

sédition, en un langage digne des halles mais cal

culé pour faire impression sur les esprits. Là Van

de Weyer et Claes, tous deux de Louvain, publiaient

leurs pensées incendiaires avant de les reproduire

dans le Courrier des Pays-Bas. Le déplorable épisode

de Louvain ne saurait être, ici, passé sous silence.
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ÉVÉNEMENS DE LOUVAIN.

Le jeudi 26 août, et avant que les ‘événemens

arrivés durant la nuit dans Bruxelles, pussent être

connus à Louvain, si ce n'est des seuls initiés,

on remarquait, dès le matin de fort bonne heure, une

foule innombrable de bas peuple et d’enfans , réunis

sur la grande place , où , sans le moindre doute, ils

avaient reçu l'ordre de se rendre. Parmi eux circu

laient les De Neef, Van Meenen, Roussel et d’El

hougne , répandant au milieu de cette populace les

bruits les plus sinistres. Tout à coup , l'on vit ac

courir au grand galop , sur un cheval qu’il montait

habituellement, l'un des plus mauvais sujets de

la ville, nommé De Brouwer , et surnommé Jean Bart,

faisant mine d’arriver en toute hâte de Bruxel

les, mais qui, dans le fait, n'était qu’à peine sorti

hors des portes de Louvain et y avait attendu le mot

d'ordre, pour venir y ' répandre l'effroi. Après avoir

annoncé hautement que la révolte avait éclaté non

seulement dans Bruxelles , mais qu’une révolution s'opé -

l'ait au moment même sur tous les points du Royaume,

cet individu invita la populace à le suivre, et ce

même goujat, connu seulement jusqu'alors par ses

dettes et sa conduite crapuleuse , jeta à la foule une

masse d'argent dont alors pour la première fois de sa

vie étaient remplies ses poches, et qui consistait non

seulement en pièces de cinq francs , mais‘ même en

pièces d'or de cinq et de dix florins. Guidée par lui

et àsa voix, la populace se porta vers le temple des

réformés , qu’elle qualifiait à grands cris d’Eglùe du

12
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6160114‘ , où lui , De Brouwer , prétendait que l’on avait

déposé une‘ grande quantité d'armes: après avoir en

foncé les portes du temple, l’on y trouva effective

ment une vingtaine environ de vieux fusils rouillés‘,

et tellement en mauvais état qu’on ne pouvait plus en

faire \ aucun usage. Delà Brouwer conduisit cette

-f'oule dans la vaste cour de l'auberge tenue par le

sieur Van Velthem; et après l'avoir enivrée et gorgée

de bière et de liqueurs, il se transporta , toujours à

la‘ tête de la populace, frappant à coups redoublés de

crosses de fusil dont elle étaitiarmée , les portes d e

la demeure de plusieurs paisibles citoyens, qui tous ,

‘rentrés chez eux (l'épouvante étant générale) ',

"avaient fermé portes et fenêtres (a). Après cela De

Brouwer se transporta avec sa bande sur la grandes

place, où se tenaient continuellement les représentant!

du parti jacobin, que nous avons déjà nommés, et

auxquels venaient de se ‘ joindre les chefs les plus

furibonds du parti prêtre, savoir, les imprimeurs Van

‘den Zande et Van Linthout, et le fils du maître

‘d'école Anciaux.

Continuellèment excité , le peuple lança des pierreè

contre la maison-de-ville, et même fit mine de voul

loir en forcer l'entrée: cependant la garde des pom

piers et quelques braves citoyens armés , en petit

(a) On voit que la même lâcheté se retrouve chez les. bans

habitons de Bruxelles comme chez ceux de Louvain. Au’ lieu

de s'unir sur le champ, de s'armer pour réprimer les désordres,

ces braves gens n'ont rien eu de plus, pressé que de Ëenfermei

chez eux, laissant, par là , les brigands libres de commettre _

impuuénrcut tous les genres. d'attentats. .
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nombre, "qui s'y étaient joints, formèrent les porte:

de lhôtel; et la régence qui put y avoir accès par une.

porte dérobée, s‘y rendit aussitôt, ainsi que "le lieu

tenant-colonebGaillard ,v commandant de la place , et

M. Pascal d’0nyn, membre, de la ‘deuxième chambre

des Etats-Généraux et commandant de._la garde com

munale. p l

’ Le peu de citoyens armés, conduits par le capitaine

de la garde communale et par un lieutenant, résolu

rentde mettre à la raison et de contenir par la force

la populace qui, d'instans en instans, devenait plus

menaçante: ces braves officiers, à la tête de quelques

‘bourgeois, se portèrent sur la masse effrénée, et

parvinrent, au péril de leur vie, à se saisir de son

infâme chef DeBrouwer, lequel fut aussitôt incarcéré.

Cet acte de vigueur rétablit pour quelques instans

la tranquillité: la populace se retira , et les meneurs

continuèrent seuls à tenir ferme sur la grande place ,

et à semer, tant par paroles que par‘ des écrits impri

més d‘heure à heure dans les ateliers du Journal de.

Loucain, les bruits les plus" absurdes et les plus alar

mans.

La garde communale, dont quatre-vingts hommes.

au plus étaient armés, se réunit aux bourgeois , four

nit une garde civique, sous le commandement de

M. Pascal d’Onyn, et ‘fit pendant près d’une semaine,

jour et nuit, le service tout à la fois le plus actif-et

le plus pénible. ml

Les commandans d’0nyn et Gaillard se tinrent en;

permanence avec quelques membres de la régence» à

la maison-de-ville, et chacun s'accorde. à faire" les.‘

(”)



112 ‘

plus grands éloges du zèle et du dévouement que Pin-î

fortuné Gaillard montra dans ces fâcheuses circon

stances.

C'est ici que nous croyons devoir mentionner un fait

remarquable, savoir que, par suite d'arrangement;

pris avec la régence, le commandant Gaillard consen

tit à tenir la garnison, forte d'environ cinq à six

cents hommes (les miliciens qui venaient de rentrer

y compris), renfermée dans la caserne, située en

quelque sorte au centre de Louvain et dans lune de

ses principales rues, celle dite de Tirlemont. Cette

fatale détermination, connue bientôt dans toute la ville ,

semble avoir été l'une des principales causes des

désastres qui eurent lieu; car il est hors de doute

que seulement cent hommes de troupes de ligne

eussent suffi non seulement pour réprimer mais en

core, comme il arrive chaque fois que l’on fait bonne ,

contenance, pour disperser entièrement les factieux.

Ceux-ci puisèrent leur force dans cet acte de faiblesse

et en devinrent de plus en plus audacieux. Du reste

cela est arrivé à Louvain comme ailleurs.

Et, en effet, les meneurs déjà cités plus haut se

rendirent alors à la maison-de-ville et déclarèrent le

Gouvernement déchu de fait et par conséquent aussi la

régence, qu‘ils annoncèrent vouloir remplacer eux

mêmes: mais une voix unanime les repoussa et ce fut

à cette occasion que des citoyens les plus distingués

leur signifièrent, entr‘autres à Van Meenen, d'abord

à la maison-de—ville même, et ensuite à la Société ,

que l'on ne voulait point de brigands tels que ceux

qui venaient s'offrir; qu'il était, lui Van Meenen, un
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scélérat, un digne pendant de Robespierre, et on alla

même jusqu’à le menacer de le fouler aux pieds , s’il

ne quittait sur le champ la Société. -— La rage dans

le cœur Van Meenen s’éloigna immédiatement.

Mais lui et les siens n'en persistèrent pas moins

dans leur odieux dessein , allant sans cesse le

jour et la nuit, de Louvain à Bruxelles, de Bruxelles

à Louvain, soulevant la populace, et. mettant tout

en œuvre pour semer la désunion et la discorde parmi

les membres de la garde communale et les bourgeois

qui avaient embrassé la bonne cause : ils y parvin

rent aisément, à l’aide de quelques faux frères qui

se trouvaient parmi ces derniers -, entr’autres le nom

mé Massart-Meyer, imprimeur du Journal de Louvain,

et le limonadier Crabels, dont la sœur, fille de ca

baret , était la maîtresse , entr'autres , de Roussel (a).

Roussel, Van Meenen, De Neef et quelques autres

brigands subalternes , comprirent alors que tous leurs

efforts n’aboutiraient à rien, s'ils ne parvenaient à

armer la populace et en même temps à répandre la

terreur parmi les honnêtes gens quïls espéraient

(dans ce dernier cas , et comme le résultat l’a prou

vé) voir abandonner leur poste que les factieux brû
laient d’envahir.' l

(a) La prostitution a joué un grand rôle, rôle digne de la cause,

dans la rébellion du Brabant-Méridional. Ce n’est pas encore le

moment de tout dire, mais ompeut, dès à présent, faire con

naître àquel point d'immortalité profonde a pu descendre un

Van Meenen, lorsqu'on saura qu’il fermait ostensiblement les

yeux sur Pinconduite de sa fille, dont les bonnes grâces étaient

le prix des fureurs d’un des Séides de la l'action.
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' En conséquence ils allèrent de porte en porte‘ 115-,

pandre le bruit (consigné pareillement sur des chif

fons de papier, ‘qu'ils firent distribuer par milliers

d'exemplaires), que Ie commandant Gaillard venait

deirecevoir une grande qiiantité de munitions , et

qu'il avait l'intention de,faire sortir dans la soirée,

les troupes .d.e la caserne , pour désarmer la garde

communale, mensonge qu'ils enjolivèrent de détail;

absurdes mais de nature à inspirer tout à la fois ‘la

défiance et à répandre l'effroi.

Il parait effectivement que, peu de jours auparavant,

le bataillon avait reçu sept mille cartouches, qui de

valent servir pour l'exercice à feu des miliciens,

lequel avait lieu régulièrement à cette époque de

l'année. ‘

Toutefois il semble démontré par le résultat que’

les meneurs ignoraient ce fait et qu'ils rfavaignt ré

pandu ces bruits que pour amener le commandant

Gaillard à les démentir, afin d'être ainsi plus as

surés que la populace se serait portée aveuglement

sur la caserne , dans le but d'en expulser la garnison

gel; de s'emparer de ses armes, pour, après , désarmer

la garde communale, au risque de faire écharper le

peuple qu'ils instiguaieut par tous les- moyens possibles

à exercer cet ‘acte de violence.

Les chefs étaientégalement parvenus à joindre à

la populace de Louvain toute‘ celle des communes

environnantes, de manière que le nombre en était

devenu considérable. Ceux qui tramaieut et diri

geaient cette infâme machination, Van Meeneu , De_

Neef et Boussel, parvinrent à la Voir réalisée. '
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Efiïäÿée de l'exaspération de la populace, àlaä

quelle se joignait cette fois une grande partie de la

garde bourgeoise , que l'on était enfin parvenu à

tromper ou à séduire, la régence‘ conjura le» com

mandant Gaillard de proclamer publiquement la faus

seté des allégations accréditées, et celui-ci eut la

déplorable faiblesse d’y consentir.‘

"iLa régence fit imprimer aussitôt la‘ déclaration du

commandant, garantie sur sa parole dflionneur, porà

tant qu’il était faux" que la garnison ‘eût reçu des

munitions, faux également -que lui commandant eût

reçu- les ordres, que l’on affirmait lui avoir’ été donnés:

î =Il ‘èäfipensons-nous, inutile de faire observer que

tous -les- mal-heurs ‘de LOIIVaÎJI, et en particulier

ceux de Pinfortuné commandant Gaillard , furent la

résultat de cet actelde faiblesse, et que cet ofiicierl

aùrait dû , au contraire, confirmer le bruîtde la ré4

ception des cartouches , et déclarer qu’il en aurait,

fait usagé pour peu îque‘ l'on osait se porter à des

excès , et que , seulement en cas contraire, la garni

son aurait continué à se tenir paisiblement dans la

caserne où elle était renfermée.

Un cri- de joie féroce accueillit la malencontreuse

déclaration‘: une fois assurés que les militaires

étaient sans munitions, les chefs des factieux lâchèw

rent la horde de brigands qui attendaient le signal;

le soir même , au moment où la nuit commençait à

tomber: alors la populace, poussant d'efi'royables hur

Ïemens, se porta à l'attaque de la caserne , sous la

conduite dezDe Neef cLde Roussel. ._

Les commandans Gaillard, d"On_vn , et quelquesbra:
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ves bourgeois armés, mais en trop petit nombre,

virent, de la maison-de- ville où ils se trouvaient

alors, cette bande de forcénés se porter vers la ca

serne. Mais, par malheur, ils étaient trop faibles

pour en réprimer les excès. _

La canaille tenta (l’on croit même qu’elle‘y par

vint) de faire sauter les portes de la caserne; et ce

fut alors que le major Bâtard, commandant le ba

taillon, et non pas le commandant Gaillard, lequel

se trouvait à la maison- de-ville, donna ordre de

faire un feu de peloton, par suite duquel quatre à

cinq factieux tout au plus furent tués.

En un clin d'œil la rue fut déserte, et si partout

l’on eût su déployer de l'énergie (a) . . . . . . La

conclusion est facile à tirer.

Sur ces entrefaites le commandant Gaillard quitta

la maison-de-ville et se rendit au Collège Philosophique

par où il avait accès à la caserne: et, d'après l'af

firmation positive d'un oflicier qui faisait alors partie de

la garnison , les chefs délibérer-eut entr'eux sur ce qu'il

convenait de faire; mais voyant les mauvaises diapo.

sitions d'un grand nombre de miliciens, la plupart

Wallons, ils résolurent de sortir avec la troupe par

les bâtimens du collège précité, ce qui effectivement

eut lieu de la part des commandants Gaillard et Bâ

tard, ainsi que des ofliciers, suivis d'environ deux

(a) Ceci peut servir à convaincre les plus obstinée et les plus

incrédules que si l'on en eût fait autant à Bruxelles dès les premiers

excès commis dans la soirée du 25 août, tout serait rentré dans

l'ordre sur le. champ, et alors ui Louvsin ni aucune autre ville

n'aurait osé bouger.
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à trois cents hommes du bataillon: les autres jetèrent

leurs fusils, quelques uns même leur uniforme , et
s’enfuirent chacun de leur côté. i

Aussitôt après la canaille s’empara de la caserne,

des cartouches et des fusils, qu’on y avait laissés.

Cette nuit fut une nuit (Yeffroi pour les citoyens de

Louvain. Des membres de la garde communale res

tés fidèles jusqdalors , voyant leurs efforts inutiles ,

regagnèrent également leurs demeures respectives.

La populace alors se porta à la prison, d'où elle

fit sortir , entre autres malfaiteurs, son digne chef De

Brouwer, et delà elle s’en fut chez le commandant

Gaillard, signalé sans cesse à la. fureur populaire;

sa demeure fut envahie , dévastée , sa cave vidée; et

les brigands, ivres de vin , altérés de vengeance,

voulurent ineendier la _maison; ce ne fut qu'avec

beaucoup d’efl'orts que l’on parvint à les en dé

tourner.

La malheureuse dame Gaillard , qui se trouvaitseule

à la maison , fut témoin de ces scènes d’l1orreur,

comme elle dut 1’être plus tard de Patroce assassi

nat dont fut victime son malheureux époux.

Voici comment se passa cet exécrable forfait. Qu’on

nous pardonne dîntervertir les dates; mais puisque

nous parlons de Louvain , c’est ici qu’il convient d’en

placer le récit. _

Le major Gaillard se trouvant à Anvers avait témoi

gné le désir de rentrer dans ses foyers.‘ Pour cela,

il lui fallait passer par la ville qu’il avait comman

dée, et déjà M. Gaillard savait que Roussel _s’était

13
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vanté do lui. faire passer un mauvais quart d'heure ,

s'il se montrait jamais dans Louvain.

Le major Gaillard demanda 'à' De Neef, qui alors

se trouvait pareillement‘ à Anvers le 25 ou le 26 d'oc

tobre , une carte de sûreté ou sauf-conduit, pour pou

voir passer sans danger ‘à Louvain, qu’il ne pouvait

guère éviter afin de se rendre- à Liège sa- patrie.

Ayant communiqué la menace ‘de Bousselà De Neef,‘

celui-cils: rassura complètement et lui donna aussitôt

le sauf-conduit demandé.

Arrivé le 28 octobre avec sa femme à Malines , le

commandant Gaillard vit une foule ‘de mauvaissujeto

Louvanistes auxquels s'étaient joints d'autres brigands

de Maliixes , apostés pour l'attendre au bureau de la

diligence , et qui l'accompagnement, ou plutôt le

poussèrent jusqu'à la barque. L'un de ces scélérats

prit les devans’ à cheval, afin d'avertir Roussel et

ses sicaires de la prochaine arrivée de la victime

vouée d'avance au plus atroce assassinat.

Le trajet d'une ville à l'autre-parla barque est de

trois heures environ, et ce fut une première agonie

de trois heures que l’on-fit subir à‘ Gaillard et à sa

‘malheureuse épouse.

Les vociférations et les injures de tout genre ne

leur furent point épargnées: de-mi-nuteà minute on

mettait sous les yeux de madame Gaillard la corde

qui devait,‘ lui disait-on avec une joie féroce,

‘servir à pendre son mari. On faisait devant elle

l'essai des nœuds: l'un de ces cannibales voulut la

contraindre à faire à cette corde un nœud coulant de.

sa propre main.
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A l'arrivée de la barque à Louvain, quelques ci

toyens compatissans enlevèrent au péril de leur vie

madame Gaillard, et la conduisirent par des rues

détournées dans la maison d’une personne généreuse,

qu’il n’est point permis de nommer. ici, de peur de

Pexposer au couteau des brigands. D'autres citoyens

estimables s’exposèrent à différentes reprises , mais

envain, pour arracher le malheureux commandant ‘des

mains des assassins. Les détails du martyre sont

connus; les journaux les ont livrés à Pexécration de

l'Europe: mais on ne saurait trop leur donner la pu

blicité qu’ils méritent, afin d’appeler sur leurs in

fâmes auteurs Pexécration de l’Europe et la juste

vengeance des lois, lorsque celles-ci auront repris leur

empire. Depuis le canal jusqu'à la grandeplace, le

commandant Gaillard fut poussé à coups de bâton,

de crosse et de torche (car c’était la’ nuit) , par la,

foule de brigands que l'on avait ameutés contre lui.

On lui brûla les yeux: on lui calcina le crâne , en

faisant couler sur sa tête les matières résineuses dont

se composent les torches , que l'on avait soin d'entretenir

par ce moyen en combustion , de telle façon que sa tête

était à moitié brûlée lorsque le malheureux , exténué,

mourant, arriva à la grande place, traîné par ses

assassins du moment où il avait cessé ‘de pouvoir

se traîner lui-même.

Là , après les plus cruelles mutilations , percé de

coups de bayonnette, de couteau, de fourche et de

tout ce dont cette horde de bêtes féroces avait pu

se faire une arme, Gaillard fut pendu, à l'arbre de

la liberté que l’on avait planté sur la même-place
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quelques jours auparavant; mais la branche ayant

_ cassé , le cadavre tomba sur la tête même de l'un de

ces monstres qui se plaisaitâ contempler sa malheureuse

victime.

Alors Gaillard , entièrement dépouillé de ses

vêtemens, fut traîné tout nu dans les principales

rues de la ville, aux cris de cette bande de forcenés

qui darrêtaient à tous les carrefours dansant autour

du cadavre , à l'imitation des faraudelis que Tres

tuillons et ses complices dansaient en 1815, dans le

midi de la France, autour des protestans qu’ils égor

geaient impunément en plein midi. La maîtresse de

Roussel se fit remarquer parmi les Euménides qui

figurèrent à cette scène d'horreur, digne en tout des

peuplades cannibales. Cependant peu avant l'arrivée

à Louvain du malheureux Gaillard, l'horrible Boussel ,

avait quitté la ville où il xÿempressa de rentrer, tout

joyeux, un quart d'heure après que l'assassinat eut

été consommé. Pour ajouter l'hypocrisie à la féru,

cité, semblable au crocodile, Roussel fit mine de

tomber en défaillance au récit qu’il se fit faire de

ces horribles détails. Ce n’est pas tout: jouant jus.

qu’au bout son exécrable rôle , Roussel fit abattre

l'arbre de liberté, que l'on planta de nouveau, et

_l’un de ses plus intimes amis , nommé J. ma: scnuyr.

FELEER, osa insérer dans le Journal de Louvain,

feuille notoirement rédigée par Roussèl ,’ une sorte d’a

pologie de cet affreux événement, terminée par le

passage que voici:

» On dit qu’on a brûlé les yeux et calciné le crâne

‘a du capitaine Gaillard; nous répondons à l'auteur dg
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» Pallégation qu'il en a menti. Nous savons qu'il n'y

u a pas de politesse de notre part , mais nous n’avons

w pas la mission de payer de politesse ni la calomnie

uni l'intrigue.

n Ou ajoute que des cinq cents hommes qui for

» maient notre garnison, il y en a un tiers qui ont

n été chassés par la populace; nous répondrons encore

n; une fois au correspondant qu’il en a menti. _

a» On dit encore que le peuple a menacé de piller

n les maisons de ceux qui oseraient s’opposer à ses

n violences. Nous répondrons encore par le même
n adage , savoir que le correspondant en a menti. l

» Dire à quelqu’un qu’il ment , c’est l'insulter , nous

n en sommes convaincus; or , on n’insulte personne

» par écrit sans se nommer, c’est pourquoi j’ai l'hon

a neur d’avertir le correspondant que je suis et me

n nomme

n J. De Schuyfieleer.”

On conçoit facilement que dans un pays où l'on

assassine ceux qui au nom de la liberté osent n'être

pas de l'avis des MAÎTRES du peuple souverain, un tel

défi devait rester sans réponse, puisque celui qui

aurait eu Pimprudence de se nommer à l'ami de Rous

sel , aurait immanquablement payé son audace de.

sa vie , et tout cela au nom de la liberté.

Il est inutile d'ajouter que les assassins de Gail

lard, connus de tout le monde sont restés impunis ,

comme le sont les incendiaires , les meurtriers et les
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pillards de Bruxelles, de Gand, de Bruges, de Mons ,

en un mot de tous les pays où les brigands ont rem

placé le gouvernement du-Boi.

Avant de reprendre le fil de notre narration, inter

rompue par le récit de cet horrible épisode, nous ne

pouvons nous empêcher de relever un mot du

Belge qui, en rendant compte de l’assassinat du major

Gaillard, termine son article par cette étrange ex.

clamation: Les malheureux, ils ‘ont souillé la plus belle

page de notre histoire.’ l

Où sont-elles, misérables, les belles pages de voÀ

tre histoire à vous? Le brigandage, la dévastation,

l'incendie, Passassinat, voilà les hauts faits par les

quels vous avez signalé votre infâme rébellion , la

honte du siècle, l'opprobre de l’humanité , puisque

vous avez payé d'innombrables bienfaits par une in

gratitude sans exemple.

Peu après l'ouverture de la séance extraordinaire

. des États-Généraux, le Gouvernement prit enfin la

résolution d’agir avec vigueur. Un article du Staats

Courant, journal ofiiciel , annonça que le Roi voyant

avec indignation que la révolte de Bruxelles n'était

point encore apaisée , venait de donner des ordres

pour faire rentrer les rebelles dans le devoir.

En effet, le 21 septembre, parut la pièce dont la

teneur suit‘, et que nous croyons devoir consigner ici

textuellement. '
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., PROCLAMATION.

' n NOUS‘ FRÉDÉRIC ', ‘Plumes pus PArsLBAs, aux hähi.‘

tans de Bruxelles. i ï "' ' 4 ‘

» saoxsiLors ,

n Le Roi, notrewauguste père, sbccupedeconcert

‘avécïîeé’ rerésentanrde lauiation‘, et de la seule
P_ . _

niañiêrtaquî’ ‘soit’ compatible avec‘ leumï sermons,

d'examiner attentivement les. vœux émis par vous.

' Cependant Pordresest-sans cesse troublé. dans vos

murs; tandis qu’avec un zèle et une activité dignes
des" plus grands éloges, vous iveillelz-‘pâulardéfense

des propriétés publiques et particulières,’ un petit

nombre de factieux cachés parmi vous excite la po

pulace au pillage, le peuple à la révolte, Parmée au.

déshonneur: les intentions royales sont dénaturées

les autorités sans force , 1a liberté oppriniée.

n Conformément aux ordres du Roi, nous yenons ap

porter à cet état’ de choses, qui ruine votre cité et

éloigne’ de plus en plus pour sucette résidence royale

la possibilité d'être le séjour du Monarque et de

l'héritier du trône, le seul remède véritable et efii
cacé, le rétablissement de ilordre légalÿ p '_

» Les légions nationales vont "éntrer danp vos murs

au nom des lois et à la demande des nieilleursei

toyens, pour les soulager tous‘ d’un"sérvice pénible
et leur prêter aide et protection. i

» Ces officiers , ces soldats, unis sous le drapeau de

Phonneur et de la patrie sont vos concitoyens, vos
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amis, vos frères. Il ne vous apportent point de ré

action ni de vengeance, mais l'ordre et le repos. Un

généreux oubli s‘étendra sur les fautes et les démarc

cbes irrégulières que les circonstances ont produites.

n Les auteurs principaux d'actes trop criminels pour

espérer d'échapper à la sévérité des lois , des étmn

‘gers qui abusant de l'hospitalité sont venus organiser

parmi vous le désordre, seront seuls et justement

frappés; leur cause n'a rien de commun avec la vôtre.

n: En conséquence, nous avons ordonné et ordonnons

ce‘ qui suit en vertu des pouvoirs à nous confiés:

» ART. 1. Les troupes nationales rentreront dans

Bruxelles.

» ART. 2. Tout obstacle àleur marche sera enlevé

par les soins de l'autorité municipale, de la garde

urbaine, de la commission de sûreté et de tous les

bons habitans.

» .5421‘. 3. Les postes de la garde urbaine seront

successivement remis aux troupes nationales.

» Nous statuerons ultérieurement sur le mode de

service de ladite garde.

nAnT. 4. Les individus armés, étrangers à la ville ,

se retireront sans armes dans leurs foyers. Toute troupe

armée appartenant à d'autres ‘communes qui se ren

drait à Bruxelles, sera invitée à se retirer et au

besoin dissipée par la force publique.

_ n A111. 5. Les couleurs adoptées comme marques dis<

tinctives par une partie de la garde urbaine seront

déposées. ,

n Nous nous réservons de déterminer les signes de

ralliement qu’elle sera autorisée à porter.
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s» ÀBT. 6. L’administration municipale ,le comité de

sûreté, le conseil et les chefs de la garde urbaine,

veilleront à Pexécution des dispositions qui précè

dent, en ce qui les concerne , ainsi quÎau maintien de

l'ordre , jusqu’à ce que les troupes aient effectué leur
entrée. i

» Asr. 7. Les-membres de ces corps zsont déclarés

personnellement responsables, à dater de la noti

». fication des présentes , de toute résistance qui pour

rait être apportée à la force publique, comme aussi

de l'emploi illégal des deniers publics ou municipaux,

armes et munitions.

n ART. 8. La garnison sera le plus tôt possible caser

née ou campée de manière à ne“ point être à charge

aux habitans; elle -observera la plus exacte disci

plinea

uTOllllÛ résistance sera repoussée par la force des

armes , et les individus coupables" de cette résistance

qui tomberont entre les mains de la force publique

seront remis au juge compétent pour être poursuivis

criminellement. _ \

s Faità notre quartier-général d’Anvers , le 2l sep

tembre 1830..

nFRÉDÉRIC, Prince des Pays-Bas.”

J

Bien deplus positif, de plus clair, qu’une telle

proclamation. Sa date, comme on vient de voir,

est du 21 septembre. Il aurait fallu être le soir

même aux portes de Bruxelles, et en force suffisante

pour frapper les rebelles de stupeur; sommer la ville

x‘ 15
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à l'instant, ou faire pleuvoir sur elle un déluge d’ -

bus et de bombes. Pas du tout: la même bonté

de cœur, la même hésitation qui avait tout gâté

depuis un mois, acheva de tout perdre dans cette

circonstance décisive. On s'amusa à parlementer

avec des scélérats dont il aurait fallu demander la

tête comme première condition sine qud mm de la

rançon de la ville ingrate. Dès lors ce qui devait

arriver arriva.

Lorsque l’on a à faire à des brigands auxquels on ne

peut guère envoyer de parlementaire pour les sommer,»

sans risquer de faire égorger ou retenir le brave ‘mili

taire porteur de la sommation , on met cette sommation

par écrit et l’on en charge le premier bourgeois

que l'on peut se’ procurer dans un‘ Faubourg.

On somme la ville révoltée de remettre, comme

btages, les individus que l’on désigne d’avance , par

une liste écrite et signée, dans laquelle il est même

prudent de comprendre quelques uns des chefs, ce

pendant pas tous, afin de jeter, parmi eux, àla

faveur d’une telle distinction , des germes d'une ja

lousie ou d’une dissension, dont il est toujours aisé ,

tôt ou tard, de tirer parti. On accorde une heure

seulement, deux au plus, de temps, pour mieux

frapper les esprits et pour laisser àFennemi le moins

de loisir pour se reconnaître.

Le délai passé , s’il refuse ou ne répond pas: on

commence un feu soutenu d’obns , de bombes, de

boulets rouges et de fusées incendiaires , on le pousse

avec la dernière vigueur jusqu'à ce que l'ennemi se

rende sans aucune condition et absolument à diacre’
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fion, oulbien jusqu'à ce que la ville ne soit plus

qu'un amas de ruines, qu’un monceau de cendres et

un vaste charnier. Sur mille attaques de cette na

ture , il n'y a pas dix exemples que les choses soient

poussées à une telle extrémité: rarement elles vont

plus loin qu'une vingtaine de maisons incendiées, et

quelques quartiers endommagés.

Et à supposer même l'un de ces phénomènes dont

vingt-cinq ans de guerres gigantesques n’ont olÏert

que quatre exemples (Luge, Lubeck, Saragosse et

Moscow) , encore "valait-il cent fois mieux raser une

ville ingrate et rebelle, foyer d'un brigandage exé

crable , que de courber le front devant une poi

gnée de misérables, avilir le trône et la nation, se

laisser dépouiller sans combat, et sanctionner, par

la plus scandaleuse impunité; un attentat de nature

à produire dans toute l’Europe' les plus déplorables

résultats.

Que si les rebelles évitent la destruction en se sou

mettant, il ne faut néanmoins cesser la conflagration

et le carnage que lorsqu‘ils ont remis leurs chefs

à l'armée; et ceux-ci on les fait pendre à l'in

stant -même. Cela n’empêche pas que l’on doive

toujours exiger des ôtagesnpour répondre de la sin

cérité de la soumission , jusqu’à ce que tout soit ren

tré dans l’ordre légal.

Voilà comment on investit les villes insurgées,

et alors on les réduit ‘presque toujours en peu d" -

stans et en épargnant des torrens de larmes et de
sang à l'humanité. A

VCe n'est pas la première fois que l’on a comparé le

I/
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corps social au corps humain. Soyez mordu au bout

du doigt par un reptile vénimeux, si un habile chi

rurgien cautérise ou brûle à Yinstant même la morsu

re, sans s’inquiéter de la souffrance passagère que

vous devez en éprouver, le mal est coupé à sa racine ,

et alors la guérison cst aussi prompte qu’assurée. Le

moindre retard rendra nécessaire Pamputation de la

main, un peu plus tard celle du bras: attendez davan

tage encore, la mort deviendra inévitable. Et tout‘

cela parce que l'opérateur n'aura pas eu le courage

de faire une simple brûlure!

C'est en vérité étonnant de voir à quel point l’his—

toire est inutile, et l’on serait tenté parfois de répéter

cette question si connue de Louis XIV: — A quoi

sert de lire? — En effet, la même faute que l’on

vient de commettre à Bruxelles, les Autrichiens la

commirent en 1789 en entrant dans Turnhout, où le

général Sclirœder fut pareillement assailli, par les

fenêtres et les toits, d’une grêle de balles et de pier

res, et contraint à la retraite. '

Par contre” et 'à côté de ce souvenir contemporain ,

on avait un exemple plus récent encore , qu'il eût

été non moins aisé que sage de suivre , profitant ainsi

de la double leçon du revers des uns et du succès des

autres.

Au mois de mai 1809, à la suite des Victoires de

Ratisbonne et d’Eckmull, l'armée de Napoléon parut

sous ' les murs (le Vienne. C’était le général d'artil

lerie comte Andréossi, que Pempereur, d’ailleurs pré

sent de sa personne , airait chargé de réduire la ca

pitale de FAutrichc, où_ déjà ce général avait long

3'
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temps résidé comme ambassadeur." Cette circonstance p

faisait espérer aux habitans de Vienne que le géné

ral français n’oserait point bombarder une ville où il

‘avait dû former sans doute de nombreuses relations

rdont quelques unes même passaient pour fort inti

mes. l

Il n'existe aucune parité possible à établir” entre

une ville commeBruxelles dominée par ‘une poignée

‘de factieux \n’ayant pour bien dignes auxiliaires

qu'une bande d’assassins et dîncendiaires, et la ca

pitale de 1'Autriche dont l'immense population était

dévouée d'attachement à son souverain, et qui avait

pour elle le bon droit, car, quel que soit le motif

qui allume lune guerre, il est toujours honorable

pour un peuple de s’armer contre Pinvasion étran

gère. Et, en verité, il faut être Belge, pour avoir

Tinfamie d'appeler sans. pudeur le démembrement de

la patrie. D'ailleurs Vienne, en 1809, renfermait un

matériel de guerre immense, tandis que Bruxelles,

au mois de septembre dernier, n’avait hi armes , ni

poudre, n.i plomb: les brigands, comme nous venons

de le dire, avaient été réduits à fondre les gouttières

pour avoir des halles.

La première sommation du comte Andréossi obtint

pour toute réponse que plutôt que de rendre Vienne aux

Français une seconde fois (ils y étaientdéjà entrés ‘en

novembre 1805), les habitans ÿenseveliraient sous ses

ruines. Ce sont de ces réponses banales que l’on

donne d’abord toujours en cas pareil, en acquit de

conscience, espèce de formulaire obligé pour tenir

lieu de fidélité et de bravoure, alors même que sou

U‘)
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‘vent, dans le fond, on ne demande pas mieux que

de se rendre bien vite. Il est rare queTon tienne

parole une fois sur mille, et, après tout, quand cela

arrive , tant mieux. Il n'en résulte que plus d'honneur

pour les vainqueurs et pour les vaincus eux-mêmes. Dans

mille siècles le nom de Rostopcltin , sauvage et farouche,

si l'on veut, mais beau de dévouement, de patriotisme ,

et rcsplcndissant (le gloire civique, demeurera’ Tobjet

d'une admiration méritée à côté des plus beaux noms de

lliistoire, tandis que le nom de lllack , comme celui

de Bourmont, de Foissac-Latuur, de Duvivier, de

Nypels , de Daine, de Goetals et d'autres chefs de leur

trompe , sans en excepter ceux qui ont tout perdu à

Bruxelles par leur ineptie et leur lâcheté , ne pour

ront se soustraire dans l'histoire à un ', long opprobre,

qu’en tombant dans le gouffre d'un oubli éternel.

Le comte Aildréossi, au lieu de faire entrer ses

soldats dans Vienne où on aurait pu les écharper,

commença par y lancer des obus et des bombes: dès

que l'incendie se fut manifesté dans plusieurs quar

tiers de la ville , notamment à un magasin de four

rages , et voulant, autant que possible, ménager ses

habitans, il renouvela sa sommation; mais ce fut

encore ' vainement.

Alors, et comme pour montrer ce que pouvait’ son

artillerie, le général Andréossi fit commencer un feu

terrible , dont la continuation seulement pendant deux

ou trois fois vingt-quatre heures , aurait sufli à etfa.

ecer ‘complètement de la carte de l'Europe la capitale

de ÏAutriche. '

. Soudaintla jactauce se calma comme par enchante

)
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ment, et ceux-là les premiers perdirent l’envie de

densevelir sous des ruines , qui en avaient le plus haute

ment manifesté Pimmuable résolution. Ce Futà qui se

dépêcherait le plus à implorer la cessation du feu.

Le général français le fit cesser sur-le-champ; il an

nonça, en même temps, que le lendemain Parmée

entrerait dans la ville à neuf heures du matin , et que

si une seule pierre était lancée contre les troupes ,

il sortirait à Pinstant de ses murs et la réduirait en

cendres. En effet le lendemain matin l'armée française

fit son entrée dans Vienne , artillerie en tête, mèche

allumée, et pas un seul mot d'insulte ne fut proféré,

pas un geste menaçant ne fut fait par ces mêmes ha

bitans auxquels, la veille encore , on prêtait Pinten

tion irrévocable de s’ensevelir sous "les mines de

la capitale de I'Autriche.

Cela cependant aurait fort bien pu arriver à lafin ,

si au lieu de déployer tout d’abord une grande vigueur

on se fût amusé à tirailler, à mitrailler contre des

maisons ou à fusiller des hôtels. '

Avec de telles manières , on aurait cru dans

Vienneque les Français manquaient de force ou‘ de

courage, et cette seule idée aurait décuplé le cou

rage et les forces de la garnison et des habitans, en

même temps que l'effet contraire aurait été produit

dans l'esprit des assaillans , car rien ne se monte ni

ne se démoralisé plusvvite que Fenthousiasme et l"

nergie du soldat.

Supposons que le comte Andréossi eut; été assez

malavisé pour tirer sa poudre_ aux moineaux comme

on le fit à Bruxelles , ce qui aurait enhardi les assiégés



132

et découragé les assaillans , une boucherie épouvan

table s'en serait suivie nécessairement, et par une

miséricorde mal entendue et déplacée on aurait fini

par répandre des flots de sang, de peur d'en verser

d'abord quelques gouttes. '

Tirer des coups de canon et ne faire de mal à

personne , sont deux choses incompatibles: prétendre

les concilier est une chimère , et l’expérience des

siècles a prouvé que chaque fois qu'on Pentreprend il

en résulte toujours l'effet contraire , principalement

dans les révoltes, qu'il importe par-dessus tout, pou!‘

l'effet moral, de comprimer par un coup de tonnerre ,

pour que cela inspire en ‘même temps l'étonnement

et l'effroi.

Jamais une rébellion n'a pour elle la majorité ac

tive, alors même, ce qui est fort rare et ce qui

n'était nullement en Belgique, qu'elle aurait une ma

jorité dïntentions et de vœux. Partout, les prudens,

les timides, les tièdes, les douteux, les incertains,

les retardataires et ceux qui ont à perdre aux boule-u

versemens, forment l'immense majorité des -popu—

lations.

D'où il suit que les rébellions commencent, règle

générale, par des attroupemens de canaille, conduits‘

' par d'obscurs meneurs, que des chefs occultes ont’

\

poussés a se mettre en avant. Tombes à bras rac-r

courci , sans miséricorde et sans la moindre hésitaa

tion sur le premier noyau, et tout« sera fini en un‘

clin d'œil: attendez , balancez, tâtillonnez un jour ,

une heure , une seule minute peut-être, et vous verrez

doubler , tripler, centupler cePpremier noyau.
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l ‘Voilà pourquoi nous reviendrons encore à la char

ge , prêts à y revenir de nouveau , sjil est besoin , pour
- demander à grands cris la misenen jugement de tant

de lâches , quels que soient leurs titres ou leurs gra

des‘, qui ont mis toute l’Europe à la veille d'une comé

bastion , dont il n’est paslplus ‘donné de prévoir les

suites qu'il n'est aisé de lui assigner un terme. ‘

C’est encore à eux que notre Roi est redevable

d'être réduit à la dure alternative ou ‘de perdre ou de

reconquérir la moitié de son royaume: c'est à eux

enfin que la ville d’Anvers doit un bombardement

qu’elle a, il est vrai, mille et millc fois mérité, mais

qui ne serait point devenu indispensable, si l’on avait

su comprimer avec force le premier mouvement.

Il n'est sorte de calomnies atroces et audacieuses que‘

les rebelles n'aient répandues, dans le but de rejeter

sur notre Roi Podieux des événemens de Bruxelles.

Le Prince Frédéric, à les entendre, ne comman

dait qu’une armée de pillards , dïncendiaires et

d'assassins.

Il est temps‘ que PEuropc sache la vérité , il faut

qu’enfin cette vérité lui soit connue‘. nous allons la

lui dire sommairement: la voici.‘

La proclamation du Prince Frédéric avait frappé (l6

stupeur les chefs des rebelles , mais ils connaissaient

le cœur des Nassau, leur inépuisable bonté , leur noÀ

hle confiance: on leur opposa ‘l'arme des lâches:

celle—ci fut employée avec astuce, et malheureusement

avec succès. '

On mit tout en œuvre pour faire croire au Prince

i Frédéric et aux personnes qui Fentouraient, que l'en

‘ 416“)
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trée des troupes royales dans Bruxelles nÎépronver-ait

que peu ou point de résistance, et qu’au. surplus les

bons citoyens, quihajoutait-Von, les appelaient de tous _

leurs vœux, se seraient levés en leur défense, afin

de combattre la horde de brigands ‘que Van, de Weyer

senait en réserve pour en imposer aux citoyens. En

effet, dès le dimanche au__soir 19 septembre, ce mi

sérable avait engagé une bandedfcnviron huit cents

hommcsppris dans la lie__de_,_la populace, _à par

courir les rues de lirugzelles, rpoussaut {les burle

inens et des menaces horribles: etncettpzdémongÿrsg

tion fut suivie, dès le lendemain, dirüdésarmpment

des diflérenspostes de la garde bqurgeoise,_.pre,squq

tous composés de reinplaçans, ce quilpeul suffirait

à attester la lâcheté insigne et Pahsence de. toutsenti

ment d’honneur et de civisme chez l'élite même des

habitans, lesquels, partout ailleurs, se gardant bien

de livrer leurs armes à des mercenaireset pour ainsi

dire__ à (les enfans, auraient eux-mêmes supporté le

fardeau, pénible sans doute mais honorable, d'un

service d'où pouvait dépendre, dans des circonstances

aussi graves, non seulement le maintien du bon or

dre, la sûreté des propriétés et des personnes, mais

encore, et par dessus tout, le salut de la patrie.

alla plupart des postes étaient gardés par ‘des ado

lescens , que les brigands de Van de Weyer expulsèrent

des corps de garde và coups de pieds._

_,__La défection avait é.té organisée partout, avec une

rare impudeur; à Mons , par exemple ,_ le général

Duvivier, comblé “lui et tous ‘les siens ,7 des bienfaits

e_t__des bontés du Roi, avait fait mine (ljahorrl de tenir

s _

‘au’: I

I

\
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ferme. Mais le général Duvtvier ayant épousé la sœur

du traître Gendebien , s'était allié , par ce mariage ,

au traître Barthelemy: brave sur un champ de ba

taille , ce général est bien le plus faible et le plus

nul des hommes partout ailleurs. Mené par sa fem

me, intrigante de première classe , par son beau-frè

re , par Barthelemy; mené surtout par son aide-de

camp , homme vendu, de notoriété publique , au parti

jacobin, comme l'a prouvé du reste l'avancement qu’il

en a obtenu , le général Duvivier ne tarda pas à souil

' ler, comme tant d’autres, ses nobles cicatrices d'une

éternelle infamie ;_'et après avoir livré la place im

portante de Mons , on le vit, peu' après, solliciter

lâchement et accepter les flétrissantes‘ faveurs d'un

gouvernement de brigands. '

Les événemens de Mons _vinrent compliquer ceux

de Bruxelles , et à leur tour ceux-ci ne furent pas

sans influence sur les événemens de Mons.

Ce fut encore un malheur que le soin de rétablir

l'ordre légal dans Bruxelles eût été confié à un fils

du Roi: les brigands, qui n'ont que trop connu jus

qu’où peut aller la bonté du cœur des Nassau et

qui en ont tant et si indignement abusé, les bri

gands comprirent parfaitement que la responsabilité

de l'exécution ,' stricte et immuable chez un simple

général, se trouvait en quelque sorte paralysée ‘par

cette latitude de clémence qui entrait si naturelle

ment dans les attributions de ce même général, du

moment où celui-ci était le propre fils du Monarque.

Tout autre chef ayant reçu l'ordre d'entrer dans

Bruxelles, devait y entrer en effet ou périr, mais
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aucune considération ne devait ni ne pouvait Parré

ter: si , pour l'exécution d'un tel ordre ‘il fallait

brûler la ville, As’il ‘fallait en passer les habitans au.

fil de l'épée, la ville devait titre‘ incendiée, les habi

tansmassacrés‘: un simple lgénémlne pouvait qu’exécu

ter ses ordres à tout prix. Le fils du Monarque a

seul pu dire: Si ’j’ai reculé comme général devant

Yincendie d'une capitale et à l’idée d'en exterminer

les habitants , c'est que je suis tout à la fois général

et‘ fils d'un Roi dont je connais le cœur, dont je

partage les vertus, et qui, je le sais d’av‘ance , à

ma place aurait reculé comme moi.

C'est précisément ce arriva.

On avait ‘fait croire au Prince que les bons ‘habi

tans Pattendaient , et qu'il suffisait d'une démonstra

tion vigoureuse pour contenir les brigands. On ne

prit, d’après cela , que des mesures pour une simple

démonstration. Mais les bons, si tant est qu’il y en

eût , se conduisirent .-comme Œexécrables lâches, tan

dis que les rebelles seuls montrèrent de Paudace ,

assurés d'avance ‘qu’en ne leur opposerait que de la

faiblesse et une incurable bonté.

Delà vint que l’on parut devant Bruxelles sans

mortiers et sans une seule pièce de gros calibre, et

que l’on perdit quatre mortels jours en hésitations

déplorables , entre la porte de Schaerbeek et le Parc ,

attendant toujours que les bons citoyens se montras

sent. Quelques uns , en ‘effet, non pas bons citoyens,

mais moins mauvais que les autres) attendaient au

Petit Sablon que l'armée royale avançât pour l'ao

cueillir avec la cocarde orange au chapeau“ Si dans
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le moment décisif de l'attaque de la Place Royale‘ ces

prétendus bons citoyens eussent pris les brigands à

revers , Paffaire eût été décidée euun instant.

Alors , comme toujours , les hésitations perdirent les

aflaires , parce qu’il n’est au monde que la vigueur

qui les puisse rétablir. '

Les brigands qui n'avaient rien ‘à perdre, les meä,

neurs qui voyaient le gibet en perspective ,. compri

rent bien qu’il fallait tout risquer pourrie tout; et

tandis que le quartier-général «lu/Prince ne désem

plissait pas (Yintrigans , d'espions et de traîtres , tous

unanimes dans Fodîeuse mission de 11e tromper (a), la

canaille en armes redoublait tïardeur, car ses chefs

ne négligeaieut aucun moyen pour la faire persister

dans somaveuglement.

D’ici date le triomphe de la plus noire ingratitude

(a) Aucune surveillance n'avait été établie au quartier-général

du Prince. Le service des grand’ gardes et des vedettes avait

été tellement négligé qn’on y arrivait de toutes parts inaperçu:

par bonheur Pennemi ne se composait que dÿim ramassis‘ de

canaille , sans quoi, et si le Prince se fût-trouvé en présence

d’un ennemi connaissant la véritable guerre, rien n’aurait été

plus facile que de surprendre, de cerner et d'enlever même

peut-être le quartier-général. p

Un nommé Le Clerc, commis-voyageur de la maison Bovet,

natif de Iodogne, l'un des chefs des pillages du 25 août, et

Pun des plus noirs coquins qui aient jamais battu le ‘pavé de

Bruxelles , le même qui prêchait publiquement le régicide, dès

l'année dernière, fut fait prisonnier parmi- les brigands: cet

homme avait commis plus de crimes dix fois qu’il n’en fallait
pour être pendu sur place.‘ Il pays idïzudace , prétendit être

parlementaire et fut relâché sur parole. On lfapprit qu'une heure

_après quel ‘était le scélérat qu'un _vennit de mettre ainsi en liberté.
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dont peut-être le monde ait jamais vu d'exemple i

aucune époque ancienne ou moderne.

D'ici datent pareillement des faits sans nombre de

la plus horrible férocité.

Les brigands ont eu recours à la plus odieuse

calomnie pour représenter les soldats hollandais du

Prince Frédéric comme une bande d'assassins et de

pillards , mais ils n'ont osé articuler aucun nom ni

préciser aucun fait.

Nous n'imiterons pas leur exemple: la raison s'ex

plique: ils n'ont su qu'emprunter la voix du men

songe , tandis que nous n'avons pris la plume que

pour dire hautement la vérité. Loin d'imiter nos

lâches ennemis, nous préciserons les faits, nous cite

rons les noms propres en toutes lettres; SUUM cUrQUE.

Une foule de dames de tout âge et de différentes

conditions , parées avec élégance, se tenaient à la

porte des maisons, une bouteille de vin ou de bière

à la main , sur le passage des soldats , et leur offraient

de se rafraîchir , du ton le plus bienveillant. Le

brave est toujours confiant: tandis que le pauvre

‘soldat posait son fusil, tendait la main et portait le

verre à la bouche, des assassins apostés derrière le

volet d'une fenêtre ou la porte entr'ouverte, l'ajus

taient à bout portant; et c'est ainsi, horresco re/è

rem! c'est ainsi qu'une foule de braves ont été tués

ou estropiés de la main même qu'ils venaient de serrer

comme une main amie!!!

La baronne Duval, connue jusque là dans Bruxelles

par la dissolution de ses mœurs, n'eut ni paix ni trève

qu'après avoir assassiné un grenadier de la garde,
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sur lequel cette Euménide tira deux coups de Feu

de l'une des fenêtres de la Rue Royale donnant sur‘

le Pare.

Le chirurgien Trumper, dirigeant l'attaque desbria

gands contre les troupes entrées par la rue de Flans

dres, tua de sa propre main l'un des ofliciers qui se

trouvaient en tête: et voici par quelle horrible trahi

son il consomma ce lâche assassinat.

Trumper avait connu particulièrement cet officier:

profitant de cette circonstance, le voilà qui s'avance

droit à lui , agitant son chapeau, criant vzvsr de

toutes ses forces, et lui tendant la main en signe

d'amitié. L'officier reconnaît Trumper, et croit voir

en lui un ami à la tête d'une troupe de bons ci

toyens: dans sa fatale méprise, Poflicier qui tenait

d'une main son sabre et de l'autre la‘ bride , aban

donne un instant celle-ci sur le cou de son cheval,

pour serrer la main de Trumper. Aussitôt celui-ci

s’en saisit avec force , tandis que de l'autre main il

tire de son habit un pistolet , tue l'officier, l'entraîne

en bas de son cheval , sur lequel il monte, et donne aus

sitôt à la populace le signal de l'attaque contre les trou

pes du Roi, que l'on avait laissées s'avancer jusqu'à

près du Vieux Marché aux Grains , en leur faisant un

accueil amical, afin de pouvoir les assaillir plus à

l'aise et ‘pendant un plus long trajet. '

En effet, ces braves soldats qui s'étaient ainsi avana

cés dans la ville sans aucune défiance, durent es‘

suyer, en rétrogradant, une mitraille d’assassins juss

qu'à la porte de Flandres. Pierres, eau et huile

bouillantes, tisons ardens , meubles , chaux-vive,
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eau forte, tout pleuvait des fenêtres et des toits sur

les troupes, tandis que, par les soupiraux des ‘caves,

on les fusillait, sans aucun danger, à bout por

tant. Jamais horde de brigands ne se signala ,

à aucune époque, par autant de lâcheté; car on

frappait en traître, sans courir aucune des chances

des combats: on était dix contre un: les soldats sans

nulle défense possible, les assassins à l’abri de tout

danger.

La plume se refuse au récit des horreurs qui, du

tant ces quatre journées, souillèrent le nom belge

d’une éternelle infamie. Sans doute il est des excepy

tions , et nous ne passerons sous silence aucun des noms

honorables dont la conduite , nous ne dirons point

digne d'éloges , car , hélas ! dezceux-là nous n’en con

naissons guères, mais du moins exempte de blâme. et

surtout de crime 4, sera parvenue à notre connaissance.

Ce. qui est plus horrible encore à raconter , c'est que

ceux-là se signalèrent le plus dans leur férocité con

tre les troupes du Roi, qui avaient été le pluspcom

blés de ses nobles bienfaits. Le sang bouillonne dans

les veines, le cœur étouffe dïndignationà Yaspect de

tant dîngratitude et d’une ingratitude si unanime. On

rougit d’être homme , car les bêtes féroces elles-mêmes

sont susceptibles de reconnaissance: Fhistoire a conser

vé le trait de ce lion affamé qui, lancé dans Parène,

reconnut son bienfaiteur dans le gladiateur qu'il

allait dévorer , et dont il lécha les mains , le prenant

sous sa noble protection. Le chien qui se sent

atteint Æhydrophohic , évite lui-même. son maître pour

ne point le mordre; mais l'homme, l'homme qui
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dans son orgueil osa se oomparerîà la Divinité‘, lui‘

seul cherche avec prédilection la main du bienfaiteur ,

afin de la déchirer de_ préférence à toute autre!

Nous osons défier hautement les pages de l’histoire

d’ofi'rir à la vénération des siècles aucun nom d’hom—

meni de roi,’ ayant surpassé en bienfaisance ‘et en

vertus le Prince magnanime qui règne sur les Pays—‘

Bas.

Nous ne connaissons pas davantage de ‘roi ni d’hom

me qui en ait été payé d’une plus exécrable ingra

titude. Désormais le nom seul de. Belge , celui’ sur

tout de Bruxellois deviendra un outrage , dont l’l1on-'

nête homme sera jaloux de se réhabiliter à la face

des peuples polices. Cela est tellement Vrai que nous

pourrions citer des exemples pris dans les plus hautes

sommités sociales comme dans les classes‘ les plus

modestes, d'hommes (l'honneur nés Belges‘, qui se pro

posent de remplir les formalités légales nécessaires

àpouvoir tout à la fois changer de nom et se faire

naturaliser Hollandais, pour n’avoir plus rien de com

mun avec un pays qui a décerné l'ovation et Papo
théose à Passassinat et à Pingratitude. i

Non , et Phistoire le ‘dira , le Giel ln’accorda point

à la terre d’âme plus pure , plus bienfaisante, plus

généreuse que celle ’de GUILLAUME Ier (a); mais une

fatale destinée l'appela à régner sur des Belges qui

(a) Deruièrementcet incomparable Monarque , en parlant de

Bruxelles avec une personne ‘de sa cour, déplorait, les larmes

aux yeux , les souffrances et les maux sans nombre qwauraient

à éprouver les classes indigentes et les ouvriers durant Phiver.

Oétait le lendemain du’ jour où il venait d’apprendre que le

17
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auraient dû bienplutôt être courbés sous le sceptre

d'un Néron ou d’un Miguel.

Le sieui Moyard avait obtenu une pension du Roi.

La révolte éclate , et Moyard se montre l'un des plus

Furibonds partisans des rebelles!

Max. Delfosse avait obtenu des bienfaits du Roi une

comme considérable pour soutenir sa fabrique d’eau

forte qu’il avait à Vilvorde (a).

congrès prétendu national avait, dans son délire féroce , prononcé

la déchéance des Nassau!

Quelques jours après un habitant du Brabant-Méridional «fêtant

présenté à Paudience du Monarque pour le remercier d’un

bienfait récent, ne put tfempêcher de lui dire: n Il faut que

n Votre Majesté ait une âme vraiment céleste pour oser encore

n faire du bien aux hommes, qu’elle a tant de motifs pour avoir

t‘ plus en horreur que des bêtes féroces. — QUE vocLrz-vous,

répondit le Roi; S'IL un asr QUELQUES uns QUI 0m‘ nns TOME, en

n’est rss Un RAISON roux s’r.N PRENDRE A roue LES nurses. J1: TACHE

rhum m! CHRÉTIEN: 1m asrreror oanoraa m; FAIRE aux AUTRES ce

QUE NOUS SERXONS 1mm AISES Quärs mors rrssrnr.”

Allez , brigands, vous ne méritiez pas un tel Roi: puissiez- vous

tomber quelque jour sous la verge de fer d’un nouveau duc

xPAlbe , ou sous la hache d’un prpconsul qui se délecte ‘a

faire couler tout à la fois et vos larmes et votre sang.

(u) Voici un trait, et même étranger à la politique, de la

vie de ce Delfosse, qui fera voir de quels scélérats a eu be

soin de se recruter la dégoûtante, Pinfâme rébellion des Belges.

Ce Delfoase était fort lié avec un M. * * *, riche marchand

de vins de Bordeaux, fort connu dans les Pays-Bas. Dclfosse ,

mal dans ses aflaires, achète à son ami une partie d'environ

vingt mille francs de vins, lui adressant lettres sur lettres pour

qu’il lui en expétliât le connaissement courrier par courrier.

Ce misérable vend le vin sur connaissement, le lendemain

même de sa réception; et, huit jours après, le négociant (le

‘Bordeaux rrçcit une lettre de convocation de créanciers de ce



i: ‘ 143

Delfosse, poursuivi et sur le point d'être incarcé

ré , se présente au Roi, et c’est à de nouveauxbien

faits du Monarque qu’il doit sa liberté et la conti

nuation de ses affaires. La révolte éclate , et Delfosse

fournit l'eau forte qui sert aux brigands à brûler les

yeux aux soldats de son auguste bienfaiteur!

Un baron de Fellener, dépourvu de toutes ressour

cesuseraitpmort de faim mille fois sans les bienfaits

de la famille royale._ La révolte éclate , et, pour

montrer sa reconnaissance, le baron de Fellener se

fait tuer en combattant contre les troupes du Roi qui

Pavait soustrait à la misère et à la mort!

- Le général Mellinet, qui n’avait jamais osé rentrer

en France pas plus après qu’avant la chute de Char

les X , de peur d’y finir ses jours aux galères comme

bigame, était réduit principalement par son incon

« duite à la dernière misère ' et lus d’une fois sans
I 7 7 7

d’augustes bienfaits il y aurait succombé. La révolte

éclate, et le général Mellinet est des premiers à se

mettre à la tête des brigands!

Le relient Schavaye avait obtenu une somme consi

dérable sur les fonds assignés à l’encouragement de

Pindustrie nationale , somme , soit dit en passant,

dont la majeure partie avait été absorbée dans les

orgies et la débauche. La révolte éclate, et Scha

vaye devient o-flîcier dans l’ar_mée des brigands!

Le fameux Van der Smissen , anobli et créé baron

‘ ' ' ' . . .mems Delfosse qu'il croyait son ami et qui aurmt fim aux

galeres, comme banqueroutier frauduleux, sans Phomme généreux

qu’il venait de voler si, indignement, et qui sïntéressa le premier au

près des autres créanciers , pour obtenir à Delfosse terme et merci
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I par le Roi, avait obtenu , pareillement, audelà de

trente mille florins pourvfonder une fabrique de ver
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micelle à l'instar des pâtes d'Italie. La révolte écla

te, et le baron Van der Smissen se met à la tête des

rebelles!

Kessels fait la plus sale des spéculations d'une

carcasse de haleine, et en obtient une somme consi

dérable des bienfaits du Roi. La révolte éclate, et

aussitôt l'infâme Kessels se met à la tête de l'artil

lerie des brigands!

Le nommé Saint-Boch, fabricant de verreries, ob

tient deux subsides considérables sur les fonds de

l'industrie, et, de plus, le Roi le fait chevalier du Lion

La révolte éclate, et Saint-Rock, à la tête

des Borains , accourt au secours des brigands!

Uinfâme Weissenbruch, imprimeur du Roi, a passé

Belgique.

quinze années à être presque annuellement secouru

par son auguste bienfaiteur , sans quoi il serait mort

de misère dans une prison ou à l'hôpital. La maison

de Weissenbruch n'a cessé, un seul instant, d'être

le foyer de toutes les cabales qui ont préparé la ré

bellion, et si Weissenbruch n'a pas personnellement

pris les armes , c'est qu’il est notoirement aussi lâche,

aussi poltron, qu’il est pervers , qu'il est ingrat.

L'entreprise des messageries Busso a obtenu du

Roi des secours considérables. Les chefs de cette

entreprise étaient liés avec les plus mortels ennemis

du Monarque: la révolte à peine éclatée, tous ont

jeté le masque à l'envi.

_L'imprimeur Tencé, stellionataire et banqueroutier

frauduleux , avait obtenu de la mnnificence royale
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des secours à titre Œencouragement pour ses.Clas-\

niques latins: plus tard, à la veille de faire faillite ,

Tencé implore un sursis que le Roi lui accorde. La ‘ré-P

volte éclate, Tenoé prendles armes pour les rebelles,

et, chose inconcevable, fait prisonnier les armes à la

main , ce misérable , au lieu d’ê_tre fusillé , est élargi!

Deux sœurs du nom de Poyard qui, au lieu de

tricoter ou de coudre , s’av‘isent de faire des vers ,

la honte du Parnasse, n’ont échappé à la misère et

à la mort, durant le rude hiver de 1330 , que par les

bienfaits inépuisables de la Reine. La révolte éclate,

et ces deux Euménides , dont l'une était laibien digne

maîtresse de l’escroe Culhat (a), , et enceinte de ses

œuvres, n'eurent rien de plus pressé que de travail

ler aux barricades , puis de jeter des pierres par les

fenêtres sur les soldats du‘ Roi!

Le' fils du comte Van der Meeren , connu en Bel

gique par des dettes sans nombre, par une honteuse

banqueroute , et par" la vie la plus infâme , avait obtenu

des bontés du Roi un emploi fort lucratif à la colonie

de Surinam. Ce prototype des mauvais sujets se

(a) Le prétendu vicomte de Culhat avait quitté la France pour

se soustraire ala cour d'assises.’ Réfugié en Belgique, ce fripon

allait frapper à toutes les portes afin d'obtenir un emploi au

journal Ls NATIONAL , pour pouvoir, ‘disait-il, concourir à la dé

fense de la plus juste des causes et du meilleur des Bois.

Dans ce but il avait écrit lettres sur lettres à l'un des ré

dacteurs du nATxoNAL qui n'avait même pas voulu le recevoir

une seule fois ,' ayant su 2. quoi s’en tenir sur le compte de

cet individuhlequel avait fini par devenir la Mercure des deux

sœurs Poyarrfii et de‘ quelques autres vesiales de leur trempe.

Et voilà les héros de la révolte belge!
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trouvait ù Brurelles lorsque la révolte éclata, et ce

même Van der Meeren fut l’un des premiers à pren

dre les armes contre son royal bienfaiteur !

Tout le monde en Belgique connaît le lithographe

Jobard: cet homme qui , en fait d'intrigue , pourrait ,

à bien juste titre , être appelé, selon Pexpression du

Dante, maestro «li coIor chè canna (a), Jobard, di

sons-nous , avait obtenu des bontés du Roi toute espèce

Œencouragemens et des sommes considérables, afin

d'alimenter et de pouvoir soutenir son principal éta

blissement qu’il avait, en outre , été autorisé à ap

peler Lithographie Royale , sans parler de plusieurs au

tres entreprises industrielles, auxquelles lui Jobard

participait, entflantres le forement des puits arté

siens, le traitement des bégues, etc. , etc. (b).

Le bienfaiteur est connu: il est juste de faire con

naître également la manière dont le bienfait a été

récompensé,

On a beaucoup parlé , dans les journaux belges ,

dont les feuilles de Paris et de Londres n’ont pas rougi

de reproduire les infâmes calomnies, on a, disons

(a) Maître de ceux-là même qui en savent le plus.

(b) Jobard «fêtait associé, pour ceci , à un nommé Malheu

che, avec lequel il se brouilla plus tard, et qui lui fit un

procès. L’un et Feutre se traitèrent publiquement de fripons,

et tout porte à croire qu'en cela ils eurent également raison tous

les deux. Mais, chose incroyable et qui prouve en outre jus

qu’on peuvent aller Pimpudence et le charlatanisme (l’un homme

qui ne connaît aucune pudeur, ce Jobard a chet lui une vieille

parente qui hégaie d’une manière presque sam- exemple, et

chacun en entrant chez lui se demandait tout d’a.‘lord comment

un aussi habile opérateur ne commençait point par au proches à

prouver son suvuirfuire l
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nous, beaucoup parléde fizsées à Iaï Coàgrèes, lan

cées par l'armée du Prince Frédéric sur la ville de

Bruxelles, et là dessus il n'est sorte de qualification

odieuse que l’on n’ait ‘prodiguée non seulement au

Prince mais au Roi lui-même.

Nous avons promis de dire la vérité: .le fait est

certain: des fusées incendiaires ont été lancées , en

effet, sur la ville de Bruxelles, mais Fermée du

Prince Frédéric n’en avait pas une seule. Voici

comment les choses se passèrent à ce sujet.

Jobard s’éta1t lié avec un quidam (on nous assure

.que c'était un Anglais), lequel prétendait avoir inven;

té des fusées incendiaires d’un effet bien plus destruc

teur encore que celles connues sous le nom de leur

inventeur Congrève. Deux douzaines .de ces fusées

avaient été confectionnées dans le but de les présen

ter comme modèles au Gouvernement, d’en solliciter

un brevet et d'obtenir de l’argent , lequel, selon toute

apparence , serait entré principalement dans la poche

de Jobard.

La révolte éclate: plus d’cspoir d’obtenir des fonds

du Roi; mais un esprit fertile en expédions , tel ‘que

celui de Jobard, trouve facilement le moyen de tirer

parti de ces mêmes fusées dans des vues dîntérét

personnel: jamais , peut-être , jamais Patrocité dont

l’homme est capable ne fut poussée à un plus haut

degré de noirceur. Jobard, de concert avec Vilain
XIIII et Van de Wefyer , imagine de lancer sur la‘ vil

le de Bruxelles les fusées qui sont en son pouvoir pour}

en rejeter tout Podieux sur les troupes du Roi, son

bienfaiteur: ainsi dit, ainsi fait. Et voilà quel est le
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bras qui a lancé sur Bruxelles les projectiles destruca

teurs dont .on a fait tant de vacarme dans toute l’Eu

rope !

Dans cette infâme biographie (Tingratitude et d'op

probre, d’autres noms et en grand nombre devraient

malheureusement trouver place (a), mais la plume tom

be des mains et se refuse à une pareille monotonie de

turpitudes et d’l1orreurs; aussi ne parlerons-nous

point de cette populace de généraux souillés tout à

la fois de trahison , de parjure , (l'ingratitude , de dé

sertion, de lâcheté, de iëlonie: et les noms à jamais

infâmes de Duvivier, Nypels , Goetaels , Van der

Burgt, Chasteller, Daine . -. -. . . . , sont déjà afic

chés au pilori de Phistoirre et couverts d'un op-‘

probre éternel.

Toutefois surmontant le dégoût qu’a dû nous in-«ï

spirer une telle nomenclature, nous la terminerons

par dire un mot de ce général Daine dïzxécrable mé

moire, parceqdanimé d’une horrible émulation il

semble avoir voulu écli ser tous les autres en in r m’. g a

titude et en noirceur.

Daine avait été impliqué , comme cela est notoire ,*

dans une accusation criminelle des plus graves, dont

une main auguste pouvait seule lui épargner, comme

elle daigna les lui épargner en effet, les terribles

résultats.

Uinépuisable générosité du Monarque vint deux fois

(a) Le nommé rasïras, bottier du Prince Frédéric, et qui

doit au fournitures de la cour tout son bien-être, criait dans

BruxellerqÉon n’en avait point fait assez et que l’on aurait dû’

y égorger tous les Hollandais et les partisans du Roi.
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au secours du général Daine, et le mit en état de

payer les dettes sans nombre dont il était obéré.

L’âme noire de Daine méditait de longue main la

trahison , car , avant de lever le masque, Daine sollicita

et obtint une forte gratification d’entrée en campa

gne et l'anticipation de son traitement de l’année:

il visita attentivement les fortifications de Bréda à

la suite d'un de nos Princes. . . . . . . on sait le

reste: Daine qui avait été chargé par le général Deb

betsch de faire entrer un convoi de vivres , destiné

à la citadelle de Liège , le laissa enlever tout exprès

sous ses yeux, afin d'avoir un prétexte pour s'empa

rer d’une somme de quinze mille florins en or, qui

faisait partie du convoi, et il est bon d’ajouter que

Daine eut soin, avant sa désertion, d'emprunter au

général Debbetsch cinq cents florins avec intention évi- '

dente de ne les lui restituer jamais, ce qui constitue

si non un vol, du moins une véritable escroquerie.

Un peuple qui compte un si grand nombre d’in

grats, et qui, en dépit des plus saintes notions de

la morale éternelle, a dressé des autels à tant d'infa

mes , mille et mille fois chacun dignes du gibet, ce

peuple , disons-nous , doit être rangé au dessous des

nations les plus abjectes; l'opprobre qui le couvre

dépasse tous les genres dbpprobre; Pinfamie dont il

est souillé n'a point dïnfamie qui lui soit compa

rable.

L’histoire ne fournit aucun autre exemple d’une

lâcheté semblable à celle dont firent preuve unanime

ment, au jour de combat, les meneurs de la ré«

volte.

1S
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Entre tant de lâches le plus lâche de tous , de

Potter, attendit, pour entrer ‘dans Bruxelles , que. le

combat eût cessé depuis deux jours: Van de Weyer

était parti en toute hâte: Claes, Levae, Jottrand,‘

Mascart, Spinael, Vilain XIIII, Robiano, détaient

absentés ou cachés dans des caves , laissant à leurs

dupes la double chance de périr les armes à la main

ou d°aller à l'échafaud. _

Le cœur saigne à tout homme qui en a , quand on

songe combien peu il aurait fallu pour triompher

d'une poignée de brigands ,» qui se battaient à la jour

née, et s'en allaient la nuit. coucher chez, eux tran

quillement.

Le palais du Roi et celui‘ du Prince Frédéric

étaient occupés par les troupes; l’un et l'autre sont

contigus, par le Borgendaal , à la partie de derrière

(le Péglise de Caudenberg-zon prétend même qu’il existe

un corridor de communication; mais, corridor ou non,

il fallait que le général qui commandait au Parc .eût

complètement perdu la tête , ou bien qu'il n’eût pas même

vu de guerre à la comédie, pour n’avo_ir pas eu l'in

spiration de s'emparer de la Place Royale , en tournant

l'église de Caudeuberg, et , àcoup sûr, rien fieûtfiété

plus facile : la canaille elle -méme qui occupait la place ,

s'attendait à tout moment à voir paraître des troupes

et du canon sous le pérystile de l’église: alors tout

se serait terminé en un instant. Bruxelles n'avait en

armes que les huit cents brigands de Van de Weyer,

lequel, après les avoir lâchés ‘le dimanche 19 ,

s’était courageusement sauvé à toutes jambes: età ces

huit cents brigands, la plupart Borains , Louvanistes
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ou Montois , s'étaient joints près de trois cents Bruxellois

soudoyés par dlloogvorst, ‘parmi lesquels figuraient

les ouvriers du Chapelier Jacot, ceux de l'imprimeur

Wodon , guidés par ce misérable, qui avait été l'un

des chefs du pillage dans la soirée du 25 août‘, et

plusieurs ouvriers ou employés du nommé Cappel

mans , fabricant de cristaux ,. autre ingrat qui avait

aussi reçu des secours du Roi et s'était déclaré l'un

des plus ardens ennemis de son royal bienfaiteur.

Les feuilles des rebelles n'ont reculé devant aucu

ne calomnie quelque atroce ou absurde qu'elle fût,

pour noircir l'armée hollandaise et le Prince qui en

avait le" commandement: sa proclamation même fut

complètement dénaturée: les rédacteurs du Belge et

du‘ Courrier des Pays-Bas se hâtèrent à Penvi d'en

donner’ des réimpressions infidèles , dans lesquelles

on attribuait à ce Prince magnanime, qui a aimé

mieux se retirer que de bombarder Bruxelles, comme

il aurait dû le faire , la promesse à ses soldats du

pillage de la ville infâme.

Lessoldalflîæandais ont été représentés à la face

de PEui-ope ,vcomme'unev bande de pillards et d'as

sassins. " Il estllÿieiiæque‘ l’Eu:rope apprenne dans quels

rangs se trouvaient ‘les assassins et les pillards.

Les caves dunlioih ont été pillées". par le fondeur

Pennequin, et ,plus tard, par l'infâme Plaisant et par le

fils Palmaert, compagnon de débauche deVan derMeeren.

M. Wahlen , imprimeur de la cour, avait été com

blé des bienfaits du Roi, et_il nous est doux de de

voir lui rendre la justice de dire que , seul ou à peu

près entre tous ceux à qui le Monarque a fait du bien,
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M. Wahlen paraît avoir eu le courage, au milieu de

tant dïngrats, de se montrer reconnaissant: aussi en

a-t-il été puni : sa maison fut pillée , on y mit même

le feu: mais que M. Wahlen cherche les incen

diaires et les pillards ailleurs que dans les rangs de

nos braves soldats (a)!

Des cadavres de l’un comme de l'autre sexe furent

trouvés horriblement mutilés dans les environs du

Parc et du quartier de Schaerbeek: on en accusa ,

cela s’entend , les Hollandais. Eh bien! que l’Europe

Tapprenne: ces atrocités furent l'œuvre de Trumper,

de Vleminekx et -d’un misérable carahin du nom de

Bourson, fils d'un vil histrion, sifllé sur tous les

tréteaux où il a paru: ces trois brigands , armés de

couteaux , s’en allèrent durant deux jours parcourir la

ville à la recherche de cadavres, dans les maisons

même où il se trouvait des gens morts de maladie,

à Peffet de les mutiler d’une manière hideuse, quel

quefois même obscène, pour les exposer ensuite aux

regards de la populace comme autant de victimes de

la férocité’ hollandaise. Il est juste d'ajouter que

l’idée_de cette exécrable profanation est due à Levae

du Belge et au philanthrope Ducpétiaux, lesquels,

depuis, s'en sont disputé Pinvention. Deux scélérats

I

(a) M. Weemaels, directeur de Plmprimerie Normale, pareille.

ment comblé des bienfaits du Roi, ayant agi dan; ces circon

stances comme le devait un homme d’honneur, en fut puni par

la prison et par les plus. odieuses avsnies: on poussa la rage

jusqiÿà incaroérer madame Weemaels elle-même, ainsi que M. F.

Basse , son beau-frère , dbrigine suisse , l’un des directeurs de la

Banque comme aussi l’un des industriels les plus honorables et

les plus éclairés de Bruxelles.
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de leur trempe sont bien‘ dignes de s'être rencontrés;

sans plagiat, dans une pareille pensée.

Nous n’avons pas besoin d’ajouter que nombre de‘

blessés hollandais, assez malheureux pour être tom-ï

bés vivans entre les mains des rebelles, eurent à

souffrir les outrages les plus infâmes ,_ les tortures les

plus cruelles. La décence et l'horreur s'accordent

également à nous interdire toute espèce de détails’

sur ces actes de cannibales (a).

u«fit-ä

(a) ‘Voici une anecdote qui peint également la férocité des

Èruxellois et la lâcheté de ceux qui avaient mille moyens de les

mettre à la raison.

Un soldat était tombé malade pendant les premiers jours où

les troupes du Roi’ campaient devant le Palais et le Parc: ausè

sitôt un sergent est chargé de l’accompagner à _ Phôpital, ce

qu'il ne put elïectuer qu'en essuyant les insultes d'une foulé

(Phabitans: cette bande diufâmes poursuit également le sergent

à son retour: finalement, arrivé devant le palais, et à trente pas

du régiment, quarante ou cinquante Bruxellois entourent ce mi-‘

litaire, et au milieu des plus‘ sanglans outrages le désarment

sous les propres yeux d'un des généraux lequel défendit à la

troupe de bouger, même pour protéger le sergent, qui courut

ainsi le {laque d’étre massacré.

Dans toutes les occasions le caractère des Bruxellois s'est

montré vil, abject, infâme au dernier degré. Le jour où 1e

comte de Lobali, Pùh des meilleurs généraux de PEurope et

l’un des plus beaux caractères dont la France ait à ühonorer,

entra dans Bruxelles blessé et pris prisonnier sur le champ de

Waterloo, un bourgeois de la ville eut la bassesse inouïe de lui

cracher au visage. Si nous nous abstenons de nommer ce miséra

ble, c'est parce/que nous croyons qu’il a‘ un homonyme et que

nous serions désolés, faute d’une désignation exacte, de faire

peser sur un homme d'honneur, Podieux qui iattache à une

iuui révoltante lâcheté.

C’)
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Une fois la retraite des troupes royaleslvopérée et

M. Van der Fosse, gouverneur, parti (a), tout prit un

caractère bien autrement grave dans la révolte de

Brnxelles: les meneurs, lenhardis, firent tous leurs

efforts pour en élargir la base et pour compromettre

un plus grand nombre de notables , sachant bien que,

dans les sottes mœurs de notre époque, plus le nomv

bre des coupables est grand et moins un gouverne

ment régulier oserait les châtier: le privilège de frap

per en masse n’est acquis qu’aux gonvernemens ré

volutionnaires. A eux les noyades, les mitraillades,

l'horrible demande de cent mille têtes sont permises. Un

Roi qui se déciderait à envoyer au gibet mille brigands ,

ou seulement cinquante, passerait pour un tyran , pour

un monstre. Si cependant on avait en le bon esprit de

pendre depuis cinq ans un millier de Van de Weyer,

de Van Meenen , do Potter, de Boussel et autres mi

sérables de leur trempe, disséminés peut-être dans

les différens états de lEurope, l’Europe aujourdhui

ne serait pas à la veille d'une lutte générale qui coû

tera la vie à un ou deux millions de braves gens; et

quels que soient les efforts que l’on fasse peur conju

rer ce grand orage, nous le regardons désormais com

me inévitable, nous pensons même que plus on en

(a) Nous avons blâmé plus haut ce magistrat d'avoir pu rester

1m seul jour dans une ville où flottaient les couleurs des bri

gands. On nous n depuis assuré que M. Van der Fosse resta

dans Bruxellcs, parce qu’il avait reçu l’ordre d y rester. En ce

cas , nos reproches ëadrcssent au ministre de Pintérieur, M. De

la Conte , ministre à tant de titres d’ailleurs de funeste mémoire ,

de qui naturellement ces ordres ont dû émaner.
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reculera l'explosion , et plus cette explosion sera terrible.

l Le corps social est malade: on dirait que les nations

européennes ont été mordues d’une tarentnle politique;

il leur faut des convulsions , des secousses : le repos, le

calme renaitront sans doute quelque jour, mais ce sera

seulement de lassitude: un bain de sang: est inévitable

à_ ces populations en délire. Il n’entre pas dans notre

plan d’examiner ici en quoi diffèrent les causes de

ce malaise‘ général , quels sont les états où ‘les torts

se trouvent du côté du pouvoir , quels sont ceux où

ils se trouvent du côté des peuples: nous nous bor

nerons à proclamer hautement, sans crainte d’être dé

mentis par l’histoire, que les Belges appartiennent

dans le sens le plus‘ étendu à cette dernière catégo

rie: et lorsque les passions seront refroidiesla partie

la plus saine, la plus éclairée comme la plus libé

rale de l’Europe , sera unanime à qualifier leur sotte;

ignominieuse , atroce et‘ absurde révolte , comme Pacte

tout à la fois du brigandage le plus criminel et de

la plus odieuse provocation contre un Roi qui, depuis

Marc-Aurèle , n’a pas en son égal dans l’hist'oire an

cienne pas plus que dans l'histoire moderne d'aucune

nation civilisée.

Du reste, les Belges ont été, de temps immémo

rial, un peuple ingouvernable : c’est aiiisi que les

qualifia un diplomate non moins distingué par ses

lumières que par les plus brillantes qualités de l’esprit

et du cœur , qui, se trouvant au congrès de Vienne , dé

plorait le triste cadeau que la politique de PEurope

saccordait à faire au roi Guillaume.

La Gazette de France contenait , au commencement
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de septembre dernier , une! espèce de récapitulation

sommaire des nombreuses insurrcctions des Belges.

En plaçant ce résumé sous les yeux de nos lecteurs,

nous ne craignons point d'être démentis par quiconque

possède les plus légères notions historiques , lorsque nous

avançons que pas un de ces nombreux soulèvemens

n'a été ni moins motivé ni plus immoral et plus odieux

que celui dont les Belges viennent d'offrir le scandale à

l’Europe , tandis que celle-ci portait envie àleurbonheur.

Voici Particle de la Gazette de France.

n On ne citerait pas dans l’Europe entière une con

trée qui ait été le théâtre de plus de révolutions

que la partie de l’ancienne Gaule dite Belgique. Nous

ne récapitulerons ici les principaux traits de son his

toire qu'à dater du moyen âge."

u Ce fut en 1106 que Godefroi, comte de Louvain ,

ayant reçu de l’empereur Henri V l’investiture du

duché de la Basse-Lorraine, prit, pour la première

fois, le titre de duc de Brabant; et c’est de cette époque

que ce pays commença à être regardé comme un état

particulier.

» En 1218, Ëenri II, l’un des successeurs de Go

defroi, accorda par son testament la liberté à tous les

cultivateurs du Brabant , jusqu'alors réputés serfs

selon la loi de Pempire germanique. r Il les affran

chit du droit de main morte , et ordonna qu'à l'exem

ple des habitans des villes ils ne pourraient être

jugés que par leurs propres magistrats. Ce testament

du duc Henri II a été constamment invoqué dans

tous les soulèvemens qui eurent lieu sous ses suc

CCSSBLIPS.
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b Ces commotions populaires furent quelquefois si

violentes’ que nos rois se virent oforcés d'intervenir.

‘C'est ainsi que Philippe-le—Bel gagna, en 1304 , sur

les Flamands ou Brabançons , la bataille de Mons en

Puelle: Philippe de Valois , xen 1328, celle de Cassel;

et Charles IX, en 1382 , celle de Rosebeck. Mais

déjà , à cette dernière époque, les rois de France

étaient investis de la suteraineté du Brabant, faible

dédommagement de la cession impolitique faite,_en

‘I363 , par le roi Jean à Philippe-le-Hardi, son qua

trième fils. Jean était incontestablement l'héritier de

Philippe de Rouvre , dernier duc de‘ la première mais

son de Bourgogne.

n Par une imprudence que ses enfans payèrent bien

cher, dit Je président Henault , le 1'01 Jean, au ben

de conserver un domaine si important, le donna à

l'un -de ses fils, à titre d'apanage, réversible à la

couronne faute (Tiroirs mâles. Il advint de cet arran:

germent qu'un prince français devint la tige de cette’

seconde maison de Bourgogne , si fatale à la France

dans les longues guerres qu'elle eut à. soutenir contre

_ PAngleterre.

n Charles-le-Téméraire étant mort, en 1477", fsans

laisser d'hoirs mâles, ses états devaient revenir à la

couronne de France ; mais ils passèrent dans la maison

d’Autricbe par le mariage de Marie de Bourgogne,

fille de Charles, avec l'archiduc Maximilienjfils de

l'empereur Henri III. Charles-Quint, issu de cette

branche , réunit les Pays-Bas àla monarchie espagnole;

Ce fut sous le règne de Philippe II, son fils, qu'é<

clatèrent les troubles qui, après plus de quatre-vingts

19
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ans de la lutte la plus opiniâtre (a) , amenèrent l'indé

pendance absolue de la partie septentrionale des

Pays-Bas. ' '

» La partie méridionale, proprement dite le Bra

bant , et ‘aujourcïhui plus communément la Belgique,

demeura sous la domination de PAutriche, de la

branche espagnole d‘abord, et ensuite de la bran

che allemande. '

n Louis XIV conquit plusieurs fois le ‘Brabant et la

Flandre. Louis XV, dont les armées étaient com

mandées par le célèbre maréchal» de Saxe, en avait

fait la conquête entière et commençait même à péné

trer en Hollande par Ber-g - op - Zoom et IMaestricht,

lorsque, par une condescendance plus généreuse que

politique , il rendit ces provinces à l’Aut'riche, en

1748 , date du traité düix-la-Chnpelle. r’

(a) La Gazette de France, organe avoué de Pultramontanisme

le plus prononcé, se garde bien dmjouter ici que cette lutte opi

nizîtro fut à la fois la plus juste comme la plus glorieuse pour

1e peuple hollandais, que la férocité espagnole opprimnit de la.

manière la plus intolérable, farrogeant le droit de lui imposer,

à force de supplices, une croyance religieuse également repoussée .

par la conscience et la raison publiques. V

Ifhîstoire des temps modernes n'offre rien de plus sublime

que cette lutte auguste, ni de plus grands noms que les noms

de GUrLLAnxn et de umiuce. Ceux qui ont osé entreprendre de

comparer les hauts faits de cetge grandiose époque avec -la

dégoûtante et fétide rébellion qui a éclaté. au mois d'août dans

nos provinces méridionales, ont fait également preuve d’une igno

rance profonde et de la mauvaise foi-la plus insigne. On Pu

déjà dit, mais on ne saurait trop ‘le répéter: Il y a aussi loin du

‘ncxrusns à Van de Weyer et j De Potier‘, que de Socrate et

dhäristide à Cartouche et. à. Mandrin.
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«Le Belgique resta soumise à PAutriché sous le

règne de Yimpératrice Marie Thérèse; mais elle se

révolta , en 1789 , contre son fils Joseph II: le frère

etle successeurlde ce-prince, Léopold II , moins par

la force des armes que par l'influence de quelques‘

concessions, parvint à rétablir son autorité‘ dans ces

provinces‘; mais bientôt ellespfurent conquises par les

armées françaises. Elles firent partie de la républiæ

que et de lïæmpire depuis 1794 jusqu’en 1814 , c'est

à dire pendant Pespace de vingt ans.

J » Un publiciste allemand prétend avoir trouvé dansles

annales de la ‘Belgique trois changemens de domina

tion et six révolu-Lions intérieures par siècle.”

Pendant que la révolte faisait de rapides progrès dans

Bruxelles et successivement dans les ‘autres provinces’

méridionales du royaume, ‘Yihiiâme De Potter , ‘banni

par une déplorable faiblesse de nos tribunaux qui;

pour l’honneur de la justice et le repos du pays ,

auraient dû renvoyer au gibet , dagitait dans Paris ,

où la révolution de ‘juillet lui avait ouvert un refuge,

et ÿefliærçait, de toutelïnxpétuosité de ses poumons, de

soufiler la tempête qu’il avait, lui ‘et les siengsùgz?

citée depuis longtemps par ses écrits ineendiaires.

Ce fut La, Tribune desDéparteqnens , organe habituel,

du‘ plus fougueux jacobinisme ,— qui ouvriteses colon

nes aux libelles incendiaires de De Potier, et,‘ nous

ne saurions le passer sous silence, cbàôun se de

niandait comment; Pambassadeur du Roi", des ‘Pays-Bas,

accrédité à lancour de France, pouvait "tçlgêärei: un; tel‘

scandale , au lieu de poursuivre vigoureusement env

justice le: misérable qui , en violation des saintes lois
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de l'hospitalité, et sur la terre même qui lui donnait

asile, excitait ouvertement ses compatriotes à renverser

le gouvernement de sa patrie (a).

Il n’existe aucune société civilisée sur la superficie

du globe qui puisse se maintenir six mois en laissant

un libre cours aux débordemens de la licence (b), que

De Potter et la Tribune appellent liberté. l

(a) I/étonnement fut bien plus grand encore lorsque l’on

vit le même ambassadeur des Pays-Bas, laisser passer inaperçue

l'insigne audace du Jpurnal de Paris, commençant, dans son

numéro ‘du r2 octobre, un article de la dernière inconvenance

par cette expression inconcevable et que nous rapportons mot

à mot: UÈX-aor nss PAYS-BAS: détrônant ainsi, et en pleine paix,

autant qu’il était en son pouvoir, un roi ami de la France et

allié aux plus puissans monarques de lt-Europe.

(b) Une lettre publiée dans La Tribune des Département‘ , du

8 septembre, contient des aveux d'autant plus précieux à re

cueillir. que la source n'en est point suspecte.

" On y lit entflautres que n Dos gens comme il faut DIRIGEAIENT

Pefsrvsscenco populaire . . . . . les incendiaires se battaient brave-n

ment contre la troupe de ligne , mais LA BOURGEOISIE LES

AIDAIT ÉVIDERIMENT: . . . . Le peuple a connu sa force et

en a profité , non. pour faire une révolution comme l'avaient ssriaé

ceux qui ÿsvsxrnr ms ru uonvrnssr , ‘Inais pour faire ses raornss

‘muses,- et il n’est avisé de brûler des fabriques, de briser

des mécaniques , etc."

Il n’y aque le peuple (le Cartouche et de Mandrin qui puisse

regarder comme ses propres affaires l’incendie et la, dévastation.

Il résulte de ce passage , textuellement extrait de la carres-p

pondauce de la Tribune que, comme d‘ailleurs chacun le sait, les

meneurs seuls voulaient une révolution, mais nullement le peuple;

car cette lourde, grosse, sale, dégoûtante, fétide machine qu’en

nomme peuple est partout la même; et quels que‘ soient les

crimes qifilcommet, ce n’est vjamsis l: lui qu’il faut s’en prendre.‘
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' Potter qui est aussi lâche qu'il est pervers , se garda

bien de rentrer en Belgique aussi long-temps qu’il y

avait des _dangers à courir. Ses dignes amis, Van

de Weyer le premier, s’étaient sauvés de Bruxelles à

toutes jambes, dès qu’il avait été question de com

battre.

Potter , considéré en lui-même , est l’un des hommes

les plus nuls qui aient jamais figuré , à aucune épo

que de l'histoire, dans un complot ou une révolte

quelconque.

Si, dès ses premières insolences publiées dans le

Courrier des Pays-Bas, on lui eût appliqué danë un

lieu public deux vigoureux soufllets avec menace dune

leçon plus solide en cas de récidive, De Potter aurait

demandé pardon à genoux comme un enfant et se

‘serait bien gardé de revenir à la charge. Mais il se

sentait appuyé, protégé , soutenu: on le cajolait, on

le ménageait , et Phomme que l'on aurait dû écraser‘

comme un serpent, au grand scandale des bons ci

toyens dinait chez le ministre de l'intérieur, qui en

recevait le lendemain, comme pour remerciment, des

insultes grossières dans le Cou/Hier, feuille vouée à

De Potter et à la clique des ennemis du Monarque.

-.Si De Potter a escamoté une sorte de célébrité qui,

du reste, comme on Pavait bien prévu, est allée se

noyer dans la lie des ruisseaux de Bruxelles, c'est

qu’on a voulu la lui bâtir par force, car aucun bom

me ne manquait , plus complètement que lui , de tou

tes les conditions requises pour former , nous ne di

rons pas un homme célèbre ,< mais même un homme‘
.4
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fameux , encore moins un chef de mouvement popu

laire.

Un grand conspirateur doit avoir de l'audace , Pot«

ter n'a que de l'insolence: il doi-t être brave, intré

pide, Potter estlàche ct au dernier degré pusillani

me: il doit avoir les mœurs austères, Potter, non

content de la plus fangeuse iimntæralité, en- a fait le

plus scandaleux , le plus révoltent étalage : il doit être

généreux , aucun homme ne poussa plus loin que De

Potter la sordidité et l'avarice.

Loin qu'il y eût en lui l’âme d'un Tell, d’un Wag

hington , d'un Kosciusko, on y aurait à peine trouvé

l'étoffe d'un Cartouche, car celui-ci du moins était

Irrave‘ et généreux. Du reste, De Potter s’est chargé

lui-même d'en lburuir la preuve par la manière dont

il a fini. Si cet homme a fait du bruit pendant six

mois, e’est qu'on a voulu, pour ainsi dire par force,

le tirer de la nullité qui était son véritable élément.

Il aurait fallu , lors de sa première condamnation en

1828 , le traiter comme ‘on traite tous les autres con

damnés, ccnt fois moins pervers que lui: Féloigner

de Bruxelles, l'envoyer dans une maison de correction,

au Rasp-Huis , par exemple , ou ailleurs , et alors , au

bout de hui-t jours , personne ne se serait plus souvenu

ni occupé de lui: ses complices auraient vu dans cela

un avertissement pour eux-mêmes, et se seraient em

pressés dc rentrer dans les bornes, si non du devoir

du moins de la prudence. Bien au contraire, De Pot

ter obtint tout ce qu’il voulut, ‘et l’obtint même sans

le demander: toutes les avances lui furent prodiguée;
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d'une manière qui ‘eouïevait le cœur dîtndignaflen et

dedégoût. i

Pour témoigner sa reconnaissance, De Potter con»

tinua de plus belle à insulter , du fond de sa prison,

non seulement le Gouvernement, mais la personne

même du Roi: ce scandale inouï se serait prolongé

jusqu’à l'expiration de sa peine , si‘ un hasard n‘eût fait

découvrir la trame crimineflo qui donna lieu à sa

seconde condamnation; Le ministère public avait,

à bien juste titre, conclu contre De Potter et ses

complices à la peine capitale: alors on en, poussa

les hurlemens de la rage, et si la cour de Bruxelles

avait su conserver à la justice sa dignité et à la loi

son action, la peine capitale aurait pu effectivement

et même aurait dû être appliquée.

Les hommes faibles et ignorans qui alors criaient

le plus contre M. Pavocat général De Spruyt‘, ont

pu, depuis, regretter bien amèrement que 0611H!

gistrat, non moins courageux quïntègre, n’ait pu ob

tenir qu’un grand exemple fût fait , car tout annonce

qu’il aurait sufii- à préserver la patrie et peut-être

l’Europe entière, des évènemens déæstreux qui se sont

succédé depuis la révolte des Bralmnçons.

Mais le vertige était général, et ceux-là même qui

depuis ont maudit mille et mille fois De Potter et

les siens, criaient, il y a six mois, que le bannisse

ment de ce factieux n'était qu’un assassinat judiciaire.

Cela vient en grande partie de la profonde ignorance,

jointe à une vanité sans mesure, dont {se composa en

général le caractère belge.
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Autrefois on étudiait beaucoup , on étudiait toute

sa vie pour arriver à apprendre quelque chose: QUE

sus-m? s'écriait l'illustre Montaigne, après un demi

siècle de travaux assidus, de méditations profonà

des. De nos jours chacun sait tout sans avoir rien

étudié ni rien appris; et, pour ne parler que de

Bruxelles, les deux ou trois cents vanriens qui, à

peine échappés æde l'école, passent leur journée en-'

tière à flaner dans les cafés _de la place de la Mana

naie , sont de force à constituer, à organiser, à

gouvemer PEurope entière en faisant une partie de

domino ou de billard.

An lieu «Tapprendre un métier à la fois utile et la:

cratif, au lieu de devenir forgerons, cordonniers ou

tailleurs, dès que les jeunes gens en Belgique ont

appris, tant bien que mal, à lire et à écrire, on

les voit tout à coup devenir avocats ou médecins ou

chirurgiens: de là cette légion de médecins et de

chirurgiens de la force d’un Bourson ou d’un Vlé-r

minckx; d'avocats du calibre de Rousael (a), de

Levae, de Claes , de Mascart , de Jottrand, et d’au

tres misérables de leur espèce, se jetant sans cesse

entre les jambes des braves gens et les empêchant

(a) Nous apprenons au moment de terminer cet écrit que ce

jeune furieux, Passassin de Gaillard, qu’on avait plaisamment

surnommé Cadet Roussel, vient d’être nommé professeur de phi

losophie à Puniversité de Louvain. Voilà qui est bien propre h

inspirer une grande confiance aux parens qui envoient leurs

enfans suivre les cours universitaires à Louvainl
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, par les plus intrigues de faire ‘paigiblgmègg

leur chemin (a);

Nous prions le testeur de nous pardonner cette a3,

gression consacrée ‘à uxiliotñme désormais emgmj

"tout vif dans la fange. .

- A De Potter attendit bravement que le péril fût passé

pour venir àtBrniellesi où il fit son entrée le lande.»

main de la ‘retraite des troupes du Roi: toute la

bande des brigands était surpied: la populace traina

la voiture de Démophile , le Marat belge (b), que

peut-être un jour elle trainetfa tout vivant dans les égoûts

comme’ le fut le cadavre de son digne modèle par

cette même canaille parisienne qui, peu auparavant,

p avait décerné les honneurs ‘du Panthéon.

(a) Par exemple se entre millet si De ‘Ilottet n’avait pas eu

‘(in crédit au ministère de Pintérieur , une foule de ces reptiles

qu’il protégeait ne seraient point ‘arrivés aux emplois , en sou-r

tarit à pieds joints sur d’anciens et laborieux employés. Tiele

inans, au lieu de devenir (Pemlilée référendaire et espion des

ennemis de son Roi, aurait balayé le four de son père à le

rue Haute, ‘et peutpètre aurait-il mieux réussi a pétrir 1e 1e.

vain qu’il faire des plans de goiivemement. On sait que c'est

cet insensé qui a proposé sérieusement aux Belges de passer tour

la tour, par forme däassas‘, de la monarchie à la république et

‘vice versa.- et au lieu d'envoyer un pareil homme (Pétat à Pbôpii

‘tal des fous , on l’a nommé ministre de lïnœrieur: un tel gradin

on "Pappelle Excellence ,- il fait faire antichambre à de braves

"gens qu’il reçoit avec une morgue inconnue jusquïci dans les

"Pays-Bas! _

(b) On se rappelle que Marat üintitulait F41M‘ du peuple. Il

fallait être un De Potier pour accepter de gaité de cœur Phéritage

le plus infâme de l’histoire moderne. Seulement, De Potter, con

nu sous tous les rapports par ses goûts grecs, traduisit le sog

briquet (in Mars: et sïnüiula Démwhile,

20
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C'est à dater de la retraite de l'armée royale "que

la révolte de Bruxelles prit, graduellement, le ca

ractère d'une révolution. Aussitôt fut formé un pré

tendu gouvemement provisoire , où figurent des noms

‘tout surpris de se trouver ensemble : les coryphées

de Pathéisme et du parti jacobin, tels que Genda

bien, De Potter, Van de Weyer , Rogier, et le reprét

sentant de Paristocratie et du parti ultramontain, le

fameux comte de Mérode (a); prince de Rubempré.

Il est clair comme le jour que lors de la formation

de l'Union entre deux partis inconciliables , celui de

Paristocratie et du clergé et celui de Pochlocratie

i (a) Ce que l’on ne sait peut-être pas assez, c'est que le

comte de Mérode est neveu du fameux marquis de La Fayette,

récemment encore roi des gardes nationales en France, et qui

porte hautement dans Paris des toasts incendiaires au succès des

révolutions dans toute PEurope. 1

M. De Mérode, qui avait rêvé un instant qu’en le nommerait

roi des Belges, fit publier en novembre dernier se généalogie

dans les journaux de Bruxclles. On se moqua de lui, comme do

raison, là et ailleurs: voilà tout ce qu’il en obtint.

Cependant nous signalcronvune omission que l’on remarqua

dans cette singulière généalogie, et c"est dans l’intérêt des pro-è

tentions augustes de Pillustre aspirant lui-même, car rien na

nous ‘paraît plus propre à lui concilier les suffrages de la popuq

lace que de remplir cette lacune.

-. La grand’ mère de sa majesté manquée était tout unimeni

me blanchisseuse: on Pappelait alors assez communément en

Belgique, la princesse flatherina; d’autres , et pour cause, là

princesse Catau, ou Catin: ainsi l’on voit que si d’une part le

comte De Mérodc peut se présenter à la candidature nobiliairp

comme Phéritier des princes De Rubempré , par les quartiers de

son aïeule il a, plus que personne, des 1m98 incontestable!

pour devenir lc roi dc la canaille.
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et de Pathéisme , chacun des deux eut Paniers-pen

sée de prendre l'autre pour dupe. Il est également

ëvident que le jour où l’Union croira n’avoir plus à.

craindre le retour de l'ordre de choses qui faisait le

bonheur de la nation et qu’elle travaillait depuis deux

ans à renverser, les deux partis se déclareront mu

tuellement une guerre à rmort, et ce sera encore le

pauvre peuple qui subira les douloureuses conséquen

oes de la lutte, quel que soit celui de ces deux partis

qui obtienne sur l’autre la victoire.

Dès le début, et pour le malheur de l'humani

té, ce fut le parti jacobin qui déborda ses adver

saires. Cependant ce parti , qui n’a ni richesses, ni

considération, ni crédit, ne saurait (et en Belgique

encore moins. qu'ailleurs) se maintenir , si ce n’est à

l'aide des mêmes moyens de terreur qui l'ont soutenu

au commencement, c’est-à-dire les assassinats, les

incendies et le pillage.

Mais comme un tel état de choses mène tout droit

à_ la dissolution des sociétés humaines , et comme il

est peu probable que pour les beaux yeux d’un Van

de Weyer, d’un De Potter ou de sa concubine, les

peuples de la Belgique soient disposés à rentrer dans

l'état de nature , à se nourrir de la chair crue des

bêtes fauves, ou à se couvrir de leur peau puante et

ensanglantée , il faudra bien qu’un jour Perdre se

rétablisse d'une manière quelconque dans ce pays

malheureux. ÿ

Or, du moment où le règne de Panarchie et du

désordre y aura cessé, celui du parti jacobin se trouÿ

vera nécessairement anéanti; et si‘ l'autorité légitime
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pouvait ne pas y être rétablie, ce sera nécessaire. 5*

ment la fraction ultramontaine et nobiliaire de PUnion

qui Æemparera du pouvoir; car les prêtres dominent

les esprits en Belgique, et les nobles,quoique moins‘

vriehes que les industriels , le sont toutefois beaucoup

plus que les jaeobins , ces derniers ne possédant que

. leurs ridicules , leur nullité, et leurs fiirfaits.

De deux maux le moindre , assurément, serait 00':

lui qui du moins remettrait le pouvoir aux mains de‘

ceux qui n’ont pas, comme les jacobins, juré une

guerre à mort à tout ordre social, Certes nous ne

serons jamais les apologistes de la théocratie ni du .

pouvoir oligarchique, mais la forme de gouvernement‘

qui régit les états de l'Église , celle même qui pesa‘

tant de siècles sur les peuples de Gènes, et de Vée

nise, nous paraitraient encore préférables à cette hi-.

dense puissance retrempée dans le sang et dans la

boue, qui, au nom de la liberté,porte l'incendie et‘

le meurtre chez quiconque ose ne point applaudir à

la domination des brigands et au triomphe du

crime.

Sous ce rapport, si quelque jour les Robiano et les

Mérode faisaient pendre en place publique , à Bruxele

les , les chefs infâmes du parti jacobin , dussentilsjlea

envoyer au gibet non parceque ce sont des scélérata

mais sous prétexte que ce sont ‘des impies , nous ne

‘pourrions disoonvenir que le parti dont nous ne ae-À

tons jamais ni les apologistes ni les partisans, n'eût

rendu , par un tel acte de justice, un éclatant 1mm,

mage à la morale publique et un service éminent à 1,;

société tout entière. '

5..
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Chose étrange! le prétendu gouvernement provisoire

qui s’était constitué tout seul , sans l'ombre de quelque

chose qui puisse ressembler tant soit peu à un mandat,

sïnnagina qu’il avait le pouvoir de créer un corps électo

ral, et celui-ci osa procéder à son tour à la nomination

d'un soi-disant congrès national. Et il est vraiment incon

cevable qu'il se soit trouvé près de deux cents insensés;

assez présomptueux pour se croire les représentans légi

times de la nation , et assez ignorants pour en accepter les

fonctions et pour ne pas concevoir que leur élection était

atteinte de la plus complète nullité, Parce qu’elle éma

hait d’une prétendue puissance électorale n'ayant d'autre

origine qu'un gouvernement enfanté par la rébellion , le

parjure , la" trahison et le brigandage,

Ceprétendu gouvernement provisoire et bientôt le con

u

v.

grès national ne se trouvèrent plus à la hauteur des me

neurs du parti démagogique. De Potter qui prétendait

faire dominer sa nullité sur ses collègues eux-mêmes,

finit par se brouiller graduellement avec eux tous : de là

naquit le club démagogique de Bruxelles.

Jamais les horreurs de 1793 et les satumales de la ter.

reur n’ava.ient rien vomi d'aussi ignoble, d'aussi dégoù-p

tant que cette ridicule cohue se réunissant au théâtre du

Parc. Il suifira de dire qu'on y avait choisi pour président

un nommé Joly , jeune imbécile à peine sorti de Fadoles.

cenco , et ancien ouvrier du plus décrié des journaux

belges , PI/ntpartial, plat louangeur du Gouvernementtant’

queceluizqigayait_été.le.p}_ussfort, dans llespgir qu’il jeu:
terait quelques osdàloiîäär aux roquets , prétendus plu

biicistes , qui en étaient-les rédacteurs.

Un épisode remarquable dans la révolte belge, ct
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semble pourtant avoir passé pour ainsi dire inaperçu en

Europe , c'est le nombre considérable deFrançais , princi

palement accourus de Paris au su et au vu de tout le

monde , du gouvernement de la France ldi-mêmc , tandis

que ce gouvernement entretenait des relations , au moins

diplomatiquement parlant, de bon voisinage avec le Roi

des Pays-Bas.

Cette situation amphybie, trop peu hostile si les

deux royaumes sont en guerre, trop peu amicale s'ils

sont en paix, aurait sufli à donner à l’Europe la mesure

de la déloyauté d’un gouvernement, si déjà l’on ne savait

à quel point les dépositaires apparens du pouvoir chez

nos voisins sont dominés par le parti jacobin qui semble

' avoir juré de bouleverser de fond en comble les deux

hémisphères.

S'il pouvait en être autrement, concevrait-on qu'un

vicomte de Pontécoulant , sortant de la prison de Sainte

Pélagie pour des dettes que l’on pourrait assimiler à

«l'infâme: escroqueries , mais qui n’en est pas moins Phé

ritier d’une pairie, fût allé en Belgique se mettre à la

tête d’une légion de brigands , recrutés de tous les coupe

jarrets , les filous , les repris dejustice des deux pays , se

donnant à lui-même le grade de colonel, pour combattre

l'autorité légitime d'un Roi allié de son propre souverain ,

et pour aller, la torche et le fer à la main, attaquer

et renverser cette même autorité à Gand , à Bruges,

et dans d'autres villes des demi Flandres , où elle se

rait encore reconnue sans la horde de brigands dési
gnée sous le nom de légion de Pontécoztlant 3 i

Concevrait-on qu'un tel misérable n’eût été non sen

lement désavoué dans le Moniteur et ofliciellement
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sommé de rentrer en France, mais encore déclaré}

conformément aux lois civiles et criminelles en via

gueur , déchu d’une part de la qualité de citoyen

français, et de Pautre livré aux tribunaux, jugé et au

moins condamné par contumace, pour avoir exposé la

France à une guerre étrangère (a)?

Concevrait-on qu’un général Valazé , envoyé pour

complimenter le Roi Guillaume par le Roi Louis-Phi-s

lippe à son avènement au trône des Français, de
meurât , là son retour de La Haie près d’un mois dans

la ville de Bruxelles , pendant que celle-ci était en

état de rébellion ouverte contre le Monarque même

auprès de qui lui général venait d'être accrédité?

Goncevrait-on, sans cela, nous voulons dire, sans

admettre qu’il existe en France un gouvernement oc

culte qui pousse, tantôt, et qui tantôt contrarie le gou

vernement ostensible, quelquefois le paralyse dans

son action , ou d’autres fois lui imprime malgré lui

une violence qui n’est ‘point dans son caractère et"

encore moins dans son intérêt, concevrait-on , disons

nous , d’aussi nombreuses , d'aussi étranges contradic

tions; et, pour n’en plus citer qu’une seule, quelle

autre explication que celle-là pourrait-on donner au

départ clandestin de ce ministre plénipotentiaire de

France, M. Bertin de Vaux, envoyé auprès du Roi

des Pays-Bas, et qui s'en retourne chez lui incognito,

pour ne nous instruire que par la voie des journaux

de Paris qu'il ne retomnera plus à son poste à La

Haie.

' (fi)" Voyeälea articles :7, 2| du code civil, et 76, 84 du

code pénal.

en
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_ Encore une fois , en nous supposant en guerre avec

la France cela n’est point assez: mais, alors , où en

est la déclaration, où en est le manifeste hostile?

Que sil’on nous suppose en paix avec nos voisins c'en

était trop , beaucoup trop de leur part, et il eût été

grandement temps qu’en mit un terme à un état de

choses qui dappartenait pas plus à la loyauté d'une

situation franchement hostile , qu’il la loyauté d'une

alliance noble et sincère.

Cependant Fépoque approchait de la session ordin

paire des États-Généraux , et, chose incroyable, le

ministre de Plntérieur, M. De la Coste, poussait

l'aveuglement, pour ne rien dire de pire, jusqu’à

faire tous ses efforts , afin de déterminer le Roi à ou

vrir les discussions législatives dans la ville d'Anvere,

au moment même où la révolte était sur le point

(Ïéclater là comme ailleurs dans toutes les provinces

méridionales du royaume.

Un incident changea la face des affaires et ‘ne

contribua pas faiblement à la composition d’un nouveau

ministère de nerf , de patriotisme et de lumières.

Plusieurs belges, la plupart députés, afavisèrent,

d’après les conseils ou sous la protection du duc d’Ur+

sel, ministre d’état, de M. Van Gobhelschroy alors

ministre du Waterstaat, des Colonies et de Plndustrie

nationale , et de M. De la Coste , ministrelde l'Intérieur ,

de signer une adresse au Roi pour supplier S. M. d'en

voyer le Prince d'Orange à Anvers en qualité de goue

verneur général des provinces méridionales , muni

de pouvoirs très étendus , ayant son ministère et son

conseil d'état séparés. Les , signataires de l'adresse
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présentaient ‘cette mesure comme (Îemière puma dis m

lut (a) , seule propreà conserver la Belgique à la dynastie’

(les Nassau. “ ' ' y ‘ ' "

Discutée en conseil‘, cette mesure qui devait trouver

naturellement dans son sein’, pour appuis , ceux même

qui déjà l'avaient en dehorsconseilléekiu préparée, tout

au moins approuvée , y aurait obtenu un assentiment

unanime , si elle n’eût trouvé , nous assure-t-on, une

vive opposition dans Pbonorablleilli. Van‘ Pallandt à qui

Pinterim de la Justice avait été confié depuis la déplora

ble retraite de M. Van Maanenf - i‘ - r 3 »'

Si, au lieu d'envoyer Phéritier du trône traiter avec

des brigands , on eût promptement concentre’ les troupes

du Prince Frédéric aux environs de Vilvorde ou -de Malis

nes, seulement le peu de temps nécessaire àfafire venir

(TAnvers ou de Bréda un parc de gros calibre, et que l’un

eût inopinément investi Bruxelles et fait pleuvoir sur la

ville infâme une grêle d’obus et de bombes , tout pouvait

encore se réparer, mais pour cela il n’aurait point fallu

perdre un seul instant en pourparlers inutiles. - . . ,

La .mission toute pacifique du Prince d’Orange produir

sit le résultat prévu par tout le monde , si nous en rexcepl

tous les aveugles , volontaires ou non , qui l'avaient pro:

posée et chaudement appuyée dans les conseils. Le Mo

narque , en cette occasion comme en tant d'autres ,_fut

. (a): Expression littérale, assure-t-on, de la suppliqne.

Si nous ne craigniens point do commettre une indiscrétion,

nous pourrions consigner ici des détails qui honorent extrêmement

M. le prince de Gavre, dont la conduite de fidélité, de dé

vouement et d’honneur, a tiré un nouveau lustre des événemeni

déplorables dont nous avons entreprîrdhæsquinser le récit. 35"49

21

1

1
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indignement trompé, surtout par son ministre de Flnté

rieur, qui n’a rien omis pour persuader au Iloi que la

séparation était demandée , désirée ardemment ,. même à

Anvers et-dans les deux Flandres, où il est. notoire que

l'immense majorité se serait hautement prononcée contre,

si elle n'eût été sous le couteau des brigands dont se com

posaient les bandes de Pontécoulant , de Mellinet et de

Culhat.

Le; temps que l’on faisait perdre au Gouvernement du

Roi en négociations humiliantes pour la majesté du trône

et , de plus, évidemment inutiles ,. était autant de gagné

pour les rebelles. La révolte , déjà préparée d'avance ,

éclata presque simultanément partout, dès que l'on ap

prit que les troupes royales venaient d'évacuer Bruxelles :

aussi, en moins’ de huit jours , les rebelles se trouvèrent

en possession d'un matériel Œartillerie immense , ainsi

que de magasins considérables d'armes et de munitions

de toute espèce. Heureusement l’ennemi'n'avai.t qu’une

armée de canaille dans toute la force du terme, composée

d'un vrai ramas de bandits ne visant qu'au pillage. Sans

cela, et si parmi eux il se fùt trouvé un seul chef hardi , '

homme de tête , connaissant de quel prix moral inestima

ble est le temps, en toutes choses , principalement à la

guerre , rien n’eût été plus aisé aux rebelles que d'enva

hir_le territoire de la Hollande , pris au dépourvu et’ laissé

sans défense par suite des nombreuses défections qui se

succédaient journellement dans Parmée royale , partout

où elle comptait des Belges dans ses rangs.

Sans doute la brave et fidèle population des provinces

du Nord aurait puni Paudace des brigands -,mais comme

ceux-ci étaient avides de butin et non de gloire, ils au
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raient pu faire beaucoup de mal aux villages et aux villes

frontières, et y porter leifer et le feu , pour répondre à

Pappel féroce par lequel débuta De Potter en souillant de
sa présence le sol deila patrie , où , cinq mois auparavant,

une justice beaucoup trop miséricordieux-se lui avait inter

dit de se montrer pendant dix ans.

Nous passerons sous silence les détails relatifs à la mis -

sion du Pridce d’Orange, et à la manière dont elle fut con

duite et terminée. Si nous n’en parlons point , c’est parce

que nous ne pourrions raconter que ce qui est connu de

toute l’Europe. (Test encore par la raison que cetépisode

politique a donné lieu à des jugemens si opposés , qu'il

serait peut-être difficile de tenir unjuste milieu entre les

exagérations extrêmes de Péloge et du blâme.

n La critique est aisée et Part est diflicile.”

s

La conduite tenue à Anvers par Phéritier du trône,

aurait été jugée tout autrement si elle eût obtenu le .

succès que sans doute le Prince s’en. promettait. Ce sont là

de ces entreprises qui changent de nom , selon qu'elles

réussissent ou qu’elles échouent. Si le Prince se trompe,

son erreur fut encore de celles familières aux NASSAU , er5

reurs qui puisent leur source et trouvent leur excuse dans

la magnanimité qui leur est propre , et dont il est,

aux perfides , toujours plus ou moins facile de se jouer.

Cette mission eut du moins Pavantage , beaucoup trop

tardif‘, il est vrai, de retremper le ministère; car le duc

d'Ursel , MM. Van Gobbelschroy et De la Coste ayant ac

compagné le Prince d’Orange à Anvers , M. Van Maanen

reprit le portefeuille de la Justice , M. le conseiller—d’État

\
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Van Dooxin, qui avait déplové à Gand tant de fermeté et

de sagesse comme gouverneur de la Flandre-Orientale ,

fut chargé du ministère de llntérieur , et M. Clifïord de

celui du Watcrstaat , de llndustrie nationale et des Co

lonies.

Après la retraite de Bruxelles , le gouvernement du Roi

0 se détermina finalement à prendre quelques mesures de

rigueur contre les provinces rebelles , entfautres, les

arrêtés relatifs à la fermeture de PEscaut , à l'importation

des bouilles étrangères , qui frappait surtout les mines

du Hainaut et du pays de Liége ; à l'importation des

grains , et celui qui , plus tard , défendit toute communi

cation quelconque avec les provinces insurgées , et ulté

rieurement Parrêté qui congédia les employés belges , en

conservant la moitié du traitement à ceux qui préfère

raient de rester. Peut-être aurait-il été plus prudent

de les congédier tous par une mesure générale, sauf‘

ensuite à faire des exceptions personnelles en faveur du

petit ‘nombre de Belges réellement fidèles. Car, en leur

laissant une sorte d'option , le Gouvernement s'est exposé

a à conserver précisément les espions et les traîtres, que

les rebelles auraient indemnisés de la moitié de leur trai

tement , pour conserver leurs abominables services , tan.

dis que dlhonnêtes serviteurs sont exposés à mourir de

Ëaim , soit en partant soit en demeurant en Hollande.

On s'étonna généralement de n’avoir point vuiparaîtm

des premiers , un arrêté déclarant nuls et non avenus tous

paiemens de taxes et contributions faits en d’autres cais

888 que celles des receveurs royaux , et pareillement nuls

dans leurs effets tous actes publics, soit judiciaires soit
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même de Pétat civil, passés devant les cours et tribunaux

a intrus , tous arrêts rendus au nom d'une autorité quel

conque autre que celle du 130i.

A ceux qui objecteraient que cette nullité est sous-en

tendue de plein droit, nous répondrons que l’on ne sau

rait trop multiplier , en cas pareil, les moyens de division

dans le camp ennemi. Le nombre de ceux qui connaissent

les lois de leur pays forme partout une imperceptible mi

norité , même les lois rendues pour ainsi dire la veille t et

encore souvent on en oublie presque aussitôt la plupart

des dispositions. C’était le cas , ou jamais , de rappeler à

la mémoire des uns , Œapprendre aux autres , qu'en

payant , en contractant sous l'empire de la rébellion, l’on

tfexposait à contracter des mariages, des engagemens illé‘

gitimes, à n’avoir que des concubines et des bâtards , à

payer quelque jour une seconde fois les impôts; et même

cette dernière considération aurait été plus puissante que

toutes les autres , car le vieil adage dmi jusqtäà la bomse

est tout aussi vrai en politique qu’il l'est dans la vie privée.

Quoi qu’il en soit à cet égard, les tentatives concilia

trices du Prince d’Orange demeurèrent sans aucun résul

tat : la terreur exercée par une poignée de scélérats coin

primait aisément une population de lâches, et quoique

chacun désirât le retour de l’autorité royale, tout le monde

tremblait devant la torche des incendiaires et le poignard

des assassins. Sans cette crainte , et si l’on avait pu obte

nir le libre vote individuel des citoyens , il y aurait eu un

million de voix pour et à peine peut-être dix mille voix

çnntre le. retour du sceptre des Nassau‘.

Le dernier acte du Prince à Anvers Fut cette prqclama

(l?!) sioonnue du 16 octobre, qu'aucun ministre n'ose con
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tresigxier", et qui décida le Roi à mettre fin à une mission

de laquelle il devenait de la dernière évidence qu'on ne‘

devait plus attendre aucun résultat satisfaisant.

Cette proclamation ne fut connue à La Haie que le 18

octobre au matin , peu d’heures avant la séance d’ouver

ture des Etats - Généraux , pour la session ordinaire de

1830 , que le Roi fit en personne , accompagné du Prince

Frédéric arrivé la nuit même à La Haie , et où le Monar

que, d’une voix émue, prononça le discours dont la te

neur suit :

c NOBLES ET PUISSANS SEIGNEURS ,

n Le zèle qui a‘ caractérisé vos délibérations pendant la

dernière session extraordinaire des Etats-Généraux, la sa

gesse , la prudence et l'amour de la patrie, dont vous avez

donné de nouvelles preuves encette occasion,n’opt pas été

suivis d'un résultatquircmplitmes espérances:j'avais lieu

d’attendre , surtout après l'accord parfait qui s'était mani

festé entre le Souverain et les représentans de la nation ,

qu’un examen immédiat et constitutionnel de: vœux et des

plaintes élevés aurait exercé toute l'influence morale né

cessaire , pour rétablir partout, en attendant , le repos

et l'ordre. Mon attente a été trompée d’une manière dé

plorable. Jusque là , l'obéissance aux lois et la conserva

tion des formes légales avaient toujours été mises en

avant par ceux même qui favorisaienbprincipalement ces

vœux et ces plaintes. Plus atard cette. marche réfléchie

n’a plus répondu aux passions impétuéuses des meneurs

d’une multitude aveugle et excitée; ils allumèrent une

rébellion violente, et les efforts de l'armée de l'état , pour

' e
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seconder l'espoir des bien lntentionnés , ont été insuflisans

pour dompter la révolte.

» Déjà , avant leur arrivée à Bruxelles , les forces mili

taires, destinées à la protection des habitans , avaient été

assaillies , quoique précédées d'une assurance solennelle

d'indulgence et de paix; dans cette ville elles éprouvé

rent la résistance la plus meurtrière.

» Depuis lors , la défection armée contre le Gouveme

ment légal s’est étendue de plus en plus dans les provin

ces méridionales , et ses progrès ont été si rapides et si

effrayant; , que , pour la défense des provinces fidèles du.

Nord et la sécurité de leur commerce,j’ai pris les mesures

nécessaires concernant les forces de terre et de mer , dé

‘ claré mobile une partie des gardes communales , préparé

Pemploi de la levée en masse , et fait un appel à l'arme

ment volontaire des habitans de ces contrées. _

n Uenthousiasme avec lequel on répond à cet appel ,

et les nouvelles marques d'attachement à ma maison, que‘

j’.ai recueillies dans cette occasionont apporté quelque‘

. adoucissement aux peines dont mon cœur est aifligé , par

la pensée qu'une poignée de rebelles a pu parvenir à dé

tacher une population aussi fiivorisée et aussi intéres

sante, d'un gouvernement sons lequel elle avait atteint

un degré de prospérité et de richesse qui lui était inconnu

jusqu'alors, et joui , tant dans ses droits publics et parti

culiers que dans ses libertés politique , civile et" reli

gieuse , de la plus large protection.

n L'attente que la plus‘grande partie de cette population

devait,'après mûre réflexion, souhaiter le retour de ces

‘ bienfaits, m’a porté à la résolution d’investir mon fils bien ‘

aimé, le Prince d’0range, du gouvemement temporaire

* a
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des parties des provinces méridionalesqul étaient restées‘

fideles, et de lui confier le soin de faire rentrer, autant.

que possible, dans l'ordre légal, par des a moyens de per

suasion , les provinces révoltées.

n J'ai de cette manière, par une séparation administra

tive , préparé, autant qu’il dépendait de moi , le dévelop

pement de l'opinion manifestée par les Etats - Généraux

dans leur dernière session extraordinaire g. et par là je me

suis mis à même de porter plus exclusivement mes soins‘

sur les provinces septentrionales , et d'employer leurs fore

ces et leurs ressources uniquement’ dans leur intérêt ; en

même temps, j'ai donné à tousnmes sujets ‘et à l’Europe

entière la preuve que rien n'a été négligé» pour ramener

les esprits égarés. _

_ n Fort du sentiment intime d'avoir rempli le serment so

lennel que j'ai prêté sur la Loi Fondamentale , et d’avoir

travaillé sans relâche à coopérer de tout mon pouvoir à la

prospérité du peuple des Pays-Bas , j'attends avec calme

le résultat de ces mesures , et l'issue des délibérations sé

rieuses auxquelles les événemens qui se passent dans les

provinces méridionales donnent lieu , en ce moment ',

de la part de mes alliés, garans de l'existence de ce

royaume.

j n En général , l'armée , par sa bravoure et sa modéra-Â

ti_on , a rempli dignement mon attente ; cependant je dois

déplorer amèrement qu'en dernier lieu une si grande

partie des troupes , séduite par des opinions erronées ou

des promesses trompeuses , se soit laissée entraîner au

point de trahir ses sermens , d'oublier ses devoirs , et

d'abandonner ses drapeaux.

srLefl circonstances,si différentes de l'état de paix , dansi .4”
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lesquelles se trouve 1c Royaume, m'ont obligé d'ouvrir

‘votre session actuelle à La‘ Haie; il m’est agréable de

pouvoir vous communiquer, à cette occasion , que je

continue à recevoir des puissances étrangères l’assu

rance de la part sincère qu’elles prennent aux maux

qui afiligent notre patrie, et de leurs sentimens d’a

mitié. \

n Il ne m’est pas moins agréable de pouvoir informer

Vos Nobles Puissances que le courage et la persévérance

de Parmée ont mis fin à la guerre qui désolait Pile de

Java , qet que , d'après les derniers rapports , la tran

quillité désirée régnait dans les autres parties de nos

possessions d’outre'-mer-. _

» Les pluies continuelles ont nui en général à la

récolte; j’ai pris toutes les précautions , qui étaient en

mon pouvoir, pour assurer pendant l'hiver , qui s’ap

proche, les besoins des pauvres et des classes peu.

aisées. _

» La situation intérieure du Royaume forme pour le

moment un obstacle insurmontable à l'évaluation fondée

-des recettes et des dépenses pour l’année prochaine.

En’ conséquence, il m’a paru opportun , quant àpré

sent, d'assurer , autant que possible , la continuation

dece qui existe. Un projet de loi ,i tendant à cette

fin, et en vertu duquel tous les changemens qui de

vaient avoir lieu, dans les recettes ordinaires, reste

ront sans exécution , sera incessamment présenté à Vos

-‘ Nobles Puissances. -

n» Par suite de la déclaration faite lors de Pouverture

de votre dernièresession extraordinaire , j'ai pris une

mesure propre à pourvoir provisoirement aux besoins —

22
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pressant du trésor; le patriotisme des citoyens me fait

espérer qu'elle aura un pleinsuccès. Cependant cette

mesure devra étre régularisée par des dispositions lé

gislatives , qui seront mises sous les yeux de Vos Nobles

Puissances, dans le courant de leur session actuelle.

l) Quelles que puissent étre les diflicultés du moment,

il est de toute nécessité de satisfaire aux engagement;

pris relativement à l'amortissement de la dette d’État ,

et je me propose en conséquence de présenter à Votre

Assemblée un projet relatif à l'achat et au rembourse

ment (le la dette publique.

a Des moyens énergiques de répression et de punition

sont nécessaires pour prévenir les actions et les menées

que des malintentionnés pourraient se permettre afin

(Tagiter les esprits, et, s’il était possible, d'étendre la

révolte jusque dans les provinces et les cantons restés

fidèles; jînvoquerai à cet eflet la coopération de Vos

Nobles Puissances. En attendant, j'ai été obligé par

l'urgence du moment de prendre à cet égard des dis

positions préparatoires et _d'ordonner des mesures de

précaution et de surveillance , à l'égard des étrangers

et des voyageurs.

» Pour satisfaire au juste désir manifesté en plusieurs

occasions par Vos Nobles Puissances , j'avais fixé au

premier février de l'année prochaine. l'époque de

' l’introduction de la législation nationale et des institu

La révolte , qui a éclaté dans les

provinces méridionales, empêche , en ce moment , de

tions judiciaires.

réaliser ce désir pour l'époque fixée; et par suite

l'établissement préalable de la haute cour ne pourra

pas non plus s'effectuera,
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nNobles et Puissant! Seigneurs , 1c conrsrsïiide des évéä

nemens, par lesquels, depuis quelques semaines, ce

Royaume est ébranlé , peut influer sur plusieurs autres

de nos institutions; l'issue de ces événemens ne se

prévoit pas encore, et les nouvelles tout à fait inatten

dues, reçues aujourd'hui d’Anvers, donnent encore une

preuve des progrès journaliers d'une séparation réelle

entre les deux grandes divisions du Royaume.

v Cependant j'attends cette issue avec confiance, cru;

MA CONSCIENCE EST TRANQUILLE ; je puis toujours compter

sur votre concours, sur celui des fidèles provinces du

Nord, ainsi que sur l'appui de mes alliés, qui main

tiendront le système politique de l’Europe , et je\me

trouve encore à la tête d'un peuple , dont le sens re

ligieux‘ offre la meilleure garantie de la protection

tutélaire du‘ Tout-Puissant. "

Le discours noble et touchant qu'on vient de lire , fit

verser des larmes à tous les assistans : le Roi avait pu dire

en toute sûreté MA CONSCIENCE EST TRANQUILLE, et, pour

la première Fois, peut- être, depuis son avènementau

trône , ce prince vertueux n'était entouré que d’amis dé

voués, de sujets fidèles , car il ne l'était que de Hollan

dais. Leurs larmes étaient celles de Yetfusion mais non

pas du découragement, car , à dater surtout de ce jour

mémorable , il n'est point de Hollandais qui n'ait juré de

_ périr à la voix du père de la patrie, pour la défense de

son sol et de ses lois. Les effets, depuis, ont de beau

coup dépassé les protestations : la levée. en masse s'est

opérée dans toutes les provinces de la vieille Hollande

avec une spontanéité d'enthousiasme qui rappelle les plus
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beauxjours de la patrie , et lui présage le retour de son

antique splendeur (a).

Les trois ministres qui avaient suivi le Prince d’0range

à Auvers , se décidèrent finalement à donner leur démis.

sien , ou reçurent peut- être , ce que nous ignorons con-_

piètement, le conseil ou l’ordre de la donner.

Un seul d'entre eux , M. Van Gobbelschroy", termina du

moins , comme un homme loyal et d’honneur , sa carrière

politique , et revint à La Haie rendre compte au Roi de

son administration et de sa conduite.

A Dieu ne plaise que nous nous rendions ici les apolœ

gistes des actes d’un ministre qui , selon nous , pendant

une administration de cinq années, a préparé par la plus

déplorable faiblesse les maux sans nombre qui sont venus

tout d’un coup fondre sur la patrie et menacer l’Europe

entière d'un bouleversement sans exemple. Mais les torts

de M.Van Cohbelschroy ont toujours été, à nos yeux, ceux

d'un homme qui se trompait et non pas ceux d'un traître.

Sa bonté excessive , sa déplorable facilité de caractère,

qualités qui , dans le commerce de la vie privée , peuvent

devenir souvent fort agréables , mais qui toujours ne sont

que trop funestes chez Phomme public , ont perpétuels.

Iement rendu M. van Gobbelschroy le jouet et la dupe

d’une multitude dîntrigans et de perfides de bas aloi

comme d'une classe plus élevée : et, une fois que les

ennemis du Gouvervement eurent connu le faible de ce

ministre , c'est lui principalement qu’ils sättachèrent à

(a) Les dons patriotiques pleuvent depuis lors, de toutes parts; le‘

femme! surtout se distinguent par leur patriotisme: lorsqu'il s’agit du

nobles actions, on est sûr de rencontrer leur sexe en première ligne.

_, .. .=_._...
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cit-convenir , c'est lui qui devint le point de mire de

toutes leurs menées , depuis les déplorables négocia

tions du Concordat jusqu'à l’organisation de la garde

communale et à la suppression du Collège Philosophique;

en un mot depuis le commencement jusqu’à la fin de

cette série de concessions funestes, et à partir du

premier pas de cette marche rétrograde devant les fac

tions, marche à laquelle le noble message du onze dé

cembre fit espérer aux amis du Monarque de voir enfin

mettre un terme. Il faut aussi tout dire: le départe

ment de Pintérieur sous M. Van Gobbelschroy avait fini

par cumuler de si nombreuses attributions que c’était,

en dernier lieu, bien moins un ministère proprement

dit qu’une sorte de vice-royauté , dépassant outre me

sure les forces d'un seul homme.

Mais sans nous faire la moindre illusion sur les fau

tes de ce ministre, nous n‘avons jamais cessé de le

considérer comme un homme intègre et un sujet fidèle,

personnellement dévoué , attaché de cœur et Œaffection à

son souverain. Toujours est-il que du moins il a fini

sa carrière politique comme un galant homme devait

la finir.

Mais nous ne saurions pas , àbeaucoup près , en dire

autant des deux autres ministres, et surtout de M. e

la Coste: ni lui ni le duc d’Ursel n’ont daigné repa ai

tre à La Hale : l’un en quittant Anvers s’en alla à

Pétranger, en France assure-t-on , tandis que M. De la

Coste , comme pour prouver à quel point il avait en

effet mérité les éloges des brigands , est resté tranquille

‘parmi eux, et a même figuré, peu après , en tète des

candidats de la ville (lÎAnvers, pour les députés au
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prétendu congrès national convoqué par De Potter et

ses‘ complices , ou plutôt ses valets , à Bruxelles.

Uinconvenance d'une telle conduite indigne tout le

monde, mais elle ne surprit personne. Dans le court

espace d'environ neuf mois (Yadmirxistration , M. De la

Coste avait donné sa mesure au royaume comme à

l’Europe, et si l‘Europe levait les épaules de pitié à

la vue d'un tel ministre , les bons citoyens en gémis

saient , car chacun prédisait tout haut que cet homme

funeste achèverait l'œuvre de destruction et de ruine ,

si habilement commencée par son dévancier depuis

cinq ans (a). '

Nous avons dit plus haut que si la prétendue armée

des rebelles eût été animée d'un tout autre esprit que

(a) ll faut ajouter à tout cela que M. De la Coste avait eu le talent

de se faire détester par les formes autant que par le fonds. C'est le seul

ministre, depuis la fondation du royaume , qui se soit donné des airs

de pacha, inconnus jusqu'à lui, envers ceux qui allaient à ses audien.

ces. Le Roi, les Princes, tous les ministres, reçoivent le dernier in

connu avec une atïabilité des plus aimables, le sourire de la bienveiL

lance sur les lèvres. On fut fort surpris de voir surgir tout à coup ce

ministre d'un jour, se donnant des tons de morgue inusités aupara

vant , et cela envers des hommes qui étaient autant que lui. Tiele

mans en fait autant à Bruxelles :et dans ce même salon , sur ce même

fauteuil, où M.Van Gobbelschroy, accessible à touteheure,pourtout

le monde, recevait chacun avec la dernière cordialité, un garçon bou

langer de la rue Haute, qui, à la faveur de ses bienfaits, a pris sa

place sous le gouvernement des brigands , affecte de faire faire anti

chambre à de braves gens et de leur parler par dessusles épaules! Ce

grcdin deviendra peut - être, quelque jour, le collègue de M. De la

Coste, de cet ex-‘ntiuïstrc gus" a la cœur brlgc par excellence. Soit;

mais Dieu préserve la Hollande d'avoir plus jamais dos ministres

de son espèce! ' '
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celui du pillage et du meurtre, profitant de la disloi

cation où se trouvèrent, vers la moitié dbctobre, les

armées royales par suite des nombreuses défections des

Belges, elle aurait pu tenter, non sans quelques clian.

ces de succès , une pointe sur la Hollande. En effet , avec

la canaille de Bruxelles et de Liège on recrutait la ca

naille de Mons , puis celle de Namur , puis de Gand,

de Brugesf, puis celle d’Anvers: le noyau sel grossissait

comme la houle de neige en roulant: il était difficile

de prévoir où cela finirait , si ce torrent trouvait par.

toutles digues renversées et aucun obstacle à ses nou.

veaux débordemens.

Au milieu de tant de lâches et de perfides , un 110m.

me se trouva , finalement; et, nous ne balançons pas

un instant à le dire , cet homme a épargné à la Hol

lande sa patrie les plus grandes calamités.

Nos lecteurs ont déjà compris qu’il s’agit ici du

lieutenant général baron Chassé , que les soldats

sous ses ordres avaient surnommé , dans la guerre

(YEppagne , le colonel Bayonnetta, comme d’autres avaient

donné le nom de colonel Mitraille au brave baron Gros,

général de la vieille garde du Petit Caporal, surnom ,

comme on sait , que les soldats français , dans Pattache

ment dïdôlatrie qu'ils lui portaient, avaient donné à

l’empereur Napoléon.

La population de la ville d’Anvers a toujours été dé- _

testable et hostile au plus haut degré envers le Roi

quïa comblé cette importante cité de bienfaits gang

nombre , d’où naquirent, en peu d’années , son opulence

et sa splendeur, qui s'élevaient aux dépens de la fidèle

‘Amaterdam. Et, il faut le (lire, le gouverneur qui lui
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était échu en partage, ne paraissait guère propre à!

ramener l'opinion , à y reformer l'esprit public.

Le germe corrupteur n'était pas à Anvers le même

qu'à Bruxelles. Ici c'est l'esprit jacobin qui l'empor

tait: là l'esprit de cagotisme. On citerait par douzai

nes , à Anvers, des notables , négocians ou autres,

poussant Pbypocrisie jusqu'à dîner le vendredi chez

le traiteur pour y faire gras en cabinet particulier, vi

vant d'ailleurs, quoique mariés, avec des filles, on

ayant, comme si de rien n'était, une ou plusieurs

banqueroutes sur la conscience.

à Bruxelles le germe principal de la gangrène poli

tique se trouvait dans la noblesse et dans le jeune bar

reau qui est détestable: aussi, dès le principe , la rébel:

lion y avait-elle été appelée une mutinerie de stagiaires.

A cela près la bonne bourgeoisie n'y était guère

enthousiaste des changemens survenus. Mais ce que

l’on appelle l'élite des habitans s'est montrée, dans

Bruxelles, d'une lâcheté sans exemple, car elle n'a

su combattre ni pour repousser ce qui lui déplaisait,

ni pour défendre ce qu'elle voulait. Qu'elle subisse

donc son triste sort: qu'elle gémisse, qu'elle souffre,

nous ne la plaindrons pas: ses maux sont mérités!

4 A Anvers le vice principal se trouvait, au contrai

re, ‘dans les notabilités: sans elles le peuple , la

populace même , s'y seraient tenus tranquilles , se souve

nant de l'état déplorable où était la ville avant la réu

nion à la Hollande des anciennes provinces belgiques.

Depuis plusieurs semaines, nombre des principaux

babitans d'Anvers étaient convenus de livrer la ville aux

bandes armées des brigands L aussitôt que celles-ci pour:
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raient en approcher. Et même ditïérens complots ,

dans ce but, avaient été déjoués par une police active

et zélée , laquelle aurait peut-être pu retarder ‘l'explo

sion <, et peut-être encore conjurer entièrement Forage,

‘si la ville d’Anvers avait eu un tout autre gouverneur ,

un homme aussi ferme, par exemple , et aussi dévoué,

que M. Van Doorn , lequel aurait vraisemblablement

réussi à conserver Gand au Roi, s'il avait plu à l’ad

ministration de la guerre d’en approvisionner convena

blement et à temps la citadelle de vivres (a). ’

En efliet , après plusieurs combats successifs de peu

d’importance, les brigands de Mellinet parvinrent jus

qu’aux faubourgs dans la journée du 24 octobre.
Les troupes du Roi -auraient été plus qu'en force i

sufiisante pour repousser toute agression 5‘ si la papa.‘

lation fût demeurée fidèle, ou. du moins neutre et

(n) Il est vrai que Pinfâmo défection des Belges, qui formaientmajeure partie de la garnison de Gand , entra pour beaucoup dans là

décision que les autorités militaires durent prendre Œabaudonner là

ville; mais il est vrai de dire également que la citadelle manquait

totalement de vivres, ce qui nous paraît attester une négligence in)‘

pardonnable.

A propos des événemens de Gand nous placerons ici une anecdote

relative au fameux Van Cromliruggbe, bourgmestre de la ville et (lé

puté aux États-Généraux. Cet exécrable traître , si prodigue de pro»

tentations de fidélité , quitta La Haieclandestinement et en toute hâte

afin de ne céder à personne Pinsigne honneur de devenir le sujet de

Van de Weyer et de De Potter. lie jour même où Vautorité du Roi

fut renversée à Gand, le sieur Van Crombrugghe eut soin d’aller

toucher chez le payeur du trésor royal son traitement de membre des

Etats - Généraux : et , une heure après, il signa la soumission de la

ville au prétendu gouvernement provisoire des brigands!!! Tel est le

miëérable que la faction ÿeflorçait de porter au ministère!

23
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inotfi-naive. Loin de là", une irruption soudaine (Plu:

bitans, complices des rebelles , se rua tout à coup sur

‘le corps de garde qui défendait l'entrée , força la porte ,

et donna accès dans la ville aux bandes de scélérats

«qu'on avait envoyés de Bmxelles.

En même temps l’on vit avec un sentiment d'horreur

tout à la fois et de surprise , non pas des hommes en

guenilles , mais des jeunes gens en grand nombre , fort

‘bien mis , appartenant aux premières familles du com

merce , de la bourgeoisie et de la noblesse, qui auraient

dû être tous également intéressés au maintien du bon

ordre , armés de fusils ou de pistolets ,f'aire feu surles

soldats hollandais , et les assassiner à bout portant dans

les rues. Ces braves gens , dès lors, se virent con

traints de chercher leur salut dans la retraite.

On a beaucoup blâmé dans les journaux de l’Europe ,

échos trop complaisans des feuilles incendiaires de-nos

rebelles , la conduite que tint en cette circonstance le

général Chassé: nous croyons pareillement, quant à

nous , que des reproches ont pu, en effet, être adressés

à ce général. Toutefois il convient d’expliquer en

quoi sa conduite nous parut susceptible de blâme.

A la suite d'une suspension d'armes aussitôt violée

par les brigands de Mellinet que conclue,suspension que

le général Chassé n’avait accordée contre tous les inté

rêts de sa position , que pour soustraire la ville d'AnVer8

àune destruction inévitablefil fallut bien que cet officier

général se résignât, pour son propre salut ,à donner

une correction paternelle à l'infâme population , digne

mille fois qu’en la fitpérir sous les ruines ou dans les
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flammes, pour prix- de- la trahison et des assassinats

dont elle venait de se souiller. . _

On a fait grand bruit à Paris comme à Londresfidu

bombardement d’Anvers: si l’on en excepte l'incendie

d’une partie de Pentrepôt, c’est à peine s'il y a eu,

dans toute la ville , deux cents maisons endommagées

ou abattues, la plupart, l'une dans l'autre, valant à

peine milleflorins.

Si nous osions blâmer le général Chassé , ce ne serait

pas d’avoir commencé le feu: ce serait de l'avoir fait‘

cesser , avant que la ville n’eût été entièrement évacuée

par les brigands à qui une lâche trahison en avait ouvert

les portes.

. Ce n’est pas tout: le général Chassé avait, ce nous

semble , en son pouvoir , dans cette circonstance unique,

le.moyen d'étouffer la révolte , de lui porter un coup

mortel, ou tout au moins de lui dicter des lois impé

rieuses. et formelles.

Quant à exiger l’évacuation d’Anvers et le tétàbIissg.

ment de Yautorité royale , le moyen était aisé, ce nous

semble. Il sufiisait de dire aux notables (le la ville :

»C’est vous ou les vôtres , qui avez fait ouvrir les

nportes aux brigands: eh bien! c'est à vous et aux

nvôtres à les en expulser: pour cela arrangez-vous :

refaites comme vous Pentendez. S'il Faut de Pargent ,

ndonnez de Yargent; s’il faut (le l’or , donnez de For;

»s'il faut du sang , donnez du sang: payez de votre

nbOIIPSG la rançon de vos perfides lâchetés, ou bien

nencoresacbez la conquérir Fépée à la main z le moyen

nue m'importe et ne saurait me regarder. Je" vous

n'accorde , pour cola , trois heures de temps et pas une
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pminutc au delà (a) , et si au bout de ces trois heures

vil se trouve encore dans la ville un seul homme en.

narmes des bandes rebelles, je vous déclare que je Fais

nrecommencer le feu, et que ce feu ne cessera que

nlorsquïl ne restera plus pierre sur pierre de votre opus

nlente cité däinvers: allez; comptez les instans: dans

ntrois heures mes artllleurs seront à leurs pièces."

Il est hors de doute , selon nous ,_' que si le général

(Ihasaé s'y fût pris de la sorte, et si, le cas échéant,

au bout de trois heures , il eût tenu parole , à supposer,

ce que nous nïidmettous nullement , que durant ces trois

heures le haut commerce de la ville nleût trouvé les

moyens de persuader les brigands de s'en aller, la

première demi-heure de reprise du bombardement

aurait sufii de reste à décider la question , car, plutôt

que d’être brûlés , les Anversois auraient payé leur

rançon ou auraient pris le parti de se battre : mais les

choses n’en seraient même pas venues à une telle ex
trémité. Pour quiconque connaît le mobile des actions I

(l’un Mellinet , d‘un Niellon ou d'autres va-nu-pieds de

leur calibre , il ne saurait être douteux un seul instant

que la ville d’Anvers n'en eût été évacuée et même

évacuée à bon marché. Cent mille florins, plus ou

moins , à partager entre les chefs, du vin et un Guil

laume par tête aux héros subalternes , et la volte-lace

ne se serait pas même fait attendre trois heures. Car,

(3)11 fallait surtout ne pas laisser le temps matériel d'expédier â

Bruxelles et d’en avoir des réponses; car le gouvernement de De Pot

ter aurait laissé réduire en cendres la moitié du royaume plutôt que

«le consentir au rétablis-semant de Perdre légal.
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de tous‘ ces gredins , pas un n’était personnellement ni

moralement intéressé dans la querelle. l

C'est précisément à cause de cela qu'un homme hardi

aurait pu du moins tenterf, et tenter, ce nous semble ,

avec de nombreuses chances de succès, un coup peutä

être sans exemple dans l'histoire, un coup propre à

répandre leiplus brillant éclat sur son auteur.

Nous ne voyons pas pourquoi, l’or d'une main et

la foudre de l'autre , on n'aurait point tenté de faire , de

plus, servir les rebelles eux mêmes à étouffer la rébellion.

Ce qui eût été peut-être impraticable dans Bruxelles ,

sous Pinfluence des chefs de la révolte , offrait de nom

breuses probabilités de succès en dehors du cercle de

leur action. Tout homme qui aétudié les révolutions doit

savoir qu*on ne peut les combattre que pardes moyens

révolutionnaires. Ilfaut laisser l'action. des lois ordi

naires pour les temps ordinaires. . Ceci estun fait, et

quiconque entreprendrait de le combattre. ne mérite.

rail: pas même Plionneur d’une réponse. Il ressemblerait

à cet imbécile de général Aberson, lequel, dans la

soirée du 25 août, au lieu de les sabrer comme il aurait

du le flaire , perdait son temps à discuter , à la manière

de Don Diégo du Compère Mathieu‘, avec les bandes de '

brigands pillaient et brùlaient sous son nez et à

sa barbe dans diiférens quartiers de Bruxelles (a).

(a) k. Savez - vous, 1ms rxrms , leur disait - il, que ce que vous

p, faites la est contraire aux lois ? que ce n’est pas bien du tout; que

n vous vous exposez"... n Pendant que le général s'amusait à braire

de la sorte, la canaille qui l'entourent s’avisa de lui enlever Pépéa

{fpfil avait nu cdté : pourpeu que lu farce se fût prolongée rien n’e|r_1_

9mm“ ‘lubn '19 ÏHÎ PÜÙ N11 cheval, lui glissanten place, comme à
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Nous ne voyons pas ce qui aurait empêché le géné

ral Chassé de dire ou de faire dire à Mellinet, à Niel

lon et aux autres histrions qui, comme eux , s'étaient

constitués d'eux-mêmes les paladins de Van de Weyen

et de De Potter.

nMessieurs ou Citoyens, tout comme il vous plaira ,

sil y a quelques jours que nul de vous n’avait ni un

uou dans Pescarcelle , ni de culottes pour couvrir son

nderrière. Alors , le roi Guillaume était pour vous tous ,

nnon pas un monstre , mais un dieu; non pas un despote

uni un tyran, mais le meilleur des Rois, chaque fois

nsurtout que vous tentiez d'obtenir de sa munificence

nquelques charités, ou qu’à la faveur d'un dévouement

set d'un amour Œemprunt à sa personne, à son sceptre ,

nvous espériez arracher des secours de ceux qui ‘lui

usant réellement attachés de cœur et dfame , et dévoués.

aaD’autres que vous , des misérables dont la vanité avait

pété déçue, ont bouleversé Pordre de choses établi, et

uvous vous êtes jetés dans la bagarre , parceque n’ayant

uni sou ni maille, et par conséquent rien à perdre,

vtoute bagarre vous offre des chances de gagner , ou ,

npour appeler les choses par leur nom , des chances de

Sancho Pança, un chevalet entre les jambes. Ce fut bien pire quand

le général iaperçut qu’il n'avait plus d’épée à la ceinture. a Oh!

a» pour le coup, dit-il, pour le coup, ns ENFANS, c’est trop fort!

n Rendez - moi mon épée : mon épée, vous dis- je, je ne puis vivre

n sans mon épée. n

u Rends - la - lui, s’écria l’un des brigands; tu le vois bien, cette

n épée-là ne nous fera aucun mal.» Et l’épée fut restituéenu miséra

ble qui n’eut pas assez de cœur pour se la passer au travers du corps,

de sa propre mnin, plutôt que de la devoir à Pinaultante ironie, au

mépris et à la. commisération des brigands!

‘l.
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züvoler. Mais vous savez mieux que personne , par l’ex

npérienoo que vous tous en avez déjà faite en maintes

"s autres circonstances , comme le dit un vieux proverbe ,

sque ce qui vient de la flûte s’en retourne au tambour , ct

nqlfil est rare , en définitive , que l’on finisse par s'en

nrichir à ce mézier; sans porter-en ligne de compte le

n petit désagrément de se faire casser la tête sans gloire ,

n01]. de se faire pendre sans savoir trop pourquoi. Sup

nposons que votre enjeu vous rapporte dix ou vingt

smillc florins , ce n’est pas encore là une fortune. Votre

» gouvernement provisoire vous fera les plus belles pro

nmesses du monde , pourvu qu’il ne soit jamais question

»de les tenir. Et comment les tiendrait-il? puisqu’il n'a.

upas le sou. . Et, après tout , quelle garantie avez-vous

nde n’être pas victimes de sa jalousie , de sa noire ingra-v

ntltüde , et traités comme l'a été en dernier lieu Van

nllalen (a), votre collègue ou complice- V '

«Quand vous aurez bien réfléchi , vous conviendrez

squ‘cn dernière analyse les sottes questions qu'une poi

»gnée de brouillons a très sottementrappelées les griefs

nde la nation , ne vous importent guère , ni à la nation

(a) On se rappslleque le colonel Van Halen fut arrêté, incarcéré,

mis au secret, par ceux même qui avaient tant crié contre la mise, au

secret de Tielemans et de Do Potter; qu'on s’empara de ses lettres

par ordre de ceux qui , peu auparavant, jetaient feu et flamme contre

M. Van Maanen et contre M. De Spruyt, parce qu’on avait saisi la

correspondance des traîtres : et, en définitive, Van Halen qui est un

cpquin, mais qui dans cette circonstance était innocent de ce dont on

l'avait accusé , ne dut d’aussi infâmes traitemens qn’à la jalousie que

son influence et sa popularité d’un jour avaient inspirée à Van de

NVeycr , ‘a ‘Mellixiet , a De Potter ct au baron dlloogvorst.

\
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unfln plus. Vous conviendrez , vous Melliuet surtout;

nque De Pottor vous aurait laissé crever de faim toute‘

n83 vie plutôt que de vous donner ni seulement prêter

1) un écu ; que Tielemans ne vous a pas mal fustigé dans

» ses lettres que tout le monde a lues (a). Vous conviend

»drcz que ces gens-là se servent de vous comme d’un

nremplaçant fort commode , qui veut bien se battre à

nlenr place, car jamais de semblables gredins n'auront

»rien à démêler avec les boulets et la mitraille: mais

»quand le péril sera passé , ils vous enverront paître

ntous tant que vous êtes, ou ne vous paieront qu’en

nmonnaie de singe , les prêtres en Orémua Jesjacobins

men accolades fraternelles (b) et en discours patriotiques,

net tout cela ne remplit guère le ventre.

» Je vous propose , moi général Chassé , un million de

nflorins en beaux écus comptant; , dont le partage sera

nfait entre vous, chefs de bandes , de la manière qui

npourra vous être agréable.

nQùant à vos soldats; on leur paiera trois florins par

njour à chacun pendant un mois , à la seule condition

nqu’eux et vous alliez sur le champ à Bruxelles, faire

npendre le soi-disant gouvernement provisoire ainsi que

uses complices, et rétablir les couleurs et l’autorité du

nroi légitime."

De deux choses l'une : ou bien l'expérience des hommes‘

(a) Voir, au Procès De Potter , les lettres de Tielemans.

(b) On sait que De Potter embrassa publiquement Van Halen à and

parade : huit jours après ce baiser de Judas , il le fit jeter dansun ca—'

chot, ‘a Mous, sous le poids d’une accusation capitule, Fexposant, de

plus,- à être mis en pièces par la populace en délire g et 0'681 W1’ quoi

De Potter avait compte‘.
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et des choses , puisée dans les traditions historiques an

ciennes et modernes et surtout dans les quarante an

nées de révolutions qui viennent de s'écouler, fon

dée principalement sur la connaissance personnelle des

individus donttil dagit , se serait, cette seule et uni

que fois ,v trouvée en défaut; ou bienlMellinet et les

siens n’auraient pas demandé mieuii que de conclure

le marché; et les grands capitalistes d’Anvers se se

raient à coup sûr estimés trop heureux de faire les

fonds de ce marché puisquïiles aurait débarrassés, tout à

la fois, d’une hdrde de pillards , et délivrés du péril de

Voir la ville. bombardée par les batteries de la citadelle

ou saccatgée par les‘ sansculottes Gallo-Belges ', et , en

tout état de cause ,' ruinée par sa séparation; d'avec la
Hollande. i i

« Subsidiairement, et à? supposer que la contre révo

lution ne se fût-point opéréede la sorte, le général

tu! ', Ï: l.

Chassé pouvait toujours dicter» la loi, ertiger que les -

bandes des rebelles évacuassent Anvers immédiate

ment; que l'on s’abstint ‘(le toute hostilité contre Macs;

tricht, Veuloo, Boisale-Ducp-‘Termonde, Breda, sous

peine de voir Ia- ville réduite en cendres "parfilë feu

combiné de la citadelle et des frégates. ‘ ' '

Voila , à notre avis , le seul reproche que “l'on pût
essayer (Ÿadresser au général Chassé i," à l'occasion du

bombardement d’Anvers. _ l

Mais , prétendre qu’après avoir été le témoin d'une

_ odieuse trahison et du lâche assassinat commis, sous

ses propres yeux, des soldats du Roi dans les rues de la.

ville , le baron Chassé dût encore se résigner à souffrir

humblement l'insulte ct l-a menace de la part d'une

23‘
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horde de brigands, et dût laisser impunie la violation

d'une suspension dïiostilités qu’il n’avait consentie que

pour préserver Anvers d'une ruine totale; prodiguer à

ce vieux guerrier les qualifications les plus odieuses

ainsi que n'ont cessé de le faire à l'envi durant tout un

mois les feuilles de Paris et de Londres , trompettes

lfanales des gazettes des rebelles , c’est dépasser outre

mesure tout ce que Pesprit de parti a entrepris de sou

tenir, à aucune époque , de plus paradoxal, de plus

impudemment injuste et en même temps de plus ab

sarde. -

\

En d'autres termes, ces inconcevables prétentions,

réduites à leur expression la plus simple, peuvent se

traduire à peu près de la manière suivante z

n Si vous êtes populace, ou chef de cette populace,

n tout doit vous être permis, TOUT sans aucune excep

n tien: vous pouvez voler , piller, ineendier, assassi

n ner , méconnaître le bienfait, trahir le bienfaiteur ,

n parjurer vos sermens, déserter vos drapeaux, vendre

n l'indépendance de la patrie: tous ces forfaits abomi ,

» nables deviennent autant d'actes (l'héroïsme , dès qu’ils

» sont Pouvrage de ce qu’on se plaît, de nos jours, à

n appeler le peuple souterrain , dût, au bout du comp

» te, ce beau souverain , se réduire à cinq ou six‘

» cents bandits , ivres , déguenillés , sans Feu ni lieu,

u escrocs, filous , repris de justice, étrangers pèle

» mêle et nationaux, il n’importe, imposant leur loi

» souveraine, loi de sang et de boue, à une population

» lâche ou abrutie de plusieurs millions d’individus

» trompés , passifs , ou imbéciles.

n Mais la position se présente tout autrement, si
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n vous êtes roi. Alors les choses changent d'aspect,

n et les mots de valeur. Si vous avez sur vous et contre

n vous le péché originel de la royauté; si vous avez

r: commis le crime horrible de ceindre un diadème‘,

n vous n'êtes plus,‘ par cela même, qu’une espèce de

u bête fauve à la merci de ce peuple souverain qui seul

n est légitime. Que vous ayez ou non été fidèle à vos

n: sermons, doux, bon , affable , miséricordieux, juste ,

n: magnanime , c'est tout comme: dès que vous êtes roi, ce

» mot horrible dit tout: il suflit pour vous d'avoir ce mal

m heur , pour que l'on puisse impunément vous accabler

un dîavanies, de vexations, dïnjustices, dbutragcs, de

» calomnies, sans que vous ayez le moindre mot à dire

u ni l’ombre de droit de vous en plaindre , sous peine de

n passer pour un abominable tyran. Si ou vous‘ dé

» ponille de la moitié ‘de vos états , tant pis pour

n» vous , et vous devez encore remercier la clémence du

n peuple souverain qui veut bien vous en laisser l'autre

u moitié , chaque fois , s'entend, qu'il n'est pas en son

n pouvoir de s’en emparer. Si vous essayez de rentrer

n en possession de votre bien, par la voie des négocia

n tions , on vous accusera de perfidie z si, par la‘ force

n des armes,alors vous serez un assassin , un incendiaire, _

n» un père parricide se délectant à faire mitrailler ses

» enfans (a): enfin si l’on attaque proditoirement ‘vos

n généraux en dépit d’une suspension (larmes, il leur

n sera ‘même interdit l'exercice de ce droit naturel , sa

» cré , imprescriptible, de la défense y de soi; droit

n dont pourtant la nature a accordé l'instinct aux ani

» maux les plus doux comme aux bÊtes les plus féroces ,

' (a) Expressions du Journal de Louvain.

C

\
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n tout aussi bien qu'à l'homme lui-même ; de-tellesorte «

n que l'exercice de ce droit que le peuple souverain

n trouvera bien certainement tout naturel et légitime

n chez un hyppopotame ou un serpent-à-sonnettes , sera

n mis au rang des attentatsles plus atroces , du moment

in où celui qui entreprend d’en essayer l’exercice est un

9; homme, si cet homme est assissur le trône.”

D'où il suit que, de .l"instan_t où l’on a alfaire à sa

majesté en guenilles le peuple souverain, l’on a cent

Ibis plus d'avantages à ‘être un crocodile qu’un roi.

Cela est à la lettre, et nous défions qui que ce

soit de prouver le contraire. Aussi avons-nous vu, en

dernier lieu , la chambre des Pairs de ‘France, consti

tuée en cour judiciaire, donner une preuve éclatante

de cet abus révoltant de la force et du bon droit.

Contre les lois , et «mntradictoirement à la loi invoquée

par son propre arrêt, elle a pourtant osé condamner à

la prison perpétuelle , peine qui, soit dit par parenthèse ,

n'existe même point dans le code pénal français, et

cela sous prétexte, ce qui est de toute fausseté, que

la déportation n’est point applicable (a), quatre ex

ministres de Charles X, lesquels ministres, en aucun

cas , n’étaient ni ne pouvaient être responsables , qu’à

la condition sine qucî mon du maintien de l'inviolabilité

royale , à qui la responsabilité ministérielle est donnée

comme garantie. Pas du tout, le peuple sou/verain n’y

(a) Que sont donc devenus la Martinique, la Guadelonpe, la

Guyane, le Sénégal, les étahlisaemens français dans Flnde, et

l'île de Corse elle-même,‘ puisque l'article 17 du code pénal dit

que la déportation consiste à être transporté hors du territoire

GONTIAENTAL do la France ?
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regarde pasde- si près; leprineipe’ n'en Ms in wîiiem

n'est, pour lui, "qtfunevpitoyable vieillerie. Un grand

vattèntateestëçommis contre ses libertés ‘constitutionnel

les: quærfait le -peuple souverain? Cet étrangesomve

rain comruencepar mettre à la porte le roi coupable

et’, par dessus’ le marché , la dynastie tout entière ; à

(reprit, et c’était là le moins, ses ministres devaient

en êtrequittes, ou bien, pour se montrer conséquent,

larrétqui les a frappés aurait dû, en même temps ,

rappeler la dynastie expulsée (a); ‘Ni l’un ni l’autre

n'a eu lieu: cependant on n'en pourrait faire plus à

Constantinople , car , là du moins ,* lorsque la populace

' dépose un sultan, ses ministres se tirent d'affaire fbrt

souvent par un simple exil.

Les Démophiles de tous les pays crient bien fort

contre le régime du Imn plaisir des rois, et assuré

ment nous n’avons pas‘ la moindre intention de nous

constituer les défenseurs de l'arbitraire, souvent dan

gereux "et-toujoursdétesté: seulement nous nous per

mettrons de faire remarquer, avec‘ tout le respect pro

fond que l’on doit sans doute à Fauguste souveraine

té, tant soit peu , n’en déplaise aux amateurs, cras

seuse et fétide , des bouchers , des vidangeurs et des

poissardes , que leur bon plaisir est mille-foisplus

cruel, plus arbitraire, plus féroce‘ et redoutable, que

le bon plaisir des tyrans de PAFrique ou des sultane

de l’Asie. i

Cet imposant aréopage qui, de toute sa hauteur et

vu de loin , apparaît, aux regards du vulgaire,‘ entouré

(a) Nous soutenons ici les principes, [sans nous inquiéter

nullement des personnes.
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d'une auréole de vénération et à travers le prestige de

tous les respects, la chambre des Pairs de France ,

deux fois sacrifiant à la peur, et à peine cela à

quinze années d'intervalle, a offert à l'étonnement de

lEurope stupéfaite et contristée, le douloureux spec

tacle de deux assassinats judiciaires, une première fois

le 7 décembre 1815 , en frappant d'un arrêt de mort,

de peur, alors, de déplaire aux implacables émigrés,

l'illustre guerrier d'Elchingen et de Mojaîsck , que

pourtant garantissait de toute atteinte une capitulation

solennelle ratifiée ‘par Louis XVIII lui-même; la se

conde fois en décembre 1830, en frappant, de peur

(le la populace des faubourgs et du parti sanguinaire

des jacobins , les ministres‘ déchus du monarque dé

trôné , d'un arrêt illégal qui, à lui seul, réunit plus

dïrrégularités qu'aucun autre d'entre tant d'arrêts. ini

ques dont les fastes judiciaires aient conservé le sou- v

venir.

La rébellion des Belges a été suivie de conséquences

d'une si haute gravité qu’elles sont devenues réelle

ment incalculables , et lorsque nous avons pris la plu

me , croyant n'avoir qu’à esquisser rapidement le ta

hleau d’événemens fugitifs , nous étions loin de nous

attendre que les grandes puissances s’accorderaient

comme à dessein , par leurs pusillanimes tâtonnemens

et par la plus‘ ignoble condescendance envers une poi

guée de misérables , à faire tout ce qu’il étaitpossible

au monde pour que cette premièreetincelle, sortie de

l la fange, parvint, en moins de quatre mois , à couvrir

de torches incendiaires l'es quatre coins de l’Europe.

(‘e qui est arrivé était pourtant facile à prévoir et n'a

.__ "__- ,_:_..;—;-~
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même pas manqué d'être prévu. Par malheur les hom.

mes d'Etat, les régulateurs suprêmes des destinées des

peuples,sont les seuls à n’avoir vu que ‘trop tard ce

que des hommes obscurs prédisaient déjà depuis long .

temps. A cet égard, voici une anecdote dolst nous pour.

rions, au besoin, établir l'exactitude par des preuves.

Quelqu’un qui a acquis une longue expérience des

révolutions , en parlant, dans les premiers jours du mois

d'août dernier," des événemens de Paris, vit dès lors

ce qui ne s'est que trop réalisé. n Les Français , dit-il ,

» sont dans leur droit, mais les jacobins gâteront la. ré

» volution de juillet , comme ils gzîtèrent celle de 1789 ,

» et leur exemple produira de funestes résultats dans

a» toute ÎEurope , si les cabinets respectifs n'y portent u;

» remède prompt et ejficace."

Les événemens , comme on voit, n'ont ‘quetrop us’:

tifié la prédiction. Tous les gouvernemens de l’Europe

auraient dû simultanément s'assurer du repos public

dans.leurs états respectifs, en prenant des otages par

tout où ils auraient‘ u le croire com remis: une a

. P

reille mesure n'eût été nulle part plus urgente qu'en

Belgique, et un tel acte de vigueur aurait épargné

à l'Europe les secousses de_l'Allemagne , de la Pologne ,

de la æisse, qui toutes n'ont été que la conséquence

inévitah e du scandale de l'impunité accordée aux

brigands belges. »_.

Les gouvememens européens n'ont compris que trop

tard de quelle importance il était pour eux tous, à

commencer par la France elleméme, d'étouffer tout

' ‘ d'abord la révolte belge, eût-on dû impitoyablement la

noyer dans le sang: ils n'ont bien apprécié la gravité
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de leur position respective, que lorsque les troubles de

PAIIemagne, de la Suisse,'des'Pyrénées, et surtout la

fermentation de Plrlande et le soulèvement de la’ Polo

gne p, répondant de toute part à l'appel des Belges , sont

venus simultanément paralyser les forces ct, qui pis est ,

l'énergie de tous les cabinets. L’Autriche seule a été

exempte, jusqu'ici, de bouleversemens et de secous

ses, et si elle doit à son tour avoir part à la conta

gion qui semble destinée à envahir le monde, pour

satisfaire aux passions de la marmaille des écoles mu

tinée, toujours aura-t-eLle la gloire et le mérite d’en

avoir été atteinte la dernière, grâces à cette prévoyante

fermeté qu’elle a su déployer et soutenir dans ses

états‘, et que trop longtemps l’on a taxée de barbarie ,

mais dont aujourd'hui l'on a pu apprécier toute la sa

gesse. . a

C’est sans doute, il faut Pespérer, pour Phonneur de

l'humanité , c‘est pour avoir le temps de_ se reconnaître

et en attendant de pouvoir reconstituer leurs forces

matérielles , que les représentans des cinq grandes puis

sances , réunis à Londres en congrès, ont offert au monde

stupéfait, la monstruosité d'une série (le-négociations

conduites sur une ligne de parfaite égalité , d’une part,

avec les‘ ambassadeurs d’un roi dépossédé de la moitié

de ses états par la trahison et par la révolte; d'autre

part, avec les envoyés des rebelles, reçus, comme si

de rien n’était, sur _le pied de puissance constituée l,

admis chez les Wellington , les Aberdeen, les Gray ,

qui auraient dû les faire pendre à Tyburn , au nom

de la morale universelle et dans Pintérêt du repos du '

monde entier , repos que par leur crapuleuse rébellion

.~r«~ -;:- _;.;__ .___ . ., , ., ._.._..._..___
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ils ont compromis durant peut-être tout un siècle. Et

en efïet qui oserait prédire ce qui arrivera si Tlrlande ,

si l’Inde et le Canada (a) se détachent violemment de

PAngIeterre , la Pologne de la Russie , l'Italie de l'Au-‘ ,

triche , la Savoie du Piémont, les provinces rhénanes

d‘? la Prusse (b); si Fanarchie , inévitable en ‘cas pad

reil, s'empare à la fois de chacun de ces états, comme

encore de la Suisse , de la Norwège, de PAIIemagne,

de TEspagne , du Portugal, et tout cela , parce que

l’on aura sanctionne’ , par “une scandaleuse reconnais-c

sauce , l'infâme et ridicule rébellion des Belges? Un tel

dénouement disloquerait tout d’un coup ,- non seule

ment le système politique mais jusqu'à l'organisation

sociale de l’Europe entière: et, si un-pareil boulever

sement arrive (et peut-être sommes-nous destinés à eu

(a) On a vu en dernier lieu dans les journaux que les écoliers,

car de nos jours le monde entier est menacé de tomber sous

la férule de l’adolescence , avaient tenté‘ un mouvement insurrec

tionnel au Canada.

(b) Nous sommes assurément bien éloignés de vouloir placer

sur une même ligne les Polonais et les Suisses, par exemple ,'

avec les Italiens et les Belges, les deux peuples de PEurope

le moins dignes (et ils l'ont assez prouvé l’un et lautre) de

former, dans leur état actuel, un pays indépendant, dont la

première condition est l’esprit de nationalité qui leur manque à

tous les deux à un même degré. Mais, abstraction faite (le la posi-a

tion où se trouvent les dillérentes nations de PEurope, nous dirons

hautement que lorsque Porganisation sociale est menacée d’une

gangrène universelle, tout honnête homme, tout ami de Perdre

doit, sous peine de crime de lèse humanité , se rallier au pouvoir,

quels que puissent être les torts dont ou ait droit, uïmporte où,

de Paceuser.

24
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être tous les témoins et les victimes), ilne restera,

plus d'autre moyen peut—être que le knout de la Mos

covie ou le cimetère de I'Orient, pourîétablir 'l_’os'dm

et le repos, première condition sine qui non de toute

existence sociale. Alors , pour ne point retomber dans

l’état de nature, il faudra rentrer dans la barbarie, il.

faudra , qui plus est, non seulement Izÿsubirrcomme une

dure nécessité , mais l'accepter comme un refuge , peut

êtremémecomme nnbienfaifla). Et tout cela pour qu’un

bâtard de Louvain et un ggediu de la‘ rue Haute, (b)

deviennent ministres et se fassent appeler Excellence!

L'examen , même sommaire , de la situation inouïe ,01‘:

les cinq grandes puissances viennent de se placer par

la déclaration du 20 décembre, qui reconnaît Findé

pendance future de la Belgique, cet examen, disons

(a) Vous qui pourries. prendre tout ceci pour uneexagération ,

lisel Phistoire, ou seulement recueillez vos souvenirs contempo

rains. Sans remonter à Sobieski sauvant PEurope sous les murs

de Vienne, en 169g, du joug des musulmans, souvenez-vous

que de nos jours les cosaques du Don, les hordes nomades du

Kamtsclmtka , ont campé sur les rives de l‘Eridan et de l‘Adige,

ont deux fois bivouaqué sur les places de Paris. De tout temps

l’on a vu les peuples barbares se ruer sur les nations civilisées .

le Nord envahir le Midi. Il est dans lanature des choses que

ceux qui sont mal chez eux , saisissent toutes les occasions pour

s’emparer des pays où l’on est mieux, et cela se verra toujours.

(.72) Personne nîgnore en Belgiqtie que Van de Weyer est le

bâtard d’un Anglais de qui la mère est Ventretenue, et que Tie

lemans est le fils dun boulanger misérable de la rue Haute ,

quartier habité par la dernière populace de Bruxelles. Voilà,

avec d’autres du même calibre, quels seront les grands dignitaires

du futur état indépendant!
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‘nous, «sortëdu-cadre dans lequel. nous avons dû nous

restreindre. . .:::.- 1 ' .

_. —_Si unntelgenamen çquiserattache’ à une multitude

de questions ‘politiques , militaires , commerciales et

financières ‘deîla plus 111auto importance‘, dont chacune

à elle seule peut , dans saisolution ,v- ébranler les deux

Jïémisphères,‘ '8Î,":1lÎ8Ôn8'IlOl18 , un tel (examen pouvait

entrer- dans les bornes decet écrit, nous "établirions :

1° ‘Que quels .que* fussent‘ les arrangemens ulté

‘rieurs à prendre àJYéga-rdä/des provinces rebelles de

la Belgique, il fallait, AVANT rour , et de pleine justice ,

si le mot de justice ‘conserve ‘encore .un sens positif

dans le langage des hommes, »-il fallait que ces provin

ces rentrassent sous Pobéissance’ du roi des Pays-Bas’;

qu’elles y rentrassent par une soumission complète , sans

conditions ni concessions dïaucune espèce; qu’elles y

fussent contraintes‘ parla volonté‘ unanime et parle

_ concours de toutes les puissances de PEurope, et assu

jetties à une dictature plus ou moins temporaire, mais

suprême et absolue, puisque la Loi, Fondamentaley a

été déchirée, et que le pacte y a été rompu, nulle

ment par 1e Monarque yacomme cela est arrivé en Fran

ce, mais par le peuple, tandis que pas la moindre

provocation ni la plus légère infraction de la part '_du

Prince n’autorisaient ce peuple ‘à la rébellion, rébellion

dont rien au monde ne. pouvait seulement atténuer tant
soit peu. la gravité; y

'20 Que,‘ depuis surtout l'ouverture du prétendu

congrès national, cette soumission n’a cessé de deve

nirde jour en jour plus facile par la force même des

choses, car à moins d’une puissante coopération étran
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gère, la Belgique seule né saurait se maintenir encore

longtemps, privée comme ‘elle l'est de toute considé-W

ration au dehors, et au dedans de toute espèce de for

ce matérielle ni morale , ‘sa dégoûtante rébellion n'ayant

jamais eu d'autre force que ce qu’il a plu àla faiblesse

des puissances de lui prêter;

30 Que le principe de non intervention, tel qu’il

est proclamé et soutenu par le jacobinisme en délire,

a}: un principe immoral‘, absurde, spoliateur, émi

nemment subversif de toute.société humaine; et que,_

si les factions poussent la France à le prendre sous sa

protection armée, la nation française se verra elle-mê

me entraînée dans le gouffre qu'elle aura ouvert chez,

les autres nations; elle se rendra responsable des ca

lamités qui désoleront l'humanité, en même temps

qu’elle mettra en péril, avec ses plus chers intérêts ,

ce trône civique, fondé naguère chez elle comme une

garantie de liberté , et que toute l‘Europe avait d'abord .

salué ou accepté, danslespoir de trouver en lui un

- gage de stabilité pour les autres trônes et de repos pour

‘les nations.

Si, un peu plus tôt ou un peu plus tard, la France

tfaventurait dans une guerre aussi injuste et aussi im

«morale, elle dattirerait, et bien légitimement, il faut

le dire, une coalition européenne: sans doute elle la

repousserait au premier choc, mais à la longue la

France est, moins qu'on ne le pense généralement, en

mesure de résister à la lutte prolongée d'une coalition

formidable. Ce serait pour elle-même, à la fin, le

tour dece déchaînement des tempêtes dont parlait M. Cau

ning, dans son mémorable discoursdu l 2 décembre1826;
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4° En ce qui touche Pacoomplissementl de la re

connaissance des Belges comme peuple indépendant,

nous démontrerions que les conditions imposées par

‘le rotocole du 20 décembre à cette reconnaissanceP a

sont inexécutables , et, de plus, moralement, maté

riellement et politiquement impossibles, car le proto

cole même veut qu'elles puissent se concilier avec ce

qui leur est, par sa nature, évidemment contradictoire

et diamétralement opposé. Les subtilités de la diplo

matie auront beau se reproduire sous toutes les for

mes, se multiplier à l'infini , pour peuque l'on veuille

s'en tenir strictement aux termes du protocole , et

qu'en définitive l’on arrive à une solution quelconque

autre que la soumission complète et absolue à leur

souverain légitime‘ des provinces rebelles , on ne

fera jamais qu'un misérable replâtrage, que nous ver

rons tomber en poussière , aussitôt qu'une seule amorce

sera brûlée , n'importe où, dans un coin quelconque

de PEurOpe. ' '

Jusqu'ici les Belges ont offert aux- huées du monde

entier le bien triste spectacle d'un peuple mendiant

chapeau-bas, s'en allant frapper de porte en porte pour

demander , comme on demande l'aumône, à toutes les fa

milles régnantes ou princières de l’Europe, de vouloir

en grâce leur accorder un roi, et partout , comme on

devait s'y attendre’ ,'u’essuyer que des refus humilians-et

dédaigneux. Et, en effet , qu'on nous dise où est l'hom

me d'honneur qui voudrait s'exposer à être justement

appelé par ses contemporains et dans l'histoire LE n01

DES BKIGANDS? Et où est l'honnête homme, peu importe

prince ou pâtre , qui oserait de gaîté de cœur , au prix

\
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d'une spoliation infâme , d'un» vol- manifeste, ‘devenir

mi, et roi d'un tel peuple, en acceptant le bien (l’un

trui, un sceptre, une couronne décernés ,= -de la sorte ,

par des mains souillées ‘de sang ‘et de l'ange, par de;

mains qui ont éclairéle meurtre et le pillage par l'incen

die, par des hommes , en un-mot, qui ont transformé

l'incendie , le pillage et le meurtre, jan-vertus civiques

et en titres privilégiés d'espèce nouvelle, pour arriver

aux emplois et aux, dlgnités , pour obtenir des récom

penses (a) l , ,

Tels sont pourtant les. hommes avec lesquels ont pu

traiter dligal à égal les représentans des plus puissans

monarques de FEumpe , les hommes qui se sont assis à

la table d'un Taîleyrand , d'un dääberdeen; qui ont échan

ge‘ des notes avec le ministre des affaires étrangères à

(a) Le prétendu gouvernement provisoire est assailli, à Bruxe]

les , comme on peut le penser, de pétitions tendant à obtenir des

places au préjudice des titulaires nommés par le Roi, Or,tandi|

que l’on appuie , partout ailleurs, des demandes de ce genre de preu

ves de moralité, à Bruxelles on se fait gloire et mérite (l'avoir

été dans la nuit du 25 août, le premier à mettre le feu chez

M. Van Maanen, à piller chez le directeur de police ou ail

leurs. Et, chose incroyable, telle est Timpndeur des hommes

qui gouvernent aujourd’hui la Belgique, que les pétitions qui

s'appuient sur des titres de cette nature, sont apostillées et ren

voyées immédiatement aux prétendus ministères , pour y être acd

cueillies de préférence ä. toutes le: autres. Ceci est à la lettre,

et si nous ne craignions point de compromettre des personnes

éminemment respectables qui peuvent avoir des [propriétés ou des

parens en Belgique, quoiqœclles-mêmes se soient réfugiées en

Hollande , nous nommeriuns ces personnes, qui ont vu , cr. Qui

sürrzus vu, nombre ‘de pétitions appuyées sur de pareils titres

et revétuen des «pastilles dont-nous venonspde parler.
x
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Paris , avec le‘ cohgrèsweuropéenàæiondresfiassurant

de leur considération (la considération, juste ciel! d’un

Rogier, d'un Gendebien, d’un Van‘ de Weycr !! l) les

représentans des rois dflàngleterre , de France et de Prus

se , ceux des empereurs. d’Autriche et de Russie. Et voilà.

où mène un premier acte de faiblesse,- lorsque l’on a

affaire à des misérables rfayant rienà perdre au monde,

ni sous le rapport de la fortune ni sous celui de. la

réputation, bien moins encore de la pudeur. '

Quant à I’Autriche, à la Prusse‘, à la Russie , les

principes qui animent ces cabinets ne sauraient être

douteux: nous .devons déplorer la cruelle nécessité i

qui s'est plue à les acculer à lapins fausse des posi

tions , d’où il est permis d’espérer que chacune de ces

puissances se hâtera de sortir avec honneur le plus tôt

qu'elle le pourra.

C’est l’Angleterre, et encore plus la France, qui

nous semblent en péril, et en péril imminent, de de

venir , l’une et Pautre, victimes des principes sub

versifs qu'elles viennent de prendre sous leur protec

tion solidaire. La France , surtout, dont le gouverne

ment date d’hier, a plus besoin de conserver la paix

que ne semblent -le penser ces hommes turbulens qui .

débordent son cabinet, qui molestent un roi honnête

homme , qui le poussent , qui Pentrainent malgré lui:

elle en a même un besoin impérieux, afin de rétablir

le bon ordre , de coordonner ses lois, d’afl'ermir ses

nouvelles institutions , de rétablir son industrie me

nacée de mort, son crédit fortement ébranlé (a). Le

‘((1) Iÿaprès des relevés publiés dans les journaux libéraux eux

mêmes, la Frauceaperdu en 41830, sur.ses fonds publics seule
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drapeau français connart, il est vrai, le chemin de

presque toutes les capitales de l’Europe, mais aussi ,

l’Europe poussée à bout, a deux fois, en moins d'un

an, prouvé à la France qu’à leur tour ses armées

combinées savaient trouver le chemin de Paris.

Vainqueurs ou vaincus que seraient d'abord les Fran

çais , si une guerre de leur part pouvait être provoquée

ou rendue inévitable pour une cause aussi infâme ,

ce serait jouer trop gros jeu de la part de ceux qui

tiennent en mains les destinées de leur patrie, que

d'exposer trente deux millions d’hommes à recommen

cer une quatrième fois les chances , de Jemmapes ,

de Leipsick et de Waterloo , car le dénouement de ce

terrible drame pourrait fort bien finir par être tout autre‘

qu’il ne le fut dans la bonne fortune à Fleurus et à Aus

terlitz , ou même dans la fortune adverse à Montmartre

et au Mont-Saint-Jean.

Supposons qu’à la première irruption , et sans Pom

bre de doute le premier conflit serait terrible , une

grande partie des peuples de l’Europe se fasse Pauxi.

liaire du drapeau de Jemmapes et de Valmy; ada

mettons , par impossible , que simultanément atteints

d’un vertige mille fois plus redoutable et meurtrier que

le cholera-morbus lui-même, tous ces peuples renver

sent leurs gouvernemens respectifs; imaginons encore

que ces peuples entonnent en chorus, le même jour,

à un même signal, de Cadix à Varsovie, et de Palerme

à Dublin, le Ça ira, la Marseillaise , voire même la

Brabançonne, ce paroxisme de délire une fois calmé,

ment, la somme énorme d’un milliard et demi de francs. (Voyez

cntfautres le ilqlcssager «les Œmvzbres du 25 janvier 1831.)
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et après que l’on se sera fraternellement mitraille,

lanterné, noyé, fusillé, décapité , égorge, de part et

d’autre pendant un, demi-siècle, pour arriver ainsi au

bonheur commun de Baheuf, de Marat et de sa grotesque

doublure Démophile, après même que l'on se sera

déchiré eñ lambeaux comme des bêtes féroces, ou, si

l’on veut, dévoré les uns les autres à la-maniére des

cannibales , soit ‘horreur, soit lassitude, il faudra bien

finir par une trêve, par une paix, et, pour faire la paix,

avant tout, il faut tientendre.

De deux choses l’une: ou bien de cette épouvan

table catastrophe renaîtra l'état de nature du premier

âge, et nous doutons fort qu’nn_ pareil résultat con

vienne beaucoup à ceux qui, avec le plus deiforce,

l poussent maintenant à- la roue pour nous précipiter

dans Pabîme. Alors plus de fabriques d’une part , plus

de consommateurs de Pautre. Celui qui, aiguillonné

par la faim, aura tué une bête fauve , se nourrira de

‘sa chair palpitante, se couvrira de sa peau ensanglan

‘tée. Le coton de l’Inde cessera de traverser l'Océan,

les ateliers de Manchester , les magasins de Londres

\ disparaîtront à leur tour, car le bon/leur commun aura

anéanti le luxe et renvoyé les consommateurs aux

forêts vivre avec les loups. d.

Ou bien cette lutte de fureur et de rage se termi

nera par des traités, et, en ce cas, au premier mot

des négociateurs, reparaîtront les difficultés primitives,

c'est à dire les questions dïutérêts respectifs: alors

chacun se retrouvera à son point de départ, plus le

découragement commun et la misère générale, la las

situde et\ la défiance contre toute espèce d'améliora

25
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(ions , de liberté et de progrès, l'horreur des ‘plus utiles

innovations: et les maux comreîlosquels on s'était

partout révolté quand on n'en était,’ dans le fait‘, aflli

gé nulle part, ne viendront que trop fondre à Pcnvi

sur la triste humanité: cour qui n'étaient point satis

faits de toutes les garanties judiciaires désirables,

n'auront plus däiutrejugelsuprênne , on ne saurait trop

le répéter, que le knout ou le lacet: ceux qui osaient

accuser un pouvoir paternelï de violenter leur con

science, le glaive leur imposera peut-être un jour l’i

dolàtrie des Tartares ou le culte des musulmans. Alors

vraiment pèsera sur les nations ce A

I Boréal scettro, lnéborabll , durcie)‘,

qui partout prendra la place _d’un gouvernement

équitable: ‘pour’ avoir écouté la voix insensée,_ les

promesses finllacienses des perfides quilégarent, le

peuple deviendra misérable, abruti, serf peut-être,

pour avoir poursuivi une liberté sans ‘bornes, in

compatible avec l'état actuel de civilisation socia
le: enfin , pour avoirnvoulu se soustraire, tout d’un

coup, à dïnévitables imperfections , il se trouvera

courbé sous un joug impérieux, réduit à pleurer

en silence des maux trop réels, insupportables , et à

dévorer jusqu'à ses larmes,‘ de peur déveiller par l'ex

pression d’une douleur légitime les soupçons d’un maî

tre ombrageux, farouche , inexorable.

Précisément parce que la rébellion des Belges n'a

été provoquée par aucun grief réel, encore moins par

des actes d'oppression et de tyrannie de la part du Mo

narque pas plus que de ses ministres , la sanction défini

(a) Allieri.
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live que pourraient donner les puissances de l’Em-ope

à un ordre xde’ choses, né à ‘la lueur des incendies,

appuyé sur la spoliationyvlæ brigandago, l'ingratitude

et_le parjure, établirait un précédent qui ne manque

rait pas de leur devenir tour à tour funeste, plus spé

cialement encore à laFrance '_et_ à-PAngleteme , mena

cées à toutpinrstant de circonstances analogues

La Belgique avait un- bon roi: tou-teslesperversi

tés etÿles démences se-sont coalisées pour renverser

son pouvoir. _ t,. Les Français ont. aussi un bon roi: mais les Français

croient-ils donc ne compter {parmi ‘oumnaueun insensé

ni aucun pervers? ‘Lequel d’entr'eux oseralirévoqnxeæuen

doute Pexisœnce, dans sa patrie, d'une multitude de

partis , les légüimistes, entiautres , Jes républicains,

les napoléonistes , tous combinant leurs efibrts pour

arriver à leur but‘, et pourtant tous plfloésdans Pim

possibilité de Patteindre, à moins de renverser Yordre

de choses nouvellement établi, et dont-la consolida

tion serait tant à désirer ‘pour le bonheurÿde YEurope

comme de larFx-ance elle-même. Par vlà nous enten

dons faire des vœux pour Faffermissement dela mai

son_d’Orléans sur le trône, comme gage toutà la fois

d'ordre, de paix et de liberté , mais nullement des

vœux pour appeler sur la France laprolongation ou le

retour de ces scènes dégoûtantes, pnrlesquelles prélude

ionjours la populace pour arriver aux plus grands

_çrimes,ni de ces mutineries d'écolier-s , de ces hurlemens

barbares d’un prétendupeuple souverain , mélantdes

cris féroces de sang et de vengeance , jusqu'au sein

des. fêtes qu’il ose appeler civiques et nationales , parce

n

‘v’
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que partout où les masses en délire sont ameutées , ‘il

leur faut tfabreuver, s'enivrer , indistinctement , soit

de vin , soit de sang; il leur faut oflrir d'horribles

liolocaustes à l'idole du jour, sauf , à son tour, à la

renverser, à Pégorger le lendemain.

Nous en convenons , la France unanime est pour

ainsi dire invincible, mais cette unanimité, chez elle,

nous nela voyons nulle part.

Que ceux qui ne peuvent comprimer Œhonorables

_ regrets d'avoir dû faire momentanément ce qu'ils ap-i

pellent à tort mte halte dans la. boue, prennent donc

garde de ne pas réduire tous les peuples de l’Europe ä

faire ensemble une horrible halte dans le sang , car le

sang est plus liquide encore , l’on peut s'y noyer plus

facilement: qu'ils prennent donc garde surtout de n'y

point noyer cette dynastie nouvelle, brillante tout à la

fois de souvenirs et (Ïespérances; ce serait, de leur

part assumer de gaité de cœur une responsabilité im

mense par son étendue, terrible par ses résultats; ce

serait se préparer de trop cuisans, de trop tardifs re

grets , peut-être même dänexorables remords.

Cela n'arrivera pas , direz-vous: hommes imprudens,

en êtes-vous sûrs? qui vous garantit le contraire? o

Nous combattrons pour défendre l'élu du peuple,

nous combattrons , i direz-vous encore , depuis le tombeau

de nos pères jusqu'au, berceau de nos enfans.

Eh oui, vraiment; mais avez-vous donc oublié que

cette même promesse si touchante , si magnanime, avait

été déjà faite à l'élu du peuple, si jamais il en fut ,

par l'illustre Lacépède, au nom du sénat conservateur

qu'il présidait avec tant d'éclat, qu’il honorait parde

__;~
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si nobles ‘vertus (a): avez-vous’ donc“ oublié que’ trois _

mois plus [tard ce sénat de parjures et delâcbes vo

tait la déchéance "de Télu dæsîpèosjzle,‘ que pourtant cha

cun dïäuxïavait juré‘ de défendre œärrcombattant depuis

le tombeufluîde ‘oecjiâresjusqzfau berceau de ses enfans.’

et avez-vous donc oublié que ce ‘même ‘Lacépède qui,

au milieu de l’émotion générale , venait de prononcer cet

te sublime harangue, lui aussi, osa voter la déchéance ?

Napoléon eut le malheur de compter sur les promesses

de Pentraînement : on sait ce qu’il lui en coûta. Puisse

Louis Philippe , mieux avisé que Pauguste victime

de Sainte-Hélène, être moins, confiant dans l'avenir ;

et se montrer satisfait d'un présent qui ferait encore

l’envie des plus puissans monarques de la terre!

Pour être moins flagsans en apparence , les périls A

auxquels lflrtngleterre s'expose en sanctionnant la Fé

lonie et Pingratitude des Belges, ne sont ni moins

graves pour sa situation intérieure ni moins menaçans

pour elle au dehors. Que répondraTAngletei-re à

Plrlande , demandant le rappel de l'union qui pourtant

n'avait pas été pour elle tout à fait dépourvue d'avanta

ges , lorsqu'elle reconnaît et qu'elle protège la séparation

de la Belgique , quand l’union pour les Belges n’avait

été qu’une source non interrompue de prospérité et de

richesses? L'Angleterre accueille les prétendus griefs

d'un peuple turbulent et ingouvernable , dont pas un

n'a le moindre fondement. Que répondra , qubsera

répondre cette puissance égoïste et vénale aux malé

dictions légitimes des Parganiotes , indignement sacri-'

(a) Discours du président du sénat à Pempereur Napoléon ,

décembre 1813.
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fiés-par la perfidie du (sabinot de Saint-James aux

vengeances ottomanes? que répondra-t-elle au cri

d'indépendance qui, tôtou tard, s'élèvera, menaçant

de l'une à l'autre extremité delimmense presquïledo

l'Inde ? Ce sera bien autre chose que les griefs deñ Bel

ges, quand cinquante millions dïndiens , armés des

ossements de leurs pères inhumainement sacrifiés à la:

varice anglaise, reprocheront à leurs barbares oppres

seurs d'avoir affamé le Bengale, d'y avoir accaparé;

détruit tout commerce, d'y avoir encouragé , récompensé

la trahison, l'espionnage , llingratitude et le parjure 5

d'avoir immolé à la plus révoltaute cupidité Iïnfortuné

Tipoo-Saîb et ceux qui noblemen-t lui étaient restés

fidèles dans Pinfortune; d'avoir, et un mot, exercé

des actes de spoliation et de rapine , nüædmettant

d'autre parallèle possible queles atrocités commises

par les Espagnols à la conquête du Nouveau-Monde.

Que pourrait opposer PAngleterre au cri spontané

d'indépendance qui s'élèverait du sein d'un grand

peuple depuis plus de trente ans opprimé par elle ,

spolié , vexé , outragé de mille manières , et qui, à

l'appui des plus légitimes prétentions, présenterait

aux regards d’Albion , comme une tête de Méduse , le

protocole qui consacre en principe l'indépendance d'un

peuple qui, depuis des siècles. jusqtfà nos jours , n'a!

cessé. de s'en montrer constamment indigne?

Belges, ne vous en déplaise , il se, passera encore

longtemps avant que vous «soyez dignes de l'indépen

dance ct mûrs pourla liberté. ,Et , quoique placés au

centre de l’Europe,"vous mien êtes pas moins la honte

des peuples policés. Vous ne ressemblez pas plus aux
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Belgesdont‘ parle César, quelee Itaiiens- des triomphes

ne ressemblent aux Italiens des processions. Si vous

osiez en douter vous n'avez , pour vous en convaincre‘,

qu’à jeter unregardiautour de vous. Partout‘ vous

reconnaîtrez les pas gigantesques qu’ont faits lespetia

ples dont vous êtes environnés, dans les voiesdes

améliorations morales et des progrès matériels de toute

espèce. L’Àngleterre , PAIlemagne, la France, et

cette‘ nobie “Hollande dont le “contact ne vous a tant

offusqués queparce que la comparaison vous humilie‘,

voyez quels progrès ces pays ont Faits ‘depuis deux

siècles et demi. ‘Et vous , depuis lors, qu'avez-vous

donc fait? Durant ces deux ‘siècles et demi, vous êtes

restés stationnaires. Peuple de bêtes de somme, inca.

pable d'autre chose que ‘de tendre le cou au joug que

les convenances européennes- exigent qu’on vous imi

pose,’ constamment prêt ä mordre la main qui vous?

protège et à baiser la verge qui vous frappe , lâche en

vers vos tyrans , rebelle envers vos bienfaiteurs, n'ayant

su emprunter que toujours les vices de vos maîtresÏet

jamais pas une de leurs vertus; vos masses ont conser

vé les traditions superstitieuses des pille: de lEspa

gne, sans avoir rien de la fidélité castillan/e. Votre

— diablesse» possède toute la morgue des barons de PAIle

mngne, sans en avoir ni le patriotisme ni Pinstructiom

Votre génération nouvellel s'évertue à singer la pétu

lance parisienne et ne parvient à en saisir que le ridi-e

cule, sans même , en définitive, avoir de ce ridicule ni

Penjouement , ni Pamabilité , ni l'esprit que l’on y trouve.

De tellesorte qu’à proprement parler , le caractère’

(a) Mot efspagnol qui signifie la canaille.
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belge se compose d’une vraie ‘caricature sociale , sorte

de type, unique dans lfespèce, et que personnifienait à

merveille un perroquet enragé portant besicles, à in

Lstinctproditoire d’ingratitude , toujours prêt. à mordre

la main qui le nourrit, juché gravementsur, une ma

rotte , et un poignard en sautoir , babillant sans cesse.

et, dans son monotone et intarissable caquet, passant

à tort et à travers, ‘sans transition, de Patroce au ridi

.cu1e ,et , en définitive, ne sachantemployer que les mots

‘ignobles d’un baragouin composé de catalan, de tudes
que et de welche. h _ p

Belges , cela est triste , il est vrai , et surtout pour

un peuple commevous si bouifi deprétention; mais

pourtant, mot à mot, cela est ainsi.

Si ce tableau ignominieux de leur caractère national

leur parait entaché dexagération ou d’injustice , que

les Belges compulsent leurs propres annales; qu’ils

prennent pour point de départ le grand siècle de Guil

laume le Taciturne: depuis lors , et durant la longue

période de deux cent cinquante années , nous les voyous

toujours les mêmes , tels qu’ils se sont jmontrés de nos

jours, humbles et soumis envers le tyran qui les op

prime , ingrats et traîtres envers la main bienfaisante qui

les protège ; parlant sans cesse de liberté et se

montrant de plus en plus indignes d'indépendance,

sans laquelle toute liberté est impossible. Dans la

lutte immortelle entre Philippe , alors maître du monde ,

et la Hollande , nous voyons celle-ci parvenir , par les

eflbrts du plus sublime héroïsme, à briser un joug

ignomînieux et à prendre rang parmi les puissances de

FEurope; les Belges au contraire demeurent asservis
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à leurs tyrans. Après avoir passé alternativement de

la domination de l'Espagne, de l’Autriche et de la

France , nous voyons encore ces mêmes Belges de nos

jours disposés d'avance à courber le front devant le

vainqueur quel qu’il puisse être, non moins indignes,

non moins incapables, deufassocier au mouvement gé

néreux des Hollandais , pour recouvrer une patrie , que

de voler au secours du grand homme qui osait soutenir’

une lutte héroïque contre l’Europe en armes , seul à la‘

tête d'une poignée de héros.

Aussi les mépris et les affronts , pour lesquels on serait

presque tenté de croire que les Belges ont été créés tout

exprès , la diplomatie de l’Europe ne les leur a point?

épargnés. _

Elle a pu descendre, il est vrai, pour éviter une

conflagration générale, jusqu'à admettre en sa présence

cette grotesque caricature Œainbassadeurs, diplomates

improvisés, quelques-uns même quittant à peine leur

havolet, à chacun desquels peuvent s'appliquer admia

rablement ces mots spirituels d’Addison: He visited se—‘

reral countries as a public-animalier,- in whieh he had

formerly wwndered like a gipsy (a).

Vous ‘serez reconnus peuple indépendant; vous a dit *

la conférence de Londres , mais à la condition (et cette

condition qui renferme à elle seule une multitude do‘

conditions subsidiaires est de rigueur avant tout) ; vous

serez reconnus indépendans , à la condition que rien ne

soit changé au statu quo actuel ni aux stipulations des‘

I

(a) Revêtu d'un caractère public, il a visité plusieurs pays i

dans lesquels on Pavait vu précédemment vagabonder comme un

vil histrion. '

26
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traitée; ‘pourvu’ encore‘ que les intérêts, lusétiuritéfles

puissances et l'équilibre de PEurope n'en reÇoiventŸauè

cune atteinte. . .0 2, 1..- . .

Ce n'est pas tout: vous serez indépendanxrtvoustdifi‘

l‘Europe, mais‘ il vous est défendu-de vous constituer

en république , attendu que votre pays "ne-serait alors

autre chose qu'une espèce de kaleidosoopepolifliqne aux

innombrables eombinaisonsdecrisnerel: due folie , pro’

pre seulement à bouieverser, à ensanglantdr lariterm

et à finir, à la longue , par” envoyer‘ aux PetitesvMaie

sons l'Europe entière. '

Vous serez indépendans , mais il vous est défendu , pa

reillement, d'élire un roi indigène , car la morale publi

que et la majesté du trône ne permettent point qu'on vous

laisse jouer nneparodie par trop burlesque , par trop dé

‘goùtante de la royauté, telle que le serait sans aucun

doute celle qui sortirait ‘de l'ange ignoble que vous au.

‘riez transformée en urne d'élection, les monarques de

Pliurope n'étant nullement disposés à admettre dans leur

auguste association, le premier "va-nu-pieds venu, qu'il

pourrait vous passer par la tète de transformer en roi.

Vous deviendrez indépendans , à condition que votre

roi ne soit pas plus le duc de Reichstadt que le duc de

Leuchtenberg.

Vous serez indépendans , mais la France refuse de

vous incorporer , comme elle vous refuse un roi de la

dynastie d Orléans.

Vous serez indépendans, ‘mais vous ne devez pas

espérer que liAngleterre vous accorde un prince de la

maison de Brunswick , pas plus que vous uobtiendrez

pour roi un Saxe-Cobourv. Celui (Ïaillellrâ qui a r9:
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fusé le trône d’Athènes , qui-n'a pointvoulu régner sur.

‘les’ descendants d‘Alcibiade, de Lycurgue, deLéonidas et

de Solon , ne descendra jamais jusqu’à devenir le roi

des Belges.‘ _ . , , V _

V Vous serez-indépendants, mais ne vous flattez point.

que ni la famille des nczars, ni lïllustre maison de

Brandebourg , ni Fantiquerace de Hapsbourg , consen
tant jamais «à voirirégner des leurslsur un peuple

tel que vous. ' v

, Voilà les nombreuses hypothèsesdexclusion que les

potentats de l'Europe vous imposent, .à vous nation

belge, dont à ce prix ,.ma-is.à ce prix seulement, les

plénipotentiaires réunis à, Londres, veulent bien ad

tmettre Phypothèse devotre _future indépendance, à con?

..dition encore, et après-toutes celles qui ‘précèdent,

.qu’elle puisse se a) combiner avec les stipulations des

» traités, avec les intérêts et. la sécurité_ des autres puis

aisances, et avec, la canservatiçn rleplféquilibre euro

.12 péen” (a). Encore, outre cela, me vous disent-ils

autre chose, si ce n’est, que mLa‘ conférence Æoccu

.1»para , à cet égard, de. discuter et de, poncerterles nou

» veaux arrangemens les plus propres à y parvenjrï."

Lisez cela_, vous négociateurs imberbes, qui n’avez

_quitté Pécole ‘où on vous voyait hier encore , que pour

faire une école sansexemple, lisez et voyez si l'arèn

_pa,ge,européen s’est ou non diverti à vos dépens.

Et vous que la chose concerne, lisez attentivement,

et, si celavous est possible, calculez donc les in

calculables obstacles que ces conditions si concises et

(a) Expressionsjtextuelles du protocole de Londres , en date -

du no décembre 1830.
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pourtant si claires, formelles et positives ,v doivent né.

cessairement rencontrer dans l’exécution. Voyez les

mille rouages de l'immense machine politique de toute

l'Europe , remis en mouvement d'un seul coup , et jugez

vous-mêmes des résistances que ne peuvent manquer.

de lui opposer d'aussi nombreux frottements (a).

Belges , si après cela il se trouve encore dans toute

PEurope un prince assez à plaindre, pour fixer votre

choix, se respectant d'ailleurs assez peu lui-même pour.

vouloir d’une couronne traînée de la sorte dans les

ruisseaux durant deux mois , partout offerte humblement

et partout repoussée avec horreur et avec mépris; si,

dans‘ les familles augustes l'on compte un seul individu

ayant assez peu d’honneur, pour se rendre complice

d'une spoliationinfâme et pour vouloir d'un trône d'où

vingt factions l'auraient bientôt expulsé, s’il en a Pans

dace et Pimpudeur que ce prince se montre, ‘qu'il jette

un regard sur ce trône , puis qu'il y monte, s’il en a

le courage. Cette fois du moins l'insolent blasphème

de Roussel (b) se trouvera susceptible d’application,

car pour celui qui consentirait à subir la royauté au

prix de tant (Poutrages, de honte et de remords, le

trône en effet ne serait plus qu'un pilori. i

Allez, qui que vous puissiez être, prince infortuné ,

à ‘qui tant de déboires auraient été réservés , allez

ceindre un diadême qu’i_l vous faudra peut-être rem

placer tour à tour par le capuchon et le bonnet rouge ,

mais en montant les premières mârches d’un trône si

(a) C’est ce que certain journal appelait auez plaisamment, l;

a3 janvier, des frictions salutaires.’ .’

(b) Journal de Lorrain.



225

chancelant, souvenez-vous combien la Roche-Tarpéien.

ne est près du Capitole; souvenez-vous des assassins

du Taciturne et de Henri IV; ayez les yeux fixés sur

White-hall , et sur la place de la Révolution; n'oubliez

jamais la catastrophe qui termina les jours de Char

les I8! et ceux de Louis XVI. ...

Non , il ne serait ni équitable , ni nécessaire en ' soi , ni

même prudent pour l’Europe de détacher complètement l'a

Belgique du royaume dont elle a fait partie depuis

quinze ans. Et il est en vérité sans aucun autre exem

ple dans les fastes de Phistoirc qu’un roi honnête homme,

détrôné à moitié par des sujets rebelles ,dont il fut le père

affectueux, dépouillé par ces enfans ingrats et parri

‘cides , demandant l'appui de ses amis, de ceux même

qui, de leur propre main, avaient élevé et garanti

le trône où ils l'avaient placé, voie se tourner contre

lui ceux de qui, sans la plus légère ombre de doute,

il avait tout droit d'attendre aide, secours et appui (a),

aux termes formels et positifs des traités.

S’il était possible de voir réellement consommer un

aussi monstrueux attentat , et que la Belgique dût être

en effet arrachée au sceptre de GUILLAUME, de toutes

les combinaisons proposées jusqu'ici, celle dont on

avait parlé dès la fin d’octohre paraîtrait peut-être

préférable.

(a) u .....),. Les trois monarques contractans (c'est à dire les

nempereurs d’Autriche et de Russie, et le roi de Prusse) ne

» donneront réciproquement dans toutes les occasions et dans tous

i) les cas , aide, secours et appui."

(Article 1er du traité signé à Paris le 14-26 septembre 1315

entre les trois monarque; précités.)
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Cette combinaison consisterait à partager la Belgi

gue; à donner à la Prusse Liège , une partie duNa

murois et le Brabant méridional, la ville de Bruxelles

y compris; à la France le Hainaut et l'autre moitié du

Namurois; à YAngleterre les deux Flandres et Anvers ,

. en échange du Hanovre ‘que l'on aurait cédé‘, en com

pensation, au roi des Pays-Bas, lequel alors aurait pris

le titre de roi de Hollande et de Hanovre : enfin, selon

la version qui avait circulé à ce sujet, PAutriche et

la Russie auraient reçu des indemnités pécuniaires de

chacune des trois puissances copartageantes.

Quoi qu'il en arrive, non,mille fois non , les Belges

ne sont pas faits et ne le seront encore de longtemps ,

ni pour être libres _, ni encore‘ moins "pour devenir in

dépendens. Aucun peuple de TEurope , si l'on excepte

tout au plus les Italiens , ne révèrc, n'apprécie, ne

comprend moins que le Belge, le mot sacré de PATRIE.

Plutôt que-de partager la nationalité, sa gloire et ses

bienfaits avec un peuple dont lbrigine est commune

à la leur, nationalité qui, dans le court espace d'à

peine quinze ans, avait répandu chez les Belges tous

les genres de prospérité agricole , commerciale et in

dùstrielle jusqdalors inconnues dans leur pays, on les

a vus avec moins de surprise que dedégoût, mendier

des maîtres étrangers, et n’obtenir pas même l'asser

vissement de leur patrie , ni les chaînes qu'ils ont eu

‘Pinfamie- d'aller ‘partout ‘implorer ‘à genoux.

Mais la Providence’ est juste. Ce peuple naguère si

heureux , aujourd’hui meurt de faim , et l’Europe saper

coit déjà, à commencer, par la France elle-même,quc

la glsrieme révolution des-Belgesnestiaulre chose quïxue



parodie infâme, et unerlongue-scène de démence, de

turpitudes et de forfaits. ' — 1

Peuple indigne l vous avez renversé un ordre de cho

ses qui faisait l'envie des nations de FEnrope , etquiï

fera l'admiration de Phistoire. » ‘

C'est à la lueur des incendies , à l'aide de la terreur

inspirée à quatre millions de ‘lâches, par‘ cinq» cents

bandits, que vous avez constitué un ‘pouvoir destruc

teur qui a tout renversé‘, tout démoli‘ , avant de savoir

s’il> aurait. de quoi reconstruire.

Un pouvoir sans’ actretxrigine‘ que celle du crime

ne pouvait transmettre aucun “droit: aussi vos pré

tendus électeurs et vos élus sont également, dépour

vus de mandat et de mission: tous vos- actes sont ‘at

teints d'a'vance d'un vice originaire, le plus grand des

vices, LA NULLITÉ. fl

Et c'est une telle assemblée? de forcénés, soi-disant

congrès national, frappée tout à la fois de mort civi

le (a) et politique- à sa naissance , c'est ce congrès

lui-même qui , dans le paroxisme de la plus monstrueuse

ingratitude, a osé pourtant prononcer à perpétuité la

déchéance des Nassau! ' '

LA DÉCHÉANCE DES NAsssUt! l‘ Ces mots de malédicà

tion et de ruine pour les Belges, devraient être gra.

vés en caractères de feu , comme la menace du’ festin

s

(a) Tous les misérables qui“ le composent se trouvent en état

flagrant de haute trahison, passibles , par conséquent, de la peine

capitale, laquellï entraîne nécessairement les etïets de la mort

civils. Aussi se sont-ils empressés d'abolir cette peine, (:6 qui

pourrait passer pour une sanglante épigxamme.

._—..u».<‘
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de Balthasar, sur les murs mêmes du repaire où ils

ont pu être proférés.

Oui, la Ifrovidence est juste; si, d’une part, elle?

a permis l'accomplissement du forfait, elle a voulu,

de l'autre , en faire sortir un châtiment non moins ter
rible qwexemplaire. i

Hommes abominablegetpervers! votre tour arrivera ,

gardez-vous d’en douter.

Vous avez renversé , avec le trône protecteur de tous ,

une multitude, de notabilités l'armement de la patrie.

Vous avez anéanti toute justice , vos juges tremblent

devant vos sicaires , et n'osent as lus ac uitter l’in— '
_ P P ‘I

nocent qui vous déplaît, que frapper du glaive des lois

le coupable que/protègent vos incendiaires et vos pil

lards (a). (

Vous avez brisé sous le couteau des assassins les

plus_doux liens sociaux. Dans combien de familles

n'avez-vous point anéanti la première des béatitudes

domestiques , le bonheur du foyer?

Des épouses éplorées vous demandent compte du sang

de leurs époux: des citoyens plongés dans la douleur

vous redemandent la compagne qui embellissait leur

vie; des mères vous montrent avec effroi les ossemens

de leurs fils: des orphelins sans asile et sans pain ne

trouvent plus que des ruines et des cendres, là où na<

guère encore s’élevait paisible leur toit paternel. Que

dexistences n’avez-vous point détruites , ou empoison

nées sans retour!

CDes centaines de milliers de bras se lèvent menaçans

(a) Un fratricide bien avéré, bien connu et même avoué, a été

récemment acquitté en Belgique. Un rnrnlcmsl!
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eusses têtes’, ils vous imputent , à bon droit, la cruelle

inaction où vos forfaits les ont réduits; ils vous reproà

client ,A d’une voix terrible, la misère de leursfamillas‘,

laïfaimpfhorrible faim qui déchire les entrailles de

leurs enfansyils vous rendent responsables des forfaits

dont , par vous seuls, et pour vous , ils ont pu se souiller.

“Nousufappelons” les représailles sur personne, quel<

que méritées qu'elles puissent’ êtret»mais_ nous ne pour

rions que voir la vengeance du Giel, ‘le ntcxcrus nm et

ses terribles’ anathèmes,‘ si à quelquejour ,‘li‘vréë au‘ désesw

, 1s populace venait à immoler à son aveugle fa‘

réiir, à“ s'a"'lé'gitime*iindignatîon, ce congrès dïnfâmes‘;

si ileiscélérat quiiappelait-“sur dlhonnêtes et paisibles

éîfàÿens Panathäm ‘de Îimpopulérité AVEC TOUTES ses

serres ,’ tombait lui-même tôt ou tard victime des suites

de la haine‘ de ce peuple qu’il a trompé avec tant de

perfidie et de lâcheté; si ceux qui ont poussé lesmasses

au pillage et à l'incendie venaient à être , àleurtour,

hicendiés et pillés‘; si enfin les brigands qui ont fait

souffrir à Gaillard les‘ tortures les plus atroces et Pont

pendu à leur exécrable gibet de liberté , étaient eux

mêmes ‘accrochés à un gibet ,r soit en vertu de la vine

dicte légale, soit encore par une eicplosioxïvengeresse

de cette même populace qu'ils avaientienivrée de leurs?

propresfureuis. i " I ' 3'. 53' «'- ‘A1

' ' Quelque terribles que‘ doivent être , tôt‘ au eau-d , les

réactions, nous ne plaindrons aucun desi grands coud’

pables qui en tomberaient la victime.“

7 Quelque. grandes ‘que soient les calamités‘ et les

misères ‘qui accablent déjà la Belgique, et qui ne peuæ

veut que sävggraver , n'importe le_mai,tre_ qui leur coma.

27
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mande ou la forme ‘de gonvernemenlrqutles régis”;

les amis de la morale publique et de la justice distrig

hntive n'y verront qu'une: expiation méritée; q ils gar

deront leur commisération pour le véritable malheur: _,

car ce serait profaner la pitié que d'en-avoir pour des

Belges. ‘g,

Désormais l'agriculture est perdue sans retour dans

ces contrées jadis si florissantes. Les mines, lesportations, les usines , les manufactures, les ateliers y!

ont reçu le coup de la mort: il n'est donné à aucune

puissance humaine , d'ici pour le moins à un quart 51e

siècle , de leur rendre la vie. ‘Loin de nous euattrisaî

ter , nous applaudirôns à un pareil: résultat. Ilest

beau, il est moral, il est éminemment exemplairequp,

la vertu reçoive sa récompense et le crime son châti

ment. S'il pouvait n'en être point ainsi, le mot de

justice, sur la terre, ne serait plus qu'un mot vide

de sens. , -. ' yLa coupable Anvers qui prospérait aux dépens-d'item

sterdam rentrera dans sa nullité, et la cité fidèlere-g

touvera bientôt son antique splendeur. h _

EinfâmeBruxelleswieviendra ville, de province ,_,ou_

ne sera plus que la capitale ridicule (l’un état éphég,

mère- plus ridicule encore. q_ _ , I _ _

Le Hainaut et le Namurois, Liége etÿerviersgpergi

dront‘ en peu de temps leurs exportations.‘

dres, verront tomber, une à une, leurs superbes menu. ‘

factures (a). La_ détresse générale fera place, à laiü

p. ' ' , _ ,. _, .1. Ë

(a) Passant ici sous silence des détails Œexécutiou dépfifcés dans

ce! écrit, nous ‘nous bornerom à affirmer '.';uë','"änns nul besoin,‘

de la participatitm du‘ Gouvernement ni du ‘moindre concours de?
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gancaï, ëi lai-prospérité publiques tant mieux, «Nous

ifaurons ;de pitié pour aucune de ces provinces ,,pour

‘les Flandres elleæmêniemipÿlisqlfôlles ont eu la lâ

cheté de subir le joug dune ppièznée de misérables,

joug que pourtant elles .déteste_nt,_et3 qu’un souflle_ seul

eût sufi, depuis longtemps, à secouer. _ _ . __ 4,

Si quatre millions dîndividusœont cpnpables ouco -

pliçes, qtfils portent la peinede leur crime oucoinplicité"" .. . = > u u «uni ‘l!

Si ce ne sont que des lâches_,“_quatre_nxillions_ delà

clies assemblés sont de trop sur la terre, dalns un siècle

qui a vu tant de prodiges d'une valeur héroïque.

Que si les crimes et les folies des Belges finissent

par allumer en Europe une conflagration générale ,

ce qui , du reste , un peu plus tôt ou un peu plus tard,

nous paraît inévitable, leur pays, avant tout, {en de

viendra le théâtre; alorsîëtwÿadolescens qui y dictent

la loi apprendront trop tard de quels terribles fléaux

la guerre est escortée; la Belgique tombera, tour-à

tour, au pouvoir du vainqueur; et, vainqueurscomme

vaincus , tous y promèneront à lenvi le carnage, l'in

cendie , la dévastation , la misère , la contagion, le

désespoir et la mort. l

la puissance législative, et par la seule action d’un certain nom.

bre de riches capitalistes, il est possible, selon nous, et même

facile, en très-peu d’années, et quel que soit le sort futur ré

servé aux Belges, d’auéantir complètement leur prospérité in

dustrielle et d’en faire tourner la ruine, entièrement à Pavantage

des Hollandais. Le plan que nous avons conçu à cet égard

nous semble infaillible, et nous sommes loin, du reste, de vou

loir en taire un secret à ceux qui nous paraîtraient réunir la

volonté aux moyens de le mettre à exécution. '
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d Ïhrla vueideïtaut de maux les amis “dé: là jdjsticisïür

la terre finclineront’ avec respect v devant '14" justieé

éternelle. Ils garderont leurs larmes pouriès victimes‘,

et , détournant la tête, ils refuseront toute pitié amt

provocateurs , aux: incendiaires , aux assassins et à leurs
complices. V " 4 _ l n l _

"z Après avoir rapidement esquissé les faits , nous allons

‘nous livrer à lcxamen des causes qui leur Ontdonné

naissance , et à larecherche du remède quihous‘ sein

ble encore pratiquable.
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TROISIÈME PARTIE.

 

f

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES.

 

L» La véritable «origine des troubles qui désolent‘l’Eu-’

rope depuis quelques mois, et notamment la Belgi

que, remonte à la mauvaise organisation donnée à l’Eu—

rope après la chute de Pempereur Napoléon. Pour

plus de clarté, nous allons maintenant procéder par

chapitres séparés. '

VICES DE L’ORGANISATION EUROPÉENNE.

4|

» Toutes les calamités qui aflligent l’Europe aujourd’h“ui ,

trouvent leur origine et leur explication dans Pénur

mité des fautes commises par le congrès de Vienne.

Notre but n’est nullement de nous engager dans une

discussion interminable , peut-être même insoluble, sur

la préférence qu’il convient d’accorder à telle forme

de gouvernement sur telle autre. On a ' écrit «là:

28
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dessus , depuis Platon jusqu’à nos jours, des milliers

de volumes: on en écrira , Dieu sait combien de mil

liers encore , sans que l’on en soit guère plus avancé de

part ni d’autre. Ifihomme d’état, l’homme habitué à

réfléchir, finiront par conclure qu’il y aurait à peu

près tout autant Œextravagance à vouloir appliquer à
la Pensqlvanie‘ ou à PÀngleterre les loËls-“Ïillffiil régissent

1’ .spagne ou PAutriche , que si l’on prétendait assu

jettir les poissons et les oiseaux à une loi commune.

L’Europe avait renversé Napoléon: elle aurait agi

avec beaucoup plus de prudence et de sagesse , si, pro

fitant des victoires qu’elle venait de remporter sur ses

armées, elle eût placé ce grand homme à la tête du

mouvement irrésistible déjà imprimé au siècle par des

événemens accomplis, car lui seul possédait un bras

amer puissant pour préserver les trônes des excès po

pulaires, et pour soustraire les peuples aux dangers

de Poppression. an. -

"*.'Le mal était fait: on Paggravaen y cherchant remède.

' Le congrès de Vienne voulut faire du pouvoir parce

qu’il en fallait et qu’il en faut partout où se trouvent

des hommes unis en société. Il voulut aussi faire de

la liberté, ou du moins en avoir Pair ,, parce que l’on

en avait promis à tort et à travers à tous les peu

ples. lsl se trouva que le congrèsde Vienne, au bout

du compte , n’avait fait que de la liberté de‘ mauvaise

grâce et du pouvoir de mauvais aloi. Or , il ‘arriva

, partout "que l’un et Pautre se trouvèrent ‘en conflit ,'

parce que ni l’<un‘ ni Pautre n’avaient ‘(été placés sur leur

terrain arce ue ni Yun ni Paufre nävaient ÿéofi
2 I’ q

ganisés de manière à se protéger mutuellement. La
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üéñauce réciproque fut le premier résultat de celteconp

ception hermaphrodite. : '.‘.!T!'.-—'4

On voulait récrépir la légitimité, sans songer qu’on

Pavaittraquée pendant vingt ans d’asile en asile‘; qtfdfi

Yävait expulsée de Vérone et-de Mittau dans muté-r

rôti (Yuneîégitim-ité toute contraire, que l’on ‘niait pour;

tant reconnue, cajolée , rflagornéeaussi long-temps qxfon

l'avait‘: vue assise‘ sur le chàrîresplendissant de .la

victoire. ' Ï ' : ' < * z- 1

C’étaiE-ïäcédrderv beaucoup trop, si onvoulnit recon

straire Pancien régime; ce nämn point assez, si «iîm

voulait faire franchement du neuf, rlÿesb-àodize, dezla

monarchie constitutionnelle.

c ‘J! fallait, au surplus, faire tout l’un ou tout-Feutre.

Lesïprogrès des lumières ne permettaient point. que

PonÏ essœyâlwie refouler brusquement le siècle: c’eût été

une entreprise insensée. Les prêtres ont compris cela

beaucoup mieux que les diplomates: aussi, les voyons

nous concentrer partout leurs efforts vers un but unique,

celui de dominer ‘Pinstruction de la jeunesse: laisses

lesïfaçonner deux ou trois générations à leur guise ,

et le siècle aura bientôt recule jusquäiux auto-da-fë,

êt à la suprématieœlu pape surïles rois de laidérret‘

" Nous ne balauçons pas ànle éire z: quelque périlleuse ,

inopportune, hasardée, imprudente, injuste, inutile‘, ur

due et peu’ sensée que pût‘ être l’entreprise de refaire

partout du pouvoir absolu fil) y aurait eu encore peut

être plus de chances Ldeï suôeèä’, que dans cette con-r.

eeption linesquine ‘qui enveloppe" les deux tiers ' de

PEurope dans une immense mensonge, miten honneur

le parjure des rois envers les peuples et des peuples
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envers les rois ,et les plaça presque tous dans un état

permanent de suspicion réciproque. .

Le congrès de Vienne fit connaître ses traités , mais

il oublia de publier le seul indispensable , celuiaurait appris aux rois à gouverner un peuple , et aux

peuples à obéir à un roi, placés mutuellement dans une aussi

fausse position: dans tout état où les gouvernans et

les gouvernés ont lieu de se méfier les unsdes autres ,_ »

les révolutions deviennent inévitables.

Ce n’est point de la. sorte quägissaient. autrefoistles

Romains. Leur politique aurait produit des résultats

aussi durables que vle monde, s’ils ne s’en fussent

point eux-mêmes écartés

Ce qui embarrassait le plus le congrès de Vienne,

c’était la France. Il voulait y rétablir les Bourbons,

et il n’osait.point Peutreprendre, sans promettre à la

nation la jouissance derses libertésmm

Ou. il ne fallait plusde légitimité, ou il ne fallait

point de liberté. , Mais à, la manière dont on essaya

d'une, part de tranquilliser le -peuple, tout en poussant

de l’autre les Bourbonsüsur le trône , chacun vit bien

qn’on>.ne faisaitque du provisoire , et les cent jours

auraient dû ouvrir bien des yeux; mais il existe sur

la terre des yeux destinés à ne s’ouvrir jamais, ou à

ne s’ouvrir ,que troptardê on croirait que ce sont ceux

de la taupe : pas du tout, ce [sont les yeux de l’bomme.

Le don de savoir, les- ouvrir à temps est accordé à

bien peu de monde sur la terre.’ j

Waterloo brisa définitivement le trône impérial,

(x) C’est ce que Montesquieu développe admirablement dans sa

Grandeur et Décadence des Romains.
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mais il ifleflaça‘ ni. les événemens gigantesques de l’em

pire, ni les souvenirs inefiaçables qui avaient. amené

cette nouvelle conflagratiop. - . f; » a i

_ “On persista à. ne voir dans tout cela qu’une bataille

gagnée, ' un usuqzateu/r relégué sur-un rocher et fun

légitime restauré sur leirône. ...,. ‘Aussi -les choses rentraienh-ellehrenapparence‘, tan

bienque mal, dans Pétatqoùylesgivait trouvées. le

prodigieux débarquement du igr mars, plus‘, toutefois,

lfarxggganee des uns , l'oppression des autres , et la haine

mortelle et réciproqugdes deuxrparüs. ' J

,. Alexandra parntvîavoir comprjscombien un pareil

état de choses ‘étaituprécairehà f quelles secousses ,-:_à

quels maux _,ggtôt_on; tard, il, exposait PEurope. ‘Ce

monarque vit. bien que l’on avait bâtiwsur le sable:

la: droiture de son esprit et. eellp de sa conscience

s’accordaient à lui, dire , quegparce. que lÎon s’ét.ait

trgmpé‘ une première fois , ce pn-’était pas une raison

‘ pour que l’on fût dans l'obligation: de setromper. une

seconde , au point‘ ide devoir persister dans une. erreur

propre, _tôt ougtard , à rallumerguneguerre àmort

dans les ‘quatreparties du monde. 2 ..... «. h. ,

_ Personne nïgnoreflque la première, idée qu’eut Pain:

pereur. de Russie après la journéeule ‘Waterloo, «fut

de placer sur le trône de France le Prince d’Orange,

son beau-frère. ç . ,. ..

un tel projet se fût réalisé en i815 , la France

A serait aujourd’hui la plus formidable puissance du monde.

Mais cela ne faisait pas du tout le compte de l’An—

gleterre: car l’Angleterre n’avait fait ou suscité à la

France vingt années de guerre à mort, que précisé:
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ment pour Pempêcherd’arriver à ce haut résultat de puis

sance et" de splendeur où voulait la conduire Napoléon.

A cela près, il n"est aucun cabinet plus élastique que

le cabinet de Saint-James ,‘: et ‘même il n’en est aucun

‘qui doive se montrer plus accommodant que lui en point

de légitimité: mais ce mot de légitimité fut mis en

savant par PAngleterre comme motif ostensible d'0 —

position; parce qu’elle ne se souciait nullementdire son véritable secret à toute PEurOpe, qui devintsa

dupe , tant le vertige {alors , était généralement répandu‘.

Si YAngleterre soutint, ‘à cette époque , timguibüs

et‘ resta-a‘ la restauration des Bourbons, ce fut bien

moins parce qtÿils ‘étaient légitimes , ‘que parce qu'ils

étaient complètement nuls. La‘ ‘nullité notoire de

ces princes était la plus solide des garanties du main

tien d’une longue paix: dont toute YEurope avait be

soin, et principalement lfllngleterrel
\\ n‘ Cette puissance ln’ignorait point’ combien les Bouli

bons: auraient. à faire” avec leurs capucins etmanquiszlelle comprenait à merveille que Yempire de

POcéan ne lui serait point disputé aussi long-temps

que son antique rivale serait aux prises avec les pré

tentions de sa"noblesse vermonlue et de son clergé

turbulent et sans crédit, l’un et l’autre en horreur ä

la nation. " i’

La seconde restauration des Bourbons fut donc réà

x seine“, principalement sous Padroite influence de PAn

gleterre, et en dépit des sages pressentimens de l’em-‘

pereiir Alexandra. 5

'»? Cet acte , qui lui-mêmefut une grande faute,'n'e manqua

point d’être suivi d’une multitude de fautes énormes;
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Il aurait fallu imposer au trône des conditions de

garantie du maintien de sermens déjà violés une ‘pre

mière fois , et en même temps imposer à la nation

des conditions de garantie pour le maintien du trône,,

car+l’un n’était pas moins que l'autre indispensable

à la qonsolidation de cette paix générale , pour 51.9:

conservation de laquelle on a vules vieilles légitimités

de l’Europe passer , pour ainsi dire, huit années en;

chaise de poste , sautant, de congrès en congrès, de l

Vienne ‘à’ Carlsbad , à Troppau , à Laybach, à Ve

rdnev, en wuii inot- partout où on espérait pouvoir trou

ver quelques moyens de radouber, tout au moins de

ealfater, tant bien que mal, ce navire faisanteau. de

toutes parts , que l’on avait si imprudemment lancé

au milieu des écueils et livré à la merci des tempêtes.

- Placer en contact immédiat des peuples libres et des

peuples courbés sous le pouvoir absolu , et cela après

avoir promis aux uns comme aux autres indépendance

et liberté, deux choses fort distinctes entfelles, et que

l’on a trop souvent confondues, ce qui a produit les

plus grands maux; constituer la France sous des formes

représentatives et en apparence libérales, avec une

dynastie surannée, bigote , ennemie par incapacité, par

préjugé et par ses ‘récentes réminiscences, de toute

espèce de liberté, et ne la subissant à contre cœur que

par forme de transition; laisser dans cette fausse p0‘

sition un peuple fort, riche, homogène , compacte,

plein d’ardeur et de vie, confondant ses’ ‘sodvenirs

avec ses espérances ,, à côté de royaumes nouvellement

formés dfélémens. hétérogènes ,_p tels ‘par exemple et

entre tant d’autres, que les Pays-Bas et la Saut/gigue;
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le premier , où , ‘par une bien rare exception , la li

berté avait pour elle la dynastie et-contre elle une forte

moitié de la nation; le second, avec un pouvoir ab

solu à formes grotesques et mesquines,’ état bizarre

formé de deux peuples naturellement haineux et tur

bulens , depuis des siècles ennemis jurés l’un de l'a -

tre , comme le sont, en un mot, les Piémontais et

les Génois; enlever à la France toutes» ses conquêtes, V

et' cependant , par un contresens inexplicable’, lui

conserver assez de force et de puissance pour lui donner

à tout instant la tentation de les reprendre; mettre de

la sorte les peuples perpétuellement aux prises avec

leurs rois et aussi perpétuellement les rois aux prises avec

les peuples : établir ici la liberté des cultes , là souffrir

une odieuse intolérance , laisser les" juifs en Allemagne

courbés sous une sorte d’ilotisme qui soulève Œindigna

tion toute ame honnête, et permettre que l’on brûle‘

ailleurs des hommes tout vifs pour crime de prétendue“

lèse-majesté divine (i) ; permettre encore que, par delà

les Pyrénées , des moines farouches fassent-périrrdans

les cachots et les ergastules, ou disloquer dans (Phor

ribles tortures les francs-maçons, tandis queles plus ‘grands

monarques de PEurope- sont notoirement francs-maçons

eux-mêmes ; séparer matériellement par de simples ‘fossés

de frontière tel état où la liberté à peu près illimitée

de "la presse est constitutionnellement garantie, de tel

(l) Cette incroyable atrocité , digne des siècles de barbarie,

n’est passée, en i819, en Savoie, où lfonvbrûlg vif en place pu

blique un postillon qui avait dérobé quelques briuiborions appehdns

au cou d’une poupée que,‘ dans [ce pays-‘làïæt. dans däutresiencore,

...,.. 1.g;«iv»
l’on appelle unelfladone, ' x -‘ . .. .......,... .. .. ... 911411
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autre où règne une censure rigoureuse: voilà, entre

tant de chefs-Œœuvre de même nature, ce que fit

le congrès de Vienne de déplorable mémoire. Il’

dimag-ina‘, de la sorte”, avoir fermé pour des siècles

le temple dekl-anus‘, tandis qu’il n’avait fait enréa

lité» que poser mesquinement. à tous les coins de l’Eu

rope de misérables pierres Œattente, sans même , en’

définitive ,v prendre les précautions" nécessaires pour

slassuxer que des mains’ ‘perfides ou‘ malhabiles ne

vinssent à"tout instant les ébranler.

A peine la ‘seconde restauration se fut-elle glissée

en Francelà peu près ‘ inaperçue, au bruit du canon t

de Waterloo , que PEurope y toléra ou peut-être

même y encouragea lesplus lâches réactions, tandis‘

qu'elle y conservait pourtant Papparence des formes’

constitutionnelles garantissant l’oubli et appelant les‘

Français à Punion. '

On a vu assurément bien des alliances monstrueu-ä

ses , et surtout de nos’ jours; mais depuis que le

monde existe , nous'ne pensons point que l’on ait vu

nulle part encore les victimes fraterniser avec leurs

bourreaux et cela, probablement ,'ne se verra jamais.

Si l’on voulait une de ces grandes prescriptions à

la manière deivMarius et de Sylla, il ne fallait plus

nulle part de constitutions ni de chartes, du moins

jusqu’à la complète extermination du parti voué aux‘

gémonies. En‘ ce cas, il ne fallait‘ pas qu’un seul pouce

de terrain se trouvâtsur le continent de l’Europe, où

un proscrit quelconque pût espérer d’avoir asile.

Certes , et‘ surtout dans nos mœurs actuelles , c’eût

été une exécrable monstruosité que de souffrir en au

29
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cun pays civilisé, un système de persécution organisé

de la sorte, sur une échelle aussi vaste. Que l’on ne s’y

trompe donc pas: nous repoussons une pareille pensée

avec toute Phorreur qu’elle inspire, mais, comme en

politique tout doit être 'positif , nous soutenons qu’une

semblable atrocitz aurait eu du moins son côté consé

quent , si on voulait étouffer le parti vaincu. La pre

mière qualité d’un Ëomme d’état c’est de vouloir,

comme la première copdition d’un homme sensé c’est

de savoir lui-même ceçquïl veut. Or, le congrès de

Vienne autorise l'histoire à dire de lui hautement

qu’il agissait sans plan arrêté , sans trop savoir ce qu’il

voulait _, ni pourquoi il le voulait, puisqu’il manifestait.

une volonté , tandis qu’il hérissait (Yobstacles la route,

même qu’il semblait sÎêtre tracée et qu’il annonçait avoir,

la volonté de suivre.

Quand les mots jurent avec les choses, rien ne marche

que de travers: aussi, depuis quinze ans, la, politique

' de l’Europe a constamment vécu au jour le jour , ne

battant que d’une aile. On a pu y voir , tour à tour,

du Metternich , du Nesselrode , du Castlereagh , du Can

ning , et “me du Villèle , mais jamais Fombre d’en

semble d’un système coordonné.

A quelques toises de distance on laissait fort tran

quillement s’élever des capucinières et des clubs, la

superstition et Pimpiété , Pégalité et les privilèges:

apparemment on avait cru par-là établir des centre

poids, propres à »maintenir partout Féquilibre désiré:

il s’est trouvé qu’en dernière analyse on n’avait réussi

qu’à placer l’Europe sur une immense bascule. La

première cheville qui a cassé, a fait dégringoler Pécha
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Paudage. Les congrès auront beau s’évertuer à Pétan

çonner, ils ne parviendront tout au plus qu’à le tenir

‘encore en Yairiun peu de temps , et chaque traité,

chaque nouvel étançon , ne servira qu’à lui donner

une secousse nouvelle : mais tous les congrès du monde

n’aboutiront qu’à reculer de quelques mois , tout au

plus de quelques années , le moment décisif. Il Faut

que tout pouvoir social soit renversé de fond en comble,

pour se reconstituer après des siècles de carnage sur

des montagnes de cadavres, ou bien il faut que Pes

prit révolutionnaire soit à jamais étouffé. D’une façon

ou de l’autre, Pétat politique de 1’Europe est à re

faire en entier. Qu’on le fasse pouvoir, ou qu’on le

fasse anarchie , c’est une question : ce qui n’en est pas

une , c’est que le statu quo n’est désormais plus tenable

à peu près nulle part, ni pour personne.

V De ce mélan e bizarre de liberté, menson ère et de
5 5

pouvoir mal assis , s’échappèrent d’augustes mais d’igno

bles mensonges, que, par respect pour la morale pu

blique et pour le bon exemple des "peuples, les arbitres

de l’Europe n’auraient point dû souffrir, pas plus que

pour Phonneur des trônes et pour le repos des nations.

Les parjures de Paris , de Madrid et d’Andujar exer

cèrent une influence incalculable sur les destinées de

l’Enrope,' car ils y jetèrent les semences de haines

éternelles, implacables, entre les deux élémens consti'

tutifs du corps social, les monarques et les nations , en

d’autres termes , entre les gouvernés et les gouvernans.

Tandis que l’on avait‘, de la sorte , mis en présence

une liberté écrite et des princes qui Pefiaçaient , des

dynasties en horreur aux peuples et des peuples en
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horreur aux dynasties, ce qui plaçait au centredout

à la fois et‘ aux extrémités de l’Europe de nombreux

foyers Œembrasemens partiels , devant tôt ou tard for

:_mer un embrasement immense, la plupart des états

se trouvaient nécessairement atteints de la lèpre des

comparaisons.

Ce qui semblait insupportable, par exemple , au

peuple français , aurait été reçu avec des transports de

gratitude et Œallégresse chez ‘des peuples voisins , cour

bés réellement sous un ordre de choses par trop odieux ,

par‘ trop absurde, et que l’état social de Pépoque ren

dait doublement intolérable. Tandis que Montrouge et

le faubourg Saint-Germain soupiraient après l’abso

lutisme intolérant du Piémont et de l’Espagne,en Es

pagne et en Piémont , les classes éclairées regardaient

la charte de Louis XVIII comme le beau idéal du

bonheur social : ‘on conçoit en effet que , vue de loin

et, surtout , jugée par coinparaison , elle dût leur

paraître beaucoup plus séduisante qu’aux Français, les

quels d’ailleurs , et dès le jour même où elle parut,

s’étaie_nt méfiés de sa rédaction, et encore plus du

rédacteur, et qui, après tout , avaient eu raison de
se défier de l’un comme deiPautre.

On ne tarda pas , en Europe , à s’apercevoir que

les sermens de Paris étaient comme ceux de Reims,

tous évidemment». de la même famille, et prêtés à la

façon de Dom Nlignel.

Cependant , un royaume de nouvelle création fixait

en Europe tous les regards , et servait de type aux

plus hrillans parallèles. On a déjà compris] que nous

voulons parler du royaume des Pays-Bas. . ‘
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Ici, par une étrange anomalie, la liberté était lar

gement comprise du monarque, et fort mal et fort

peu,si même ce n’est pas du tout, des deux tiers de

la nation.

Ce fut encore une erreur des puissances qui avaient

constitué le royaume , que d’exiger une union intime (I)

entre deux peuples plaqués , pour ainsi dire , tout d’un

coup l'un contre Pautre, et dont le premier jouissait

depuis des siècles d’une liberté qu’il avait conquise

au prix de son sang, d’une constance héroïque, ainsi

que des plus nobles sacrifices , et que par cela même

il savait chérir et comprendre dans les limites de l’or—

dre, condition essentielle , premier besoin des sociétés;

tandis que Pautre peuple non moins turbulent que lâche

n'avait connu depuis des siècles que Pignominie de

porter des fers étrangers, sans avoir ni cette résigna

tion de la sagesse qui sait se soumettre à unedure

nécessité , ni Pénergie qu’il aurait fallu pour les secouer

avec courage et avec fierté.

Le gouvernement des Pays-Bas avait été beaucoup

mieux et plus vite jugé et compris au dehors qu’au

dedans (2).

A Rome on comprenait à merveille qu’un gouver

nement constitutionnel, qui veut de bonne foi la li

botté et qui répand Pinstruction parmi les classes popu

laines, sapait jusqu’aux fondemens le règne de Phypo

o

_ (I) Expressions textuelles de Part. I" du traité du a! juillet 1814s

_(n) Nous ne parlons‘ pas ici de la Hollande, qui n’auit 9";

besoin de la révolution française pour atteindre cehaut degré d'il]!

struclion et de patriotisme, nécessaire au maintien de l'ordre , asso

cie’ à la jouissance des libertés politique et religieuse.
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crisie ,- et Rome avait de bonnes raisons pour voir un

pareil avenir avec effroi 5 aussi prit-elle ses mesures

en conséquence. La matière première, en Belgique ,

était toute à ses ordres. Un clergé ignorant et fana

tique, pouvant disposer d’une population tout aussi fana

tique et aussi ignorante que lui, fut mis en campagne,

et il n’avait même pas fallu le stimuler, puisque dès

I’aurore de la régénération belge, ce même clergé s’était

spontanément déchaîné contre Pautorité d’un roi non

catholique , ainsi que contre les dispositions d’une Loi

Fondamentale sanctionnant la liberté des cultes» La no

blesse belge avait associé ses fureurs aux fureurs du

sacerdoce , parce que Pégalité des droits consacrée par

les codes et maintenue par la nouvelle constitution,

contrariait ses prétentions de privilèges qu’elle espérait

ressaisir sous un prince autrichien; aussi, dès 1814 ,

s’était-elle empressée de présenter ses plus vives instan

ces au général. autrichien baron de Vincent, pour

obtenir que la Belgique rentrât sous le sceptre de

PAutriche. _

D’autre part, les rois qui avaient dû subir malgré

eux le régime constitutionnel, et qui en méditaient

la ruine et ceux qui étaient parvenus à s’en préserver ,

voyaient également de mauvais œil un nouveau royau

me , placé au centre de l’Europe , et sur lequel tous

les regards de celle-ci étaient fixés, un royaume où le

monarque ayant compris la liberté , et cru à la recon

naissance parmi les hommes, travaillait avec une no

ble probité et une constance infatigable a développer

et à affermir toutes les libertés qu’il avait jurées en

promulguant la Loi Fondamentale , loi dont il avait
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lui-même voulu faire une ‘condition n'as quâ mon de

sa royauté, rejetant au loin toute idée de pouvoir ab

solu , dont il lui eût étéfacile, plus‘ qu’à aucun au

tre monarque , de se saisir en rentrant dans ses états.

De leur côté, les Bourbons étaient loin de voirie.

bon œil un voisinage aussi importun, a et qui les cil

posait journellement aux plus humilians parallèles.

Les jésuites s’étant emparés successivement du

pouvoir en France , et surtout de ‘Iinstruction de la

jeunesse , une importune comparaison qu’ofi'rait per

pétuellement aux yeux de la France la sage admi

nistration du ‘gouvernement des ‘Pays-Bas , devenait.

pour eux un ‘sujet perpétuel _-d’inquiétudes, car les

amis de la liberté en immense majorité chez la nation

française ne manquaient aucune occasion de"montrer

comme un modèle à suivre par l’administration de leurs

pays , ce qui se passait en Belgique. Aussi, dès le

commencement de la restauration , le parti prêtre de la

France n’avait rien négligé pour susciter et entretenir.

la discorde dans _la partie méridionale du nouveau;

royaume des Pays-Bas. Quand il s’agit d’appeler ‘le

désordre dans un pays où le catholicisme n’est, pas

dominant , on est toujours sûr d"avance de pouvoir

compter sur la coopération du clergé apostolique. =De

nombreuses cabales furent ourdies danswle confession

nal‘, afin d’organiser la désobéissance aux actes du

Gouvernement , et , qui pis est encore , cette redoutable

force d’inertie qui oppose au pouvoir des résistances

d’autant plus invincibles , qu’elles échappent partout

à. Faction coërcitive des lois, même dans les pays

courbés sous la puissance la plus absolue.

z

_

\.
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Les choses furent poussées tellement loin que , sans

un acte de vigueur déployé à temps par le Gouverne

ment qui fit attacher au carcan en effigie le contu—'

mace prince de Broglie, évêque de Gand , il est plus

qiepnobable que? la rébellion qui a éclaté en‘ 1830

dans les provinces méridionales du royaume, auraiteu

lieu dès l'époque dont nous venons! de parler. I

’ ‘Cela aurait"? suffi à sauver leroyaume, si le gou

vernement des Pays-‘Bas se‘ fût tenu ferme efselide’

sur le terrein il venait de se placer’ dans cette

mémorable occasion. IJes prêtres’ se le tinrent pour‘

dit, et demeurèrent tranquilles pendant leurs premiers

momens de stupéfaction..Mais ils furent bientôbremis

delleur‘ frayeur , dès qu’ils s’aperçucrent'qu’ilÏs’étaîfi

plutôt agi‘ d’une boutade , que du commencementdïunï

. système stable‘ d’énergie de la part‘ du Gouvernement

"Pendant que les ‘prêtres de la France et de label

gîque se donnaient lamain‘ dans le communintérêt’

de cette suprême domination, à laquelle le‘ sacerdoce

aspire depuis tant de siècles , «Yautres germes de dis

corde étaient continuellement échangés entre les deux

pays} Une infernale’ habileté sut mettre’ à profit jus

qiïaux vertus royales , pour les faire tourner au‘ profit

de”1a félonie et de la sédition. ’

" Lès Bourbons , à peine de- retour , avaient signé des

ordonnances de prescription qui ne furent pas la ‘moina

dre tache dont ils souillèrent leur seconde restauration.‘

L’on alla jusqu'à profaner le langage auguste de la‘

miséricorde , au point de qualifier de loi d’amnistie

ufiédoi infâme d’exil et ‘de spoliation,‘ rendue en oppow

sition femelle aux sermens , à la charte et aux traités.
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_ Des pygmées favisèrent de trancher du Marius et

du Sylla , comme s’ils avaient eu la moindre‘ des qua

lités de ces grands prescripteurs. N’ayant réussi qu’il

accroître la haine sans même en définitive inspirer la

crainte , il en résulta pour les.Bourbons que leurs actes

devinrent tout au moins aussi ridicules qu’odieux, et

c’était la plus déplorablede toutes les combinaisons ,

car , la tyrannie qui netsait même pas se faire crain
dre perd jpsqnfau mérite" de la clémence que lelpu

blic qualifie de faiblesse , et alors elle n’inspire plus

ni attachement ni gratitude , et n’obtient en retour

que mépris. .- -i

‘Ainsi, les puissances qui‘, en 1814 , avaient mani

pulé la nouvelle Europe d’après ‘des vues rétrécies

et au gré de passions mesquines, devaient s’attendre ,

après y avoir semé partout mille germes de fermen

tation et de discorde , à voir naître , tôt ou tard,

‘Pexplosion , qu’elles avaient elles—mêmes préparée.

Là où des institutions libérales étaient indispensa

bles pour le maintien du nouvel ordre ‘de choses , on

avait ‘imposé une dynastie hypocrite , déconsidérée ,

beaucoup trop faible pour refaire du pouvoir absolu,

' et beaucoup trop arriérée pour se Jnettre au niveau

du siècle et pour marcher de pair avec lui.

i Aux peuples chez lesquels la liberté n’était com

prise que de nom et" Pindépendance pas du tout, par

exemple les Italiens, on avait rendu Pancien morcel

lement déplorable, en criant à tue tête, aux quatre

coins de Pltalie , indépendance et liberté. V _

A Pautre extrémité de PEurope, on avait commis

une faute opposée , mais toujours "de nature à entre

3o
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tenir des germes analogues ‘de sédition et d’anarchie.

Nous voulons parler de la Polognemu - ç _

Le partage de la Pologne fut plans doute, un

crime odieux de la politique du. siècle dernier. A

cet égard , il n’y aura jamais qu’une,voix sur la terre ,

aussi long-temps que les notions du juste et de Pin-æ

juste auront un sens positif parmi les hommes. Car,

s’il est vrai de dire que la forme élective qui ré

gissait la Pologne était de nature à compromettre à

tout instant le repos de l’Europe , l’Europe pouvait

fort bien exiger que la Pologne adoptât un système

de stabilité ‘plus en harmonie avec les progrès du

siècle , sans sfiarroger pour cela un droit de spoliation

également repoussé par la morale universelle et. par

l’intérét ‘bien ‘entendu des autres états eux-mêmes ,

dont la sûreté sera toujours subordonnée à Pexistence

d’une barrière formidable propre à les garantir des

envahissemens du Nord. -. a: .’ .

Aussi est-elle un des plus beaux titres de gloire

qui , avec tant d’autres , aient honoré la mémoire de

Pimmortelle Marie-Thérèse , la résistance que cette

illustre princesse opposa long-temps au partage de la

Pologne, partage, il est juste de le dire , dont elle

dut, dans le seul intérêt impérieux de ses états,

plutôt subir sa part qu’elle ne consentit à Paccep

ter.

Mais, ‘après avoir rendu hommage à ce qui était

juste et vrai il ‘y a cinquante ans *, et revenant an

positif, qui, en dernière analyse; est Le seul fonde

ment possible ‘des sociétés humaines 5 )l’on est forcé

de" convenir que s’il. n’y' avait‘ pas une prescription en



25x

politique comme en toutes choses , et si l’on rendait

chaque génération responsable sans cesse des crimes et

des usurpations des générations qui Pont précédée , il

n’exis'tcrait. pas , dans le monde entier , depuis la Chine

jusqu'au Mexique , une seule _ dynastie ni un seul em-y

pire que l’on ne pût renverser et bouleverser de fond ,

en comble en allant fouiller dans sesannales.

La question de la Pologne est donc du nombre

de celles que les constructeurs de la nouvelle Europe

ont dû envisager sous son véritable aspect, c’est-à—

dire dans Pétat où ils la trouvaient en I814, et non

telle qu’on devait la voir vingt ans plus tôt.

Ainsi, en raisonnant d’après le positif, qui, on

le répète , est seul vrai en matière de gouvernement,

à moins toutefois de‘ ne faire des romans politi

ques, il fallait rendre à la Pologne toute son an

cienne nationalité , ou Pelfacer entièrement.

On ne fit ni l’un ni l’autre: ce fut une erreur

‘grave , qui devait tôt ou tard porter ses fruits.

Laisser subsister de nom un royaume de Pologne ,

formé du tiers environ de la véritable Pologne , telle

que nous l’avons tous vue indépendante et guerrière, à

peine y a—t-il de cela un demi siècle; conserver à ce

royaume, mutilé de la sorte , une armée polonaise ,

Pentourer de tous les souvenirs , pour ainsi dire vi

vans, de sa récente splendeur, c’était vouloir perpé»

tuer les haines et les sentimens de vengeance, c’était

vouloir les transmettre de génération en génération

jusqu’à la consommation des siècles.

Quand la politique commet ou sanctionne une

grande injustice , ou quand elle en accepte la suc<
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cession, comme elle est censée avoir agi pour le plus

grand bien de tous, il fautdu moins qu’elle en fasse

disparaître ou qu’elle en aflaiblisse le côté odieux ,

en offrant au monde le côté raisonnable qu’il est

possible de lui trouver. Ce que Phistoire pardonne

le moins à la mémoire des arbitres du monde, ce

n’est point encore toujours ce qui est inique , c’est ,

sans contredit, ce qui est absurde.

Or , il était absurde de raccourcir des deux tiers

un royaume , comme les démons que Milton veut faire

entrer dans le Pandémoniwm , et de se flatter en même

temps que ce qu’en en conservait ne perpétuerait point

dans Fâme de chaque Polonais le désir de contribuer

à rendre un jour à sa patrie ce qu’elle avait perdu.

Nous ne saurions envisager ici la question de la

Pologne ni sous le rapport de la moralité du partage ,

ni sous celui de sa restauration. Nous ne voulons la

traiter que sous le rapport du sens commun, et nous

soutenons qu’il n’y a pas eu de bon sens à laisser

subsister d’une ancienne injustice, précisément ce qu’il

fallait pour en perpétuer le souvenir.

On aurait dû la consommer en entier et effacer

alors jusqu’au nom de Pologne , en ce cas, n’avoir

pas un seul régiment polonais , et disséminer soigneu

sement toutes les recrues dans les corps russes: ou

bien on ‘aurait dû relever tout-à-fait le royaume des

Jagellan et des Sobieski , même sous le sceptre d’un

prince étranger. A condition de voir renaître leur

ancien royaume , il ‘est probable que les Polonais ne

se seraient. pas montrés intraitables sur ce point.

Que si cela ne pouvait avoir lieu (Paucunb manière,
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alors il fallait effacer entièrement jusqu’au nom de

Pologne , car, après tout , les souvenirs historiques ne

se composent d'autre chose que de noms.

A la longue tout s’afi'aiblit dans les réminiscences

des nations , tout s’oublie. Les Polonais, dans la suite

des siècles, seraient devenus Russes ou Autrichiens, com

me cela est arrivé à tous les peuples conquis ou dé

naturés. Prenons exemple des Romains. Ne trouvez

vous point que les descendans des vainqueurs d’An

nibal et de vingt peuples puissans , font une belle

figure aujourd’hui sur la terre ‘I Jadis ils montaient

au Capitole en triomphe: vous les voyez, mainte

nant, monter la sauta-seules à genoux!

» Colci chè Puniverso ehbe in mancipio,

n Or salmeggia, e una mitra è il suo cimiero”
J

En résumé , si le congrès de Vienne voulait faire

des nations indépendantes, il fallait qu’il s’y prit

autrement qu’il ne le fit, et s’il voulait faire du

pouvoir absolu et des partages, il fallait en adopter

fortement le principe et le suivre jusque dans ses

dernières conséquences. N’ayant voulu , ou n’ayant

su faire ni l’un ni l’autre , il a gâté les affaires de

tout le monde et n’a bâti que sur le sable. On en

voit les preuves aujourd’hui.

Il en est de même à Pégard de l’Italie. Ceux qui

ne jugent ce pays que d’après ce qu’ils en ont lu dans

Dupaty ou dans lady Morgan , ou bien ceux qui

croient le connaître parce qu’ils y sont allés baiser les

pantoufles du pape à Rome ou le sang de San Gen

(1) lflonti.
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naro à Naples , sont loin de se douter que l’Italie est

peut-être l’une des contrées les plus arriérées de l’Eu

rope en fait d’esprit national: l’on ne pourrait guère

lui donner d’autre pendant que la Belgique.

Les Italiens se plaignent que, depuis quinze ans,

on leur donne des coups de bâton. C’est possible,

et il est dur de le dire; mais, en admettant le fait,

il est juste dïxjouter qu’ils ne sont guère propres qu’à

cela.

Il. existe en Europe, rien de plus vrai, sous un

ciel admirable, un beau pays,

n Chè Appennin parte, il mar circonda el’ Alpi ,”

pays que l’on continue (Pappeleréltalie , mais qui est

bien loin de ressembler à ce qu’il fut jadis sous les

maîtres du monde.

On a bientôt fait de dire et de répéter à tort et

à travers: Rendez la liberté aux Italiens. Il faut ,

avant tout, voir si la chose est possible. Ceux qui se

bercèrent , il y a trente-six ans, d’une pareille illu

sion , se sacrifièrent corps et biens , versèrent leur

sang , prodiguèrent leur fortune en pure perte. Les

Monteleone ,\ les Borghèse , les Melzi , les Strongoliet d’autres encore , en ont offert le déplorable exem

ple. Avant de songer à rendre un peuple indépendant

et libre , il faut savoir s’il est mûr pour le devenir,

pour jouir en paix des avantages d’un pareil ordre

de choses , sans compromettre d’ailleurs le repos des

autres peuples. . 1

..,,(i) Le jeune prince de Suongolietson frère furent pendus dans

l'horrible réaction de 179g. Le duc de Monteleone sacrifia de!

milliousde ‘ducats , et ne parvint qu'à ne ruiner.
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Or , bien certainement les Italiens sont» encore .‘a

quelques siècles en arrière de cette élévation morale

qu’il faut qu’une nation ait atteint , avant de pou

voir être livrée à elle-même sans inoonvéniens , ni

pour sa propre tranquillité ni pour le repos des états

limitrophes. n

Il ne faut pas juger d’un pays de seize à dix-huit mil

lions d’habitans, par la population de quelques unes

de ses villes principales. ‘ Îha

Assurément, si Pltalie offrait partout la culture

d’esprit qu’on trouve à Venise , le courage qui anime

les Piémontais, le patriotisme des Génois, en un

mot les bonnes qualités du reste assez clair-semées,

qui se font remarquer seulement chez les sommités

sociales dans certaines localités, rien ne serait ni plus

raisonnable ni plus juste que de soutenir les droits

des Italiens à devenir une nation.

Mais ces peuples, si on les abandonnait à eux.

mêmes, passeraient des siècles à s’entr’égorger , d’abord

et avant tout, pour se disputer le‘ choix d’une capi

tale; ensuite pour savoir s’ils auraient ou s’ils n’ait

raient point un pape à Rome; si ce pape serait souver

rain temporel, ou si on Pobligerait à rentrer dans les

limites du successeur de S‘. Pierre et du serviteur des ser

viteurs; s’ils admettraient la liberté des cultes , ou

bien si on aurait le droit de traquer les juifs comme

des loups, saufàpreudre leur argent quand la patrie‘,

ou quand la ‘madone , ce qui revient à peu près au

même dans ce pays-là, daigneraient leur en demandera

Allez, vous, diplomates à congrès, etvous, publicistes

à utopies, allez’ faire avec de pareils hommes quelq
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que chose qui puisse tant soit peu ressembler à une

nation.

Allez donner tout d’un saut la liberté de la presse

et une tribune à seize millions de forcenés, ayant du

soufre dans les veines et des brouillards dans la tête,

se détestant les uns les autres à dix lieues de distance:

allez parler d'industrie à (Pimbéciles fainéans , qui pré

fèrent cent fois voirbouillir tous les ans le sang: de

saint Janvier, plutôt que de gagner par leur travail

de quoi faire bouillir la marmite dans leur chau

miére. ' '

Dans l’état actuel des esprits et des lumières en

ltalie , la livrer à elle-même ce serait y allumer une

effroyable incendie, qui embraserait l’Europe.

L’unique moyen d’amener ce beau pays à redevenir ,

quelque jour, nation indépendante, c’est de l'unir sous

une seule et même domination , cari c’est lài , quoi qu’on

en dise, le premier pas pour élever à la nationalité

un peuple qui en a perdu jusqu’au souvenir.

Unité de lois , unité de système d’instruction publi

que, unité d’action administrative; avec cela,_autorité

paternelle mais forte , en même temps, mais terrible ,

partout ou se manifesteraient des symptômes de ré

volte, tel est l'unique moyen de transition lente et

progressive , qui, dans deux siècles d'ici, pour le moins ,

puisse opérer cette fusion que l’on doit considérer comme.

le préliminaire indispensable à‘ tout établissement d’in

dépendance nationale‘ en Italie. Aussi long-temps que

vingt , que cent provinces , ne seront animées que d’une

espèce de patriotisme de terroir, si l’on peut‘ s’ent

primer ainsi, dont la manifestation consisterait à égor



257

ger son voisin pour la plus grande gloire de-la patrie

ou de la Vierge, il ne pourra exister dans la pénin

sule italienne qu’anarehie ou pouvoir, mais liberté

associée à l’ordre public jamais, mais nation. indépen

dante jamais, mais formes constitutionnelles, jamais,

et mille fois jamais. ' . - . ' J.

Cette digression‘ n’était peut-être. pas. inutile pour

arrirer àÿapplication des ‘mêmesprincipespà propos

du royaume des Pays-Bas. ' .3: . _ t

C’est bonpour la toute-puissance de dire fiat lux,

sans crainte de se tromper. Mais‘ quand leshommes

{avisant d’emprunter le langage dela divinité, ils

s’exposent à répandre les plus épaisses ténèbres, là

où ‘ils avaient en la prétention de rersef‘ des flots de

lumière. ’ v ‘ 5-.

Les ‘puissances alliées, en exigeant quePunion de la

Hollande et de la Belgique fût intime, et que" ces

deux peuples fussent soumis à une législation commune

et à une ‘même loi fondamentale, ne firent quîun ré.

ritable roman politique. Elles commirent la même

‘erreur que commettrait quiconque aurait laÜpx-éténtion

(Pappliquer , en qualité et en quantité‘; les mêmes

alimens, à un adolescent valétudinaire et à un homme

robuste et bien portant. Il y aurait nécessairement

vice par excès ou par défaut; ou bien‘ on ferait périr

l’un dïndigestion, ou ce ‘serait Pantre qui tomberait

en marasme; ‘ ‘h , ,

Les Hollandais étaient ‘nation ‘indépendante depuis

des siècles, et en pleine possession de toutes‘ les li
bertés dontiun peuple sage peut raisonnablement am

bitionner la jouissance: ils avaient acheté ces bienfaits

3x
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inappréciahles de la civilisation assez chèrement, pour

savoir comment les conserver.

Les Belges, au contraire, avaient passé, de main

en main sous le 'ou de tous les maîtres ue leur
7

avait imposés la victoire. D’esprit national il ne leur

en était resté pas même Pombre ; et quant à la liberté,

elle consiste, pour eux, à piller, à incendier, à assas

siner , par forme de réfutation, ceux dont on ne pare

tage pas Popinion.

Plus on y réfléchit, et moins on peut s’expliquer

comment l’idée d’établir, d’un coup de baguette, Ï une

union intime entre deux peuples pareils ,_ et de les son

mettre aux mêmes lois vd’emblée, ait pu s’arrêter sé

rieusement dans des cervelles diplomatiques: et l’on ne

peut vraiment s’empêcher de déplorer le sort du genre

humain, lorsqu’on songe que ses destinées peuvent

être subordonnées aux rêves d’hommes puissans, ca

pables de lui imposer sous le nom de traités de sem

blables extravagances. Si un de ces rêve-creux qu’en

nomme aujourd’hui à si bon marché publicistes, s’avi—

sait d’écrire un traité de politique dans le but de pro

poser quelque chose d’approchant, ce qui pourrait lui

arriver de plus heureux, ce serait d’être enfermé à

Phôpital des fous. Voyez, cependant, comme tout est

heur et vmalheur en ce bas monde: il s’est trouvé des

hommesgraves, vulgairement appelés diplomates , qui

au lieu de proposer une telle chimère, l’ont imposée

à un roi, zleur propre élu, et l’ont consignée dans des

traités.- ceux-là, au lieu dîêtre envoyés aux petites

maisons, on leur a donné, chapeau bas, de Pexcellence,

du monseigneur et du mylard.
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Pour que l’union pûtdevenir intime un jour, il

fallait (et l’on en avait plein droit) , il fallait commen

cer par incorporer la Belgique à la Hollande, à titre

de conquête, et déclarer qu’elle entrerait en jouissance

des droits constitutionnels établis dans le nord du royau-p

me, au bout, par exemple, de quarante ans, sauf au

Roi la faculté de leur accorder Pexercice de quelques

uns seulement de ces droits, graduellement , au bout

de vingt ans. On aurait même pu y introduire la

_liberté de la presse avec certaines restrictions, et en

étendre l’usage à mesure que les bienfaits d’un excellent

système d’instruction publique auraient pu se répandre

dans toutes les classes de la société.

Mais jeter au moule un système de gouvernement qui

suppose chez les gouvernés beaucoup de sagesse et de

lumières, et prétendre appliquer un tel système à.

un peuple connu par son ignorance et par son esprit

turbulent, placé de plus en contact avec un voisin tel

que la France, (fêtait, n’en déplaise à tous les diplo

mates du monde, agir au hasard, comme qui dirait des

aveugles abattant des noix.

Cependant, les ignobles et mesquines persécutions

suscitées en France aux vieux compagnons de gloire

de Napoléon, Pexil dont, en dépit des sermens , on

y avait frappé les votans en masse et un certain nom

bre de Français, la plupart militaires, sacrifiés à de

lâches vengeances personnelles, avaient fait afiluer en

Belgique Pélite des proscrits, brûlans de souvenirs ré

cens et de pensées ‘de vengeance.

Uhospitalité qui est dans la Loi Fondamentale, et

surtout dans le cœur magnanime du Roi, ne permettait
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pas que ces nobles débris d’un auguste naufrage fus

sent repoussés du seul port assuré , ouvert alors à Pinfor

tune sur toute la superficie de l’Europe continentale.

Cette circonstance, si éminemment honorable pour

le monarque des Pays-Bas, ne contribua pourtant pas

faiblement à développer dans les provinces du Hainaut et

du Brabant-Méridional , principalement à Bruxelles, cet

esprit de sédition si prompt à s’emparer de la jeunesse,

surtout lorsqu’elle est aussi présomptueuse et aussi pro

fondément ignorante et abandonnée à elle-même, que

l’est en général la jeunesse belge.

Certaines imprudences isolées donnèrent lieu à quel

ques poursuites, d’où les agitateurs, qui avaient leurs

appuis dans la seconde chambre des États-Généraux,

et leur écho dans les gazettes, tirèrent parti pour faire

du scandale: cela, en argot révolutionnaire, s'appe

lait faire de l’opposition. Le Gouvernement prit complè

tement le change dans toutes ces affaires, comme il

n’a pas cessé de le prendre depuis lors, en maintes au

tres occasions. Au lieu de voir que le mal, considéré

sous le rapport des personnes , était sans importance,

mais qu’il résidait tout entier dans l’essence des cho—

ses, on « perdit le temps à rechercher si la présence

de. tel ou tel individu dans le royaume, était ou non

dangeureuse à la sûreté de Pétat. De là naquirent

quelques mesures de police, ,mitigées d’ailleurs par

une douceur extrême, dont on prit texte pour crier

à la tyrannie, car déjà c’était un parti arrêté de trou

ver mauvais, par fax et nefas, tout cc qu’avait fait, tout

ce que faisait et tout ce que pourrait faire encore le

Gouvernement; les prêtres ne voulant pas d’un roi non
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catholique, les Belges d’un roi hollandais, et les ja

cobins ne voulant point devroi du tout, ce parti de

sang et d’anarchie ayant la royauté en horreur, quelles

que puissent être les vertus personnelles d’un mener

que quelconque.

En présence de pareils souvenirs nous ne conce

vons pas en vérité sur quoi M. le baron Verstolk van

Soelen a pu se fonder, quand il est venu dire, ces

jours-ci, aux États-Généraux (i):

i» Il y a seulement deux ans et demi qu’un senti

u ment hostile GOMMENÇA à se manifester contre le Gou

n vernement.”

Il est évident que son excellence n’a voulu pren

dre ponr point de départ que la date de PUnion for

mée entre les janobins et les prêtres, et qu’elle a daigné

leur faire grâce, principalement à ces derniers, des

menées subversives qu’ils n’avaient jusqu’alors em-r

ployées quïsolémeut‘, chacun des deux partis dans des

vues tout opposées.

Le fait est que le gouvernement du Roi rencontra

opposition à sa marche et résistance à ses actes, dès

la fondation même du royaume. A la vérité, elle ne

se manifesta d’abord que parmi le clergé et la no:

blesse, ‘cal’ le parti libéral ‘se serait rallié assez vo

lontiers au pouvoir , en haine ‘surtout des prêtres, si

la haute administration avait eu le soin de surveiller

et de diriger avec.,plus d’ensemble tous les ressorts

de Pétat. Mais, par une fatalité déplorable, ce qu’un

ministre avait fait, son successeur, quelquefois même

son --eshllègue , s’cmpressait de le défaire. La machine

(1) Séance du :10 janvier 183i.
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du gouvernement ne marchait plus que par saccades,

tantôt avançant, tantôt reculant, et il se trouvait qu’en

définitive, c’était toujours le parti des factieux qui

avait gagné le terrein que perdait le pouvoir dans les

oscillations d’une marche perpétuellement incertaine et

vacillante.

Nous supplions M. le ministre des affaires étrangè

res de vouloir bien se souvenir du vacarme que l'on

fit en 1818, dans la Chambre comme dans les jour

naux, lors de Pexpulsion de quelques étrangers tur

bulens", qui, dans les circonstances graves où se trou

vait alors l’Europe, avaient choisi la Belgique pour

y appuyer le levier àl’aide duquel ils {essayaient déjà

à soulever toute l’Europe. S’ils y échouèrent alors, et

s’ils y ont réussi douze ans plus tard, c’est que le

Gouvernement sut déployer à leurpremière tentative,

une fermeté qu'il eut le malheur dïibandonner par la

suite: on n’a vu que trop quels en ont été les résultats.

S'il est un axiome qui ne puisse paraître suscep

tible à aucun homme de bonne foi de la moindre con

troverse, c'est assurément que tout état est maître des

conditions auxquelles il lui plaît et il lui convient

d’accorder, chez lui, l'hospitalité aux étrangers.

Cependant l’on poussa à plusieurs reprises Fimpudence

et le délire jusqu’à contester au Gouvernement le droit

d’expulsion.

Déraisonnant à perte de vue à propos de Farticle

IV de la Loi Fondamentale , on fit plus encore:

‘on alla jusqu’à contester au Gouvernement, en vertu

de ce même article, le droit de refuser l’admission

des étrangers.
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En supposant même que la rédaction de l’article LVÏ

laissait quelque chose à désirer, toujours resterait—il

pour quiconque n'a pas abjuré jusqu’à l’ombre de

la bonne foi et du bon sens, que si la Loi Fonda—

mentale des Pays-Bas, seule entre toutes les constitu

tions de I’Europe, accorde aux étrangers les mêmes

garanties sociales qu’aux régnicoles , cela s’entend, aussi

LONG-TEMPS ouïLs HABITER!‘ LE norsunn. Vouloir conclure des

dispositions pleines d’humanité de la constitution de Pétat,

que du moment oùun étranger, fût-ce un assassin, un in,

cendiaire , un parricide, a touché le sol des Pays-Bas , le

Gouvernement soit tenu de l'admettre et ne puisse plus

Pexpulser; qu’il n'ait même pas le droit de lui assigner

pour asile telle ville, telle province, à Yexclusion‘ de

telle autre , c’est pousser la démence, Pimpudeur et

la mauvaise foi aussi loin qu’elles peuvent aller

C’est là , pourtant, mot à mot , .la.doctrine absurde

que le parti des agitateurs" s’essaya une première fois à

soutenir en 1818 , et qui, dix ans plus tard, fut repro

(r) En voici , d'ailleurs, et suraboudammenf. , une preuve irrécnsable.

Däprès Particle 5 du nouveau code civil pour le royaume des Pays-Bas

(Liv. I, tit.t.), adopté postérieurement a la Loi Fondamentale, les étran

gersne sont assimilés aux régnicoles que dans les deux cas suivans : ._

1° Lorsqnïls auront obtenu du Roi Pautorisatiou de fixer leur domi

cile dans le royaume et qu’ils auront fait conster de cette autorisation

auprès de Vautorité communale ;_ \ u

2° Lorsqu'ils se seront fixés dans le royaume, et quoique n'ayant pas

obtenu Pautorisation du Roi , mais après yavoir demeuré pendant six

années consécutives, ils auront déclaré à Pautorité communale vouloir
se fixer définitivement dans les Pays-Bas. v i A l

Or, lors de Padoption de ces dispositions , il n’a passe’ par la tête à

personne de dire qu’elles portassent lamoindre atteinte à Particle IV de

la Loi Fondamentale. n.
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duite à Poccasion de Bellet et Jador , dont Patîaire servit

comme de levée de boucliers à ce déchaînement de tem

pêtes qui‘, dans l’espace de vingt-deux mois, a fini par

arracher au Monarque la moitié de son royaume. .

Si le Gouvernement avait voulu couper le mal'à sa

racine, il aurait dû prendre unemesure générale, et

lui faire donner au besoin la sanction législative que

nul‘, alors, n'aurait songé à_ lui refuser , consistant

à déclarer qu’aucun ‘asile ne serait accordé‘dans ‘lespro

vinoes méridionales du royaume pendant une‘ vingtaine

d'années pour le moins.

De‘ cette manière les droits du malheur auraient été

conciliés avec le maintien-de Perdre "et avec la sûreté

de l’état, car ‘les menées des agitateurs n’auraient trouvé

aucun accès chez‘ une population de patriotisme éprouvé

tel que celui qui animales fidèles citoyens de la’ Hollande.

On sait , du reste , que les’ vraies notabilités de la

_ prosëriptiùnreçurent Phospitalité sans en méconnaître les

devoirs: et bien‘ certainement ce ne furent ni les Merlin,

ni les Berlier , ni les Syeiès, ou autres noms sembla

bles, qui répondirent au bienfait par Pingratitude.

Mais , ‘les uns sous le. prétexte de la politique, d’au

tres sous celui du commerce, une nuée d'étrangers, la

plupart Français, étaient venus se fixer dans l’espace de

peu d’années en Belgique , notammentà Bruxelles: plu

sieurs se mêlèrent d’écrire. Mécontens, comme on le pen

se bien, du gouvernement français, leurs écrits se res

sentaient de Pexaspëration dont ils étaient animés.

Ceci produisit un double résultat.

D’une part, on ,' par là , dans les journaux belges,

les premiers germes d’une opposition systématique , déjà
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fondée ' en France‘, Ïoù elle n’avait cessé d’être justifiée

par les provocations. de ce long' parjure, commencé à

la première restauration , et qui semble durer enco

re , * s’il est vrai, commeYannoncent les journaux ,

quele vicomte de Châteaubriandvienne d’être nom

mé précepteur du duc de Bordeaux; ce qui» aurait

été fort sage il y a quatre. ans, mais qui n’en im

posera plus à personne aujourd’hui.

D’autre Ïpart , .le cabinet rdes Tuileries [qui ne com

prenait pas plus îles vertus hospitalières que les liber

tés constitutionnelles, prit, oufit. semblant de prendre,

ce qui sepassaitven Belgique, sous le point de vue

d’une espèce de szprovocation ou, d’hostilité.

l‘ Et comme il est une idée fixe, en France, com

mune à’ tbus les partis, napoléoniste, royaliste, jé

suite , jacobin ,2'J!peu importe, laquelle consiste à

croire un peu‘, ‘et surtout à en Ère beaucoup semblant ,

et ‘à répéter à satiété que laBelgique a.été créée

- tout exprès pour appartenir à la France, il s’ensui

vit ‘que -tous les partis s’accordèrent à y envoyer des

intrigans pavés pour y semer la discorde, et Dieu

sait s’il est un seul de ces misérables qui n’ait pas

amplement gagné son infâme salaire.

Celui-ci idîsait ' aux sots, partout en majorité, et.

en Belgique bien ‘plus qu’ailleurs: » Vous avez un
l» roi protestant: comment pouvez-vous vivre heureux?

n il vous faut devenir Français: vous aurez les jésui

» tes, les couveziis, des nonnettes et des capucins;

n puis renaîtront les majorats ; “les cadets entreront

wdans les ordres; les filles se feront religieuses; les

» aînés «auront tout et les autres n’auront rien z” et

32



266

tout cela au nom de ce juste qui a dit: ‘Il n’y aura,

parmi vous , m‘ premier ni damier.

Venaient les libéraux , disant à leur tour, à d’autres

imbéciles, régénérateurs de l’Europe. sur la porte d’un

café ou d’une taverne:

n Malheureux Belges! comment pouvez-vous vivre

n sans contre-seing des ministres et, sans jury? Cher.

n nous tout cela existe: il est vrai que, dans les Pays

u Bas, on n’a pas entendu parler d’un fseulvassassinat

n judiciaire, tandis qu’en France on les compterait par

» milliers (1); que notre contre-seing n’empéche pas

n nos ministres de tout oser, tandis que les vôtres n’o—

» sent pas même se défendre. (l’est égal, vous êtes

» nos frères , et les Belges ne seront heureux que

nilorsquïls appartiendront de nouveau‘ à la‘ France.”

Puis venaient les regrets de Waterloo , puis des larmes

aux vaincus, des imprécations auxïvainqucurs, les lieux

communs rahâchés cent fois centrales Hollandais, et,-ch_o

se remarquable que l'on ne saurait passer sous silence,

il est arrivé que, plus d’une fois, les mêmes individus,

ce fait a été constaté, parlaient contre les Hollandais

en Belgique , etcontre les Belges en Hollande: preuve

irrécusable qu’il y ‘avait des ambassadeurs de discorde,

ayant mission dfalimenter et de fomentergletfeu sacré,

car c’est ainsi . que l’on appelait- en Belgique le

(i) Le ‘nombre de ceux qui ont été‘ postérieurement déclarés

tels par révision, dans le court espace de doute années, de 1813

à 183c, suflirait à lui seul pour désbonqrerla justice à tout lia

mais. Plus de huit cents braves gens , la plupart ùfliciers couverts

de blessures, ont été envoyés aux galères en France, dans-Pas»

pane de dix ans, sous les plus infâmes dénominations!!!
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soin d’attiser les haines , de les perpétuer entre les

deux peuples , dont l’union avait été imaginée

par les congrès de l’Europe, dans le but d’établir

une barrière entre la France et les puissances du

Nord.

Ces diplomates marrons et nomades avaient en Bel

gique plusieurs points ‘de réunion connus de tout le

monde. L’un de ces cloaques d’intrigues était établi

au château de laduchesse de Brancas , à Fontaine

I’Evê_que, où, entr’autres, le baron de Bourienne,"

député, venait, dans l’intervalle des sessions législa

tives‘, chercher un asile contre les huissiers français,

chargés de le traquer partout , au nom de ses innom

brables créanciers. A

C’est dans ce château qu’un jour l’on poussa les

choses, en I826, jusqrfà boire à la santé du futur

préfet des Deuar-Nèthes ou de FEscazat, faisant allusion

à M. Belloc, alors secrétaire de la légation de France

aux Pays-Bas , lequel, disait-on, étudiait assidûment

la langue hollandaise, et même le dialecte flamand,

afin d’être en état d’occuper un haut emploi, lorsque

la Belgique serait rendue à la France, comme si elle

lui avait appartenu de temps immémorial et de plein

droit, par testament d’Adam ou de Noé.

Cependant la haine ‘mortelle que s’étaient jurée

mutuellement les libéraux et les prêtres, contribuait

à. maintenir un certain équilibre dans Pétat. L’ex

trême modération du Gouvernement‘ à Pégard des uns et

des autres était loin d’obtenir en retour‘ cette gra

titude qu’il eût été, à tant de ‘titres, en droit d’en at

\

tendre. Chacun des deux partis ‘se serait voué a

‘g;
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son service assez facilement à la condition de voir

écraser le parti contraire

Insensiblement le ministère se trouva engagé dans

un guêpier avec la cour de Rome, à propos des né

gociations pour le concordat.

A cet effet, le nonce Nasali avait été accrédité dans

les Pays-Bas; mais, et peutrêtre contre son attente ,

il y avait trouvé à qui parler. Les affaires du culte

catholique étaient alors confiées au baron Goubau ,

ministre éclairé autant que ferme , et en pleine pos

session des matières ecclésiastiques qu’il avait étu

diées pendant de longues années et à la bonne école.

D’ail_leurs , il s'agissait de négocier une affaire qui

intéressait le royaume: c’est dans le royaume qu’elle

devait être discutée. C’était là ce que, tout natu

rellement , le bon sens et le bon droit indiquaient.

Mais, en même temps , ce n’était pas du tout ce

qui pouvait convenir f‘: la cour la plus adroite et la

plus insidieuse du monde. M. Nasali partit sans que

l’on »e'ût rien terminé.

On ne sait en vérité quel mauvais génie pous

sait le Gouvernement à attacher une si grande im

portance à la conclusion d’un concordat avec Iiome.

D’autres états ont bien pu s’en passer, et ne s’en sont pas

(1) Si le Gouvernement eût été moins loyal, il aurait pu faci

lement gagner le parti jacobin composé de canaille r, et s’en servir

pour effrayer et pour contenir les prêtres , sauf à tomber plus tard

sur les jacobins, s'ils eussent voulu se montrer par trop arrogans.

La prudence voulait qu’on en finit avec les _deux partis, suc

cessivement , et en les employant, au besoin , l’un contre Fautre;

mais on ne fit quïä/ntassei‘ gaucheries sur gaucheries; aussi les deux

partis en profitèrent pour renverser le Gouvernement. i
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plus mal trouvés pour cela: témoin la Prusse , dont

l’histoire citera un jour le gouvernement comme "un

modèle , tout à la fois , de prévoyance, de circonspec

tion et de sagesse.

Dites à la cour de Rome z Je meporte à merveille ,

tout en me passant de vos marchandises: et aussitôt

vous aurez tout le sacré collège à vos pieds. Laissez

apercevoir- que vous avez quelque envie de traiter

avec elle , alors elle saura tenir sa dragée tellement

haute, qu’il vous en coûtera cher pour en tâter.

C’est sous le ministère de M. le baron Goubau , que

le gouvernement des Pays-Bas avait fondé l’une des

plus belles institutions du siècle: on comprend déjà
qu’il s’agit du comtes rmnosornxoua. i

Cette conception d’une haute sagesse et d’une pré

voyance lointaine, avait obtenu Papprobation et les

respects de toutes les notabilités intellectuelles de

l’Europe. Toutefois , il faut le dire, on se trompa

peut-être dans le choix du titre, comme les hommes

éclairés de PESpagne se trompèrent en appelant Con

stitution, chez un peuple aussi peu avancé en civi

lisation que Pcst le peuple espagnol , ce qu’il aurait

probablement bien accueilli, si on l’eût appelé La

Règle: ces gens-là auraient cru , alors, et peut-être

les moines eux-mêmes , qu’on allait gouverner PES

pagne sur le même pied qu’un couvent. C’est le

propre de la canaille, et la canaille c’est à peu près

le genre humain , de juger des choses par les noms

qu’elles portent. Mais il appartient aux esprits supé

rieurs de faire passer ce qui est utile au fond, a la

faveur de ce qui, porte un nom ou des formes agré
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ables. Il est bien difficile que l’on parvienne à jeter
à l’eau , impunément, les poulets sacrés Œunipeuple,

et chaque peuple a les siens. Cela n’a guère réussi

qu’à un seul homme, et cet homme était César: en

core , voyez de quelle manière il a fini.

La dénomination de Collège PHILOSOPHIQUE eut Pin

convénient d’attirer un trop grand nombre d’applau

dissemens d’un côté, pour ne pas avoir. éveillé la

soupçonneuse attention du côté opposé.

Dès que Rome se fut bien assurée qu’il s’agissait

de donner au catholicisme des prêtres instruits , éclai

rés , et qui plus est tolérans , toutes les légions d’I

gnace et d’Escobar furent déchaînées contre le monar

que des Pays-Bas. C’est surtout de là ‘que date la

guerre à mort jurée à ce «sage couronné et à son

Gouvernement, par la gent à rabat.

Cependant Pinstruction publique faisait, dans le

royaume, des progres rapides; Pindustrie en faisait de

gigantesques; les écoles et les ateliers se multi

pliaient de jour en jour, par les soins assidus et la

protection éclairée que leur accordait le Monarque.

Le péril devenait imminent pour ces hommes qui ne

vivent que d’un mensonge de quinze siècles et qui,

sous prétexte du repos des âmes, ont trouvé le secret de

bouleverser vingt fois la terre entière. En effet ,

donnez au peuple de Pinstruction et du travail, et il

saura bientôt se passer de ce qui lui semble aujourd’hui

indispensable. Plus il se trouve dans un état de

manufactures et d’usines, et moins le casuel de l’im

mense boutique du Vatican obtiendra de débit. .Dcs

lévites éclairés auront eux-mêmes de la répugnance
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à faire métier et marchandise des objets "de leur vé

nération, et, à la longue , ils finiront par devenir

citoyens dans leur patrie respective , au lieu d’être

perpétuellement considérés et ‘de se considérer eni

.mêmes , partout, comme étrangers. "Borne veut-bien

tolérer que les sommités du sacerdoce possèdent: une

haute instruction et des lumières, ‘car il faut nés

cessairement que celui-ci en sachetoujours assez pour

pouvoir tromper habilement les cabinets et surtout le

vulgaire. Mais éclairer les peuples, "éclairer le» bas

clergé lui-même! jamaisiRomei ne le souffrira , et

malheur mille fois à quiconque "osera Pentreprendre.

Sans sortir "de Pépoqùe‘ contemporaine,‘ il sufiit de

rappeler les empereurs Léopold , Joseph et Napoq

léon, qui, tous" trois, l’avaient tenté "avant lei-ci

Guillaume. ' ' ' i ' ' '

La loi fondamentale des Pays-Bas‘ avait garantiula

liberté de la ‘presse , et l'article‘ .227 qui s’y' rap

porte, est peut-être celui dont la rédaction laisse le

moins à désirer , car en expliquant ‘clairement sa

pensée , le législateur a ‘donné. sa définition et ses

motifs. ' Non seulement" on y trouve la garantie de

cette liberté , mais ony apprend venvoutre pourquoi

et dans quel but elle ‘estéaccordée; il est impossible

de s’y méprendre de bonne: foi (t). Cependant, on n’a

(r) x Art. 227. La presse étant le moyen le plus propx; _à répare

dre les lumières, chacun peut s'en uservin pour communiquer

ses pensées sans avoir besoin d’une permission préalable. Néant

moins tout auteur , imprimeur, éditeur ou distributeur est. respon

sable des écrits qui blesseraient les droits , soit de la- société, soit

d’un individu.” _ v _,_| 5
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qu'à lire les journaux de l'opposition , notamment

depuis 1828, pour se convaincre de l’abus scanda

leux que l’on a fait quotidiennement de la presse en

Belgique (I).

Nul doute que la liberté de la presse ne soit l’un

des principaux moyens d’accélérer les progrès de la

civilisation; mais aussi ses abus produisent des maux

incalculables. "Il faut, d’abord et avant tout , en

proportionner l’étendue à l’état des lumières du peu-g

ple appelé à en jouir. ‘ ‘ v

En second lieu , il est indispensable, même chez

le peuple le plus éclairé , Œaccompagner Fexercice

de la liberté de la presse d’une loi forte, propre à

contenir les agitateurs , lesquels ne commettent ja

mais involontairement. le crime de sédition , quoiqu’ils

aient la lâcheté de soutenir leur prétendue bonne foi ,*

lorsqu’il leur arrive de paraître devant des juges.

Ces gens-là savent, à merveille, qu’ils travaillent

au renversement de l’ordre établi. Si vous pouvez.

en douter, lisez les discours des membres les plus

influens du congrès prétendu national, vous y verrez

que ces mêmes misérables qui venaient protester dans

l M.'>Moke' fils aîné ci-devant éditeur d'un 'ournal ui s’imÂ

.. .7 V 1 ‘1 _

primait â Bruxelles (le National), feuille qui défendait avec énergie

les principes de la conservation de Pordre- social, eut l'heureuse

idée, dans’ le but de montrer en un cadre resserré les excès des

journaux périodiques, d’en faire un extraitqui-parut à deux repri

ses, en janvier et en mars 183c, sous le titre d’État de la

presse périodique dans les Pays-Bas. Cet excellent résumé de

vrait être consulté de tous les hommes (Vélat de l’Europe: il est

devenu rare; on devrait le réimprimcr et le traduire dans toutes

les langues vivantes.
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l’enc‘einte même ‘des Etats-Généraux de leur dévou

ment au‘ Roi, de‘ leur amour pour la dynastie, de

leur attachement aux institutions du royaume, non

seulement- ont voté la déchéance des Nassau, mais

qu’ils ont‘ eu ' Pim-pudeur inouïe de se vanter, à la

face de .l’.Europ'e entière, d’avoir travaillé, par leur

opposition , à a saper et à renverser le trône deîïla

maison d’Orange

» En troisième lieu, partout où le Gouvernement

accorde aux citoyens la liberté de la presse, notam

ment de la presse périodique, il faut qu’il aitvsoin

de s’en servir lui—même pour se défendre contre les

attaques, pour se justifier des accusations dont" il peut

devenir lïobjet‘ de la part, soit d’une opposition

consciencieuse, soit, encore plus, d’une hostilité de

haine et de mauvaise "foi.

Or , de ces trois précautions, que nous appellerons

des conditions aine quâ non de Pexistence , sans dan

ger, de la liberté de la presse , le Gouvernement n’en"

prit aucune.

- D’une part, et Pexpérience Pa-prouvé , la liberté de

la presse, telle qtfion l’avait accordée aux Belges, dépas

sait de beaucoup, dans son étendue, l’état des lumières

chez toutes les classes de la nation.

. D’autre part, loin ’d’être escortée d’une loi forte,

telle que la veulent‘ tous les publicistes et notamment

M. de Châteaubriand qui va jusqu’à demander

contre les excès de la licence , non seulement la ruine;

Pari! et Pinfamie, mais en certainscas la peine de moar

' (i) Entflautres M. de Gerlache est de ce nombre.

(2) Monarchie selon la Charte.

33
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elle-même , on avait voté une loi répressive déjà beau

coup trop faible, et l’on vint , au, plus fort de la

bagarre, proposer la trop funeste loi rendue le 16 mai

1829 , loi dïmpunité dans toute la force. du terme,

et contre laquelle, il est triste d’avoir à le redire,

une seule voix, une voix unique, celle de M. le ba

ron Gouhau, s’éleva au sein de la première Chambre

des États-Généraux.

Quinze mois après cette loi de vertige, le Gouver

nement avait été renversé dans toutes les provinces

méridionales du royaume.

Encore eût-on conçu, jusqu’à un certain point, l’ab

sence de lois fortement répressives et une telle éten

due de liberté hors _de proportion avec l’état arriéré des

lumières chez les Belges, si, du moins , le Gouvernement

avait usé lui-même, pour se défendre, du droit dont

tout le monde abusait, contre lui journellement ,, pour

dénigrer ses actes, pour calomnier ses intentions.

Supposez un homme ayant les pieds et les mains

garrottés , la bouche bâillonnée , étendu à terre, sans

même de. vêtements. propres à le garantir , quoique fai

blement, des agressions dont , on. saccorderait, de
toutes parts , à, Paccabler: supposez encore que cet l

homme, fût-il d’ailleu.rs doué d'une vigueur athlétique,

soit assailli, et. en lmême temps, par une légion de

pygmées occupés sans cesse à,. le piquer de coups

(Ÿépingles: si vous considérez chaque piqûre sépa

rément , à coup sûr cet homme, à proportions nher

culéennes, aura «raison _ de la mépriser; mais à la

longue, la perpétuelle irritation, résultant d’un nom

bre si prodigieux de piqûres, finira par lui occasio
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ner une fièvre des plus violentes , l’inflammation s’em

parera des viscères, et ce corps, à structure gigan

tesque, finira pourtant par succomber dans d’hor

ribles convulsions, tandis qu’il aurait pu , facilement,

écraser tout d’abord, sous ses -pieds, les misérables

pygmées qui, confians dans le mépris de leur trop gé

néreux adversaire, avaient osé lui porter les premiers

coups. ‘

Telle est, exactement, la position dans laquelle le

Gouvernement’ s’était placé à Pégard de ses ennemis ,

et il a persisté à s’y tenir depuis la fondation du royau

me jusqu’à sa dislocation.

La Gazette des Pays-Bas, feuille oflicielle , était elle

même livrée à la rédaction d’hommes notoirement-ven

dus aux ennemis de Pétat. L’un deux, fonctionnaire

‘destitué, y avait été employé, à peine‘ avait-il quitté

le Belge , journal furibond de la faction, où il avait

p oonsèrvé‘ les rapports les plnsintimes. Un autre, Fran

çais de naissance’, ‘et "pédant de profession, y avait été

placé à la recommandation ‘de De Potter et de Van

de Weyer (autre rédacteur), avec lesquels il tour

‘nait en dérision Je Gouvernement, se moquant‘ de

ce qu’il avait écrit la veine et de ce qu’il allait

‘écrire encore/le lendemain en *sa défense. Aussi, la

manière dont le jäurnal ofiiciel était écrit, semblait

‘calculée tout" exprès , pour donner perpétuellement gain

de cause aux ennemis de l’état.

“" Cri conviendra que lorsqu’un gouvernement est servi

de la sorte, sa chute devient une conséquence inévi

table de ses propres actes. i

Et lorsque des hommes expérimentés appelaient lïat
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tention du pouvoir sur les journaux, et insistaient sur

la nécessité d'un système de journalisme à Pintérieur,

coordonné avec l’étranger, un ministre du Roi répon

dait: n Le Gouvernement ne doit se défendre que par ses

» actes.” Quand le vertige est poussé àuntel-point,

il faut nécessairement que , tous les liens étant relâ

chés'ou rompus, l’état tombe en dissolution à la pre

mière secousse qu’il éprouve. Car du moment on les

plus hauts fonctionnaires eux-mêmesont, à ce point,

les yeux fermés à Pévidence , ilïnereste plus ,qu’,à

répéter avec Montesquieu: » Quand i1 fagitide prou:

» ver des choses si claires, on _est sûr de nepasjcog
n vaincre” .- ‘ «‘ i

7 _Non content de laisser le champ libre à Pattaque

quotidienne, même à la diffamation et à la calomnie,

et de ne jamais user d_u droit légitime de la défense , le

Gouvernement, trahi par Pimpéritie detous ceux qui

ne le trompaient point de dessein prémédité , avait livré,

presque partout, Pinstrnctien publique à ses plus.mor-.

tels ennemis, ou_ à des hommes nuls, indiiférens , pu

sillanimes, de telle sorte que ceux d’entre lesprofesseurs

qui n’étaient point de véritables empoisonneurs publics

demeuraient pourtant spectateurs impassibles des plus

odieuses manœuvres , tendant à désaffectionner et à par

vertir la grande majorité de la jeunesse. A cet égard,

et pour ne parler que de Bruxélles, ou résidait le

foyer, principal de la corruption , ‘il: suflira de rappeler

que Lesbroussart,‘ que Van dehWeyer , que Baron

figuraient au- nombre des professeurs, gtous amis, tous

créatures (de De Potter (et nous ‘pourrions en nom.
  

4 (l) Esprit_dcs , . ,_ J,”
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mer‘ d’autres de même calibre), et que l'inspecteur

général des universités était le sieur Walter , Liégeois ,

jacobin‘ renforcé , l’ami né de tous les ennemis de son

Roi , n’ayant rien tant à cœur comme de tourner pu

bliquement en dérision tous les actes du Gouvernement,

de calomnier la Hollande, et de couvrir de sa pro

tection tous ceux dont, à sa place, un fonctionnaire

fidèle à son serment aurait dû avoir mille et ‘mille

fois provoqué la destitution n

Confiée _à de tels hommes, on'peut bien s’imaginer

ce que devenait la jeunesse des universités et des

lycées; aussi en a-t-on vu les résultats à Bruxelles ,

à Louvain, à Liège et partout.

Le personnel des administrations publiques était

généralement composé d’élémens semblables. Pendant

deux ans, l’une des recommandations les plus eflica

ces pour obtenir des emplois ou des grâces du-Gouver

nement était, sans contredit, la recommandation de

De Potter. C’est encore lui qui avait poussé ce mi

sérable Tielemans, ce serpent réchauffé; c’est lui qui

en avait fait un référendaire,‘ attaché précisément au

ministère où Pinfidélité peut avoir, plus que partout

ailleurs, des suites irréparables.

A la faveur d’un système de laisser aller, dont le mon

de entier n’avait pas encore vu d’exemple, la trahison

s’était_ si‘ bien insinuée partout, que le Roi n’avait

peut-être pas un seul ministre, un seul fonctionnaire

(i) Le fils de ce même Walter, l’un des plus mauvais game

mens de Bruxelles , figura auinombre des chauds partisans de ces

hauts faits, si conuus,'qui sigualèrent la nuit glorieuse du 25 an

26 août. ,
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éminent, en état de lui garantir ni la pleinereten

tière exécution des actes les plus importans, ni le secret

des communications les plus délicates. '

Il n’est pas jusqu’au cabinet particulier du ‘Roioù

ne se fût glissé un de ces reptiles, "Julesde Wel

lens, l’ami intime de Van de Weyer, lequel-ifs sa

rien de plus pressé que de. lui donner unemploifert

lucratif, dans ce même comité diplomatique , salué, dès

sa naissance, d’un concert de sifilets de toute l’Eu

rope, sans en excepter la Belglque ellesmême.’

Unitaire du concordat avait trouvé la plupart des

administrations publiques en proie à "ce système ‘déjà

fort avancé de défection et de félonié. l- y

Cependant un homme habile était-aux cultes ;‘ il

pouvait être Pancre de salut», et sauver le vaisseaude

Pétatabattu par les tempêtes, et mêmeil ne restait

que cette seule espérance aux amis du Monarque: l’în

trigue se reproduisit , se multiplie sous tant de formes,

ÿagita de tant de manières, qu’ell'e parvint à ses fins;

le câble fut coupé, l'ancre de salut abandonnée, le

baron Goubau quitta les cultes, et le comte de Celles

devint ambassadeur des Pays-Bas à Rome.

Un homme qui n’nvait été connu jnsqu’alors que

par la plus profonde immoralité, même d’une espèce

ignoble et crapuleuse (t), par une absence ‘totale-Win

strnction; un homme dont le nom ‘avait été l’objet

de Pexécration la mieux méritée dans ‘la première villa

(l) Le procès de De Potter a donné Vexplication de Viufâme sobri

que! de Philatasperge: la décence nous empêche d'en rappeler ici

l'étymologie.
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du royaume (i) , fut tout d’un coup mis en présence

de la plus astucieuse diplomatie de la terre, et envoyé

à Rome , négocier le nouveau concordat.

. A Pœuvre’, ‘dit-on , l’on connaît Pouvrier: mais ceux

qui connaissaient Pouvrier, pressentaient ce que serait

l’œuvre sortie de ses mains. 5m 3__

n Ûn en a vu Pexpérience. {mac

Qui pourrait croire que cet insensé, loin de recueil

Il!‘ précieusement les anciennes traditions (et comment

aurait-il pu en recueillir, lui qui‘ ne connaissait que

lesntraditions des mauvais lieux), se mit à crier, en

arrivant à Rome, quüxyant à traiter des intérêts d’un

nouveau royaume, il fallait faire du nouzeau, et s’écarter

des routes suivies jusqu’à lui, par tous ceux qui avaient

eu à négocier avec les Argus duVatican.

On n’est pas sourd à Rame-i ces paroles inconsidé

rées y furent entendues, et précieusement recueillies:

surtout , elles y furentacomprises}. ïÛn Jsut aussitôt

à quoi s’en tenir sur la portée de cet étrange négo

ciateur; ile voulait du nouveau , aou lui en donna: pour

. le, servir àzsezlhait , on lui lâcha mànsignor Capaccinip

l’un des‘ prélats les plus déliésyde-laï‘ cour. de Roman

Notre .ma'zette diplomatique osa jouer aux échecslcs»

plus, chers intérêts ‘de ‘saipatrie, avecYadroit Philidnr

quîil‘; avait en! présence. Celui-ci s’äm'usa de lui,‘

enleva une àfiune ses pièces. principales. ,.le fit échec:

et mat ,. luirit; au nez et Penvoya paître. Le ceinte,

deuCelles revint tout boufii , tout fier dans les Pays

' x‘ nuit‘. - _.. 4- , ..:',.=. nez

- Onasäï‘ que 1è comte de, Celles-niait été préfet. â Amsterdanr

r
sans. lcmgpuvÿernement français. ' .;. . 1 2..
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Bas, ofirir aux regards stupéfaits de Plîurope le beau

chef—d’œuvre qu'il venait de conclure. "

Catholique, le Roi aurait pu déchirer cet acte de

déception, faire pendre celui qui Parait-conclu, ‘on,

par grâce spéciale, l’envoyer à Phôpital desv fous. 5-59

Mais, professant une autre croyance religieuse,» 4a‘

Monarque se trouva dans une alternative des plus

scabreuses. » » i ‘"7 -‘.Â'

Placé entre le refus de‘ ratificationwdäune parti}

refus que l’on aurait immanquablement qualifié de per

fidie, et, d’autre part, la ‘consommation d’un grand

sacrifice, n’écoutant d’ailleurs que sa loyauté, et ‘se

flattant peut-être qu’un témoignage pareil de la droi

ture de ses intentionsdésarmerait la haine de ses plus

mortels ennemis, le lMonarque ratifia. . nu

Un seul moyen izrestait peut-être encore; pour tirer

le Gouvernement d’embarras, c’était de présenter le con

cordat aux États-Généraux, sous la forme d’une prou

position, pour être converti en loi de :;l’état. . i:

Assurément, la représentation nationale setrouvait.

déjà bien gangrenée, l’immense majoritéwdèsdéputés

du Midi était détestable. Mais leNord y voyait clair :i

le patriotisme. et les lumières "des députés hollan

dais s’accordaient également à‘ ‘repousser une 0011-,

vention aussi funeste. La premièreChambrefiçYail-a;

leurs, offrait une majorité saine et compacte. Outre cela‘

Punion du parti prêtre avec le parti jaccbin, n’était

point encore formée; la seconde Chambre comptaitdans‘

son sein à peu près autant de membres de l’un comme

de l’autre parti. Ces derniers, mécontens du concor

dat, Fauraient vraisemblablement repoussé. .Et,yaprès
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ttmt, comme c’était la seule chance de sortir avec hont

neurfl du guet-apens où le comte de Celles avait engagé

son pays, il nous semble que l’essai aurait été sans in

convénient ,‘ puisque le pis aller n’aurait jamais pu don

ner de résultat plus funeste que celui qui se trouva

consommé par le fait de la ratification, sans le concours

des États-Généraux.

Malgré la droiture et la bonne volonté du Gouver

‘nemcnt, des embarras sans nombre ne tardèrentpas

à survenir dans l’exécution, ainsi que Pavaient prévu

ceux qui connaissent la cour de Rome.

La ratification était donnée, le mal dès lors n’ad—

mettait plus de remède.

Quelques retards inévitables, occasionés par les nou

veaux embarras, firent éclater des murmures, calcu

lés par les malveillans, dans le but de susciter un

mécontentement factice; car, après tout, le fond de

la question intéressait fort peu de monde. La masse

de la nation prospérait et n’avait jamais été plus heu

reuse. Son sort était devenu un objet Œadmiration

et d’envie pour tous les peuples de l’Europe. Il ne lui

manquait que d’être assez éclairée, pour comprendre

qu’elle pouvait fort bien se passer de concordat et de‘

beaucoup d’autres choses encore.

Tandis que les prêtres jetaient feu et flammes , dans

un sens, les libéraux poussaient des cris non; moins

aigus dans un sens contraire. La conclusion du concor

dat leur servait de texte pour répandre d’innombrab1es

calomnies.

Ils accusaient le Gouvernement d’avoir sacrifié la

liberté religieuse aux prêtres, à condition, qu’à leur

3.1
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tour, les prêtres Paideraient plus tard à sacrifier la li

berté civile et à écraser les libéraux.

C’est précisément pour n’avoir voulu écraser per

sonne ', pas même une poignée «Yinsectes vénéneux , que

le Gouvernementa fini lui-même par succomber. Dans

le fait, ses ennemis n’ont jamais possédé d’autre for

ce que celle qu’ils ont puisée dans la longanimité

sans exemple de celui qui pouvait les foudroyer d’un

seul regard.

Uexcessive bonté du pouvoir produisit, dans cette

circonstance, un double résultat également déplorable.

Elle encouragea ses ennemis et découragea ses amis,

notamment les fonctionnaires publics. En effet, plus

tard on vit un conseiller d'état aller faire amende

honorable au nom de la justice, et désavouer, en quel

que sorte, à la face des États-Généraux la première

condamnation de De Potter. On crut, par là, cal

mer Feffervescence. Loin de là, on ne fit que ren

dre les ennemis plus audacieux, et blesser, indisposer

Pordre judiciaire , lequel, sans Paffront public qu’il

venait d'essuyer, aurait déployé une tout autre énergie

avant que le mal ne fût avancé au point de n’admet—

tre plus d’autre remède que la mitraille.

Personne n’ignore que De Potter, chassé de Rome

à cause de la conduite infâme qu’il y avait tenue,

remuait ciel et terre pour persuader le gouvernement

du Roi de I’envoyer à. Rome négocier le concordat.

Comme on n’aurait pu, en aucun cas, revêtir d’un

haut caractère diplomatique un jongleur de son es

pèce, il"postulait humblement du moins ._l’emploi de

secrétaire dfiambassade. De là les louanges qu’il avait
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données des premiers au Roi et au Gouvernement ,

. et la cour assidue qu’il faisait au ministre de Pinté

rieur, lequel, depuis la retraite de M. Gouhau,

réunissait à ses attributions celles du ministère des

cultes supprimé.

Il faut convenir que c’eût été un étrange moyen

d’aplanir les difiicultés, et de négocier sur un pied de

lponne harmonie réciproque avec la cour de Borne,

que de mettre ses prélats en présence d’un homme,

infâme, expulsé par sa police elle-même; de la rava

ler jusqu’à l'humiliation de traiter (Pobjets relatifs au

culte catholique, avec l’auteur des obscénités impies

qui remplissent les écrits de De Potter, notamment

la Via de Ricci, et PEpüre à Saint-Pierre, où, non

content de conspuer à chaque page le catholicisme,

et d’insulter la cour. de Rome et PEglise, De Potter

tourne, à tout moment, en dérision les dogmes fon

damentaux du christianisme, et n’épargne pas davan

tage la Divinité elle-même.

Quoique rien ne dût étonner de la part d’un De

Potter, l’on a pourtant de la peine àconcevoir que la

vanité déçue puisse jeter un homme dans d’aussi cou

pables aberrations. Rien cependant n’est plus vrai;

et du moment où De-Potter acquit la certitude qu’on

ne Pemploierait pas, et surtout qu’il n’irait point à

Home, levant audacieusement le masque, il se déclara ,

tout-à-coup, l'ennemi implacable du Gouvernement dont

il avait, deux ans auparavant, prôné la sagesse, adm_iré

la justice et flagorné les ministres (1) ,\ sans cesser toute

(1) Il, est constant que lorsqu’il s'attendait à Voir ses ouvrages

poursuivis dans l’inte'rêt_ de la morale publique et du respect dû
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fois d’afl’ecter, en public , une attitude hostile, pour

se donner des airs d'indépendance et surtout de ne

vouloir rien tenir de ce même Gouvernement , qu’il ne

cessait toutefois de presser de ses quotidiennes ob

sessions.

Personne , alors, ne put comprendre pour quel motif

le Gouvernement ne prit point le parti de faire publier le

recueil des pièces officielles émanées, de part et d’autre ,

lors des négociations qui avaient eu lieu entre lui et la

cour de Rome à l’occasion du concordat S’il savait

au culte professe par l'immense majorité des Belges, De Potter

se présenta très-humblement à l'audience de ce même M. van Maanen ,

pour implorer respectueusement de ce ministre qu"il appelait alors

monseigneurà chaque seconde, et dont il a fait, depuis, briiler

Phôtel par les brigands de son bord. Il est certain que le projet

dïncendier le ministère de la justice , comme manifestation de Pin

dignation nationale, remonte à :828, lors de la première con

damnation de De Potter, et appartient à celui-ci, àVan de Weyer

et à Tielemans. Sans la crainte de livrer au couteau des assassins

des personnes qui en connaissent les détails, il nous serait facile

(Vajonter ici des explications péremptoires à ce sujet.

(I) Voici une anecdote sur laquelle un jour nous serons peut

ètre en état de donner quelques détails assez curieux. Une col

lection au grand complet des documens relatifs aux négociations

qui ont eu lieu entre la cour des Pays-Bas, et celle de Rome,

est tombée à Bruxelles, à la fin du Inois d’août ou dans les pre

miers jours de septembre dernier, entre les mains d’un libéral en

nemi de l’Union , et fort mécontent de la tournure qu’a prise

la glorieuse révolution pour le parti libéral, complètement débor

dé par les apostoliques et par la noblesse.

Nous savons que ce dépôt est destiné, par celui qui le possède,

à être livré à Pimpression. On parle entrïuntres d'une corres

pondance confidentielle des plus curieuses entre M. Capaccini, le

comte de Celles et une sainte dame qui se trouvait en tiers dans

tout cela, à peu près comme entre le péché et Pahsolution. On
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tout ce qu’il vient de gagner de force morale dans

l’opinion par Feffet de la récente publicité donnée

aux notes diplomatiques échangées avec le congrès de

Londres, à propos de la rébellion belge, le Gouverne- i

ment n’aurait pas négligé d’en faire autant au sujet

des négociations avec le Saint-Siége. Et quciqu’il soit

‘bien tard maintenant, si quelqu’un, à Bruxelles, mù

par le dépit ou par toute autre cause, livre au grand

jour les perfidies et les détours employés par la cour

du Vatican envers le gouvernement des Pays-Bas, ce

lui-ci pourra lui en savoir gré, quel que soit au fond

Je mobile qui ait déterminé une semblable publication.

Les choses s’étaient tenues de la sorte jusqu’en 1828,

sur une espèce de bascule ,, car les prêtres et les li

béraux se détestant du, plus profond de leur âme, et

tout en faisant la guerre au pouvoir, neutralisaient

tour à tour les coups que chacun lui portait isolément.

Mais telle était la perversité des deux côtés, que leur

haine parricide, haine que les uns nourrissaient contre

le Roi , et les‘ autres contre la royauté‘, prévalu! sur la

haine qu’ils se portaient mutuellement: aussi après de

nombreuses hésitations, l’Union monstrueuse fut à la

fin résolue. De Potter revendiqua pour lui seul l’hon

fleur de cette pensée: d’autres‘ Pattribuèrent au comte

Vilain XIIII. Quoi qu’il en soit à cet égard, elle était

également digne de ces deux scélérats , car les maux

assure que parmi les documens qui font partie de ce précieux dé

pôt, se trouve une mémoire adressé au Roi en 1825 ‘ou en 1826

par le directeur-général des cultes, mémoire dont la cour de Rame

avait payé une copie mille piastres, à un espion qu'elle {était

menagé parmi les employés de Pambassade, avant de s'apercevoir

qu’elle Paurait eue à bien meilleur marché de l'ambassadeur lui-même.
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qui désolent leur patrie et ceux dont, selon toute ap

parence, l’Europe entière est menacée, reconnaissent

une commune origine.

Quelqu’un qui souvent se trouvait en position d’être

bien informé, accourut en toute hâte, à La Haie,

en i828, pour faire connaître de vive voix au Gou

vernement ce qui se passait en Belgique , n’osant point

confieràdes écrits , susceptibles de circuler dans certains

bureaux ministériels, envahis déjà par la trahison, des

communications d’une semblable importance.

Dans 'l’ordre moral comme dans Perdre physique,

il est des affections évidemment incurables. Le danger

n'était "pas moins grave qu’imminent: un remède

eflicace, énergique, aurait dû lui être opposé sans per

dre un instant. Pas du tout: le pouvoir, persistant

dans son inertie , se tint les bras croisés jusqu’à la

session législative, où, dès le premier jour, la fac

tion unioniste déploya ses forces avec une insolente

ostentation , en lit étalage, frédonna d’avance seschants

de victoire et s’attacha surtout à faire sentir au Gom

vernement à quel point il était débordé. Tout le

monde peut se souvenir que le journal de De Potter

osa publier, deux jours avant l’ouverture des Etats-Géné

raux, le discours que , selon la faction, le Roi aurait

DU y prononcer, et l’on n’a pas oublié Parrogante dia

tribe ,que De Brouckère vint improviser dans Penceinte

législative au commencement de décembre, après qu’elle

avait été lue, revue, commentée, corrigée, augmentée et

finalement approuvée, dans deux conciliabules successifs,

tenus en_tre les chefs fondateurs de l’Union, dans une

maison fort connue de la rue de la Montagne , et
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ou assistaient, entr’autres, le chanoine Van Cromà

brugghe, Ducpétiaux , Van de Weyer, Vilain XIIII

et le banqueroutier français Campan (i). Deux‘ longues

lettres de De Potter y furent lues et analysées avec

soin : et même la diatribe que De Brouckère prononça

peu après aux États-Généraux ne fut autre chose

qu’une longue paraphrase des deux homélies du ré

vérend néophite Démophile.

Avec une Loi Fondamentale qui , plaçant toutes lei

garanties du côté du principe démocratique aux dé

pens du pouvoir exécutif, a privé celui-ci du droit

de dissolution de la chambre élective , le Gou

vernement n’avait guère , pour son" salut , que deux

partis à prendre , en présence d’un péril aussi grave pt

aussi flagrant. Il fallait nécessairement en venir à un

coup d’état , ou décréter la clôture de la session dans le

plus court délai: cette clôture pouvait être pronon

cée au bout de trois semaines, sans blesser en rien 1s

constitution du royaume. L’emploi de ce moyen aurait

probablement sufii , car , il faut le dire, la canaille‘

que le Gouvernement avait en présence , ne valait pas

la peine et ne méritait même pas Phonneur d’un

coup d’état. Encore une ifois, ces gens-là n’ont ja

mais eu d’autre force que celle que leur a constam

ment prêtée la déplorable faiblesse du pouvoir. Une

clôture brusque et ' inattendue de la session législa

(i) Cet intrigant, chassé , depuis, de la Librairie Parisienne , dont

il avait la gestion , se faufllait déjà partout. La réunion dont il

s’agit ici, se composait en tout de mx individus. Nous nous abstenons

de nommer ceux sur la présence desquels nous n’avons pas une

certitude pleine et entière. -i
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tive , le départ de De Potter de Brnxelles immédia

tement après sa condamnation, la destitution d’une

cinquantaine de fonctionnaires dont la présence aux

emplois était devenue un véritable scandale, le rap

pel des régimens suisses et du régiment de Nassau’ si

imprudemment licenciés, une refonte complète dans

les régences, généralement hostiles et composées

d’hommes d'une nullité devenue proverbiale(1) , voi

làqni aurait pu suffire à mettre la naissante Union

en désarroi.

Et puisque l’on s’était placé dans la plus fausse des

positions , n’ayant de choix qu’entre deux maux ,

nous pensons qu’il fallait gagner de préférence le

plarti prêtre , puisque l’on opérait sur des masses

abruties ,\ fanatiques, imbéciles‘, courbées depuis long

temps sous l’influence du clergé. Au surplus", ‘le ju

gement que nous portons des Belges de nos jours est

le même que celui qu’en ont porté depuis fort long-J

temps les hommes éclairés de tous les pays.

Voici, mot pour mot, ce qu’un homme d’esprit ,

Pabbé Dulaurens, pensait de ce peuple, il y a un

demi siècle. On dirait qu’il l’a écrit d’hier.

n Les Brabançons en général, ainsi que les

»_ Flamands , leurs voisins , sont le peuple le plus sot , le

» plus vain, le plus superstitieux de toute l’Europe. Pen

ndant que l’on voit s’élever de temps en temps chez

n les autres nations, même en Espagne , quelque gé

» nie sublime, soit dans la littérature, les arts on la

(1) On avait fini par dire — bête comme un Izaurgmeslrc —

pour exprimerle superlatif de la niaiserie et du ridicule, dam

les provinces méridionales du royaume.



r n89 i

» philosophie , ces animaux belgiques croupissaient en

» core dans une léthargie, dans une indolence qui fait

s: honte à Phumànité: les prétendus beauxÀ-esprits qui se

» trouvent parmi eux ne sont que ‘de pitoyables bavards

» que le plus petit philosophe crotté , qui cqurtrles rues

n de Paris , mettrait à quian Si. lehaaard: vient à y

n produire quelque plante, qui promettevquelque bon

n fruit , la superstition Pétouife aussitôt ;' les prêtres

n et les moinesif étant‘ trop nombreuret trop ïconn

n sidérés.” Et, en parlant de l’Ünü7arsùaä/ alma La

vanensis , il ajoute: '» Au lieu dœdonner à ses élè

n ves des principes qui ‘puissent éleverizeur esprit au

n moins jusqu’au' sens commun, elle n’est*qir’un cloa

n que d’inepti'e et Œabsurdités, un "réceptacleinle mil

» le subtilités scolastiques‘ et ridiculesgzroùtun-i jeune

n homme , qui auraitles‘ moindres dispositions en. y

» arrivant, se pervertit le rjugementsans. ressource,

n et devient incapable" du moindre: raisonnement.”

Quant à Anvers, le même écrivain. affirme que n Tout

n’ ce qui y respire ne mérite pas d'être-Nu; que ce

n qui peut seul y intéresser ungalanÿihcmme , ce

n sont les peintures exquises que l’on y voit des ‘Rubans,

n des Van Dyck , desJordaens ;l dereesipeintres ad

n mirables qui, après avoir illustré leur siècle et leur

zvpatrie, ont fait place à un t'as de misérables barbouil

»-leurs , à des rapetasseurs de vieilles croûtes , ‘và d’in

u dignes charlatans , qui trompentimpunément le trop

» crédule étranger , en lui vendant de mauvais co

» pies, ou quelque enseigne à bienreî; pour des ta

» bleaux originaux.” , i 4 . . : .. 21.3: .

Au surplus , ce qui était urgent‘ par dessus tout ,

35
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o’était d’écraser, à tout prix et sans aucun délai,

le parti jacobin, de manière à en finir avec lui

une bonne fois pour toutes, et à telles enseignes,

que les chefs de cet effroyable parti de destruction

et de sang, n’osassent même plus jamais lever les

yeux pas seulement pour regarder le soleil. Tant

que cette peste‘ n’aura été radicalement détruite en

Europe, les véritables libertés publiques seront tout

aussi compromises que l’ordre social lui-même.

Dans l’état actuel des choses, le sort du genre hu

main tout entier dépend peut-être du concours ferme,

constant, unanime, des deux puissans empereurs d’Au—

triche et de Russie. Leur volonté et leurs forces com

binées ont, seules, et ce n’est pas de trop, la puis

sance de reconstituer l’Europe sur les bases d’une li

berté raisonnable qui n’aille pas au delà de cepeut se concilier avec ‘le maintien de la société, et

qui ne demeure pas non plus trop en deçà; car ce

serait encore du provisoire, pour aboutir à de nouvel

les révolutions. Sans cela, on en viendraà des guer

res d’exterminat-ion interminables; et alors, entraînés

tous par un torrent de sang et de larmes, nous recu

lerons précipitamment vers les temps de la plus effroya

ble barbarie.

ll est cruel, bien cruel, d’avoir à le dire, mais au

point où-des hommes furibonds ont poussé l’Europe,

aujourd’hui, la civilisation et la liberté elle-même

ont besoin peut-être de Faction du bras ferme et passif

des Cosaques et des Pandours.

La mémoire de Napoléon sera finalement vengée!

Ceux qui l’ont inconsidérément accusé de despotisme ,»
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parce qu’ils ne- le comprenaient point, sïæpercevront»

à la fin que sa marche tendait à fonder la liberté

par le pouvoir; ils reconnaîtront trop tard que la li

berté est un bien qui se donne aux hommes, mais

que jamais les hommes ne sauraient prendre d’eux—

mêmes, sans tomber dans un gouffre de calamités et

de désordres, plus insupportables mille fois que Pac
tion elle-même d’un pouvoir absolu. i

Revenant à notre sujet, nous nous bornerons à rap

peler que le Gouvernement, égaré par des conseillers

ineptes, prit le parti de se livrer pieds et poings liés

à ses plus mortels ennemis, et de s’y livrer tout juste

au moment où PUnion par eux formée tout récem

ment, et qui seule ‘avait fait leur force, pouvait en

core se dissoudre en frappant un coup de tonnerre

instantané, avant qu’elle eût pris consistance.

' On peut dire que cette marche fumèbra, dans la

quelle s’engagea dès lors le pouvoir, fut ouverte par

l’amende honorable que le conseiller d’Etat Raoul vint

faire à la Chambre lorsqu’il plaça l’épée de la justice

aux pieds des factions, et qu’elle fut fermée par Padop

tion de la loi du 16 mai 1829 qui lui assura Pim

punité.

Aussitôt après commença en effet cette grêle épouvan

table d’invectives, d’outrages, dïmprécations et de calom

nies contre tous les pouvoirs de PEtat, fonctionnaires,

magistrats, législateurs, ministres, et contre la per

sonne sacrée du Roi , sans ménager davantage la royau

té elle-même.

Cette tempête poursuivit le pouvoir sans relâche

jusqu’à la session suivante, ouverte à La Haye le r9
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octobre IBzQ/et redoubla de fureur à l’approche de

la question importante sur le budjet décennal.

Le Gouvernement eut, alors, un beau moment de

fermeté: le noble Message du ri décembre parut.

Hélas! ce fut le chant du cygne.

Quiconque était digne en Europe düæpprécier ce qui

est loyal et magnanime admira la franchise du Monarque

des Pays-Bas, exprimant sa pensée sans détours, mani

festant ses intentions svanr le vote du budjet décennal.

PLe budjet des voies et moyens fut voté ,' au grand

désappointement des furibonds du parti.

'- Nous croyons que, tout considéré, son adoption fut

un malheur, car le rejet aurait immanquablement

obligé le Gouvernement à des actes de vigueur, en de

hors d’une constitution ébranlée et n’avait déjà

plus de vigueur que pour garantir les factieux.

C’eût été le cas ou jamais, selon labelle pensée de

Montesquieu, de jeter un voile sur la liberté, comme

l’on voile quelquefois la statue des dieux (r).

Qui aurait pu le prévoir? Trois semaines après

le Message du l 1 décembre, M. De la Coste fut nom

méau ministère de l’intérieur. '

Avec lui entrèrent dans le cabinet Pimpéritie, la

fatuité et ‘tous les maux qui leur servent de cortège:

les faits ne l’ont que trop démontré.

A partir de ce jour funeste la ruine de Pétat devint_

inévitable. Unseul événement devait suflire à déterminer

Pexplosion ,, et ce‘n’était même plus que de Pexplosion

que pouvait naître désormais un remède efiicaceà des

maux si compliqués. Il est hors de doute que sans l’im

(I) Esp. des lois.



signe lâcheté des eommandans supérieurs de Bruxelles .,

lorsque cette explosion eut lieu, ois-pouvait emprendre

texte pour rétablir le Gouvernement sur une base

forte et large; et , à coup sûr, quelques coups de

plat de sabre eussent amplement sufli dans la soirée

du 25 août, et puisqu’on n’avait même pas pris la

peine d’en essayer , le lendemain ,; le surlendemain

encore, il y avait dans la ville force suflisante, dix

fois plus qu’il n’en fallait pour comprimer la sédition,

et pour faire un exemple terrible de ceux qui s’en

étaient ouvertement déclarés les directeurs ou les chefs.

Rien de tout cela nefut mpêmepas tenté: PEurope

sait le reste. Et désormais , le plus pur sang de

PEurope devra peut-être couler à grands flots, encore

ne sera-ce qu’avec des chances incertaines de succès,

pour tenter de rétablir Perdre social , ébranlé par

tout jusqu'aux sentrailles de la terres, i

Nous avons dit plushaut que de Gouvernement avait

été iaverti‘ en i828 de Punion contractée entre les

jacobins etzles prêtres.

._ Un hasard voulut (i), que dans les premiers jours

de ‘janvier i830, le Gouvernement fût encore averti

de se méfier de Tieleniansfdn “fils de Wellens et de

quelques. autres misérables de leur espèce, tous em

ployés , et ‘que nous ne croyons pas devoir nommer

indistinctement, (lu/moins dans le moment actuel.

. îSi» la trahison ne se fût point trouvée. déjà si for

tement enracinée dans, les. branches principales de

l'administration et que l’on eût agi avec simultanéité;

si, à laÏmèine ‘heure et au même instant, une des

,
'

. , ')
* —- . ' ’. I . . ‘ '

(i) Les avertissemeiis primitifs vinrent d’une femme.
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cente de police inattendue eût été faite à La Haye, à

Liège, à Bruxelles, à Gand et ailleurs, il n’est pas

permis de douter que le Gouvernement ne se fût

trouvé, dès les premiers jours de 1830 , en pos

session de preuves nombreuses et irrécusables, con

tre les meneurs occultes d’un vaste complot, dont

les papiers saisis un mois plus tard chez Tiele

mans et De Potter, firent bien connaître Pexistence,

sans toutefois avoir permis de frapper les principaux

coupables. \

Il en eût été encore temps: sans recourir à aucune

mesure extra-légale , le code autorisait le renvoi des

accusés , pour cause de suspicion légitime , devant

une cour autre que celle de Bruxelles , où la magis

trature était déjà frappée de terreur.

Tielemans, De Potter et Bartels auraient pu être

jugés à La Have. On avait plus de matière qu’il

n’en fallait , pour envelopper dans les mêmes pour

suites Van de Weyer, Levae, Roussel , et quelques

autres scélérats leurs pareils , co — rédacteurs du

Courrier des Pays-Bas, du Catholique, du Journal

de Louvain et de quelques feuilles encore, non moins

connues, de Namur et de Liège.

En faisant tomber sur l'échafaud une dousaine ou

deux de têtes infâmes , la magistrature’ intègre et con

sciencieuse de la Hollande, armée du glaive auguste

de la justice, et appuyée ‘sur le texte précis de la

loi, pouvait encore sauver l’Europe.

Assurément la révolution française, qui a accéléré

Pexplosion de la révolte belge, aurait eu lieu tout

\

de même; mais ses résultats se seraient bornés a

\
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la France , et là , il est juste de le dire, dans son

principe, l’Europe n’avait ni le droit ni le motif de

s’en mêler.

La chute, Pexpulsion et la déchéance des Bourbons

ont été la suite inévitable et méritée d’un trop long

parjure , d’une perpétuelle déception. Leurs mal

heurs , on peut le dire , ont été leur propre ouvrage:

ils ont eu , à la fin, ce qu’ils n’avaient cessé depuis

quinze ans de mériter, ce que depuis quinze ans ils

semblaient vouloir par force arracher à Pindignation,

au mépris, au dégoût du peuple français. Lïanathê

me qui a frappé les Bourbons ,‘ qui les a ‘renversés

du trône de France , est encore plus légitime, s’il

se peut, que ne le fut celui qui renversa les Stuarts

du trône d’Angleterre. '

Ce ne sont pas les ordonnances de juillet qui ont

brisé le sceptre de Charles X- Elles n’ont fait que

déterminer le débordement d’une mesure, que les

Bourbons avaient déjà comblée depuis long-temps.

Napoléon avait osé bien davantage, non seulement

au 18 brumaire , maisrencore en renvoyant le Tribu

nat. Si son pouvoir n'en reçut aucune atteinte, c’est

parce que ces actes de la plus haute dictature, guidés

par une hante sagesse et dans le véritable intérêt de

Pétat , avaient reçu Passentiment de la nation.

Si, dans un moment de péril non provoqué de leur

part, et pour sauver le trône, pour maintenir la dy

nastie , les Bourbons , étant populaires en France ‘et

en possession des respects de ,lÎEurope ‘éclairée ,‘ eus;

sent rendu les ordonnances de juillet i830 , cela

n’aurait produit que des couplets dans Paris , parce
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que les Parisiens se passeront plutôt ‘cent fois de pain

que de chansons. sMais le trône, alors, n'aurait point

échappé à la famille des Bourbons. Leur chute tient

à une cause aussi ancienne que leurspremjère rentrée ,

parce que, dès cette époque même, ces princes ,, dont

nous devons respecter hautement Pinfortune, mais _à

‘Pégard desquels nous ‘rie voulons pas non; plus alté

rer la "vérité ni démentir‘ notreconseience, ont usé

‘leur sceptre, et queÏleura dynastieedéenäpite a perdu

cettésève‘ de vie,‘ sanslaquelle tout-meurt dans la

nature, tout ‘sans Exception, les plantes comme les

hommes, les- dynasties comme les nations. nC’est une

ïloi -de la création: l’histoire en offre dïnnomhrables

exëtnples. r - . . . '11

Tel est, à notre avis, Pexposé ‘rapide de scet‘ en!»

‘semble de causes} qui. ont produit le ‘malaise général

et‘la« -feru1en'tation dont ‘tant d’états sont: tourmentés

depuis long-temps , et plusparticülièrement la Bel

gique; d’où est ‘néecette explosion soudaineequi, en

moins de quatre ’ràois,: méelatéyàvpen. près simultané

ment {aux ‘extrémités les plus opposées de Pliurope. x

Avant‘ de terminer un? écrit dont Pétendue a'de

beaucoup dépassé les bornes dans lesquelles ,> en pre+

"nant lamplume, nous avions. pensé pouvoir nous ren

fermer, et qui a ‘dû grossir avec les événemens, il

"nous ' reste {à parler de ces prétendus nnuærs I dont on

"a tant fait de bruit «ah-Europe, et a-‘à dire" un mot de

la diplomatie, réunie‘ en conférence à Londres, ‘et de

‘ses étranges protocoles. ' '

o... _ i F2,: ' c .3 1 '

__ _ _. w _ _

‘r - l \ ' f‘ .r ‘ l ... .....':
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Depuis que ,l’Europe entière sait que (la glorieuse

révolution belge n'est autre chose qu’un brigandage

infâme, les eau-ars sont jugés.

Nous nous ‘bornerons à les passer rapidement et

consciencieusement‘ en revue. ami f5" ‘.

A la vérité, chacun imaginaitdes griefs à sa guise

et on avait fini par les subdiviser à Pinfini. Ainsi,

par exemple , un carabin d’hôpital nommé Vlemincks,

prétendu‘ docteur en chirurgie, et à qui un galant

homme n’aurait pas voulu confier la patte de son

chat, imaginant un cnnzr de nouvelle espèce, s’était

mis à aboÿer dans tous ‘les journaux, et accusait

avec un sérieux imperturbable le Gouvernement d’être

la cause de Pophtalmie des soldats‘, comme s’il POU:

vait exister dans le monde entier un seul gouverne

ment,p’as plus libéral qu’absolu , dont le bon plaisir

pût vouloir, en aucun cas , une armée composée de

soldats aveugles. i

Si la cécité volontaire pouwwrlait , flausurplfus, con

36
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venir à un gouvernement quelconque, ce serait , à

coup sûr, à ce ramassis de furibonds qui pèsent au

jourd’hui sur le peuple belge. Congrès prétendu

national, gouvernement provisoire , ministres, diplo

mates , tous ces gens-là ont des yeux pour ne point

voir et des oreillerpour ‘ne "pointjentendre. Et ja

mais réunion d’hommes , sur la terre, ne mérita plus

rigoureusement que les maîtres actuels du peuple

souverain belge , Papplication de cette sentence de

vérité , que le savant Mably proclamait déjà dès

le siècle passé: » Des aveugles ont conduit des aveu

» gles; les passions, les caprices, les préjugés, l’i

» gnorance, sont lîeslégislateurs du monde”L’explicatidn' du‘ vrai motif qui faisait pousser à

Vlémincks tant de vociférations furibondes, peut

servir d’introduction à Thistoire des griefs. 1Ce mi

sérable voulait un emploi, semblable en cela au chien

alîamé qui aboie/ÿagite et crieujusquïrce ‘qu’en lui

ait jeté , pourÏ se» débarrasser ‘de ses"ci'is, un os à ron

ger. Unè imprudence‘ commise antérieurement parle

Gouvernement lui- avait mis, en un clin d’uéil, sur

les. brasktous les-‘roquets des provinces’ méridionales

du. royaume. » 5 l

.Ï:"L’insipide mais pervers Vilain XHII ‘, incapableïde

gouverner chez lui sa propre basse-cour, voulait être gou

verneur: il aboyait dans Pespoirklïäbtenirlune province.

— Le Hon ‘voulait , aussi ,‘ un poste éminent; il a

boyait dans Pespoir que l’on achèœrait son silence.‘ '

Meulenaer voulait être nommé. procureurägénéml:

il aboyait pour le devenir.

(l) Traité de la législation.
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Barthélémv voulait, à tout ‘prix, devenir conseil-p

1er d’Etat , et comme il était,du__mênie bois dont on

avaitdéjà fait-tant d’autres bûches‘, il aboyait, souf

flait, suait tout à la fois , dans l’espoir de se ‘faire

ouvrir. la. porte; aussi nul n’avait plus que lui per

fectionné Part de ;mordre etïde lécher tour à tour

la mêmeinainë, ‘(le prendre, à ‘deux secondes de‘ dis

tance, les airs ‘insolens; d’un pacha et Pattitude d’un

plat valet. î, - .......-. ,

De Brouckère voulaitsaussiavoir son os-à ronger, et

comme il aspirait‘ à une partmeilleure, il ÿefforçait

däbdyer plus‘ fort‘ que ales. autres, afin qu’on le prit

pour. un dogue-redoutable. '

Aussi, unfijouäy au.sortir d’un festin de hauts et

puiasans seigneursrfi) de son bord, auquel même assis

taient certaines excellences, De Brouckère, animé par

la conversation et apparemment ‘aussi échauffé par ‘le

vin‘,; ce qui passe pour. lui arriver assez souvent, lais

sa échapper: tout le secret de Popposition (in vino

veritas). n01] sait, dit-il, quel chemin il faut pren

iidre, pour arriver aux, dignités. d’Otrange. et

» Reyphins nous.l’ont assez montré, aussi nous proposons

nnous de Ile suivre, comme ils Pont fait , jusqu’au bout.”

On se rappelle qu’en effet M. d’Otrange et M.

Reypliins avaient, figuré, longrtemps, dans la Chambre

élective, au; premiers rangs de Popposition , et, qu’ils

avaient été, l’un après Pautre, appelés tous deux au

conseil .d’E.tat. _

Ce double exemple avait sufii: il n’est pas de va

(i) On sait que c’est ainsi que siintitulent les États-Généraux dans

leurs rapports ofliciels.
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nu-pieds ni de morveux, tels que Claes, Levae et Roussel

qui ne se fussent mis dans la tête de débuter par de

venir au moins professeurs (Puniversité ou commis

saires de district.

La chose était devenue tellement claire qn’elle frap

pa le Gouvernement lui-même. Quelle que fût sa bon

ne envie de reculer et de fléchir, il lui fallut bien

comprendre en cette tcitconstance qu’il n’en aurait pas

fallu davantage qu’une demi-douzaine (Pemplois je

tés, de la sorte, aux aboyenrs, pour que toutes les

provinces méridionales du royaume comptassent autant

de publicistes d’opposition qu’elles comptaient d’habi

tans. Du moment où l’on aurait compris qu’il sufli

sait d'insulter le Gouvernement pour obtenir ses fa

veurs, personne ne se le serait laissé dire deux fois.

Comme il y avait impossibilité de contenter tous

ceux qui s’étaicnt mis, de la sorte, à crier par spé

culation, voyant que des voix isolées ne sufiisaient

point, on imagina le pétitionnement à tour de bras:

de là naquirent LES cnmrs.

Pour rendre la phrase plus sonore, on les appelait,

assez plaisamment, LES amers m; LA NATION.

Cette pauvre nation tonte stupide, abrutie, mé

chante qn’elle est, ne se doutait cependant pas d’être

si malheureuse et si opprimée. Elle rÿapprit à connai

tre l’horreur de sa situation que par des pétitions tou

tes faites, énumérant ses griefs, que l’on présentait

partout à la signature des valets d’écurie , des va

chères, des savetiers, des filles d’auberge, des mar

‘mitons, des enfans de chœur et autres pétitionnaires

de même importance.
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Voici, du reste, en quoi consistait cet étrange sala‘;

migondis, connu sous le nom collectif de Gnrars m.

NATION Z

1°. L’impôt sur la mouture et l'abattage.

2°. L’inégale répartition des emplois. , _

3°. L’obligation pour le Brabant, les Flandres et

Anvers, d’employer la langue‘ hollandaise.

4°. Les arrêtés de 1815.
.15°, 6°, 7°. La législation sur laipresse. — Le jury. —

i M. Van Maanen.

v 8°. Dabsencc du contre-seing ministériel.‘ -

a. '.,-'

- 9°. Le million de l’industrie. i ‘

l 10°, r 1°. Enseignement. —- Clergé catholique.

' En dernier lieu oh avait converti en grief "sup

plémentaire, la fixation du siégé de la Haute-Cour en

Hollande.

Le Gouvernement, en eflet, n’aurait pu rien faire

de plus raisonnable , que de placer la Haute-Cour dans

les provinces méridionales, ‘et notamment à Bruxel

les, ou le barreau a déployé tant de sagesse, et prou

vé d’une manière si éclatante, sa fidélité et son respect

pour la sainteté du serment,

Un ministre qui, n’étant pas aveugle et par consé

quent ne pouvant point ignorer Pétat de démoralisan

tion et de profonde ignorance de la grande majorité

du barreau dans les provinces méridionales du royau

me, aurait osé proposer au Roi d’y fixer la résidence

du premier corps judiciaire de YEtat, de Fasservir
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à la plus déplorable influence, au contact le plus im

monde, aurait, pour le ‘coup, mérité, et mérité mil

le fois, d’être accusé comme traître ou enfermé com

me insensé.

Laissant de côté ce grief posthume , nous allons pas

ser rapidement en revue les griefs en titre.

1°. MOUTUBE ET ABATTAGE.

Nous n’avons nullement Pintention de prendre la

défense de cet impôt. Le Gouvernement Pavaitpro

posé aux États-Généraux: admettons qu’il se fût trom

pé; toujours est-il vrai que les deux corps législatifs

de PÉtat, en Padcptant, avaient partagé son erreur,

et que dès lors il était souverainement injuste d’en

faire un grief contre le Gouvernement seul. Si ce

lui—ci s’était trompé, il se trouvait, en cela, dans la

même situation où se trouvent tous les individus com

me tous les gouvernemens du monde, Errera huma

num est. En proposant , lui-même, aux Etats-Gtänéraux,

après quelques années d’essai, de supprimer Pimpôt

dont on avait voulu faire un girief, le Gouvernement

avait prouvé sa bonne foi. S’il fallait s’insurger dans

chaque pays où il existe des impôts "qui déplaisent,

plus ou moins, à certaines classes de la nation, il

n’est pas. dans le monde entier de gouvernement qui

ne fût sujet à se voir renverser dès le lendemain de

son installation.

Au surplus, ce qui laisserait la question tout au

moins douteuse, c’est que plusieurs communes con

servèrent le droit sur la mouture comme taxe munici

\

_._._.3 mon --
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pale, après que la perception en avait disparu du bud

jet de l’État.' ‘l ‘

2". méGsLn RÉPARTITION nes-tuners.

En abondant le plus , à cet égard , dans le sens des

criailleries rabâchées sur lespréférences accordées aux

Hollandais, les Belges ' auraient Œeux-mêmes effacé

complètement ce grief prétendus: Les preuves révol

tantes et multipliées qu’ils ont données dïngratitude»

et de félonie, n’auraient que trop justifié le Gouver

nement de leur avoir préféré les Hollandais.

Mais les Belges seraient demeurés fidèles à leurs

sermens, que le reproche n’en demeurerait pas moins

injuste et mal fondésous deux rapports. '

Premièrement, quand on‘a un emploi àconféreri,

il faut donner, avant tout, la préférence à celui qui

réunit, d’ailleurs à égalité de droits , le plus d’apti

tude et de capacité pour le remplir."

Or, les Belges n’ont qu’à demander à PEurOpe

entière de quel côté, à son avis, se trouve géné-a

ralement le plus de capacité et dv’aptitude, chezeux

ou en Hollande. Et même, à égale capacité, il est

constant ‘et notoire que le Belge est; tellement fai

néant par caractère et le Hollandais tellement laborieux,

que celui-ci fera en un jour plus de besogne que

Pautre en une semaine. Cela doit entrenpour beau- ’

coup en ligne de considération, et ceux qui ont tant

crié qu’il fallait faire des économies, devraient 5011-7

ger qu'un bon travailleur est infiniment moins cou-s
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taux que dix musards se levant à huit et même à neuf

heures du matin, et passant leur temps à tailler des

plumes ,à lire les gazettes et à donner audience à des

filles dans leurs bureaux.

Mais il existait une autre considération décisive en

faveur des Hollandais, et celle-ci aurait disparu avec

le temps.

La Hollande, avant (Pètre réunie à la France , for

mait une nation indépendante: elle avait, par consé

quent , ses propres employés. La Belgique se trouvait

dans une position tout opposée. Les Français n’étaient

parvenus à" y faire marcher les administrations publi

ques, autrement qu’en y appelant une foule d’étran—

gers, et ceci, soit dit en passant, atteste assez l’in

capacité des Belges, dont la France n’avait jamais pu

faire autre chose que des soldats indisciplinés et pil

lards (1).

Lors de la réunion des deux pays, il se trouva que

la Hollande possédait une foule d’employés rentrés dans

leurs foyers , et que. la.France avait placés dans les

autres départemens de Pempire , et surtout pour la

partie financière.

Pour les beaux yeux des Belges, se trouvaient,

au contraire, dans une situation tout opposée, il au

rait donc fallu laisser sans pain tous ces vieux servi

(z) Témoin ‘le 112° régiment-dïnfanterie de ligne.’ composé des

plus insignes voleurs de l'armée ,1 commencer par son propre co

/ louel Olivier, que Napoléon destitua en présence de toute la ‘gar

nison , à Alexandrie 3 et ‘quîfut’ fort heureux d'éviter, grâces nui

charmes’ de. sa‘ chastaäîépouiel,.une mise en jugementqui Paizrait

envoyé [fendent quatorze-gus aux galère; , _
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teurs, ces braires gens, la plupartpères de famille,

ou bien les jeter à Peau, une corde gau pou, comme

des chiens enragés , et donner- Æemhlée-des emplois

publics à des ‘hommes sans antécédensïet sans aucune

capacité, et livrer ainsi les administrations publiques

à une irrùptiomsoudaine de misérables, aussi affamés‘

et non moins destructeurs que les sauterelles de l-ÇEgypte.

- Arde telles extravagances il n’est pointçderéponse pos

sible. Si .le- (äouvèrnemeiita-a. unréprocheià se faire‘,

en ce genre‘;- e"e'st =de n’avoir: déjàaemployé, que trop de

Belges, 1 et, lîexpérienoedi dû lelu-i prouver. Ces gens 1g‘;

auraient dûnêtre ; traités en peuple conquis, ‘dressés,

fagonnészzpeu sa." peu, ‘etüplacés däsbord avec beaucoup

de circonspectionï ddnsides emploispeuimportans. On

leur a, imprudenrment, ouvert _,t0utes "les, portesg-ils

se sont ‘précipitéspenafoule dansggrédificez après {être

assurés des issues‘ -principale_s-,’iïls ont. jeté les bdenfai-g
teurs par la’ croisée-zicela va.îdevenir à la mode._ i (._

-.-.Quant an reproche1que1 lafacti9n;adressait.au Goue

vernement däamployerîides vétrasigersunles rebelles se

sont ceux-mêmes" chargés de ' lïe. iwéfuterwvictorieîisement.

Depuis‘ que Ieuruglarieusäs sçèeolution a éclaté, ils

n'ont _trouvé dans leur paysgqup glesppillards, dgsine

cendiaires et des assassins, plus une diplomatie qui,

dès son apparitigndna‘ cpncentrévsurelle tous les sifilets

et les huées de l'Europe.

“Les emplois tgui; exigent ou-de " la capacité ou du

courage , ilsent-été obligésqle les; confier ou de les

abandonner’ tous à'des étrangers.’ Van’ Halen, Melli

net, Pontécoulant, Çulhat‘, Niellon , Jenneval ,- Gré-__
goire:,_Campan« , i. .3 ._-.-.,,_, 5;; . et cent v autres , ltonsl son}

3.
. l
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étrangers. La rébellion belge n'a même pris un

caractère sérieux que du moment où les étrangers

s’en sont mêlés. Aussi long-temps qn’elle aété entre

les mains des Belges , des femmes armées de balais,

ou des garçons apothicaires munis de l'arme si redou

table à monsieur de Pourceaugnac , auraient suffi à la

comprimer. V

Que les Belges citent , s'ils lïosent , une seule bran

che industrielle qui, de nos jours , n’ait pas étéapportée

on perfectionnée’ dans leur pays par des étrangers! et

qu’ils ne viennent‘ point rappeler Anvers, Bruges et

ses fabriques des‘ temps jadis; carulesfiomains pour

raient aussi rappeler leur gloire et leurs triomphes.

Cela les empêcherait-il d’être de la bien vile canaille

aujourd’hui ? Loin de mériter le reproche d’avoir em

ployé un trop grand nombre d'étrangers , le royaume des

Pays-Bas , ce nous semble , est de tous les pays de PEu.

rope celui où, proportion‘ gardée,’ on aitÎ le moins

tiré parti des lumières en général ‘etfdes diverses ca

pacités que les commotions politiquesy faisaient afllner.

Que la Hollande le veuille, et en moins de dix ans de

temps elle verra ce que deviendront. lnesfabriques , les

manufactures, les ateliers , les usines. de la Belgique.

3°. Ï‘ LANGUE nousnmisr.

J

6.. . '. »

Ce grief n’a jamais été considéré‘. par Iesigens sen

sés , que comme une taquineriev dloristocrdfie libérale.

_ La masse de la nation’, surtout le- peuple, au nom

de qui les libéraux de tous les pays font tant de va

‘came et au vrai bien-être duquel ils‘ prennent au



.307

fond si peu de part , n'y était nullement intéressée. Les

provinces que l’on pourrait ‘appeler du Brabant fran

çais, bieq moins encore parce» que l’on y parle , tant

bien que mal, un baragouin, welche-iroquois, que

l'on n’est convenu d'appeler du français, que parce

que ce baragouin nia aucumrapport avec le flamand, ‘

celles-là avaient été comprises dans une exception non

moins raisonnable que juste. Ainsi, voilà que le pré

tendu grief de la langue disparaît déjà pour les pro

vinces de Namur , de Liège et du Hainaut.

Il ne reste donc qu'à l'examiner rapidement, quant

aux provinces des deux Flandres et du Brabant-Me’

ridional. ' Ÿ'i..'trt' ' ‘

Si le Gouvernement avait eu à faire à un peuple

moins stupide et tant soit peu susceptible de gratitu

de , on lui aurait su gré et tenu compte de son in

tention, alors même qu'il lui fût arrivé de se tromper dans

quelques mesures de "pur détail d’exécution, dont nous

parlerons tout- à VFheure. Car il est évident que _les '

efforts tendantà ramener à l’uuité commune la langue

des deux moitiés de la nation, étaient entièrement à

l'avantage des Belges, puisqu’ils avaient pour but de

leur donner q par degrés cette nationalité qui leur man

que si. complètement, et que possédait au plus haut de

gré, depuis des siècles , l'autre moitié de la nation.

En effet, parmi les élémens qui constituent l’esprit

national d'un peuple, la langue est, sans contredit, le

premier» de tousar laufoi religieuse ellermaême ne vient

qu'après. Pour refennconvaincre, il suffit de voir tous

les «peuples qui ont une nationalité commune et une

croyance partagée; PAIIemagnB ,s FAngIeterrc, la Hol
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landes, la France, les Etats-UnisŸcYAmérique, ces

peuples chez qui la liberté religieuse est dans la con

stitution ou la‘ tolérance dans les mœurs‘, possèdent

avec la communauté de. Tidiôme une nationalité for

tement dessinée , sansiÿinquiéter le ‘moins du monde

des opinions religieuses que ïprofesse= chaque citoyen

en particulier. Il n'est point de papisme, si zélé

qu’on le suppose, qui ne dût céder lepasen Angleterre

au plwmpuddiuÿ, en Hollande ,auÏ' tabac‘, — en France

o! .aux chansons ou auxcntrechats. l

-- Si‘ donc tous lessoinsxÿunïbon gouvernement doi

vent avoir pour but de maintenir intacte, de conso

lider , là où. elle existe, la nationalité, et de la créer

là où elle n'existe point, et -s’il est vrai que l’unité

de "langue soit l’un des principaux traits caractéristi

ques de la physionomie des nations , le gouvernement

des Paysr-Bas n’avait plus qu'une seule questionà exa

miner avant de prendre une décision à cet égard.

Fallait-il déclarer le français langue nationale en

‘Hollande, ou bien le. hollandais languenationale. en

Belgique?

Poser une semblable alternative doit paraître ridi

cule. C’est pourtant là , n’en déplaise aux censeurs,

‘Pinévitable conclusion à laquelle il fallait aboutir ,

d'après la logique biscornue de ceux qui avaient créé

le grief de la langue.
i Pour vider à fond‘ cette question, véritable que

relle ‘d’Allemand,_ si jamais i153 en' fut, il suifit de se
‘demander si les masses, non-seulement ichezïle‘ bas

‘peuple, mais ‘encore dans les-ï élassermoyennes alu

Brabant etidesfleux Flantlres, font usage, dans leurtrrap
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ports quotidiens les plus fréqueus, de la langue fran«

çaisesou du flamand.

Nous portons le défi à la mauvaise foi clle—même,

(Poser nier que le flamand ne soit l’idiôme généralement

usité par les neuf dixièmes, si même ce n’est point

par les dix-neuf vingtièmes de la population.

Ce point incontestable une fois admis, il ne reste

plus qu’à savoir si le dialecte flamand "approche le

plus du français ou du hollandais. . æ ..

Or, personne n’ignofe que le français I-n’a pas le

moindre rapport avec le flamand ,--tandis que celuieci

«ne diffère‘ du hollandais- que par de ‘simples avouons.

A ' Ainsi, les efforts du Gouvernement ne tendaient qu’à

ramener les différens dialectes à Pidiôme commun, à

celui qui se parle et s’écrit uniformément d’après des

règles fixes, . grammaticales, et qui,‘ en un mot, con

stitue ce qu’on est convenu d’appeler van LANGUE5 Les montagnards du pays de Wales (Galles) et les

matelots de la Basse-Bretagne ne seraient ni plus. ri

-dicules ni plus injustes et mal fondés, s’ils se‘ re

criaient contre leur gouvernement respectif- de ce que,

chez eux, l’on fait usage, comme langue officielle, de

Panglaàs et du français.

La question de la langue se réduisait doncà la ville

de Bruxelles, et encore, dans Bruxelles, cette question

uïntéressait nullement ni le peuple ni même la bour

g (J) Nous laissons aux savans toute liberté sur la question de sa

voirhsi, originairement, ce ne serait pas plutôt du flamand qu’au

n'ait pris naissance le hollandais. Nous avons entendu discuter là

dessus a perte de vue, mais cela ne change rien à la question.

Nous prenons pour point de départ l'époque actuelle, et non ‘point

ce qui a'pu se passer. à la fondation deh tour de Babel.
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geoisie proprement dite, pas plus que tout ce qui ap

partient à la classe marchande de seconde classe. La

population de Bruxelles est partagée en deux sections,

sous le rapport de la langue, de la même manière que

l’est la ville matériellement: l’on parle en général le

français dans la partie haute, où, cependant, bon nom

bre d’habitans et presque tous les ouvriers et les do

mestiques s’expriment en flamand. Mais dans la par

tie basse de la ville, presque personne ne parle fran

çais à moins de n'y être forcé. Ceci est un fait posi

tif, notoire, incontestable, et nous en appelons, à cet

égard, au témoignage de quiconque a habité la ville

de Bruxelles, et a dû y traiter des affaires ou y avoir

des relations, n’importe de quelle nature.

Le français était devenu, à Bruxelles, la langue de

ce que l’on est convenu d’appeler la bonne compa

gnie, et dans laquelle il n’en est pas moins vrai, soit

dit en passant, que l’on admet depuis quelque temps

le rebut de la société. Sous ce rapport, depuis sur

tout une vingtaine d’années, la langue française, usi

tée dans les relations diplomatiques, dans les correspon

dances savantes, dans les affaires commerciales et dans

les communications particulières, àPétersbourg, à Tu

rin, en Allemagne et ailleurs, est devenue la langue

des sommités sociales de la plupart des peuples policés,

comme l’était autrefois le latin. Cependant il n’a ja

mais passé par la tête à personne de soutenir que le

français doive être considéré comme la langue natio

nale et employé dans les actes ofliciels ou authentiques,

en Russie,‘ en Piémont, en Suède ou dans la Saxe.

Le peuple, proprement dit, n’avait donc rien à dé

. x
1
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mêler avec le prétendu grief de la langue. Ce point était

important à bien établir. Il ne s’agissait dès lors que

‘d’un millier ou deux tout au plus (Yindividus , dans Bru

xelles, lesquels, soit en raison de leur âge, de leurs

habitudes ou de leurs goûts, ne voulaient ou ne pou

vaient se plier à l’étude du hollandais.’ :23:

S’il se fût agité une pareille question chez un peu-q

ple ardent de zèle patriotique et dïesprit national, tel y

par exemple, que le peuple héroïque de la sGrèce, le

Gouvernement aurait pu espérer d’être aussitôt secondé

que compris. . :1 - nez.»

Mais les Belges‘; ou du, .moins .une poignée de

criards vaniteux et mécontens, persistèrentà ne Voir}

dans l’afl'aire de la langue, qu’une vexation. tendant

à favoriser les Hollandais. Il est clair que De Potter ,;Van

‘de Weyer, Levae, Rousse] et les autres barbouilleurs

de journaux, qui visaient à fairednlhruitaudehors,

principalement en France, repoussaient une langue pre-.

pre à les priver même du petit nombre de lecteurs

qu’ils parvenaient avec beaucoupzde peihe,.à force d’in

trigues, d’ohsession et de scandale} àrelntenin, en's’exe

primant en français. slyailleurs, ceux-là“ ne voulaient

que harceler le Gouvernement à propos de tout; même

lorsqu’il leurs propres yeux il avait évidemment raison.

Ainsi , comme l’on voit, la question se rétrécissait consi

dérablement. ;;.;_ . i\ ='- « -; :. vu-sî-u

Restait, toutefois, le harreau,.la justice civile et

criminelle , lesactes notariés et ceuxmin Gouvernement.

Mais, d’une part, les derniers arrêtés._du Roi avaient

accordé tout ce qu’il était raisonnablement permis d’es—

pérer à ce sujet , ainsi que Pavouaient les personnes sa
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ges et modérées de Bruxelles même. En second lieu,

nul ne disconvient qu’il n'y eût de la gêneréelle pour

les uns et des difiicultés à vaincre pour les autres; mais

quand on songe qu’il s’agissait d'arriver à nationaliser

un peuple tout nouveau, on conçoit à peine que ce

même peuple puisse assez manquer de gratitude et de

patriotisme, pour se regimber contre toutes les dispo

sitions tendant». à accélérer pour lui le plus précieux

de tous les résultats. 1

Toutefois, "le Gouvernement aurait dù,>ce semble,

faire , un peu plus qu’il ne le fit d'abord à ce sujet, la

part de l'ignorance, dezla tiédeur, et de la mauvaise

volonté, et tourner. la question au’ lieu de Paborder

de front.

En premier lieu, nous pensons que la justice, et

surtout la justice criminelle dbùdépendent Phonneur,

la vie, la liberté et la fortune des citoyens, doit êtré

rendue, autant quepossible" en une langue comprise

par la-majorité des justiciables. Nous avons dit du

tant que possible,‘ parce qu’il serait absurde de pré

tendre que si un" Russe ou un Portugais avait_un pro

ces à soutenir, -à Amsterdam, à Paris, à Londres, les

juges dussent le. juger. en langue portugaise ou russe.

En elfet, un Hollandais qui: aurait été jugé à Mons ,

par exemple, se serait trouvé dans la même position

exactement, où aurait été un Liégeois, jugé à Brnxelles.

Malgré cela, la matière pouvait , , sous ce rapport , être

susceptible de" controverse, et nous admettons avolon

tiers qu’un homme arrivé à l'âge de Ïmaturité parvient

bien difficilement (sauf de bien rares exceptions) à ap

prendre une a langue :; quelconque , .:; et , surtout s à s’y
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familiariser "asse! pour {s’en servir convenablement et

avec dignité, surtout dans des discussions graves et coni

pliquées.

Somme toute, le Gouvernement: dans cette question

était dans son droit quant au fond, mais il aurait pu

se presser beaucoup moins pour arriver plus vite: c’e

tait, ou jamais ,' le cas de e hâter lentement. s’il se

fût borné à exiger . que quiconque étant né depuis i816

et aspirant à des emplois publics, fût obligé de sa

voir les deux. langues, ’ le Gouvernement se serait

trouvé après la vingtième année de la fondation du

royaume avoir atteint complètement son but: car ce qui

est dur et presquïmpossible’ à ‘un homme adulte, de

vient facile à un adolescent.

Mais en admettant que le Gouvernement ait pu se

tromper dans quelques détails Œenécution à cet égard,

nous demandons, encore une fois, si.‘ c’est là un grief

de nature à justifier une insurrection, surtout lorsque l'in

tention était droite, le but patriotique, et que d’ailleurs

il avait été redressé? Au surplus, et pour en finir au su

jet de la langue, il nous reste encore un mot à dire.

En i814, on fit un reproche à Napoléon d’avoir im

posé aux Belges la langue -française: on demandait alors

que l’usage du flamand, langue nationale des Belges,

fût rétabli dans tous ses .droits

Et en 1830 , à peine la gloifimsse révolution avait-elle

éclaté, que les journaux de la faction ont été les pre

miers à crier contre Fusage du français qu’a voulu leur

imposer le gouvernementprovisoire de DePotter et consors.

Voir les protestations adressées, en 1814, au geinéralautrichien,

baron de Vincent, parles syndics et notables de la ville de Bruxelles.

38
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Voici,'entr’autres, en quels termes s’exprimait à ce su

jet, dès la fin d’octobre, c’est à dire au bout de deux mois

de révolution, ce même Belge qui avait tant vociféré sous

le Gouvernement du Roi , contre la langue hollandaise:

»Le bulletin ofliciel des lois et des actes du gou

nvernement est imprimé exclusivement en français; les

n autorités des provinces flamandes sont obligées de te

nnir leur correspondance en langue française, et au

n premier jour elles se verront peut-être réduites à

ntenir tous leurs registres et à dresser tous leurs ac

n tes dans cette même langue.

nPerd-on de vue que, lorsque les provinces belges,

n unies à la France, ne formaient guère que le ving

' ntième de cet empire, le bulletin ofliciel était imprimé

» en flamand comme en français? Perd-on de vue que

nc’est par le bulletin officiel que se fait la promulga

ntion des lois et des actes du gouvernement, et que,

à) par cette promulgation seule , leur observation devient

xrobligatoire? Et comment les Flamands exécuteront

nüs ce que le plus grand nombre d’entre eux ne com

n prend pas? Quand vous les‘ trouveriez en contraven

ntion, ne pourraient-ils pas prétexter ignorance? Pour

.» ce regarde la publication des lois , LES HOLLAN

»DA.IS EN AGISSAIENT MIEUX avec les provinces

» wallonnes; car ces lois étaient toujours accompagnées

ondäine traduction française.

* nlïemarquez bien que, dans la Flandre orientale,

»-quiaa plus de 700,000 âmes de ‘population; dans la

nFlandreoceidentale, qui en a 600,000; dans ‘la pro

ÿVince dîAnvers ,, qui en a 320,009, dans le Limbourg,

>> quien a 325,000, un-grand nombre d’habitans ne parle
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nque le flamand. Dans le Brabant méridional, la moi

»tié environ des citoyens parle la même langue: les Fla

nmands ont le droit de voir la langue de leurs pères

n respectée, celui de Pemployer dans leurs affaires, et

n celui de n’obéir qu’à des ordres exprimés. dans un

nidiôme qui soit LE mon.

nLe gouvernement vient d’abolir les cours de bol

n landais dans les universités et collèges: n’eût-il pas

» dû y substituer des cours de flamand?”

Il est inutile, après cela, d’insister davantage sur

l’injustice révoltante de ce grief prétendu et sur la

mauvaise foi insigne de ceux qui ‘s’en gétaient fait un

prétexte, pour accuser le Gouvernement de tyrannie et

d'oppression, Celui-ci, pensons-nous, aurait peut-être

mieux fait de ‘procéder à cet égard avec plus de len

teur, et de comprendre la ville de Bruxelles dans l’ex—

ception en faveur de la génération antérieure à la fon

dation du royaume. —

Encore, est-ce là une question susceptible d’être sou

tenue .pour et contre.

Ce qui n’.en est pas une, c’est la déloyauté de ce

peuple de populace, perpétuellement hostile à _ce qui

est ,« ne. soupirant qu’après ce qui n’est point, et dont

il devient" Pennemi aussitôt qu’il est parvenu à l’ob

tenir. Tournez-vons n’importé de quel côté: soit canaille

en frac, ou canaille enîfroc, canaille en blouse, en sa

bots ou en équipage, partout, chez les Belges, vous nc

serez entouré que de bien vile canaille.

Sans doute, des exceptions existent, et"d’autant plus

honorables qu’elles sont plus rares. Mais les honnêtes

gens que l’on trouve parmi eux se sont généralement
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formé le cœur et l’esprit à Pétranger: aussi les voit

on rougir d’ètre Belges. De plus, on n’en compterait

peut-être pas un sur dix mille, âgé de moins de qua

rante ans: la génération actuelle y est toute gangrè

née, toute pervertie. On dirait qu’en place de lait,

elle a été nourrie avec de la bouc. :' :

4°, 5°, 6° et 7°. —- ARRÊTÉS na 18r5. —- sanatorium LA

PRESSE. - Jour. —- n. VLRJÏÀAÆÈN. -

, :

Sur ce point , la question était si claire , le but était

si évident , que nous serions presque tentés de donner

raison aux factieux. ' . -'- ‘L. l

Leur but étant de renverser le Gouvernement établi,

ils voulaient, avant tout, arracher à la faiblesse de

celui-ci une garantie complète dîmpuuité légale. zEn

cela, ils se montraient fort prudens: leur conduite

était on ne saurait pas plus conséquentefi On aurait

pu , dans son ensemble ,- la traduire ainsi: Part de passer

sa vie à mériter la corde sana être jamais pendu.

Nous n’avons que peu de choses à dire sur ces quatre

griefs, que nous croyons devoir réunir.

L’arrêté de 1815 ,_ que l’on avait fort.‘ adroitement con

fondu avec la loi fort sage de 18 r8 , avait été rendu en

présence de Napoléon, s’élançant ÜÈÊ- d’un coup de

son rocher de Pile d’Elbe sur le trône des Français;

et jamais le principe du SALUS POPULI sur-arma LBX ne

s’était trouvé susceptible d’une application plus ur

gente.

Mais on Pavait très-prudenuuent conservé, sans en

faire usage , parce que des circonstances impérieuses
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pouvaient se reproduire, et que l’on n’a pas toujours

le temps ou la possibilité dïmproviser un remède

cflicace à des maux extrêmes et imprévus. _ I '

L’expérience n’a que trop justifié la prévision d'un»

ministre courageux , ferme , éclairé, contre lequelon?

ne s’était tant déchaîné que parce que l’on redoutait

également son intégrité et son énergie. On savait

(Pavance qu’aucune considération ne le déterminerait

à transiger avec sa conscience. '

Donnez à la dictature temporaire‘ dans les grands

périls de la "patrie , tel nom que vous voudrez; le

dom ne fera rien à la chose. Appelez cela article

i4 , ou bien 18 brumaire, ou bien encore arrêté-loi,

peu importe: écrivez-le dans la charte de l’Etat , ou

dans une loi ‘transitoire , ou bien ne Pécrivez nulle

part, c’est tout de-même i car Pélément de la dicta

ture est dans la nature des choses : la difficulté consiste ‘

dans Papplication du principe; : le principe en lui

même est incontestable, il a pomŸluila sanction des

siècles. Et depuis les grandes joumées ‘de la majesté

romaine, jusquäux misérables-parodies des pygmées

qui s’agitent maintenant dans les ruisseaux de Bruxel

les , l’on n’a vu jamais, et. jamais l’on ne verra de

gouvernement en présence de dangers imminens se

soutenir sans pouvoir dictatorial. Après cela, encore

une fois, que l’on appelle ce pouvoir comme on vou

dra , cela ne change rien à la question. On peut en

abuser , dira-t-on: d’accord; mais on peut- abuser de tout,

témoin Pabus scandaleux que l’on fait de la liberté. L’ -

bus ne doitjamaisproscrire Pusage légitime et raisonnable.

Aussi long-temps que Parrêté de 1815 et la- lé
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gislation , beaucoup plus restreinte mais toujours forte ,

sle 1818 n'étaient point rapportés, les factieux se sen

taient plus ou moins contenus. Aussi, tous leurs ef

forts, il faut le redire, tendaient à trouver la solu

tion du problème posé plus haut, consistant à échapper

mus cesse à Péchafaud, tout en se rendant sans cesse

dignes d'y monter. Ils ont réussi: à qui la faute ? Est-ce.

aux hommes clairvoyans et fermes qui conseillaient au

Gouvernement de ne point se dessaisir du glaive , sauf à

n’en pas faire d'usage (i) ? Ou bien est-ce à ces hommes

déplorables qui n’ont cessé de le circonvenir de leurs ob

sessions insensées ou perfides ,» qu'après l'avoir complète

mentdésarmé en présence de ses plus implacables ennemis?

Sous le prétexte de conquérir la liberté de la pres

se , dont aucun autre peuple n'avait été en possession

à un, plus haut- degré que le peuple belge, les fac

tieux voulaient une loi d'impunité; elle fut rendue,

en elïet , le 16 mai I829. .On en a vu les résultats.

Cependant les factieux n’en avaient point encore

assez: il leur fallait le jury, pour compléter leur

système , et le ' rendre tellement compact, qu’aucun'

(r) Antérieurement au procès de De Potter, lequel d'ailleurs 8'

été condamné en vertu’ du Code pénal, dans tout le royaume

des Pays-Bas il n'avait été exécuté, autant qu’il peut nous en.

souvenir, que DEUX seules condamnations infamantes pour de’

lits politiques; une en Hollande, a la peine de la réclusion, et

l'exposition en efligie de l'évêque de Gand. Que l’on compare ce

chiffre, dans une population de six millions d'habitans , avec les

milliers de condamnations , non seulement à la prison et au. ban-v -

nissement, mais à la réclusion , s la déportation, aux galères et

à la mort, prononcées et exécutées en France dans l'espace de dix

ans, et que l’on juge de la différence!

__ ,_
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attentat ne pût être commis sans avoir d’avance la

garantie d’une complète impunité. Les‘ États-Géné

raux eux-mêmes, quoique renfermant un grand nom

bre de factieux , repoussèrent le jury; tellement la

nation était loin, même à leurs yeux, d'avoir atteint

ce degré de maturité que son institution exige.

Et ce qui prouve jusqu’à la dernière évidence le

but que se proposaient les prétendus philanthropes qui

s'acharnaient à vouloir arracher au Gouvernement cette

dernière concession , c’est qu'ils ne voulaient de jury

que pour les délits politiques , de la presse ou autres,

précisément pour ceux qui les touchaient de près: s’il

est vrai que le jury soit une garantie favorable à l’in—

nocent , c'est surtout à l'accusé obscur, malheureux,

ignorant qu’elle serait nécessaire, à celui qui ne trou

ve d’appui ni dans la société ni dans ses propres

moyens. Au lieu qu'il sufiit , depuis quelque temps,

qu’un homme soit accusé même d’un forfait épouvan

table, pour qu’il se voie aussitôt entouré de protecteurs ,

si ce n’est d’apologistes , pour peu qu'il parvienne à

atténuer le crime qu’il a commis en le rattachant

à la cause politique dominante. Nous disons ceci en

général, pour les Trestaillons, égorgeant à Nismcs

les protestans en plein midi, comme pour Rousselet

les siens, faisant brûler à coups de torches dans les rues

de Louvain‘ le ‘crâne du brave et infortuné major

Gaillard.

Ce qui précède explique assez pourquoi M. Van

Maanen avait fini par devenir lui—même un cnusr de

la part des factieux , et même le plus noir de tous

les griefs. Aussi long-temps qu'ils le voyaient au
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pouvoir, les ennemis du Gouvernement savaient , à

n’en pouvoir douter, que le Roi avait dans ses con

seils un homme capable de sauver FEtut , s’il par

venait à faire prévaloir ses avis. On conçoit que la

présence d'un tel homme dans le cabinet , devait ren

dre furieux ceux qui voulaient à tout prix renverser

le Gouvernement de FEtat.

8°. courus-saute MINISTÉRIEL.

En thèse générale la responsabilité des ministres

dans une monarchie constitutionnelle , est considérée

comme la meilleure garantie de Pinviolabilité de la

personne du Monarque.

ll n'entre pas dans le plan de cet écrit Œexaminer

si l'on ne tend pas à abuser par trop de ce principe ,

d'ailleurs fort sage et raisonnable en soi, et si en

forçant outre mesure ses conséquences, comme on ne

tend que trop à le faire , l’on n’arriverait point à en

traver tellement la marche du pouvoir exécutif, qu’un

ministre, de peur de mal faire ,pût à la fin se voir

réduit à ne rien faire du tout, à ne rien oser, de

peur d’être mis en accusation par les antagonistes de

son système ou par les ennemis de sa personne.

La charte de 1814 avait prévu cet écueil, et sem

blait avoir voulu Péviter en limitant à la trahison et

à la concussion, les crimes pour lesquels les minis

tres pouvaient être accusés. C’était passer d’une ex

trémité à l’ autre; et d’ailleurs le vague des ter

mes et l’absence des lois complémentaires annoncées

dans l'article 57 de la charte, avaient donné à la
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rédaction de ce même article une couleur de dé

loyauté dont toute la constitution de Louis XVIII était

empreinte d'un bout à Pautre, ce qui n'avait pas fai

blement contribué à dépopulariser les Bourbons, dès

la première semaine de la promulgation de leur char

te: d'ailleurs celle-ci ayant gardé un silence absolu

sur les crimes privés des ministres , on aurait pu sou

tenir ou croire du moins que l’intention ‘du lé

gislateur avait été de leur assurer d’avance un brevet

(Pimpunité.

Ces prétendus publicistes qui barbottaient naguère

dans les ruisseaux de ‘Bruxelles en criant, à tue tête

et bien à tort, que les ministres de leur Roi n’étaient

point responsables, et qui, à peine arrivés eux-mêmes

au pouvoir, ont commis plus d’actes de spoliation et de

tyrannie en quelques semaines,-qu’on n’en pourrait re

procher depuis un demi-siècle à tous les ministres de

l’Europe; ceux-là, et ceux qui s’étaient constitués

dans les Chambres leurs défenseurs et leurs échos, ne

comprenaient point qu’il existe deux espèces de res

ponsabilité entr’elles foi-t distinctes: la responsabilité

morale et la responsabilité légale, qu’il faut bien se

garder de confondre, sous peine de bouleverser toutes

les notions établies parmi les hommes.

La responsabilité légale est déterminée, soit dans la

constitution d’un peuple, soit dans ses codes. Tout

ce qui ne s’y trouve point exprimé est nécessairement

en dehors de la sanction pénale, soit qu’il s’agisse d’un

ministre ou du citoyen le plus obscur.

La loi‘ d’un peuple célèbre considéra jadis le par

ricide comme impossible: sous l’empire d’une loi pa

39
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reille, le monstre qui se serait souillé d’un tel for

fait n’aurait pourtant pu être frappé d’une peine lé

gale: cela se conçoit; en matière pénale tout doit être

spécifié d’une manière claire et précise. n C’est de

p» la bonté des lois criminelles que dépend princi

n paiement la liberté des citoyens”

Mais la question change entièrement de face lors

qu'il s’agit de responsabilité morale.

Les actions privées comme les actes publics égale

ment subordonnés à ce genre seul de responsabilité

ne sont déterminés que par le jugement, que] qu’il

soit, de celui qui les commet.

Sans doute ce jugement peut tout aussi bien être

sain, comme il peut également être erronné. Mais

aucune loi ne saurait raisonnablement frapper d’une

peine celui qui se trompe. Il faudrait, pour cela,

créer une race d’hommes infaillibles.

D’ailleurs. il est tout aussi difiicile que douteux de

dire au juste , si un acte quelconque de la vie pri

vée d’un citoyen ou de Padministration d’un homme

public est erronné , ou ‘ne l’est point. Avant qu’une

longue expérience ait permis de Papprécier en pleine

connaissance de cause , le même acte apparaîtra de

mille manières diverses, selon les vues, les caprices,

les préjugés , les intérêts de ceux qui en jugeront

à travers de leur prisme particulier. La présence

comme Pabsence ‘d’une loi dans les codes d’un

peuple, trouvera toujours à peu près autant d’admi

rateurs que de censeurs. Tel ministre se sera trom

s

- (l) Ivîontescp, Esp. des lois.
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pé aux yeux d’une moitié de la nation et de ses légis

lateurs, aussi long-temps que telle loi n’aura pas été

proposée , qui se trompera le lendemain aux yeux d’un

égal nombre de législateurs et de citoyens , précisé

ment parce qu’il aura pris à la fin le parti de la

proposer. ' 3' - ' 5‘

Si donc on étendâit par trop Papplication du prin

cipe de la responsabilité ministérielle, on arriveraità

l’absurde ; l’on verrait tour à tour le même ministre

accusépar excès ou par défaut, aujourd’hui mis en

jugement pour avoir refusé la présentation d’une loi

qui lui aurait paru funeste, et le lendemain mis

encoreen jugement pour avoir cédé aux obsessions

de ceux ‘qui, «frapercevant trop tard ‘de ‘leur erreur,

lui iferàient un‘ crime tout opposé ,lui reprocheraient

de n'avoir point prolongé la résistance" qui excitait peu

auparavant toute leur colère.

Avec de telles ‘manières, il" serait" impossible de

gouverner ‘un état quelconque seulement six se

maines.

Ainsi un ministre qui se trompe , ne peut être hu

mainement responsable de ‘ses saurons qu’envers' le

pouvoir qui l’a nommé, comme il ne saurait nonplus

encourir d’autre peine que ‘leblâme de ses contem

porains et de l’histoire , peine commune d’ailleurs à

toutes les erreurs des hommes. C’est en ce sens que

la ‘liberté de la presse est utile , mais pour avertir,

pour éclairer , non pour mettre le feu aux quatre coins

d’un empire.

Reste à examiner la responsabilité légale des mi

nistres et autres agens du pouvoir. x



324

Nous pensons qu’il cet égard la Loi Fondamentale

des Pays-Bas s’est tenue dans le vrai plus qu’aucune

autre constitution.

Exagérer la responsabilité ministérielle, o’est livrer

le pouvoir exécutif à la merci des factions, ou le

réduire à un état de passiveté complète: c'est Passi

miler au pouvoir-bûche de la‘ fable. Tel serait pour

tant le résultat du high crime and misdemeanor de

l’Angleterre , où il a bien fallu rentrer , avec le

temps, dans les bornes du possible, sous peine de

suicide politique.

D'autre part, restreindre cette même responsabilité

aux dispositions nébuleuses de la charte "de Louis

XVIII, c’est organiser l’impunité , c'est placer la dé

rision dans la loi des lois, et , il est vrai de le dire,

la charte n’avait fait que cela d’un bout à l7autre.

La Loi Fondamentale des Pays-Bas a largement ga

ranti la liberté individuelle (i): rien qui ressemble,

dans aucune de ses dispositions, à l’article r4 de la

charte , article de dictature, mais pourtant, il faut

l’avouer , indispensable à toutes les constitutions de

la terre , pourvu que cette dictature soit temporaire,

car , son absence totale, en cas dïêvénemens graves

et inattendus, n'admet d’autre correctif possible que

le sabre. Ainsi, même dans des circonstances extra

ordinaires, un ministre ne peut, d’après la Loi Fon

damentale, faire arrêter un habitant du royaume que

sous la condition formelle d’en donner connaissance

dans les vingt-quatre heures au juge du lieu, et de lui

(l Voir la Loi Fondamentale au cha itre intitulé m: m msn
v P

on, notamment Parzicle 169.
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livrer au plus ‘tard dans les trois jours la personne.

arrêtée _- . .-..

Toute lettre de cachet, toute séquestration arbitraig

re, devient donc impossible. _ * 7

Que si, malgré cette défense, expresse , un minis

tre, ou ‘-l’un des hauts fonctionnaires de l’Ët_at,' com

met ce délit ou un autre délit quelconque pendant

la durée de ses fonctions, c’est;à ses risques et périls:

lfarticleîiyv; ‘de la Loi Fondamentale le rend justi

ciable de la Haute-Cour , et la prise à partie-est ou

verte à quiconque se croit lésé, sans aucune ex

ception.

Que, si le ministre commet un délit hors de ses

fonctions , il'n’est plus qu’un particulier. a Si; dans un

accès de ‘colère il tue unuhomme; si dans le trans

port d’une passion il enlève une femme,‘ les tribunaux

sont là pour l’on punir à-Pégalide tout autre. _

Mais, dira-t-on, s’il administre mal, "il demeure

impuni. Oui et non, c’est selon. Si sa mauvaise ad

ministration est entachée (le dol, de fraude, de trahi

son, l’article x77 est là pour Patteindre. Si elle n’est

que le résultat d’une erreur , comme Terreur est le

propre de l’homme , et que d’ailleurs Pappréciation

d’une erreur est presque toujours problématique, un,

ministre ou tout autre, fonctionnaire n’en saurait être

raisonnablement comptable qu’à l’opinion qui exerce

le droit de le critiquer, et au ‘pouvoir qui l’a placé,

lequel exerce celui de ledestituer.

Un ministre présente une loi: elle est bonne ou mau

vaise, peu importe. On la discute; on la rectifie; on

(i) Art. 169.. J ,

-\
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finit par la rejeter: ce rejet rend la présentation com

me non avenue. On l'adopte: dès lors, bonne ou mau

vaise qu’elle soit, c’est ami trois branches du pouvoir

législatif qu’clle appartient , et non ‘pas au ministre

qui l’a proposée. Stelle était bonne, pourquoi Pa-t-on

rejetée? si mauvaise, pourquoi Pa-t-on adoptée?

Et, quant aux arrêtés, de deux‘ choses Pune:

Ou ils ont pour but‘ Pexécution dcsdois, et alors,

bonnes ou mauvaises que ces lois puissent -être , les arrê

tés exécutifs en deviennent le complément-nécessaire,

ils en sont le corollaire indispensable. Le devoir d'un‘

ministre est de faire exécuter la loifet non de la ju

ger. Le plus grand vice que puisse avoir une loi au

jugement de Montesquieu lui-même, c’est de demeu-v

rer sans exécution. Et Diderot, que ne récuseront point

les amis de la liberté, avait coutume de dire: n01:

peut signaler les vices des mauvaises lois, maisgm attendant

qu’on lès réforme, on leur doit obéissance et respect.”

Ou les arrêtés sont rendusdans un but contraire

aux lois, et alors Pabsence de contre-seing ministériel

ne change rien au fond de la question. Les arrêtés,

pas plus que leailois, ne s'exécutent pas tout seuls.

Or, le délit de violation à la loi commence au mo

ment de‘ la mise à exécution de Farrêté dont on croi

mit avoir à se plaindre. Là aussi commence Faction

de la partie lésée contre le fonctionnaire, quel qu’il soit,

ministre ou autre, qui agit en contravention ou en op

position à une loi de PÉtat.

Toutefois il est Tune autre espèce däarrêtés contre

kësquels on pourra se recrier, quoiquïls ne soient

contraires "à aucune loi. Ce sont ceux qui déplaisent
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à tels et tels individus, qui blessent tels et tels amours

propres, qui froissent tels ou tels intérêts.

Or, l'on conçoit en efiet que rien n’est ni plus juste

ni plus raisonnable que de renverser le trône, de met

7 tre. Fanarcbie dans YÉtat parce qu’un infâme pédéras

te, tel que De Potter, n’aura pu obtenir la place de

secrétaire (Pambassade, ou bien parce qu’un polisson

tel que Claes n’aura pu devenir professeur, en sor

tant lui-même de l’école!

Au surplus ce qui précède, mutatis mutandis, peut s'ap

pliquer à_ tous les gouvernemens; mais il convient d’ -

jouter qu’en ce qui concerne les Pays-Bas, le contre

seing ministériel ne saurait être introduit sans appor

ter de notables modifications à la Loi Fondamentale, et

certes, le moment actuel, où tout est en émoi d’une

extrémité à Feutre de l’Europe, semble bien peu propice

pour la révision qu’on en a proposée

En premier lieu, il convient de rappeler un prin

cipe d’éternelle justice,'qui veut que l’on ne puisse ren

dre personne responsable que de ses propres actions.

Or, Particle 73 de la Loi Fondamentale dit bien que

le Roi soumet à la délibération du, conseil d’Etat les

propositions qu’il fait aux États-Généraux ,- qu’il prend

(1) Si cette révision avait lieu, elle devrait y renforcer considé

rablement le pouvoir exécutif, dont la part est beaucoup trop faible.

Le seul moyen d’expliquer le choix, en apparence si peu oppor

tun , du momentaczuel pour une telle révision, ce serait de sup

poser que la Belgique devant être réduite par la force à rentrer sous

1e sceptre du Roi Guillaume, on voulût lui appliquer une consti

tution toute faite d'avance , afin de se débarrasser des députés belges.

Mais, en cus de soumission, les formes constitutionnelles ne sauraient '

être appliquées de long-temps à un pareil peuple‘.
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Pave‘: du conseil cPEtat: cet article ajoute, de plus,

qu’en tête des lois et des dispositions royales, il est

_ fait mention que la conseil î d’Etat a été entendu: mais

ce même article finit par dire‘: LE ROI DÉCIDE

SEUL.

Il est évident que cette conclusion rend le contre

seing impossible. Ce serait une absurdité tout à la

fois et une injustice de rendre un ministre responsa

ble d’un acte qui pourrait avoir été rendu,.par exem

ple , d’après l’avis unanime du conseil‘ d’Etat et en

opposition au sien propre

Ûn ne pourrait raisonnablement en ‘rendre respon

sable le Monarque non plus, pas même moralement,

car, du moment où il a satisfait aux précautions que

la Loi Fondamentale lui impose le devoir de prendre,

s’il se trompe dans sa décision, il partage l'erreur de

ceux qui l’ont conseillé. Dans le conflit d’avis divers,

la constitution veut qu’il mäcmu SEUL.

S’il s’agit d’une loi, ‘la décision royale ne porte

nécessairement que sur sa présentation, sur la sanction

qu’elle obtient , ou bien sur son rejetimais le Roi n’est

jamais seul à faire la loi: son action ne s’exerce seule

que d’une manière passive, en cas de rejet.

s’il n’est question que d’un simple arrêté, on en re

vient à ce qui a été dit "plus haut. Supposons un ar

rêté très-illégal: il faudra bien qu’il soit exécuté par un

(i) Le système qui tend à la retraite d’un ministre placé dans ce

cas , a pour résultat une mobilité perpétuelle dans la haute admi

nistration, d'où nait une confusion dans toutes les branches du set

vice public. La France en a fourni la preuve durant quinze ans.

Cela est moins sensible en Angleterre; Jnais PAngleteri-e ne sau

rait, par quiconque la connaît bien, être comparée à aucun autre pays.

s
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fonctionnaire quelconque. Dès lors , la partie léséea

son recours devant les tribunaux. Seulement, s’il s’a

git d’un ministre ,.d’un conseiller d’Etat ou d’un gouver

neur de province, ainsi que d’un membre des Etats

Généraux, Particle 177 de la Loi Fondamentale veut

qu’ils soient justiciables de la Haute-Cour; et s’ils ont

conimis le.délit dans Pezercice de leurs fonctions, elle

veut ,' de rplus, que les États-Généraux aient, avant

tout, autorisé les poursuites.

Ainsi, et à cela près, un ministre prévaricateur est

passible des mêmes peines comminées contre le_ plus

obscur des citoyens, et il en est passible également

quelle que soit la nature du délit dont il c’est rene

du coupable , «soit comme ministre, soit comme homme.

Ou nous sommes grossièrement dans Perreur, on il

nous semble qu’en prenant la peine (Panalyser ce sys

tème , sans préventions ni pour- -ni contre, on le trou

vera dans le vrai plus qu’aucun autre. _ g

Mais on conçoit que cela ne doit pas suflîre à une fac

tion turbulente et sanguinaire, qui voudrait pouvoir se

donner, de temps en temps, le plaisir de faire égor

gerlun ministre, en attendant de pouvoir ATTACHER AU.

con .1)’1m 4:01pm: connr. m3 cnmvnn, ‘selon l’horrihle ex

pression du Journal de Louvain (l), on Lhnmrrnn ALA

rumen mon GUILLOTINE.

Reste à savoir s’il n’est pas également dans Fintérêt des

peuples comme dans celui des rois, que l’on se dé

\

pêche de pendre sans miséricorde les misérables qui

(i) Cela se trouve, mot pour mot , dans le Journal de Lou

vain du 15 novembre 1829, lequel, chose incroyable, ne fut nul

lement poursuivi. '

4o
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afllchent des maximes non moins subversives dans le

fond qn’atroces dans l’expression.

Aussi, dans l’intérêt de Phumanité entière. et du. re

pos du monde, ne balançons-nous pas un seul in»

stant à déclarer que toute amnistie‘ générale accordée

cn Belgique serait, non seulement un crime dans

son appréciation morale, mais, de plus, un lire

vet Æencouragementi donné d’avance à "tous les ‘brri-æ

gands de l’Europe. Pendre deux ouitrois‘ cents Bel

ges , c’est épargner le sang de deuxbou trois millions

d’hommes, prêt à être versé en Europe si une guerre

générale vient à y être allumée dans les circonstances

actuelles: bien plus ' encore ,' c’estisauver peut-être

la civilisation des dangers qui la menacent.

Après tout , le contre-seing ministériel tel qu’il exis

te » en Angleterre et en ‘France n’est‘radmissible:,x en

aucun cas , que là seulement .où le pouvoir exécutif

a le droit de dissoudre la chambre élective. Sans

cela , un ministre qui serait. devenu l’objet de la- haine

d’une majorité factieuse , se verrait d’nutant. plus ex

posé à devenir la victime des fureurs de‘ cette faction,

à ‘mesure qu’un lui connaîtrait; plus de "courage, d’in

tégrité et de lumières. Dès lors, lésouverain se

verrait à son tour .dépoui1lé.'.dn—. droit ode choisir ses

ministres, autrement que sous le bon plaisir des» fac

tieux. ' '

1l ne faut pas aller «bien loin pour enehercher un

exemple}

Sans les députés hollandais , dont le patriotisme

‘agsauvé l’Etat en plusieurs occasions, il _est certain

que les factieux de la Chambre auraient. sacrifié ..à
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leurs vengeances le ministre qui leur avait constam

ment donne’ de Pombrage , parcequïls n’avaient jamais

pu lui en imposer ni lui faire prendre le change sur
la perversité ‘de leurs desseins. l p

La conclusion finale de ce qui précède au sujet de

ce- grief ,vc’est qu’il _n’était pas plus fondé que les au

tres , et que täsi» Ponvexamine la matière avec bonne foi,

Ponæera Réduit à "avouer que le point délicat de la

rflspoflsabililéedesjfonctiennaires publics n’avnit été dé

terminé jusquïiçei avec plus de vérité pratiqucznulle part

ailleurs autant que dans les Pays-Bas. ' '

r . p. . '

.2‘ .' " m! gtäuqmuæmxc" m: Lîlubnsænm. '

A lïâgard de Penuserait vraiment tenté de

se ranger de ‘FaViSÏIIBHCÔIIX qui:l’ont articulé; toute

fois, ceci mérite explication.

gr, Tandis que ,_ dans un pays voisin on dépensait prè

de deux millions par an pour entretenir des chiens de

chasse, le gouvernement des Pays-Bas avait, dans son

inépuisable sollicitude, assigné la somme annuelle

d’un million de florins, pour favoriser Pindustrie. na

tionale dans lesditïérentes provinces du royaume.

‘n, A cette somme-déjà considérable , il faut encore

ajouter les Jencguragemcns sans nombre que le Roi

accordait _à lïindustrie, sur sa cassette’ particulière en

prenant part. à presque- ‘toutes les-exploitations et les

mannfiactureseréées dans le royaume depuis sa fondation.

C’est incroyablende Voir à quel degré de prospé

rité, de pareilsfisecours avaient élevé, en si peu d’un»

Iléefl ., - Jîindnstrie. dans, lesupïrovinces belgiquès.
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Des évaluations que nous avons lieu de ‘croire exac
tes, portent à la somme énorme de vingtlmillions

de florins les‘ capitaux accordés à Pindustrie belge , soit

par le Roi personnellement , soit par le Gouvernement

sur le million de l’industrie.

Si nous sommes bien informés, la Hollande n"a eu

qu’une très-Faible part dans la distribution annuelle’

de ‘ce million: nouvelle preuve pouvant être’ ajoutée

à tant d'autres , soit dit par parenthèse , de cette par

tialité dont on a tant accusé le Gouvernement, en fa

veur des provinces septentrionales.

Or, à la manière par laquelle les Belges en géné—

ral ont témoigné leur gratitude pour les bienfaits

dont le Monarque n’a cessé de les combler, nous som

mes tout disposés à déplorer comme eux Pempldi que

l’on a fait du million de Pindustrie. On a pu- voir,

dans la seconde partie de cet écrit, comment la plu

part de ceux qui avaient obtenu des secours du Roi

ou du Gouvernement, se sont empressés «facquitter

la dette de la reconnaissance, en se plaçant à la tête

des brigands.

Au surplus il faut avoir vraiment Pâme saturée de

la plus infernale ingratitude, pour méconnaître les avan

tages immenses que le commerce et Pindustrie ‘ont

retirés en Belgique de la fondation du million de

l’industrie. Tous, ou presque tous -,‘ ces magnifiques

établissemens- élevés depuis quatorze ans dans les pro

vinces méridionales du royaume y ont participé‘;

nombre des principaux négoeians belges lui doi

vent leur fortune , plusieurs même lui doivent leur

honneur. Cela est d’ailleurs de notoriété publique.
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i L’avenir qui les attend montrera aux Belges la dif

férence.

Du reste, il est hors de doute que si, à l’avenir,

le million annuel Œencouragement pour favoriser

l’industrie est exclusivement reservé à la Hollande ,

la Hollande où règne déjà un esprit enraciné d’ordre,

de prudence, d’économie, inconnu’ des Belges, s’élè

vera en peu d’années à un très-haut degré de pros

périté industrielle Il ne lui faut qu’une première

impulsion. Les capitaux ne lui manquent pas ni les.

relations non plus, afin d’ouvrir à ses fabriques de

vastes et nombreux débouchés.

En peu d’années, on pourrait introduire en Hol

lande nombre d'exploitations industrielles de la premiè

re importance , et non seulement affranchir le pays

du tribut.qu’il paie à Pétranger, mais encore, et à

plus d’un égard, rivaliser avantageusement avec l’_Al

«lemagne , la France et même avec PAngIeterre sir les

grands marchés des deux mondes. Mais ce n’est point

ici que nos vues, à ce sujet, pourraient être conve

nablement développées.

Que l’administration le veuille de son côté, que les

(l) A peine un ouvrier a-t-il gagné, en Belgique,de quoi se dé

crasser, que son premier soin est de se nionter sur un luxe factice,

presque toujours suivi de près d'une banqueroute. On en con

naît qui roulent équipage et donnent des diners d'étiquette, qui

n’ont pas payé leur boulanger depuis un an. Entre mille ou pour

rait citer un abbé qui s’était fait imprimeur aux dépens dumillion,

grand ami_ de Van de Weyer et de De Potter aussi long-temps

qu"il tint table ouverte; et certain fabricant de bronzes,rendu cé

lèbre par le genre d'industrie qukxploitait ù peu près publiquement

sa chaste moitie’. ' '
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capitalistes hollandais le veuillenthdu leur, et en moins

de vingt ans, ce ‘pays , que sous tant de rapports l’on

ne saurait comparer à aucuxrautre, arriéré en fait

(Piudustrie autant qu’il est en toute première ligne

sous le rapport du commerce, aura bientôt dépassé les

progrès qu’avait faits Pingrate Belgique sous le règne

des Nassau. Quatre a mois de démence et de crimes

ont suffi à y détruire quinze années de prospérité et

de bienfaits. Il ne tient qu’il lazllollande-Œen pro

fiter. Alors, les amis de la justice pourront dire avec

vérité: a une noms: à quelque chose malheur

est bon.

«:1390 etzn“. -— rusmcnnæsr. -- amusé cnuouonn.

n‘; Nous voici aux griefs importans, car ce sont les

seuls qui. intéressaient la faction tfltramontaine. Les

autres ne lui importaient guère , ct si le parti prêtre

avait consenti ailes prendre sous sa protection, pour

plaire au parti révolutionnaire , c’était évidemment

afin (Yobtenir, par réciprocité , Pappui de ses nou

veaux alliés dans les questions qu’il avait le plus à cœur

de faire triompher.

' En effet, il suffit‘ de réfléchir de bonne foi pour

savoir a, quoi s’en tenir sur la sincérité des prêtres

demandant, par exemple; la liberté de la presse ,

quand on songe qu’il n’a peut-être point paru sur

la terre un seul‘ livre raisonnable ou ayant tout au

moins le sens commun, qui n’ait été aussitôt prohibé

par eux et misvà Finales: lc jury, quand on- réfléchit

que les prêtres ,'partout où les circonstances le leur
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permettent , établissent ‘Pinquisitiongîtles:tribunaux se

crets ,. Pcspionnage, la torture 'et.îles iplus horribles

supplices, non seulement pour la: répnession des véri-"

tables délits , mais encore, et! surtout {pour ce que;

ces tartufes appellentlhætioputäootï delfluérésicr Pusage:

facultatif des langues , lorsque les ‘prêtres célèbrent,

tout» aussiubienwfaulPéi-ou, i- Csantoirkpiiâlllcomei, les

mystères de: leurïcrcyancua etmême récitent la plu

' part? des prièresrem latin , =de= peurWdPétre comprisgde

ceuiflqtfi lesaéeententcï laïrévocatäen» de lfermouture‘;

eux-vqui regrettentïlasuppressiôn de laülîme :Î la ‘resè

ponsabilité ‘des’ ministresyeux" qui» «déclinent obstiné-ï:

ment" toute= responsabilité «turvlä «une: et prétendants

ne- releverrque du- Ciel z’ 183- modeuleîdistribuüonviles‘

capitauxî destinéäÿïtïî-“Yîndustrie; ‘sur qui‘, depuisstanli

de siècles , enter-fondé sur la-Ÿterre lïndustrie la plus

injurieuse pour la morale,‘ laÂfaisèn etile ‘bon sens ,'

tout à’? la fois; euxî qui Ÿvendentvau" poids de Poi- ,

pesé à laÏ’même“balance , la pourritureÿdeseharniers

etlv Pabsolutien de? Passassinatiabïilu‘! parricide, quant}

ils ne" vont-pas-jùsquïà le censéillerjà’ ‘le comman

A der expressément etïïâ le bénir {un mioniän nm omnium‘

v C’est maintenant chose connue», même-ide ceux qui

naguère encoreu étaient: le plus-prévenus :7 le pétitiona

nement à ïtourwde? bras, quant “à "toutes ‘les autres

questions,- ‘nïéïäitg-‘de laipart ‘des prêtres, qu’une véritable

comédie. Laissez-leur la direction de Penseignement;

et aussitôt‘ qu’ils ‘auront formé- tontyunäet‘ génération

de fanatiques etëdïänlîééilesfillé résteviendra de soi-é

même. 4. "' " l‘ >

Il est justeœoutefois de reconnaître que dans l’e -
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semble de sa conduite, le parti apostolique s'est mon

tré conséquent, tandis que les révolutionnaires ïen

haine de la royauté se sont lâchement prosternés aux

pieds de leurs plus implacables ennemis, sans .plan

arrêté et" sans autre but que celui de la-destruction ,

pour satisfaire {à leurs rancunes et à leurs vengeances.‘

Tel est l’empire funeste que les passions les plus

abjectes exercent dans l’âme dépravée des bananes

dégradés et mesquins , que De Potter , tout en cpna

naissant fort bien où tendent les prêtresyquÎiI-détes

te cordialement , et qui, au surplus , le lui rendent.

au centuple , déposant toute pudeur ,, neacraignit point ,

lors.,de son discours dlouvertureduuprétendu congrès

national , de‘ renchérir. même surälesgriefs’ du péti

tionnement , et deÏ-se rendre.l’.organe'd’une fouler. de

calomnies‘ les plus -noto;ires,--sans mêmcren excepter, les,

allégations du: partiïultramontain , dont nul pourtant

ne connaissait; mieux que lui Pinsigne fausseté.

De Rotterflqui, ‘dans son aveugle présomption, avait

rêvé le _rôlo de Washington ou deïKosciuslro, et dont.

la taille n’al.lait pas, au delà des proportions du sal

timbanque , De Potter qui aspirait à produire de Pef

fet , créa une sériqde calomnielspupplémentaires, que

par occasion nous allons passer rapidementuen revue ,»

en terminant cet examen des griefs consignés en 1829 ,—

dans le, noble pétitionnement des savetiers et des filles

de joie. ' '

Ainsi, outre les griefs que nous avons déjà refu

tés , le manifeste. de De Potter articulait ceux dont

voici la nomenclature

M (r) Le journal hollandais le Hcndelsblad, dans ses numéro et
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A. Substitution arbitraire du régime des arrêtés au

système légal établi par le pacte social.

13. Le droit de pétition méconnu.

. ‘c. La confusion" de tous les pouvoirs devenue le

domaine d’un seul.‘ ‘

n. Damovihilité des juges ‘abaissés au rôle de com

missaires du pouvoir. '

r. Une dette et des dépenses énormes , seule dot que

la’ Hollande ait apportée à la Belgiqne , lors de leur dé<

plorable union.

r. Des lois votées par les Hollandais, pour des

Hollandais seulement, et toujours contre la Belgique

inégalement représentée.

De Potter avait “du reste commencé sa longue no

menclature de calomnies par les deux griefs qu’il nous

reste encore à examiner, et à Pégard desquels il

sfétait exprimé en ces termes.

me. Les consciences violées.

n. Denseignement enchaîné. i

supplémens du 2o novembre contenait une réfutation fort sen-ée des

accusations calomnieuses ,'au nombre de Qvlnzn , articulées par De

Potter, dans son discours d'ouverture duvcongrès, contre le‘ Gou-.

vernement de son Roi dont il était, trois ans plus tôt , Papologiste

, et dont il se disait Padmirateur. Il est fâcheux que la langue bol

landaise soit si peu répandue à Pétranger, où cette réfutation

énergique a dû nécessairement demeurer inconnue , car ce n'est pas

en lisant quelques fragmèns d'une prétendue traduction informe,

publiée parmi nous,_ peu de jours après, que l’on a pu s’en

faire la moindre-idée. C'est ainsi qu’il arrive journellement que

des articles d’une logique puissante consignés dans le Nederland

sche Gedachten, le Noordstar, le Handelsblad, et dans d’autres

feuilles encore, imprimées en hollandais, demeurent totalement

perdus pour PEurope.

4x
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Reprenons tout cela dans l’ordre qui précède.

Riäeima mas ARRÊTÉS. Ce reproche avait retenti plus d’u-

ne fois dans l'enceinte législative où le parti des’ trai

tres comptait plus d’un organe et plus d’un chef ,

ainsi que les événemens l’ont prouvé. Mais on n’était

jamais parvenu zàwétablir la :moindre preuve que le

Gouvernement eût pris aucun arrêté sur des matières

attribuées, par la Loi Fondamentale, à la puissance

législative. Le trop, fameux baron de Stassart s’es—

saya un jour d‘avancer, au sein de laflhamhre, que

le Gouvernement avait," par unarrêté rfrappé d’in

habileté aux emploient charges Zpuhliques reenx qui

faisaient leurs études à Pétranger Lebaron de

Stassart fut sommé,_amsitot, dans un journal de Fépo

que, de prouver ce qu’il avait affirmé.- le menteur

namurois se renferme. dans un ‘silence profond. Cha

que fois que pareil reproche a été articulé contre le

Gouvernement, on s’est borné inde vagues alléga

tions: les preuves sont encore à venir. ..i .2.

_ Dnorrna rÿrxrmuhuèçounu.‘ Le grefle__de' la secon-t

de chambre des États-Généraux, encombré de. pétitions,

est là pour démentir =l’audace dhne-rpareille allégations

que si un grand nombre de pétitions, ont ‘été écartées,’

ce n’est pas au"Gouvernement que. Pbïiïïäit s’en prend-y;

dre- Les législateurs eux-mêmes, ‘après mûr examen

etsdiseussion approfondie, les ont. déclarées inadmis-s

sibles, et il eût été par trop absurde, en eflet, de pot

n. . .

(l) C'est précisément ce que l’on auraiu dû faire, et que l’on

n'a lnalheurcusetnenl‘ pas fait: et si Panna-vas: reproches, sur ce

point , à adresœrnauGouvernamént , c'est. d’a_voir négligé de pœnà

dre une mesure forte sur une matière aussi importante.
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tèrau pied du trône des pétitions n’ayant rien «Pindi

vidnel; évidemment collectives, par cela même incon

stitutionnelles (r), ayant trait à des matières de droit‘

publicou de hautepädministration, revêtues dehla si

gnature de milliers (Pindividus de la lie fin. pBuple, ils-r

capables de comprendre un seul mot de-ce que les-péy;

fitions contenaient." 1 i».

v Cosrnsxou ouvrons LES pouvons , nnvmws u nonuss

n’tm 52171.. Nous ne comprenons pas bien oe que De

Potter voulait (lire par là , et, au surplus, il est fort dou

teux qu’il se soit guère mieux compris lui-même : .i'l fallait;

faire ‘do ces phrases sonores, à grandveffet , qvfennploient

toujours avec succès. les charlatans sur "leurs traiteaux,

pour mieux en imposerà la foule «les sots qui les écoutent.

1' Si De Potier-w "voulu, par‘ là ,- accùser-le pouvoin

royal «Pempiétemensr sur l’une ou Pautre branchedu;

pouvoir-législatif; encore‘. une fois c’est là une de

accusations calomnieuses; llancées dans le vague‘ ' en

forme dcÿbrdlotsïineeñdinires‘ , et que l’on n’a ja-a

mais appuyées däucune preuve, parla raison fort sim

ple que cela eût été impossiblem CL.’ a : a r5!

Que si De Pattern voulu reprocher au Gouverne

ment {Paÿoir réuni à un même département ce qui avait.

formé autrefois‘ plusieurs ‘ministères séparés, on ne pour

hl!" s - ,_ , ,,

_ (l) L'article s61 dqlavllaoijffludamentale înäidniet que. des pézi:

lions individuelles, et exclut formellement les pétitions collectives‘:

‘Cependsnt on u osé soutenir que ses dispositions nlëtaient pains inpv’

plicables à des pétitions revêtues de signatureslïflëüflüsiflîÿbflæhi

sur dsfmaliètes Æidnlnflrdtim général? et; sisdrpls ppblioçpx-j;

la) ‘Cïîtaiqlälgïpssqiqnîgqns se seryvaient‘ Ëieÿlqgsnftns ettiens leur oglieuseytcorreispopduuqcñpulflée avec les autres pièces id:

.1: . ‘lb. I u,leur procès. I i
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ra s'empêcher de voir dans un pareil reproche unégal

mélange de mauvaise foi et Œignoranèe , car tout cela en

tre dans les attributions exclusives du pouvoir exécutif

même dans les états républicains: et puisque les Belges ne

connaissent d’autre pays sur la terre que la France, ils

n’ont qu’à voir, depuis quarante ans, combien de fois ,

sous le Directoire, le Consulat, PEmpire et la Royauté, les

ministères de la police, de la justice, 'du trésor, des fi

nances, de la guerre et de son. administration‘, du com-«z

merce, de Pinstruction publique et des cultes, ont été

tour à tour réunis et séparés.

AMOVIBILITÉ mas mess. Lorsque De Potter faisait de ce

ci un reproche au Gouvernement, il savait fort bien que le

15 du mois de novembre 1830, n’est à dire peu de jours

après celui où il prononçait son infâme diatribe , devait

avoir lieu Pinstallation de la Haute-Cour; et, le premier

février i831 1, celle des autres cours et tribunaux 5 et qu’à

partir de ces dates respectives les‘ ‘magistrats de l’or

dre judiciaire devenaient mxuovmnss. Ainsi la Loi

Fondamentale se. développait progressivement, dans tou

tes ses parties, avec nne loyauté sans exemple. çkv

Ceux qui improvisent des constitutions en présence

des hurlemens des tribunes et des huées de l’Europe,

seront vraiment bien reçus dans l’histoire, quand ils

oseront se plaindre de ce que l’on ait pris à peine quin

ze années, pour accomplir dans ‘toutes ses conséquen

ces , la charte d’un royaume naissant, ‘embarrassé de mil}

le complications! _ p V

Après tout, ceux qui. se sont tantrrécriés contre l'a-r

movibilité temporaire desjuges dans ïles-‘Pays-Bas, au

raient dû citer Pexemple d’un seuliimagiistratde ‘läirdrfi
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judiciaire, nous ne dirons point destitué, mais seule

ment déplacé dans Pespace de quatorze ans: et chacun

sait si cette amovibilité contre laquelle on a tant fait

de bruit, a gêné le moins ‘du monde dans leur viru-s

lente opposition, certains magistrats bien connus, M}.

Le Clerc, entr’autres, procureur-général à Liège; M.

De Meulenaere, procureur du roi à Bruges; et cet in

fâme Gerlache , conseiller à la cour de_Liège, __qui a osé

faire parade, en dernier lieu, de sa noire trahison, et i

se vanter, en plein congrès, d’avoir.contribué d saper

l’autorité des Nassau, tandis qu’il était, lui comme

tant d’autres traîtres ses pareils, si prodigue de pro

testations de fidélité, d’attachement, de respect et d’a

mour, pour la personne du Monarque.

Ce grief ,'comme l’on voit, n’est donc pas plus fou,

dé que les autres, et il serait superflu _d’en dire davang

tage pour en établir la futilité et lîinjustipe. ,

Énonmmä na LA. narre. Si les Belges ont été char-v‘

gés de supporter en commun avec la Hollande le far-e

deau d'une dette onéreuse, il fallait avoir Fimpudeur

d’un’ De Potter pour ajouter que c’était là Panique

dot apportée à la Belgique, lorsque celle-ci, misé

rahle et asservie durant des siècles, avait atteint de

puis son union à la Hollande et en moins de quinze

années, un degré de prospérité inconnu chez aucùmauq

tre peuple moderne. Les Belges ont ‘voulu la sépara

tion: ils l’ont eux-mêmes opérée par la violence ;_'la H017

lande s’_est empressée de les prendre au mot: peu de.

mois se sont écoulés depuis, que ‘ce grand déchire»

ment siestgopéré. Belges, ‘regardezvcscités 41.6793111198

‘solitaires, vos ports déserts; vos manufactures, ahans
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données, vos ouvriers mourant de faim et n'ayant.

pour toute consolation à apporter à leurs enfans que

des lambeaux de vos journaux incendiaires, trefnpës'

dans les larmes et dans le sang. Voilà ce que vous

a valu déjà la séparation qui est votre propre ou

vrage. Venez en Hollande et vous jugerez de la difa

férence. Vous yiverrez une nation peu "nombreuse, il

est vrai‘, mais qui, riche et forte de ses vertus , de

son union ‘et de son antique patriotisme, a pu met
tre sur pied en moins de trois mois une IarmÉe" qui‘

s'élève AU 1mm m: GENT'MILI.E nommrs ," prêts ‘à défendre

leurs pénates, et peut-être aussi prêts à aller quelque jour

renverser les vôtres, venger son ‘Roi qn’elle chérit,

et l’honneur de ses armes, compromis par la lâcheté

et Pimpéritie dequelques misérables, indignes de por

ter Pépaulette et de oeindre une épée. '

Vous vous êtes ‘récriés contre le partage de la det?

te-x quelque jour vous le regretterez ce partage,ilors

que le temps aura calmé» vos passions, et que vous

vous "apercevrez, trop tard, par combien (Pavanfages

et de bienfaits il se trouvait amplement compensé.‘ Cet

objet d-’ailleurs avait été réglé par les traités: il était

devenu une condition de Pexistence [elle-même du

royaume; il devenait, dès lors, souverainement absurde
d’en faire un grief contre Ale gouvernement ‘du Roi. '

= Lors verses un mas nommons , etc. ‘De Potter

oubliarïle complément indispensable de ce gliefpréî
tendu: 1H aurait ‘dû signaler à Pindignatiorlfdèrope ‘quelles’ souples lois votées,‘ et àquelle 5150511135

euhläibsenee "des députés des provinéwméfiaicpälgäi

etWmême‘ sans le concours de pflixsieursfläëntÿfeuxî

,
.



1 A ‘343

Quant à la représentation inégale, ce point ayuiuägé

néglé par la constitution du royaume, à laque11e.oha3

cnn‘ devait scrupuleusement se conformer. Il xféÿfig

donc pas.moins-injusteaqtfabsnrde «l’on faire un ZIG-g

proche au, Monarque/lorsque ce Prince venait de 0011701

quer une session extraordinaire des États-Généraux; en‘:

pressément pour redresser ce que lîexpérienee pouvait

avoir indiqué. de défectueux ou (Ÿincomplet dansgln

Loi Fondamentale. Et c’est pendant que les députés

assemblés à La Haye délibéraient sur les huutes ‘quasa

tions dont le Roi leur avait confié Pexamen, que les Bel

ges, avant de connaître le résultat des délibérations,

organisaient la révolte -.avecÀune déloyauté qui soulève

dïndignation, et prodiguaient les sermons de fidélité

au Roi comme à sa dynastie, tandis qu'ils faisaient , pour

la renverser, un appel _à tous les bandits des états voisins,

dignes soutiens d'une cause ‘qui, a commencé par des for-v

faits , et qui depuis cinq mois (1) ,' passant de turpitude

en turpitude, de ridicule en ridicule, de orimeencrimet,

n'a révélé ni une étincelle de génie, ni. une noble

pensée, ni une seule actionjîrnagnanime. e’ ’ in};

Cè congrès , .ce gouvernement provisoire, ces diplomar

tes de grand-chemin, voyez-les à Bruxelles, comme à Pa

ris , comme à Londres; toujours les. mêmes, on les rencar

ve partout chaussant dans les cabarets et les carrefours.

Lesgrandes eommotions politiques ont presque tou

jours , et..de tout temps, révélé; .partouig;ailleurs: m1 fflîî

naître des hommes extraotdînairesm Sansremonterzew

grands jours de la Grèee/ete de Borne,’ sans parlerdes

illustres Nassau ; Guillaume Tell ensuisse; AndréDQ

(t) Nous écussons ceci à la fin ddzimyviex {3319- m '|'I "L



344

ria , Capponi, Medici, Rienzi lui-même, en Italie;

Cromwell en Angleterre; Washington et Franklin en‘

Amérique; Kosciusko en Pologne, s’étaient illustrés

ou par la -puissance du génie, ou par la force du ca

ractère, ou par le développement et l’emploi de vastes

facultés soit en bien soit en mal. Cela a fait dire, et.

ce n’est pas d’aujonrd’hui, que les grands hommes ap

paraissent rarement dans des circonstances ordinaires (r).

‘Ülfien de pareil chez les Belges: cela vraiment fait

mal à Voir; l’Europe entière a fini par en avoir en

vie de vomir.

Voyez ce congrès, ce gouvernement provisoire, ces

grotesques diplomates, s’agiter sans cesse, toujours sans

résultat et même sans but, jacasser comme d’insolens

perroquets, mordre et ramper tour à tour, et, au bout

du compte, depuis plus ‘de cinq mois se vautrer jusquïmx

‘oreilles dans la fange, sans pouvoir en sortir un seul in

stant :' De Potter délaissé par cette même populace dont il

avait si humblement. mendié les suffrages: Gendehien,

Rogier et leurs complices , conspués par les prêtres, dés

daignés par les nobles, frappés de suspicion par les

"uns et d’accusations par les autres: Van de Weyer

perehé sur‘ses échasses diplomatiques, livré sans mi

séricorde à la risée de l’Europe, honni, vilipendé de

«cette même marmaille folliculaire, dont il était, la veille

"encore, le complice-et’ Poracle. Voyez enfin cette cité

de Bruxelles qui niavait pu supporter _l’autorité pa

ternelle'de son Roi, courber humblement le front de

vant un misérable, ‘la honte du barreau, le rebut de

la société , un chevalier d’industrie , n’ayant connu toute

(l) Great men are rsrely-‘thd gtowih of tranquil limes. (Bacon)

 



34s

sa vie d’autres moyens. d'existence que des dettes con

tractées par la fraude , et souvent acquittées .par la plus

notoire prostitution Quiconque a la moindre

connaissance de la ville de Bruxelles, a déjà nommé

Isidore Èlaisant. p

Après avoir, par forme de digression, passé en

revue les griefs supplémentaires créés par De Potter,

nous allons terminer cettelongue nomenclature de

calomnies ‘par l'examen des deux griefs capitaux,

les seuls imposés aux révolutionnaires par le parti

ultramontain , qui concentrait sur eux la puissance

de ses efforts , ÿinquiétant fort peu de tous les au

tres. x-ll s’agit de ce que De Potter a eu Pimpu

deur d’appeler Läsnsmasaunnr examiné, LBS consommons

«noms.

L’h'omme abominable qui n’a pas craint d'articuler

contre son Roi, et à la face de PEurOpe , un pareil

assemblage (le fäussetés , savait mieux que personne, et

il 'le disait lui-même hautement , trois ans plus tôt, que p

le reproche contraire ‘aurait pu zseul être adressé au

Gouvernement, car ‘il l’a.vait mérité. En effet, par

sa trop grande condescendance , le pouvoir avait plei

ncmegnt abandonné; pour dire ,14! plénitude de

lïinstruction publique au clergé, qui sîest ‘trouvé en

POSSŒÈSSÊOH de façonner impunément à sa gaiise la jeu

Tout le monde se souvient des soufllets que reçut publiquement,
‘ä-yia quatre ans eniiion , xi Bruxelles, le sieur Plairaru, atrbal

masqué de la société dite r4 Lorauréfä cause Jerez-laine aven

Jure scandaleuse dehsaxflfennme, la millième, au surplus , de ce genre
V. .. . . . , y

‘qulavait eue cette pudique Ÿçstale, en possession, aujourd'hui, de

faire pendre un galant homme en 'Belgique,‘ou d'ordonner la dé

‘vattation des ateliers ‘d’un fabricant. '

42
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nasse du royaume, depuis Page de douze ans jusqu’à

Page de vingt trois, et de lui inculquer les maximes

les plus subversives de tout ordre social, sans en ex

cepter les doctrines du régicide, si familières, comme

on sait, aux enfans de Loyola. Il suflit , pour s’en

convaincre, de rappeler ici, en un seul mot , que

les leçons se donnent à huis clos, dans les séminai

res , et que, par conséquent, Pautorité ne peut

y exercer aucune surveillance ni le moindre con

frôle.

Le parti révolutionnaire de l’uniou belge voit déjà

le ‘gouffre qu’il a aidé lui-même à creuser sous ses

pas. Qu’il y soit englouti tout entier, jusqu’au der»

nier de ses suppôts : aucun honnête homme ne le

plaindra, car lui seul agissait de mauvaise foi: les

prêtres étaient sur leur terrein. Ils l’ont aidé à bri

ser un pouvoir paternel:' eh bien! que brisé à son

tour il‘ supporte les conséquences d’un abominable

succès , dont ses adroits ennemis ont seuls profité.

‘Que les Mérode et les Robiano allument, siil leur

convient, les bûchers de Pinquisition sur cette même

place saint Michel où reposent les ossemens de leurs

déplorables victimes; qu’ils aillent en triomphe y-brû

ler la Vie de Rives‘, et au besoin qu’ils y jettent en

semble son infâme auteur: nul ne pourra s’appitoyer

à la vue de maux mérités, de maux connus d’avance

par les insensésqui les ont appelés sur eux-même‘!

et sur leurs propres concitoyens. "

y Nous allons, en terminant Pexamen des griefs, re

chercher avec soin si à aucune époque , depuis la fon

dation du royaume, il y a eu- dans les Pays-Bas Tien
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qui ressemble le moins du monde à des CONSGXENGES

vroriars. .

L’accusatlon est des plus graves: elle a reten

ti dans le lointain: quelqmimpure que soit la bon

che d’où elle est sortie , comme la malveillance apu

tirer de cette même impureté un argument de plus

pour corroborer le reproche, nous croyons nécessaire

de le réduire en poudre, et, pour cela, nous devons

nous y arrêter. >

Assurément aucune tyrannie sur‘ la terre n'est plus.

odieuse que celle qui tend à violenter les consciene

ces. Elle est, cette tyrannie, d’autant plus insuppor

table , qu’elle devient partout complètement inutile au

pouvoir établi, quel qu’il soit: royauté ou répul

blique, monarchie tempérée, autocratie absolue, tous _

peuvent s’accorder avec les croyances religieuses (si cepen

dant elles demeurent renfermées dans leurs vraies limites);

car celles-ci n’établissent ni ne doivent n'en plus établir

que des rapports immatériels entre la créature et son

créateur. Aussi long-temps que leurs rites externes

p ne troublent point Perdre social ni les lois de l’Etat,
V le pouvoir n’a pas plus le droit de s’en mêler, qu’il,

n’a le moindre intérêt réel à le faire.

Quïmporte en effet, et que doit importer au chef ‘

d’un empire quelconque, selon la latitude où sié

tend sa domination, que pour être réputé bon croyant

il faille, en mourant , tenir à la main la queue d’une

vache comme aux bords du Gange , ou la barbe d’un

capucin comme aux bords du Tibre? que l’on paie

un culte absurde «Yidolâtrie aux fèves ou aux ‘ognons

que.l’on se prosterne devant un chat , ou un croco
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dite, comme en Egylnte , ou devant wuteî autre chose

comme . . . . . . . ailleurs ? .

Ce qui importe et ce qui doit importer à un bon rgou

vemement quelconque, c’est qu’il y ait chez tous les.

citoyens unanimité de dévouement à:laupfll-FiB,ld’7O-i

béissance aux lois, de fidélité au chef‘ deüPEtat. s’il

existe, s’il s’élève une croyance, une secte; umculte

qui repousse ou qui méconnaisse cette fidélité, ‘cette

obéissance et ce dévouement , il doit être aussitôt pros

crit sans pitiéj,'n‘ull'ement _pareè qu’il est acuité, mais

parce qu’il est sédition. . Ï ' ,

Partout où Podieux coureur immiilanzepeut %punéa

latent être prononcé par le magistrat: ou le lévite ,' la

tyrannie est flagrante, soit politique, soit religieuse;

et alors, nous nebalànçons pas un instantà le dire, les

peuples ont droit ‘de la briser. La Hollande l'a brisa

en secouant ‘le joug de Philippe et de Pexécrahle duc

d’Albe ; l’Ang'leterre en renversant le trône des Stuart‘;

la France vient d’en suivre Pexemple en se adébarras

saut d’un pouvoir suranné, ignoble , absurde ,.qui nîa

vait cessé un seul instant de concentrer tous ses ef

forts pour parvenir à placer Peneensoir sur» la cous

ronne. Si les catholiques "ont été traitésidansvles-‘Payl

Bas durant quinze ans ‘commeîpendant la vmême-“épo

que n’ont cessé de Fêtre ‘les protestans en France;

De Potter a en raison, et la révolteides Belges-est

légitime. . '

Si des bandes: île Trestaillons et de Pointu proé

testans sont allées ‘impunément égorger en plein midi

les catholiques dans les ‘villes de» la Belgiqnc ,'au su

et au vu des gouverneurs, des ‘magistrats; si ceux-ci
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ont protégé "les assassins et opprimé les‘ famillesdes

victimes; si däugustes encouragemens, de tendres

félicitations, ont été accordés par les princesïdu sang

des Nassau aux chefs connus‘ qui ont commandé le,

pillage, Pincendie, ‘Passassinat cher} les catholiques;

et un Mingrat , de Pëälise réfomnée‘, si -un ministre.

de. PEvangile a pu violer, égorger, puis ‘couper par.

morceaux- impunément une-jeune femme ‘catholique;

_ et obtenir ‘ouvertement et obstinément protection pour

avoir le moyen, tout Àà‘ l'aise, de se soustraireïparÎla fuifleà,

Faction des magistiats et à ‘la «juste vindicte des lois;

si aucune demandeàdäaxtrudition n’a puqêtie “obtenue

contre un tel monstre; si‘ IInJHinOE-ËJÎOrange ,-miï’

' Phéritier du‘ trône des Nassau-g’ a «étéabu parcourir;

d'ordre ou ' du consentementwine tsonspèro et de son

roi , lès provinces méridionales du‘ royaume" ,' prodi»

guant les «décorations ‘et les récompenses, aux assassins

des catholiques, à ceux qui ont frappé‘, torturé‘

bliquement leurs mères, leurs filles, leurs épouses, qui

ont fermé leurs itemples , outrage leurs rites ,<qui"dntl

proscrit ou suspendu par le meurtre et lühcondie Pexerç

cice de leur culte; si les emplois publicsfles faveurs‘

de la cour, -les charges dans la magistraturefles com

mandemensidans Tarrmée etdanslaïiharine ont été'con

stamment" refusés ‘aux catholiques; ii zlüæucàs dans 21a

conseils du Monarque leur a été sévèrement interdit;

si ‘des pensions, acquises par derlongsreit fidèles servi

ces civils ‘ou militaires ont éfiéptàdiguéèd aux protes<

tans‘ et’- refusées aux catholiques’; nui 'l’honnear d’ap

procher de la personne du Souverain dans Pintérieur

de sa cour connue à ses audiences loura été constam
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ment interdit; si, en_ un mot, il a sufli , dans le

royaume (les Pays-Bas d’appartenir à la secte catholi-

que , pour pouvoir être volé , pillé , incendié , égor

gé en plein jour, contraint à avoir sous les yeux les

meurtriers impunis et protégés de ses proches, de ses

amis ; si les ‘catholiques ont été ‘réduits ,v en quelque.

sorte, à cause de leur croyance, à un. état dïlotisme

en Belgique , oui, alors ‘il y a eu. tyrannie, oui , en

ce cas, les consciences ont été violées: la révolte est

juste et légitime. Nous allons voir. _

Lümposture débitée , à ce sujet , ‘par De Potter,

offre une singulière ressemblance. avec les’ jérémiades

longuement délayées, voici près dÎunan ,'dans la let

tre pastorale de M. Van BommeLévêque de Liège,

publiée à l’occasion du concordat. L’un ose parler

de consciences violées, l’autre a prétendu que le con

cordat avait fait cesser les malheurs cous lesquels la

religiomgémissait.

- Nous demanderons également au factieux perfide et

à Phypocrite prélat, dans quels lieux età quelle épo

que il ést arrivé que la religion catholique ait éprou

vé , dans les Pays-Bas ,’ des entraves , des persécutions,

on des malheurs‘; dans quels lieux et .à quelle époque

son libre et très-libre exercice a rencontré. la plus

légère entrave, la moindre gêne ou contrainte 5 dans

quels lieux et à quelle époque il a été défendu au

sacerdoce Œadministrer les sacremens , de consacrer

les églises, de diriger l’enseignement de la théologie

dans les séminaires épiscopaux, où le Roi assignait

des bourses pour les élèves? Qu’on nous dise encore

si le Monarque a laissé échapper une seule occasion
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de récompenser généreusement les évêques «étrangers,

qui venaient dans ‘ses états conférer la' confirmation

et les ordres sacrés '?

Est-il dans le royaume un seul curé ayant rencon

tré le moindre obstacle à enseigner aux enfans les

principes de la religion catholique , à prêcher la ‘pa:

role divine à ses ouailles , à célébrer les messes à

administrer les sacremens , à enterrer les morts,‘ à

faire , pour le repos de leurs âmes , les services funè

bres recommandés par Péglise?

Depuis le premier jour de son règne ,‘quel autre son

verain montra plus Œempressement que ‘le Roi GUILLAU

mn à assurer, à tous ses sujets catholiques, sans nul

besoin d’y être stimulé ou. astreint ‘par un concordat;

les bienfaits d’une liberté illimitée dans Pexercice de

leur culte?

A peine monté sur le trône, ce Monarque auginéna

ta de trente pour cent le traitement de tous les minis

tres des autels. Depuis lors une foule d’entr’eux' ont

obtenu (le sa royale munificence des augmentations

de traitement, des gratifications, des‘ promotions de

la seconde classe à la première, promotions constam

ment accordées à ceux des curés et des vicaires ‘qui

se distinguaient le plus par leurs vertus évangéli

ques.

Le Monarque n’a-t—il donc pas soigneusement main

tenu’, protégé, favorisé de mille manières, lessémi

naires ‘épiscopaux dans tous les diocèses de ‘son royaùà

me? quelles sommes n’a-t-il point accordées pour la

réparation et la restauration des églises catholiquesroyale sollicitude ne s’en-elle point étendue jusqifà
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permettre, dans les provinces méridionales (i), les pro

cessions publiques, et à ordonner quîun détachement

de troupes escorterait le sacrement aux processions de

la Fête-Dieu?

Aucune distinction n’a été établie, ni en droit ni

en fait, à raison des croyances religieuses, dans la dis

tribution des grâces, des emplois, des honneurs, non
i seulement dans les différentes hiérarchies de PÉtat,

mais‘ pas‘ même dans les chargestde la cour; ce qui

aurait pu paraître plus facile à expliquer, si l’on son,

ge que le Monarque ni aucun des membres de la fa

mille royale ne professent la religion catholique.

Gouverneurs civils , gouverneurs militaires, magis

trats de Perdre judiciaire , inspecteurs ou professeurs

düsnseignement public, chambellans , conseillers d’Etat ,

administrateurs , directeurs-généraux , ambassadeurs ,

ministres \d’Etat, ministres à portefeuille, le catho

licisme n eu ample et libre accès partout, si tant est

qu’en définitive il ne. se soit même pas trouvé pan

tout en majorité.

Voilà qnelleuest Poppression dont un misérable facr

lieux a eu Pimpudence d'accuser le. Gouvernement des

iPays-Baswxvoilàlde quelle manièreaagconstammenttrai

145 ses-sujets catholiques ce mêmeRoi prstestantspii,

au dire d’un De Potter, a violé les consciences!

îNous avons rappelé, plus haut ,,;1es pieuses lamen

taticns deM. Van Bommehérèque _de,Liège,àl’occa—

du concordat. Puisquäalles semblant ÊYQÂÏ Servi

(l) On conçoit que; dans les provinces‘ septentrionales, cela

rfnuraitlpu ‘avoirîieu sans’ à‘e"graves iuconvénfens pour ‘la trui

qi-illitôicvleæonbrarèug ‘v w « a‘ y
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de texte à De Potter , et puisque la cafardise et lîim

piété ont pu contracter alliance pour renverser 17an

torité. du juste, ilr ne serapeut-être ‘pas inopportun de

rechercherpï ici’, jusqu'à‘ quel point- les reproches du,

saint homme pourraient être ‘mieux fondés que les

accusations de Pimpie.‘ - * ‘ ‘

Lion peut se-xsouvvenir qu’à: la: page 11- de-salettre

pastorale M. « Vans Bommel s'élevait contre n- ces es

» pritswbnouillsons: qui, confondant le sacré-v avec le

profane’, cherchent à= implanter sur le sol vierge de

la. Belgique. derfausses maximes-et à arracher au

pontife Pencensoin, pour le‘ mettre entre les mains

{'83

dusouveraimî’. Et plus: loin sa révérence ajoute:

A qui des." empereurs et des princes de la terre

n‘ æ-t-il été dit: Allez prêcher Pévangile à toutes les

u nations, baptiser-les, etc.” ‘

Ce qui s’est passédepuis la rébellion en Belgique,

notamment’ lors de la discussion relative à Pétat ci

vil , a pu convaincre sur cette matière les plus in

crédules, et ouvrir les yeux aux plus aveugles. Les

hommes éclairés de toute PEurOpe ont dû voir si

c’est le souverain qui a voulu sesaisir de l’encen

soir, ou bien‘ si c’est le clergé qui aspirait à placer

le trône sous l’autel. . '

Le prélat, après avoir lancé , de la sorte, son

brûlot dans "le vague, s’est bien gardé d’apprendre

à ses (mailles quels sontles princes temporels, dans

les Pays-Bas surtout, qui se soient mêlés à aucune

époque de prêcher Pévangile , d’administrer les sa

cremens.

v Rétorquant avec franchise Fargumentation pateline

43
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du saint homme, l’on peut se demander hardiment

aujourd’hui, et en pleine sécurité , sice n’est pas bien

plutôt le clergé qui , en France et davantage encore en

Belgique , a voulu constamment faire intervenir le

sacré dans le profane, pour enchaîner les hommes avec

une chaîne attachée par l’un des bouts dans le ciel.

C’est ici qu’il convient de rappeler les vrais prin

cipes de la matière, car il importe que les contem

porains apprennent et que Phistoire redise , si GUILLAU

ns , à aucune époque ou dans aucune circonstance,

a mérité le plus odieux des reproches , celui d’avoir

VIOLÉ mas consommons de ses sujets.

Il est reconnu en principe que tout ce qui con

cerne le dogme, la prédication de l’Evangile, l’ad

ministration des sacremens, en tant qu’il s’agit pure

- ment du spirituel, tout ce qui regarde les mystères

du culte et sa morale, quant à la substance de ces

objets , sont du ressort exclusif de Péglise. C’est à

ces objets qu’était bornée Pautorité des apôtres; c’est

par conséquent à diriger ces objets SEULS que leurs

successeurs peuvent prétendre.

Mais, par contre , ce qui a rapport à la police

EXTÉRIEURE des cultes, et qui, parconséquent , inté

resse le maintien du bon ordre et de la tranquillité

dans PËtat, il est essentiel que tout cela‘ demeure

partout subordonné ‘à la ‘puissance séculière , dont le

droit et le devoir est‘ de veiller à ce que , sous au

cun prétexte , les lois ne puissent être, en aucun cas

ni par qui que ce soit, impunément violées.

Ce n’est nullement pour juger de la vérité ou de

Perreur d’un dogme, ni pour l'apprécier, que son 611.61‘
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cice extérieur est et doit être subordonné au sou

verain temporel d’un Etat , et que les ministres de

ce culte sont tenus de se conformer à la loi commu

ne. Cela est ainsi. et même ne saurait être autre

ment, parce que le pouvoir exécutif ' est vseul juge

légal et naturel du bien comme du mal, civilement

et politiquement considérés , qui peuvent enirésulter.

pour :l’ordre social, dont la conservation constitue le

plus essentiel de ses devoirs.

C’est d’après ce principe qu’il a été constamment

reconnu, dans tout état bien gouverné, qu’aucune in

novation , aucun changement ne peuvent être appor

tés dans les objets de discipline EXTÉRIEURE de Pégli

se, ‘sans Passentiment du souverain; ce qui était vrai

principalement en Belgique , ouples livres lithurgiques

eux-mêmes ne pouvaient éprouver aucune altération

sans qu’elle eût été consentie par le chef de l’Etat.

Cela est si vrai que le cas se présenta en 1748 ,

lorsque l’évêque de Trêves voulut introduire un nou

veau bréviaire dans la province de Luxembourg. D’a

près l’avis du conseil de la province, le Gouverne

ment d’alors, dont nul ne contestera Porthodoxie, dé

fendit Pusage du nouveau bréviaire que l’on avait vou

lu substituer au bréviaire romain.

- Entreprendre de renverser ces principes, c’est ex

poser YËtat à la confusion et au désordre. Aussi

a-t-on vu de tout temps, les parlemens de France,

non moins ‘jaloux que les tribunaux belges eux-mêmes

de les maintenir comme le palladium toutvà la fois ,

des droits de la couronne, des libertés des Eglises

gallicane et belgique , et de la tranquillité des peuples.



356

Les registres des parlemens de France sont rem

plis d'arrêts rendus en matière Æappels comme «Palmas.

Les lois nouvelles ont laissé, à ce sujet, une gran

de et bien fâcheuse lacune. Napoléon en avait. sen

ti toute la portée dans ses démêlés avec le clergé, et

il s’apprêtait à la remplir, lorsqu'il fut surpris par des

événemens gigantesques, lesquels, â partir de Leip

sick , ne lui laissèrent plus un seul instant de repos

jusqu'au jour où il alla trouver ce repos dans le tombeau

de Sainte-Hélène.

Les appels comme d’abus étaient destinés à mettre

un frein aux empiétemens et aux entreprises illégales

du clergé. A

En Belgique , le recours au prince produisait le

même effet. L’on peut consulter, à cet égard’, le

traité de Van Espen de recursu ad pfincipem, plus, la

partie du quatrième volume de ce savant écrivain, inti

tulée Monumenta (1), .et l’on verra quelle attention

scrupuleuse les tribunaux belges, ‘sous le gouverne

ment de YAutriche , apportaient à réprimer le clergé,

même dans ses moindres écarts. Il n’est pas jusqu’aux

nonces et aux internonces qui n’aient été traduits en

justice, lorsqu’ils se permettaient d'enfreindre ce que l'on

appelait leurs actes de réserve , ce qui signifiait les con

ditions de leur admission, ou lorsqu’ils violaient les

libertés de l’église belgique, en s’essayant de porter

atteinte aux droits des évêques ou même des simples

curés. Le cas se présenta , entre tant d’autres , à l'oc

casion d’un mariage contracté à Louvain , et pour le

u) Édition de Louvain do i753.
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quel le nonce avait accordé dispense de la publication

des bans au préjudice du droit de Pévêque.

’ M. Van Bommel s’essayant de trouver dans la Loi

Fondamentale la garantie des droits et des préroga

tives de la couronne, s'élevait avec force , dans sa

fameuse homélie _, contre Perrem- de ces faux: théolo

giens et publicistes qui, en courtisans adulatcurs, ceu

lem rendre au prince Pin/licence qu’il avait autrefois dan;

les efiaires de l’église.

Mais comme la Loi Fondamentale ne fait pas la

moindre mention des droits et priviléges de la cou

ronne en matière ecclésiastique, et que le saint prélat

voulait anéantir les droits anciens, le jus antiquum ,

il s’ensuit que, par une conséquence strictement lo

gique , les droits et prérogatives de la couronne en

cette matière, d’après M. Van Bommel, devraientnse

réduire à RIEN.

Voilà bien quelle est la modération de ce clergé

belge , modèle de la plus odieuse ingratitude, et qui

par la voix de ses prélats comme par la bouche de

Pimpie, ne rougit point d’accuser son Roi, son géné

reux bienfaiteur, d’avoir violenté les consciences de

ses sujets.

Les droits régaliens dont nous venons de parler,

ne sont nullement de ces droits transitoires nés de

certaines circonstances et que d’autres circonstances

contraires anéantissent avec une égale facilité. Ces

droits remontent à Porigine des sociétés civilisécs‘: ils

nous ont été transmis avec celles-ci à travers la suc

cession des siècles; tradition conservatrice et précieu

se, non moins auguste et à coup sûr non moins né:
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oessaire au salut des empires , que les traditions elles

mêmes de la foi. Ces droits sont, de leur nature ,

essentiellement inhérens à Pexercice de la souverai

neté, quelle que soit la forme dont on l’ait revêtue: ils»

sont aussi vrais à Pétersbourg , sous l’autocratie dis

sidente, à Vienne sous l’empire apostolique, comme à

Philadelphie sous le régime républicain. Sans le main

tien et Pexercice de ces droits , la souveraineté n’a

plus ni considération ni vigueur. De tout temps l’on

a vu les ambassadeurs des princes temporels inter

venir dans les conciles œcuméniques; de tout temps

Péglise elle-même a reconnu dans les souverains un

droit d’inspection sur les canons de discipline , un

droit de discernement sur ceux de ces canons qui

seraient ou non incompatibles avec la police de leurs

Etats, le maintien de l’ordre et du repos. Et c’est

aussi par Pellet de ce discernement que le concile

de Trente n’a été reçu, comme on sait, pas plus en

France que dans les Pays-Bas.

Pour que le système de Pévêque de Liège, organe

des prétentions du clergé belge, eût mérité quelque

attention , il aurait fallu que Pautorité spirituelle,

établissant une réciprocité parfaite, se fût désistée ,

de son côté , des droits dont elle jouissait-antérieu

rement à la Loi Fondamentale.

C’est ce que le sacerdoce ne fait jamais: jamais

‘Rome ne cède ni ne recule: semblable à la tache

d’huile , la puissance théocratique tend toujours par

sa nature à ÿagrandir, à s’étendre. Rien n’a pu res

serrer Porhite du mouvement centrifuge qui lui a été

imprimé des Porigine. S’il ne peut avancer, il s’ar
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tête ; et plutôt que de perdre une seule ligne , on le

verra demeurer stationnaire tout un siècle.

Entre mille et mille, on peut en trouver une preu

ve irrécusable dans un rescrit récent de la sacrée Pé

nitencerie relatif au mariage

On y voit que Rome soutient toujours mordicus ses

vieilles doctrines, ses anciennes prétentions; qu’elle ne

néglige rien pour détruire les droits et Pautorité des

souverains, relativement à Pacte le plus important de

(l) Un cure‘ français s'était adressé à la sacrée Pénitenceriedæour .

avoir des instructions au sujet du mariage. Après un exposé pré

liminaire relatif à ce que la loi exige en France concernant le ma

riage, le curé avait posé les trois questions que voici:» 10. Un pre.

tre ayant charge d'âmes, peut-il exiger des fidèles, qu'avant qu’il

procède à la célébration de leur mariage en lace de PEgIise, ilsac

complissent ce qui concerne l'acte civil? — 2°. s’il n’est point per

mis d’en agir ainsi, que doit faire le curé? Est-il tenu dïnstruire

les fidèles de Pobligation de contracter mariage en face de l'Église l‘ —

3°. Convient-il plutôt de garder le silence au sujet de cette obliga

tion, et de ne rien faire qui puisse induire en erreur les fidèles!”

Du 2.6 novembre 1829.

RÉPONSE.

n La sacrée Pénitencerie, ayant examiné l'exposé ci-dessus, dit

en réponse aux questions du cure’, qu’il doit admettre les fidèles à

la célébration du mariage, MÊME AVANT UACCOMPLISSEMENT
DE UACTE CIVIL, et qu’il n’en est pas moins tenu idïnstruire

les époux de la doctrine de Péglise catholique romaine, relative

ment. au sacrement du mariage. Donné à vRome, dans la sacrée

Pénitencerie, le 24 décembre 1829. i

(Signet) S.‘ A.... régent de la S. P.

D. Fratellini , secrétaire.”

Et l'a-dessus, toute la bande des Ultramoniains de chanter Ho

canna, et de ëécrier: La mnncs EXlSTEmnérsununnr im L'A

Loi rsuroannu!!! . _. '
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la ne civile. Les débats qui se sont élevés récemment

sur cette matière dans le congrès de Bruxelles, ont dû

ouvrir les yeux à quiconque ne les apoint fermés vo

lontairementàtoute lumière , àquiconque n’a point répu

dié à tout jamais les argumens dc la saine raison-ct

les démonstrations de l’évidence. Lc parti révolution

naire en a rugi de fureur et de rage: tant pis pour

lui: qu’il subisse la juste humiliation. de ses folies’,

le châtiment de ses forfaits :2 il a détruit la liberté læ

plus étendue dont on eût joui en aucun temps, même

dans les États" les plus libres de l’Europe: qu’il jouisse

maintenant de la liberté que lui‘ façonnent les abbés

et les marquis, et que grand bien lui en fasse: quand

les uns et les autres ne lui auront plus laissé que les

yeux pour pleurer, eh bien! alors, qu’il pleure; ce

sera encore beaucoup trop, si ses chers alliés ne lui

en font point un crime.

_ C’est aussi par une conséquence nécessaire des prin

cipes invariables de la cour de Kome, Tlue M. Van

Bommel, de complicité avec Padroit monsignor Capac

cini, à qui d’ailleurs on aurait mauvaise grâce de re

procher d’avoir servi sa cour avec une rarc habileté,

travailla de tout son pouvoir à surprendre la bonne

foi du Monarque, au point de lui faire supprimer le

place! pour les bulles venues de Rome, ou tout au

moins au point de faire accueillir la restriction mise

à la demande du placet, d’où résultait Péquivalent d’une

suppression complète.

On allait même jusqu’à dire que le saint évêque

était parvenu n'a-persuader au Monarque «Padmettre celle

de ces bulles qui charge le prélat de prêter serment
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de lFlDÉLlTÉwAU PAPE, bulle que, de tout temps,

l’on avait, en Belgique, purement et simplement reje

tée,‘ comme attentatoire aux droits et aux prérogatives

du ‘Souverain; Il est vrai, toutefois, que le pieux père

sonnage proposait de dorer son amère et très-amère

pilule, au moyen de‘ restrictions mentales, étrangères

au mode" vdäprèsdequel le serment avait été ïdéféré.

' Les infâmesnqui‘ ‘ont eu l'audace 'd’accuser'le gou

vernement des Pays-Bas 11’avoir violente ‘lesconscienl

. ces, feiiont- bien’ de se souvenir que les principessùr

lesquels nous’ ‘avons’ insisté Ïsont les mêmes qui régis;

saient les” matières ecclésiastiquessous le gouvernement

catholique de. Pillustre Marie Thêrèse,‘ les mêmes que

maintiennent“ strictement en dans leurs états-les

princesles ‘plus’ ‘pieux,’ Îinais, cependant, jalouxrde

maintenir tous les droits de" leur couronne, et: en‘ tète

desquels‘ nousïl- ne "craignons ' ‘point déplacer. Pompe

reur d’Autriclie, dont înul‘, apparemment, ‘nesavxisêra

de révoquer‘ en’ doute les sentimens religieux. ....'..

Les artisans ide calomnies ont bien besoin de méditer

le règlement en matière ecclésiastique, émané des. prin

ces cÿv-la confédération germanique‘, et publiéà Franc-v

Port ‘sous la ÏdateWdu z‘ mars .183o'.‘« ’ ,

Ceux qui ont Phabitudede“juger les choses debou

ne foi, y trouveront, au fond, les principes de tout goul

vernement sage, ayant à- cœur de conserver ses droits

intacts: ce sont lesvmêmes principes que l’on retrou

ve dans Van Espen et dans Stockmans (I) , les mêmes

encore qui ont été, mutatis mutandis, constamment en.

vigueur dans les Pays-Bas. 2 w

; (‘ùilus Belgarum et Defensio Belgarum, etc.

44



362.

Le ‘règlement adopté par les princes de fla ‘confédéy

ration germanique, se compose de 3g articles: son

étendue ne permet guère d’insérer ici ce document en

entier. Voici, toutefois, quelles sont ses principales dis

positions. _

nArt. Tous les réglemens généraux .et lescircu

laires adressés au clergé et aux diocésains par. Parche

vèquc, Pévêque et les autres ecclésiastiques, pour leur

imposer quelqu’obligation, ainsi que les autres dispo

sitions particulières de quelquïmportance, sont soumis

à Pacceptation de l’état, et ne peuvent être publiés ou

émis qu’en y joignant laudéclarationlexpresstede-cette

acceptation par la formule Placet. " ' lr, .,_., p;

» Les réglemens généraux et publications. ccclésias.

tiques qui concernent des objets purement spirituels,

doivent être également soumis à lïrtapection des autorités

de l’état, et leur publication ne peut aooir lieu que lqrs

qu’elles'y auront donné leur consentement. ‘w, _

» Art. 5. Toutes les bulles de Iiome , tous brefs

et autres actes semblables doivent, avant d’être publiés

et d'avoir leur exécution, recevoir l’approbation du sou»

carmin ; "et même les bulles ainsi approurées ne resteront

en vigueur et ne conserveront force de loi, gzfänfant

que de nouvèllen ordonnances de l’état nüzurontpas réglé

des dispositions difiérentes à cet égard. Lhpprobation

de l’état n’est pas seulement nécessaire pour toutes

les bulles pontificales ct constitutions nouvellement

émises, mais aussi pour tous les réglemens rendus

antérieurement par le souverain pontife, lorsqu’on veut

en faire usage.

n Art. 6. Les membres ecclésiastiques de l'église



363

catholique sont, aussi bien “que les membres” civils,

soumis, en qualité de sujets, aux lois et à la juri

diction de Pétat. i .

-.‘ nArt. 7. Uévêque est àla tête de la pro

vince en qualité (Parchevêque , et, avant d’entrer dans

Pexercice de ses ‘fonctions, il doit prêter serment en

“cette qualité ami Gouvernemens desiétats réunis. “n'a

‘H nArt. 9.‘ Ïl-ne peut être tenu de conciles provins

diaux que du” consentement de ces états, qui enver

ront des‘ commissaires. A /"'I' "

Art. 1'50".’ '»=Dans ‘aucun cas, les différends ecclésias

tiques des ‘catholiques ne peuventêtre’ discutés hors de

la‘ province, »i1i «devant des juges étrangers. Les ar-,

rangemens nécessaires seront réglés à cet égard -dans

la province. i

‘ n Art. x5.’ 'Ne pourra être nommé évêque qu’un ec

clésiastique, allemand de naissance et sujet de Pétat

dans lequel se trouve le siége épiscopal vacant, ou d’un

des états qui se sont réunis à ce diocèse. Outre les

qualités exigées par les canons ,r il faut qu’il ait le mé

rite d’avoir occupé avec distinction un emploi ayant

charge d’âmes, une chaire dans une université (1) ou

exercé d’autres fonctions publiques analogues; qu’il ait

une connaissance exacte des constitutions ecclésiastiques,

-de celle deAPétat, des lois et des institutions. _

‘n Art. 16. Aussitôt après son élection, le nouvel

évêque doit s’adresser au chef de Péglise pour qu’il

- l = '— . i .

(1) Ceci a quelque rapport au Collège Philosophique: on voit que

le but de cette disposition fort sage est d’avoir un clergé instruit,

et l’on sait d'ailleurs que celui de PAIIemagne est le plus éclairé

de PEurope. ..,.... . ‘
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la confirme. Avant d’être sacré, lenouvel évêque doit

prêter en cette qualité, entre les mains du souverain,

serment d’obéissance et de fidélité.

nArt. 18. Uévêque pourra, s’il le. juge nécessaire,

convoquer, avec le consentement dirwuverain, des

aynodes diocésains , ‘qui seront tenu: en présence des com

miasaires du Gouvernement. Les_ résolutions qu’ils ren

dront doivent, d’après les dispositions stipulées ci-dessus

aux articles 4 et 5, être soumisesàläceeptation-de Pétat.

n Art. 22. Les autorités ecclésiastiques, soitdu pays,

soit étrangères, ne peuvent lever aucune taxe ou im

position sous quelque dénomination que; ce ..soit. La

perception des droits Œexpédition-dépend, dans chaque

état, des dispositions réglées par le souverain.”

Tels sont les principes d’après lesquels ont été tra

cés, dans les états ‘de la confédération germanique,

les devoirs ‘du clergé dans ses rapports avec le tempo

rel. Ces principes devraient "être pris pourgrègle dans

tous l'es pays où le. pouvoira tant soit ‘peu à cœur

aaipropre jconservation. , _ _

Nul‘ n’a jamais eu‘ la‘ moindre intention de contes

ter dans les ‘Pays-Bas les droits du chef visible de

Péglise, à Pégardadesquels M. VauBommel affectait

une inquiétude: qu’il n’avait peint. -_« Ces droits étaient

déjà reconnus en Belgique etfixés, sans contestation,

depuis des siècles. Mais ils Pétaient avec les réser

ves indispensables afin de‘ prévenir les empiétemens

de la cour de Rome sur les droits des évêques. Car il

ne faut pas perdre de vue que les évêques ne sont nul

lement les ‘commissaires du pape et ne tiennent point

leurs pouvoirs de Rome. Les évêques sont partout, et
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partout -doiveatvêtre-,y les ,3 sujets. duuehefi» de «l-‘Etat,

quel qu'il soityroi; empereur ou consul; oatholique, I

dissident, maliométan ou idolâtre: ils lui doivent fidé

lité, comme îils doivent obéissance» aux lois à‘ l'égal

degtous les citoyens. ' ..=_:

Le rétablissement des petitsséminaires encadrésdans

les grands, et qui, du reste, n'avaient jamais été con

nus en’ Belgiqzie,‘ ne fut pas la moindre ‘des fautes

commises, en dernier lieu, entre tant d’autres, dans

les Pays-Bas , et encore pis l'abandon complet faitaux

évêques, et sansîla moindre surveillance, de la part. du

Gouvernement, de cette partie de l'instruction‘ publique

donnée aux»jeunes gens qui entraient dans les séminaires.

En effet, dès queles leçons n'y sont pas publiques , et ont

lieu ànms cLos, il est évident que l'autorité se trouve dém

pourvue de tous’ moyens d'y exercer la moindre surveil

lance. Et il serait "en vérité fort emieux detàavoir

\‘ comment s'y prendraient certaines personnesgpoulvcon

ailier ‘cette --espèce d'enseignement‘ ténébreux , "clandes

tin,» avec ‘les dispositions de l'article 226 de layLoi

Fondamentale . ’ “ . ' s

Il-estrclainque rien ‘n'empêche les jésuites d'y en

seigner impunément la: doctrine du régicide,‘ qui‘?!

toujours fait‘ partie, comme l'on sait, de leur détes

table morale.

Il ne sera pas inutile de rappeler, en passant, que

M. de Méan avait fait à Malines demombreusesi ace

(r) n Art. 2'26. L'instruction‘ publiqueest un objet constant des

n soins du. Gouvernement. Le Roi fait rendre compte tous les ans

» aux États-Généraux de l'état des écoles supérieures, moyennes

I et inférieures.” '

I
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quisitions, destinées à y fonder un séminaireinimensè,

susceptible de contenir douze cents élèves‘. - i’? _

Il est évident que Piustruction publique, convertie

en instruction sscnisrn , à la faveur du ‘nuxs CLOS ,Ÿ rie

pouvait plus être Pobjet constant des soins du Gmvefà

minent , et qu’en peu d’annécs toute la population des

provinces» méridionales allait être façonnée »d’après le

bon plaisir des prêtres. ‘ ‘Cela explique la haine mor

telle qu’ils avaient vouée au Collège Philosophique,

ainsi que leurs efforts multipliés ,‘ Aconstans ,1 îsoùtenus;

pour paralyser d’ahord , puis pour détruire de fonlfën

comble, les athénéés et lescolléges dansle royaume.

-’ Que l’on se représente des enfans livrés, dès Pâge

de'douze ans, à Pirifluence toute puissante de l’ensei

gnement jésuitique; car c’est à cet âge, en effet, que

Parchevèque les recrutait , se fondant sur le concile

de Trente, quoique ses dispositions, en cela « ainsi I

qu'en tout ce qui concerne Penseignement , eussent '

été constamment rejetées en Belgique par les tribu

naux supérieurs, comme violant les’ attributions: (le

la souveraineté Que l’on se représente, disions

nous, des enfans enfermés dans les séminaires, dès

l'âge de douze ans , pour n’en sortir qu’à vingt

trois , façonnés par les prêtres seuls, instruits par

peux , à nms cLos , dans les maximes d’un droit

canonique‘ détestable (z) , n’ayant d’autre but que d’ê

tablir la puissance suzeraine et suprême des papes ,

et de détruire les droits et Fautorité des souverains.

' (l) Voyez le Jus Belgaruïn de Stockmans, cap. 3, n°. 7, ad

sect. 22, cap. 18 , Concil Trid.

V Entflautrcs le décret de Gratieu , qui fourmille de fausses dis‘

crétnles forgées par lsidorus Mercator. ü
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:*--C’estfcn säppnyantrrsur ce sdrcilzrcanoniqueæyquirles

professeurs {enseignent que l’on n’est‘- pointetenu de garder

la foi’ aux hérétiques ,3 que Piñtmwnitév ecclësiastiqueaiet

la perceptionde» la dîme sont- de-ïdroit divin ,* etzcent

autres absurdités pareilles (1).;L,..-. ’ . ' ..'.".:

av Il est‘ aisé denconcevoirxce. ‘quepdoiverit être de jeu‘;

n_es prêtres sortant de leurs séminaires, auÿhout d’un

séjour de dii: à douze ans,‘ et aprèsv avoir reçuuune

pareille éducation, lancés tout dîun ‘coup’ dans les ou.

res ,' sans...aucunei expéricncemniî dir monde ni ‘des

Hommes ', et ‘combien’ zdoivent’ (être: Heureux’ les} papoisë

sïens qui recevront de pareils pasteurs! Ûnlpeutfidu

reste, ‘interroger à.'cetp égard les ancienszxouréss: ceux

qui sont de bonne foi pourront dire ce qu’ils pensent
viïääïresfqtipu leur envoie}, i""l""lv' "("4 ‘Ml’

est pourtant le déplorableErésultat: du coiicordat

que-Ale wtraitreflDe Celles alla négocicruäwliome- (2);

-| un»; l au u‘ uÏ._n . - u} .1.

(L), ÿoyez, à ce sujet, le Catéchisme Catholique Romain “puy

bliéen 18:36 par De. Potter, à la suite de la traduction des lettres

de saint Pie V. Cet ouvrage, qui appartient à un savant, et labo:

rien): bibliophile dont il serait peu puudentide révéler ‘le pom dans

les cinconstancesactuçlles, et auquel De Potter n’a fait que mettre

un” nom, pst, peu, connu etne saurait l'être assez, Nous engageçns

quçlqu’un de nos libraires à lefaire traduire en liollandaiswCc sera‘,

tout à la fois,iune bonne affaire et une bonne action,

" (2) Le comte De ‘Celles suivait. à Romedeux intrigues‘ àla fois-ç

dans’ l'intérêt des jésuites, puis des jacobins.‘ Ilagent qui servait dîn

termédiaire à. ces derniers était un réfugie’ qui avait reçu unemo

hle-hospitalité du ‘Roi des ‘Pays-Bas. "

Si maintenant on veut savoir comment le comte De Celles ses;

vait à Rome son souverain, voici une anecdote qui ‘en donnera ‘une idééï

ç .‘i M. V. de V. d'un des premiers négocians d’une des villeslleä



ses ’

L’on‘ sait positivement, et ce n’est plus a: même un

mystère pour personne aujourd’hui, que-le comte re

cevait ses instructions de Paris ,, et personne nïgnore

maintenant que la duchesse düängoulème l’avait._en

tretenu durant plusieurs heures, afin de concerter

les moyens de faire tourner la. mission du diplomate

belge, entièrement" à Pavnntage de la congrégation (r);

Nous. avons. d’abord exposé. les faits’: puissions avons

Ÿ .4‘

rappelé. les» principes- ; u... . . s env‘ “au!

r- Maintenant. c’est" aux. hommes impartiaunà juger

duquel‘ oôtésentrouvent les. torts.- Î ‘Ciest à eux. qu’il

appartient de îdire , la main qsun la conscience, si. le

Roi Guillaume, in uucnneépnxpxc 1105801. règne,.u

Je- - 1 eiiflrrp ‘ü 7 ,. t; A " 1'13 oxxxwd r15, 3.1:; 5-:

plus importantes de laHollamie méridionale, se trouvait idiome à fié.‘

poque de Pambassacie du comte De Celles 1 et, voÿant ledi Roma affectait de reprouiuire clans ses colonnes contrÉle Raides‘

Pays-Bas? lu calomnies quotidiennes 11H. ÜaIIIÉËqMeSét; du Courrier

de la Meuse , rédigea une réponse et la présenta au journal ro

main pour qu’elle y-{ûr insérée. La censure romains? pennit Pinser

tîon',maîs il fallait ,1 en outre, Paütorisation de Pamhassadeur, elle

cDmteMDe Celles ‘LAŒIEPUSAA “' ‘PU -1' Hi _ H H ‘r5

“(fi-n Nous comptons-sur vous, monsieur leüoîomteynous espéà

w tous tous-que vous feiæz triompher‘ notre suintereligion des si?

b taquin-d’un gouvernement héréiiqücqet quzæ-‘vous parviendrez sur

artouz à faire supprimer‘ ce collège philosophique, qui n’est autre

un chose qu'une conception de l'enfer. Vous nous écrirez, et- nous’

p, vous ferons tenirfinos instructions par voie sûre; il nefaut pas se

m-fien‘ à la poste... Vous pourrez , au besoin ,A employer avec toute

n confiance M. V._, . . .. ,, attaché ‘a la légatjçgnJfEjpagne.” :- au

Tel fut le résumé de l'audience dqcongéflp lmçomtc De Celles,

ambassadeur du Roi des Pays-Bas ,reçut d’une princessefrançafise,

notoirement vouée au fanatisme jésuitique lelplus ‘khan

Le lecteur peut compter que tout ceci ‘vient’ ‘de très-bogue

...... . ... Il. .

SOIITCC.
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voulu faire. la moindre violence à la foule ses sujets (1) -,

s’il s’élève même jusqu’au moindre indice. propre à

faire suspecter" que. ce prince. philosophe ait: jamais

nourri la moindre penséeçdÏunüaussiz odieux attentat.

Du reste, depuis le‘ commencement de leur sale ré

volte , la calomnie‘, chez les Belges, a marché de

pair avec la plusuinsigne arrogance.

< Cæuxxqui ontîfflris lazpeine d’examiner avec atten

tion Parmgantäe progressive de leurs prétentions , t'y

trouveront la mesure de ce que gagne vun‘ gouvernement à

ménager des rebellm.
a

Dans les premiers jours de septembre, les meneurs

de la révolte, et nommément d’Hoogvorst et Van de"

Weyer ,'- ÿengageaient sur ‘Phemnaui (comme s’ils en

avaient eu), au ' maintien de ‘la dynastie, et (ne de

mandaient que le redressement des griefs ,, griefs que

l’on a pu‘ maintenant, nous en‘ avons une pleinecon

viction‘, apprécier .à leur ‘juste valeur et‘ en parfaite

connaissance de cause. nh-Ïoä. Al ir-- - . si»

Avpeinei ce redressement leur est-il promis, que

l’on met en- avant la demande de séparation’, zmais

toutefois en conservant intacts les droits de la dynas

tie régnante. 4l - , . ' ' ...' .'-;,.:

Les rebelles. apprennent que. la séparation pourra

leur être accordée , et vaussiùôtÏils se proclamentdn

‘dépendans Îet prononcént peuaprès la déchéanéegvnon

...... . . mon‘;

(i) JLe conselluiÎEtal a été ouvertegalçmçnt aux israélites _, an;

catholiques et aux protestans; et cela devraitlêtrepartout. Deman

dez aux fonctionnaires publics de Pintégrité , dévouement et dé

lumières, et ne m]; thèmes’ pas fraises: a! laänoéquéé , au-‘zem -.

ple ou à Péglide. Qu’ent.-.ce que œla-Hixfizkfétùt? «. /- -;,1;,__'_,'b

45
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seulement de leur Roi, mais encore de toute la dy

nastie des Nassau. 7

L’Europe ‘a la faiblesse de laisser impuni un pareil

attentat, et immédiatement après les Belges, peuple

bâtard que personne ne connaît sur la terre , qui n’a

point vaincu , car nul n’est allé le combattre ,ne s’est signalé que par ses ridicules et ses méfaits,

demandent, avec une insolence bouflonneyuntæeiten

‘sion ‘de territoire , aflichent des prétentions. jusque

sur le Grand-Duché de Luxembourg, sïmaginant ,

parce qu’ils se seraient gonflés comme la grenouille de

la fable, avoir acquis quelque chose pouvant ressem

bler tant soit peu à une puissance politique! Et n’a

t-onpas vu en dernier lieu l’un deslorganes du parti

forcené ,' menacer publiquement la France et même

l’Eur‘ope du courroux. des Belges! Puisqu’on les alais

sés faire si long-tempsryces gens-làzont fini par croire

‘apparemment qu’ils avaient raison. Si le lendemain

du décret de déchéance des Nassau les armées des puis

sances voisines, PAngleterre , la France et la Prusse ,

‘eussent, de commun accord,'etrda>ns Fintérêt de la

justice, de la morale et du repos‘ de PEurope , en

vahi la Belgique, et fait pendre les membres du-con

grès ayant voté la déchéance, plus le gouvernement

provisoire en masse, ‘plus encore une trentaine de

journalistes et de stagiaires , on aurait vu «tout rentrer

dans l'ordre en un instant: alors le repos du monde

nÎaurait pas été compromis par une aussi fétide et dé

u 2.. .goûtante mutinerie. V ‘V

- Aussi, dans le nombre, même de; ceux qui s’étaient

Œabord-montrés hostiles au gouvernement du Roi, il
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en est qui. .ont pourtant fini par. comprendre que l’Eu

rope ne. serait pas toujours leur dupe. Les uns ont

essayé‘ de se mettre insensiblement à l'écart, pourÂ s'es

quiver deleur mieux à la première occasion. D'au

tres qui, en possession d'une impudeur bronzée,

n Ont su se {aireun front qui ne rougit jamais,"

se retranchant derrière les plus sublimes exemples hismr

riques, n’ont pas craint d’oser mettre la plus hideuse

des insurrections‘en parallèle avec cette résistance

magnanime autant que juste, opposée à une tyrannie

atroce par Fimmortel TACITURNB délivrant la Hollande,

sa patrie, d'un joug‘. ignominieux , tandis que les Bel

ges , dignes alors , en tout , des Belges d'à-présent ,

persistaient à y demeurer asservis. _

Ceci pourrait nous faire remonter jusqu'à l'origine

des sociétés humaines , car c'est le seul point de dé

part d'où‘ il soit permis d’exnminer la question ardue

du droit de déchéance. Or, nous pensons ne pouvoir

v

mieuasfaire que de consulter , sur une matière aussi

grave , l'opinion d'un écrivain célèbre (r), d’un'écri,- '

vain des plusdistingués de notre époque, tourà tour

législateur et diplomate , et dont les libéraux, à\ moins

de n’ajouter Pinconséquence à l'ingratitude, ne sau-v q

raient pas plus récuser les doctrines que suspecter les

principes. ' ' _ " _ î

Nous allons le citer textuellement.

v '1

» nu nnoir m: DÉGIOIB LB rumen. ' "

n semblables aux fondemens des édifices que, pour

mieux les assurer, un sage architecte cache dans le

L . . son p.1
a .

(1) M. l'abbé baron De Pradt, ancien archevêque dcMalifiédï"
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sein de la terrepoertaines. questions, pour mieux ga

rantir leur sécurité , reposent aussi dans les fondemens

de la société. La révélation de cette partie mysté

rieuse des sociétés rflappartient guère qu’aux époques

Œébranlement dans l’ordre social, et Papparitiont de

ces questionsrenfenne presque toujours des augures

menaçans. Telle est la question de la déchéance du

prince. Qui en confère le droit? où commence-t-il?

où finit-il? à’ quelle ‘nature d’actes se rapporte-t-il?

Ces actes vont se multipliant. sous nos yeux , et cette

multiplication avertit de rechercher la nature du droit

dont ils émanentet les conséquences qui en dérivent.

Par conséquent il s’agit ici d’une -grande question s0

ciale , également applicable aux peuples>et aux prin

ces , question dont la généralité porte avec elle un

principe et une garantie‘ (Yimpartialité. C'est sous ces

auspices, favorables aux intérêts des uns-etÏdes autres ,

‘quemous nous en-occupons.‘ « i ' i‘ '

» Un contrat tacite ou formel existe; presqwïe ‘toujours

on a vécu sous l'empire‘ dédfliabitude- eitsous la 83H87‘

tion du temps: c’est l'état commun "de/Funivers. -' Par

là des liens réciproques ont été formés f ‘leur main

tien a régi le passé, il garantit le préseïitrilreùfer

me Parvenir. Toutes les existences se sont formées et

comme groupées à l’entour et à l’abri de cette asso-_

ciation , confirmée et afiermie par de mutuelsnsermens.

En ‘cela ne «sembleætq-îlggpas . vain cenquizse passe ausein

des familles privées ,_ dans lesquelles la_ stabilité des

«äàions, devient. 1etprinçipe_;aç_ ‘Fentretien debla; société

agéiiéraleliisi‘ ‘quelquefois lësfllois; autorisent ‘ides A sépa

rationssmursles-spæaænièras, leur’ interventimrznfn lieu
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que pour réparer ou prévenir des ofienses d’une gra

vite’ incompatible avec le but que l’on s’était proposé

en formant ces unions: encore, dans ce cas y a-t—il

tribunal et définition de Pofiense. Image des sociétés

privées renfermées dans son sein, la société générale

peut-elle ' se régir par d’autres lois ? La raison répond:

Non. De quelque volume que soient les sociétés,

grandes ou petites , elles ont toutes un principe com

mun Œekistence. r ‘

‘n Ainsi l'on conçoit très-bien telle nature d’ofi'enses ,

telle résistance à tous les avis de la raison, qu’une

incompatibilité naisse de cette incorrigibilité. La so

ciété ne peut pas tolérer que l’on tourne obstinément

contre elle les forces qtfelle ‘a confiées pour sa défense;

en les remettant, elle a cherché une protection , et non

pais des douleurs et la ruine. Tout esprit judicieux

adoptent ces principes. Ainsi le Nord revomit avec

horreur un Christian», Néron de trois royaumesyla

Suède élimine un prince en ‘proie au ‘délire, qui, après

lui ' àvoirs coûté un‘ démembrement douloureux, la con

duit au bord du précipice; il est inévitable si la même

afin’ continue à la diriger: elle Yécarte pour ne pas

y‘ tomber. Jacques Il rentre dans les voies de tyran

me dont ‘il avait menacé PAngleterre lorsqu’il n’était

encore placéuque sur la première marche du trône; il

veut ‘i enlever àvlflûängleterre son culte, il brise ses lois,

‘il élève âne-audace Fétendard de Fàrbiti-aire sans frein

et sans limitesyil ‘sïvétahlit en opposition directe avec

tont- ce quezventzt,“ tout ce que, pense ,'tosut ce qlfaime

YAngleteIre ; “tout edpuir {de I correction 'a disparu , Fin

fatuation est complète 5. PAngleterre» accepte le divorce
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prononcé par lui avec elle; Jacques s’est séparé d’elle,'

à son tour elle se sépare de lui: il y a là acte de con

servation , dest-à-dire retour de la société au principe

et au but de sa formation. La même scène se répète

en France; il n’y a de changé que les noms. La vio

lence est appelée au "secours de Fincompatibilité avec

l’esprit de la nation; tout espoir d'amendement a dispa

ru; le divorce est prononcé, on se sépare de qui n’a

jamais voulu une union sincère et soumise à des lois

de réciprocité. Mais en est-il de même lorsque les

griefs sont de nature peu graves, réparables, lorsque la

réparation est offerte , lorsque l’espoir de l'obtenir exis

te? Un espoir dhmélioration, la vue d’une combinai

son plus favorable , renferment-ils une autorisation suf

fisante pour la rupture du lien formé entre le prince

et le peuple? Presque toujours ces déchiremens vio

lens ont été le résultat de cALcuLs ou nïnmästms Pur-q

n'as, appuyés sur les dispositions à inspirer. àun grand

nombre d’esprits , dont la plus grande partie ne fait

que suivre un mouvement qu’ils n’ont m casé m

niasmÉ. ‘ ‘es; ‘

» Pour garantir les précieux intérêts qui les ont réu

nies, les sociétés humaines en ont appelé au Ciel, et

se sont placées sous la foi du serment dont elles lui

confient la sanction. et la vengeance; pensée grande,

généreuse , éclairée , par laquelle les sociétésont vou

lu remonter à celui dont elles sont descendues; pour

suppléer à ce qui leur manque de forces propres , el

les ont emprunté celles du Ciel. Les contrats acquiè

rent de la sainteté par la grandeurdemcontractans;

Potïense grandit en proportion de l’élévation de celui
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auquel on Padresse. Un saint tremblement; une cir

conspection religieuse doit ‘donc se faire ressentir . et

guider, quand il s’agit de rompre des engagemens au

maintien desquels le Ciel lui-‘même est intéressé. Reine

garda la foi du serment tant qu’elle fut vertueuse;

et c’est dans la légère et discoureuse Atltènes qu’il

fut dit qu’on amusait les enfans avec des osselets, et les

hommes avec des sermons. Le mot n’est pas romain,

il est grec. Ciel! que deviendraient‘ les sociétés, quel

sort peut les attendre, si chacun-se: constitue .'l’ap

préciateur de la force de ses sermens, et‘ se croitau

torisé à se men Er nistnzn un SA nous mm? sl- v

» La dissolution d’une société entre particuliers ne va

guère sans dommages. Que doit-il_ être d’un déchié

rement violent entre le prince et le peuple? Il yNa

là (Ïincalculables conséquences, dont les meilleures in

tentions ne peuvent interdire la considération; com

promettre le peuple avec un prince puissant, étayé

par des mobiles actifs et durables, est .une entreprise

bien hasardeuse; c’est prononcer sur un nombre in

fini d’intérêts qui n’ont pas été JPIELÉB AU CONSEIL,

c’est mäemra n: sonr m: cnuxronr on‘ N’A. ms nnçu

LES rouvorns. Quand des maux BIEN rLvs cmvrs que

ceux dont on a recherche le redressement sont ‘tombés

sur une foule dïnnocens , sur des hommes qui suppor

taient fort bien leur état, le remède ne se trouve

pas dans les intentions de ceux qui les ont causés,

et la témérité n’a pas à attendre son amnistie des mal

heurs qu’elle a produits. Quoi qu’en‘ disent des pu

blicistes bien faciles , le mal est-rarement le chemin

du bien; la liberté est à‘ la fois, letdroitet; Phonneut}
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de * l'humanité; mais. elle reconnaît un supérieur , LA

nenni; et il y aura‘ toujours assez‘ de liberté là où

il y aura assez de morale.”

C’est là , mot ‘pour mot , ce qu’en écrit tout récem

ment sur la plus ‘haute des questions sociales , un

publiciste dont les profondes élucubrations ont été

constamment consacrées à la défense des libertés pu

bliques.

Voilà des véritésquïauraient clù consciencieusement

méditer avant tout , ces hommes de perversité et ’ de

délire , qui, l’on ne pourrait trop le répéter , dans

leur infâme coneiliabule appelé congrès national, ont

pu , sansïfrémir , voter d’une voix parjure, la déché

ance deÿNassau , de ces princes qui avaient été les

libérateurs, les régénérateurs du peuple‘ belge, et qui,

durant quinze-années, en furent constamment les gé-'

néreux bienfaiteurs. « A a‘- .

" Dlaprès. tout ce qui précède,‘ il est impossible que

toutfhomme‘ de bonne foi , quelque prévenu qu’il ait

pu‘ être d’abord contre le Gouvernement des Pays-Bas,

ne finisse‘ par convenir que les prétendus camps nnäu

‘lu-trou n’ont été autre chose qu’un tissu de calomnies

les plus infâmes, inventées par une poignée de scélé

rats qui ont trouvé (les échos dans une multitude

(Pinsensés. v J: ‘7

«(Dans la seconde partie de cet écrit nous avons fait

mention d’un article abominable, inséré dans le Cour

rierëdes Pays-Bas du 2o'i‘aôut i830; article non

seulement‘ laissé sans: poursuites, mais même resté

sans réponse. Aprèsbeaucoup de recherches , ayant

pu obtenir le irunuêroïslu Courrier‘ où. cati article sê
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'trouve‘,ï'iious"le plaçons ici (x), par forme iïëëpièeè

jnstificative, à‘ la‘ suite des griefs, afinqué-toiitlioxfiê

me impartial puisse jugersi c'est de‘ cette manière que

la Loi Fondamentale a pu et a dûï entendre la liberté‘ de

la presse, comme le moyen le‘ pfus‘ propre àles lumières.) v i» ‘i’ ..:.!Î

n:G4

... n’

Extrait du Courrier des Payrî-Bäe du 2o août‘ Æûjoä

' - . ' ' l

_ >xaiavoiurronp FItANQAISB un 183c.

n La France n'est pas le seul’ pays où le pouvoir ait

méconnu et renié- son ‘origine,’ sa nature et sa desti

nation véritable pour les rattacher é quelque source

secrète et mystérieuse, ou à la Ëorce brutale, ou àla

féodalité, ou à des combinaisons de diplomatesr Ce

‘n''est pas uniquement en Francequo‘ le pouvoir a op

posé les ‘soi-disant droits d'une maison à ceux du peu»

ple; qu’il a traité la constitution‘ comme une conces

sion ootroyëe de propre mouvement et uniquement- pour

restreindre ses droits’ autant qu’il l'avait jugé convenue

ble; qu’il s’est en conséquence prétendu indépendant

de ‘la constitution et en droit de s'en. faire Farbitre;

que, par une double violation, il en a usurpé Pinterë

prétation, et l'a interprétée‘ faussement, dans soir-pro’

pre intérêt: ce n'est pas en France seulement, que le

régime des ordonnances a été substitué à celui des lois;

que le Gouvernement s’est fait chef defaction

a dégradé _la magistrature et l'a transformée ewinstruï

ment d'oppression et de tyrannie; qu’il a fiait dezPexeäà

(i) Tout ce qui précède était déjà, inlprimé long-temps

voirobtenu le numéro du Courrier dont il s'agit. "

4s
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cice. consciencieux des devoirs politiques d’abord une Ïcan

ne de disgrâce, puis de danger, et a menacé d’en faire

un, crime; qu’il a conféré les places, les récompenses,

‘etce qu’il appelle les honneurs, dans des vues purement

‘égoïstes et comme prix d’un dévouement anti—patrio

tique et ami-national; qu’il a trompé la bonne foi et

Pinexpérience, puis menacé l’indépendance et cherché

à ‘détruire la considération et la dignité des pouvoirs

collatéraux, pour les, entraîner violemment dans son

orbite, et à fausser, à annuler les pouvoirs subordon

nés; qu’il a brandi Parme perfide et dangereuse des

coups—d’état, du parjure et du renversement des in

stitutions tutélaires; qu’il a osé se faire un titre de

puissance du criminel et humiliant appui de Pétranger;

qu’il a enrôlé et soldé des deniers de l’état d’infâmes

aventuriers, avec mission patente de se rendre les pa

négyristes de ses entreprises les ‘plus criminelles, et de

poursuivre de leurs calomnies et de leurs outrages jour

naliers, les 1 citoyens les plus honorables et tous ceux

qui montraient quelque dévouement, quelque zèle pour

les intérêts et le bien-être du pays; qu’il a lancé la

meute de ses ltlanginet de ses Jacquinot, de ses Men

jaud et de ses Boudet, de ses Amy et de ses Cottu,

contre la presse libre et indépendante, tandis que la

plus révoltante impunité et des récompenses, plus ré

voltantes encore, encourageaient sa Gazette, sa Quo

tidienne, son Drapeau blanc, son Universel, ses Ma

drolle et ses Martainville ; qu’il a tenu boutique ouverte

dïntrigue, de corruption, de servilité, de mensonge,

dïmposture, d’hypocrisie; qu’il s’est cru fort, parce

qu’il était perfide et méchant; éclairé, parce qu’il se
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faisait redire ses propres déceptions, et que la vérité

ne trouvait plus d'accès jusqu’à lui; grand, parce que

de Fenceinte où il s’était cantonné et de la hauteur

où il s'était hissé, il ne voyait, il n’entendait que ses

propres suppôts, _ses sbires et ses gendarmes, et que

la nation qu’il croyait‘ avoir envahie, domptée, soumise,

échappait à ses regards fascinés. Non certes, la Fran

ce n’est pas le_ seulpays où cela se soit vu. Puisse

t-il être le seul où le pouvoir se laisse ainsi entraîner

jusqu’au précipice par

n -.. Cet esprit dïmprudence et d'erreur,

De la chute des rois funeste avant-coureur.”

Il ‘nous ‘reste à‘ examiner si lelloi GUILLAUME, si ce

monarque libéral et ï juste, aété-beaucoup mieux traité

par ses alliés naturels, qu’il ‘ne-l’a étépar ses plus im

placables ennemis.

C’est "ce que nous allons -voir, en parlant des pro

tocoles deLondx-es.
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Pendant que les plénipotentiaire» des scinq grandes puis

sances réunis à Lonclres démolissent âtconps -de« pro

tocoles les traitésexistans sur lesquels repqsesPÊtatepo

litique de l’Europe, l'esprit destructeur de dissolution

sociale se propage partout, et’ ce n’est point à la der

nière révolution française qu'il serait juspeqde sÏen pneu,

dre, car la France était dans son droit. [Elle ne ces

serait d’y être, qu'autant qu'elle s'arrogerait la préten

tion (Pétahlir un système subversif de propagande,

ou si, par apathie, par impuissance, ou par condes

cendance, le gouvernement français tolérait plus long

temps que cette propagande fût ouvertement favorisée

par des sociétés organisées, par des armemens isolés,

ou par des souscriptions publiques, ainsi que cela s’est

pratiqué lors du soulèvement de Bruxelles, et plus ré

cemment à l’égard de la Pologne, quoique ces deux

événemens puissent ne point paraître généralement sus

ceptibles d’être mis d’aueune manière en parallèle.

DIPLOMAIIE, *



.381

Personne, assurément, nensïgviseïà- de nier que lapsu

.p_le anglais nezjcuyisse de la liberté la {plus éçendue que

puisse eompomerlétat socialmwCæpendàntslïonfl MIL.

.de «tout "temps , leïcabinel deïlüntJames, défendzç le!

flrmemens qui se préparaient dans les‘ pplîts de la -G1fa1).r

.de Bretagne, lorsqnÎils étaient dèïnalure à- porter-AH

teinte à la sûreté‘ des Gouvernemens avec lesquels

lfllngleterre était en paix: on l’a.vu Tayer des; 9911-7

strôles de l’armée anglaise, les ofliciers qui allaientbattre des rois amis ou même simplement neutron-n...

Si Fesprit de destruction a fait des progxgès si ira-z

pides depuis la fin de juillet, c’est à Pimpunité de la

«révolte belge qu’il faut Patttibuer, car les Belges» sont

nomplétementdans leur tort.“ Les peuples qui ont rée

pondu à Pinsurrqection de Btuxelles‘, se sont gravement

compromis dans l‘opinion des {gens raisonnables {et des

amis de la justice; on peulîdirer que sileur cause était

bonne, ils ont eu la maladresse ‘ou 11a malheur de.l’ën—

nanailler aux yeux des eonteçnporains et dans Phistnirîe.

Les Belges (commencent .à être connus , .même de ceux

qui , de prilneuahord, savaient le plus chaudement épousé

leur _cause;'.et',' plus on les laissera banbower dans r-lé

bourbier où ils se sont plongés,’ plus ils seront ‘connus
et jugés par‘ lennsLœuvres. j , ' l. ';_‘\_ç1_' m

Si la conférence de Londrea avait. été réellement

animée d’un‘ désir unanime ,et sincèrede maintenir la

paix générale, PAngleterre etla France, à qui la con-.

servation de cette paix est pgutràtre plus néceæ

_saire encore qu’un; autres ‘puissances, loin de ‘son

tenir le principe‘ subversif, absurde, insoutenable de la

non-intervention dans le sens absolu que l’on semble
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y attacher aujourd’hui, et qui, d’ailleurs,ï ne laisse

‘pas d’être passablement contradictoire, ces deux‘ puissan

ces auraient dû se montrer les premières à offrir leur con

tingent,d’accord avec l’Autricbe, la Prusse et la Rus

sie, pour comprimer les rebelles belges et pour en

faire un exemple éclatant et terrible, mais pourtant

salutaire à Phumanité et à la liberté elle-même bien

comprise,‘ car les violences’ et les secousses qui se suc

cèdent partout pfiniront par yla rendre insupportable

aux peuples, et quelque jour odieuse même à ses plus

zélés. défenseurs. --'Ë

Dès son origine la ‘réunion diplomatique de Londres

eut le malheur de n’inspirer aucune confiance, et ce

ne fut pas le moindre de ses torts. Amis comme en

nemis, ‘chacun se défia de son allure. Il faut le dire,

le seul sentiment que ses actes aient justifié jusqu’à

présent, c’est en effet celui de la défiance.

D’ailleurs, puisqu'il s’agissait de discuter les inté

rêts du royaume des Pays-Bas, chacun se demandait

pourquoi les conférences ne devaient point avoir lieu

à La Haye. La justice, la raison, la loyauté, toutes

les convenances, en ummot, s’accordaient à indiquer

cette résidence préférablementàtoute autre. Et d'ailleurs

sa position centrale aurait été, à elle seule, une cause

assez déterminante pour justifier un tel choix.

n‘ Les changemens survenus dans le cabinet anglais,

peu après la convocation diplomatique, exeitèrent de nou

velles défiances d’un autre genre. ‘2 u

-» Si en appelant la grande réunion diplomatique dans

sa capitale, l’Angleterre avait fourni unargument des

plus à ceux qui Paccusent däägoïsme,» le passage sou



383

dain d’un\ministère Tary à un ministère Whig fit

naître, dans._l’esprit de ceux qui ont lu, ou plutôt

si l’on peut s’exprimer ainsi, qui 0M.- vu»l’histcire, et

qui s’en souviennent, deslrapprocbemens de plus d’un

genre avec cet autre passage non moins mémorable,

non moins soudain, du ministère Pin au ministère

Fox, dans lequel laFrance et PEurope avaient cru

trouver le gage d’une longue paix, et: qui en défi

nitive ne servit.,-.qu’à réaliser l'une des «plus grandes

mystifications politiques des temps. modernes.

Une conférence européenne ouverte, pour ainsi dire,

sous les auspices d’une suspicion générale, doit peu

compter sur un succès définitif. Elle pourra multi

plier à son ‘gré les protocoles, cela ne changera guère

les résultats.

Si le véritable but de la réunion diplomatique de

Londres a été de gagner du temps, nous oserons lui

dire avec franchise que, par là, FEurOpe entière s’est

manqué à elle-même. On aurait conçu l’emploi d'un

moyen dilatoire en présence d’un Frédéric ou d’un Na

poléon; mais devant une poignée de mutins que l’Eu

rope aurait dû faire -rentrer chez eux à coups de fouet,

c’est, en vérité, dans toute la force: du terme, une

profanation de ladiplomatie, profanation qui lui a

porté dans l’esprit des peuples _, un coup dont elle aura

de la peine à se relever de long-temps.

Si on voulait la guerre , iLfallait l’avoir commen

cée en septembre: c'était le seul parti convenable pour

en abréger la durée. . v

Si l’on voulait sincèrement et fermement la paix,

toutes les puissances unanimes à la vouloir, auraient
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se montrer non moins" unanimes ‘sans Peinploi du

seul» moyen eflieace pour la maintenir, celui de toïliï

bertoutés d’accord ‘sur les Belges. _

' N-’ayant fait ni l’un ni Pautre; l’Europe sïasffllzroùÿï’;

sur ‘les bras, en six semaines de teinps, Ies troublés

de PAIIemagne- et de la Suisse‘, la révolution de P0

logne, les tentatives contre PEspagne et lllrlande ,' et

une fermentation diécolîers partout‘ ailleurs. Il se peut:

qu'avant la fin (le l'année qui‘ Wienfià peine de bôiñiä"

mencer, l’Europe entière soit en feu: elle le deîfrä‘

an scandale des protocoles île Londres et à l’inipuñilé,

qui plus est, auxeneouragemens, accordés aux l5" ï

grands de Bruxelles. _

Un nouveau -princîpe a jailli de ‘la’ révolution de‘

juillet : la France s’est chargée de le proclamer, et' a

menaeéïle le soutenir les armes à la imainf, Nous

roulons parler du principe de noN-mrnnvnnnofl.

Ce principe considéré en abstrait ‘peut avoir son"

oôtéuraisonnahle ;- mais; on en a forcé‘ les‘ cohséÈqiIeiI-i‘

ces au point de le rendre ahsurdiafiiriïpratîcalæle et ,:

en dernière analyse‘, subversif‘ ‘de-tout’ ortire social.

J Parce que"l’on avait, de’ nos jours‘, ‘abusé des‘ in’:

inventions armées , ce que"n'ous' sommes IoinfleŸàû-l‘

loir contester ,- on s’est jeté dans‘ l’ah'us ïcbntraireè-“(Ïei

peur de favoriser‘ les“ trônes absolns-‘aiiindépensi ‘des

besoins réels des peuples, on ‘a “finfpär èafantiiynori

pas. la véritable ' liberté, inais‘ les exuèäiùäe 1a sédition

et. les horreurs dhbbrfiigandagef‘ "Nous demandons"

pas trois ans de temps pour queflioiisïlesiÿeuk soient:

ouÿerïts à Sceisujet,» pour que les ‘avenir et. lesregrètei

soient unanimes. Mais alors , peut-être, lesregrets
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serontl tardifs‘ parce que les ‘maux seront devenus ir

réparables. ‘ -

> Il convient, avant «Taller plus loin, de dégager

cette question‘ de‘ Pobscurité ‘quisattache d’ordinaire

au langage nébuleux et sibÿllin des diplomates: il

est bon de traduire Pétrange principe de la mon m

TERVHNTION en langue vulgaire. A cet effet nous

allons avoir recours‘ à un exemple ‘clair et intelligible.
Un honnêtevpère "(le Famille habite une vaste mai

son située au milieu d'une“ ville immense et popu

leuse. Parmi sesndmbreux enfans , la plupart dé

voués et paisibles‘, se trouvent quelques forcenés , qui

maltraitent leur‘ vénérable père, méconnaissent ses

bienfaits , abusent» ‘de Ï son excessive tendresse , veu

lent le dépouiller, et qui, dans le but de le forcera

déloger, finissent par mettre‘ le feu à Phabitation com
mune. V‘ i

Ce père malheureux , réduit à ‘Pimpuissance d’é-'

teindre l'incendie par lui-même , s’adresse à ses voi

sins, à‘ses amis, plus spécialement à ceux de qui il

tenait sa maison, et qui s’étaient engagés à se prê

ter mutuellement aide, secours et appui , dans tous

les‘ cas et dans- toutes les occasions

Ses voisins, ‘ses amis , non‘ moins pénétrés de la

justice etdu bon droit de la réclamation , que de la

force des engagemens ‘par eux contractés, et en même

‘temps du péril‘ de voir l'incendie se propager cher

eux, s7apprêtent à porter secours à leur commun

ami, lorsque tout à coup un autre voisin, jaloux,

(1) Nous avons déjà donnéplus haut le texte de l’article 19' du

traité du 14-26 septembre 1815.

47
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puissant et qui peut-être encore s’exagère ses propres

forces , s’avise d’y mettre obstacle, menaçant de se

joindre aux enfans incendiaires et parricides, si d’au.

tres , en acquit de leurs engagemens les plus formels,

osent prêter assistance à l’honnête père de famille, vie

time d’une exécrable spoliation.

n Laissez , dit—il, laissez: que ceux qui brûlent s’ar

» rangent comme ils pourront , avec ceux qui ont mis

nle feu: la maison que vous voyez en flammes masque

» les limites de la mienne, ce sont là mes limite:

n naturelles, et je me trouve à l’étroit, quelque riche,

n pourtant, et immense que soit ma demeure. Ainsi,

» je proclame, de mon autorité privée , le principe

n de non intervention, ce qui ne m’empêchera pas

n dïntervenir pour mon compte et dans mon intérêt,

a» chaque fois qu’il me conviendra d’exciter les incen

» dies chez mes voisins puis après d’en profiter.”

En vain les amis de la justice, de la morale et du

bon ordre s’efi‘orcent de persuader à cet insensé que le

principe dont il se constitue le paladin est repoussé

par la raison; qu’en persistant à- le soutenir il expose

la ville entière à une conflagration générale dont lui

même deviendra tôt ou tard la victime; que si, quel

quefois, l’on a prêté secours à \des voisins homicides

qui en étaient indignes, ce n’est pas un motif pour 1

en refuser à un honnête homme que l’on assassine par

laplns odieuse provocation, de ‘la même manière que ,

l’abus journalier que l’on ‘fait partout des choses les

plus saintes, ne saurait nulle part en‘ proscrire raisonna

blement Pusage légitime. C'est en vain: l’autre persiste à

proclamer son prétendu principe de non-intervention
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Voilà, en deux mots, ‘l'explication du droit exor-m

hitant que la France actuelle prétend s’arroger toute

seule contre l’Europe entière. Nous ‘disons la Fran

ce toute seule , parce que PAngIeterre ne saurait se prê

ter à de semblables prétentions, qu’aussi long-temps

que son intérêt ne se trouvera nullement compromis.

Si la Belgique se donnait demain à la Fr’::nce,‘l’An

gleterre leur déclarerait la guerre l’instant après à tou

tes les deux.

Il serait assez curieux de savoir ce que, de son côté,

ferait la France, si le congrès de Bruxelles sïxvisait

d’appeler au trône de la Belgique Charles X , par

exemple, ou le duc de Bordeaux.

Bref, le principe de la non intervention est évidem

ment subversif de tout ordre social établi 5 et si nous

sommes loin de nier que l’on en ait plus d’une fois

abusé, un peu de bon sens et ,de loyauté suffiront

pour convaincre tout homme impartial que l’iuter

vention n’est point uniquement un‘ droit, mais que,

de plus, dans certaines circonstances elle devient un

devoir rigoureux , un devoir positif , dicté par le prin-w

cipe ‘conservateur , la plus impérieuse des obligations

attachées à Pexercice du pouvoir souverain, quelle que

puisse être d'ailleurs la nature ou la forme d’un Gou

vernement. '

Nous admettons volontiers qu’aucun potentat n’a le

droit de s'immiscer dans les affaires intérieures des au

tres, dans ce sens que si tel état se règle d’après tels‘

principes et tel autre état d’après des principes» op

posés ;* si l’un admet , si l'autre exclutele jury ou le

contre-seingministériel , la liberté de la presse ou le
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libre exercice des ‘cultes, cela doit être à l’abri des

interventions étrangères, car cessent, en quelque- sorte ,

des questions de ménage, que doivent régler (Yaccord

ceux qu’elles concernent.

Mais le démembrement d'un royaume! La dislo

cation d’un état formé tout exprès du consentement

unanime des cabinets, afin de maintenir Féquilibre

en Europe, dans l'intérêt de la paix non moins néces

saire aux peuples qu’à ceux qui les gouvernent . . . .

La spoliation d’un monarque le plus fidèle gardien

des sermens prêtés à la nation, laquelle nation s’est

rendue seule coupable de parjure, et l’a dépossédé en

violation de ses sermens! ! ! . . .' Quoi! l’Europe_sanc-.

tionnerait une semblable iniquité , et il se trouverait

un cabinet qui, trop éclairé lui-même pour nier l’e

vidence , se laisserait pourtant imposer contre sa pro

pre conviction une loi immcrale, par u-ne faction tur

bulente, farouche et sanguinaire qui ose {intituler in

solemment le peuple souverain!!! "

. Que dirait le peuple-souverain-sujet, quoi qu’on en

dise, d'un marquis célèbre, si le parti légitimiste ou

tout autre, {avisant de former umroyaume à part du

midi de la France, et d’en exiger la séparation les

armes à la main, offrait la couronne de ce nouveau

royaume, soit au duc de Bordeaux , soit à un prince

russe , anglais ou autrichien , et si une puissance quel

conque prétendait défendre à la Francede dompte!‘ Ia

réhellion par la force des armes? .

Il faut bien se garder, cubaine de l’arbitraire des

rois, de déplacer le règne. du bonpluisirvet Œétablil‘

insensiblement celui des pguples, qui trouvent
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raisonnable etjuste (lien dépouiller les rois , eLde

borner leurautorité par des Lois Fondamentales, au

raient mauvaise grâce d’introduire un nouveau «irait

public (Pinsanité, tendant à courber le genre humain

sous l’el’froyable despotisme de .la populace etzsousu-Le

gouvernement des écoliers. - v _ ‘ «si «g

L: Nous reconnaissons qu’il'n’est plus possible de-gouw

vanter,- de nos jours , les peuples polices, aunom

et sous les prétentions surannées due droit divin. ,Ce_

qui du reste ne veut pourtant pas dire, le moins du.

monde, que l’on puisse raisonnablement considérer.

comme un tyran tout Monarque qui s’intitule roc‘la grâce de Dieu. C’est là un vieux formulaire. au

quel affectent d’attacher un sens de réprobation ceux»

qui aspirent à_ démolir la chose, en ayant‘ Eairsde

toucher seulement au nom qu’on lui a donné._ Ceznpm

suranné, commetant diautresnonisîauxquels-pourtant

nul ne fait attention, ce nom , après tout, n’est_ quÏu-n

ne manière honnête de parler qui s’allie, et quxitpeut

s’allier sans l'ombre «Pinconvénient, -aux formespeon:

stitutionnelles de même qu’à la puissance absolue. Sans

violer en rien les droits des peuples, un roi peutfort.

bien dire je ‘suis roi un LA cases m: mm, de la même

manière que l’on"dit habituellement : suis heureuæ,

grâces à Dieu: grâce ‘à Dieu, je suis rétabli .- jïaiqde

quoi vivre , etc; , etc. La penséede tout rapportelxà,

la volonté ou à la permission d’un; être‘ suprême,”

ne saurait nullement se traduire par’ la sanction-ion.

Pappui que Dieu accorderait à lïoppression ou à la.

tyrannie , zencorcæmoins parla trmnsmissionedÎun droit?

inique, droituque ‘Dieu aurait donné aux rois, de pes

s

I
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séder les hommes leurs semblables ‘qu’ils gouvernent,

comme ils possèdent leurs chiens ou leurs chevaux et

de les traiter de même.

Ce sont là de ces extravagances dont Pexagération

peut, quelquefois , .avoir séduit des têtes faibles et

produit'des erreurs involontaires , mais il faut con

venir que parmi ceux qui les débitant avec le plus

«Pemphase, se trouvent bon nombre (Pbommes pro

fondement pervers, d’artisans volontaires de discor

de, lesquels ne ' pensent pas un seul mot de toutes

ces billevésées qu’ils s’en vont répéter aux masses pour

les pousser aux plus coupables excès.

La doctrine de la souveraineté PRATIQUE du peuple,

est une doctrine absurde , et tout aussi impraticable ,

tout aussi subversive à Philadclpbie comme à Madrid.

Dans les états les plus libres et les plus démocra

tiques du i monde, le peuple .ne peut, ni- ne pourra

jamais , exercer de souveraineté autrement que par

délégation: et cette délégation ne sauraitêtre confiée

qu’à l’élite de l’élite des citoyens , élus eux-mêmes

par un certain nombre de notabilités sociales; car,

on aura beau dire, lorsque les droits d’électeur se

rünt abandonnés aux masses, ou même conférés à une

trop forte majorité de citoyens , le vote se trouvera

exposé aux envahissemens de cette classe, avant-der

nière de.» la société , que nous voyons partout en con

tact immédiat avec les prolétaires et même avec la_

plus vile populace. ‘Alors ce prétendu peuple sou

verain deviendra , de fait, le plus esclave de tous

les peuples: quelques pièces de monnaie , quelques

verres de liqueur auront facilement acheté son vote;
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et les llrlarat, les Démophile que l’on n’est que trop

sûr de trouver dans tous les pays de la terre, auront

bientôt envahi l’enceinte législative.

Si donc il demeure prouvé que, même dans le

seul sens possible que l’on puisse attribuer à la doc

trine de la souveraineté du peuple, celui-ci ne peut

exercer sa part de souveraineté que par l’élection, dès

qu’il a rempli le seul acte souverain dont il soit sus

ceptible , il redevient nécessairement sujet à son tour,

sous peine d’anarchie, ce qui veut dire de dissolu

tion du corps social. _

Que ceux qui entreprendraient de contester ces prin

cipes du libéralisme le plus large, pourtant, qu’il

soit possible d’appliquer d’une manière raisonnable et

pratique, que ceux-là , disons-nous, y regardent à

deux foiü car ils s’exposent à convertir en une arme

suicide, ce qu’ils avaient pris d’abord pour une arme

défensive.

Du moment où l’on aura admis que le peuple puis

se, dans certains cas, exercer sa prétendue souverai

neté d’une manière tumultueuse et par le choc ma

tériel de sa force brutale, il n’existera plus nulle part

de société possible ‘sur la terre.
x Prenons un exemple, et rien ne seraiLplus aisé que

\

d’en étendre l’application.

Cinquante bandits pillent et brûlent, dans Bruxelles,

les maisons de ceux que les meneurs avaient signalés

aux vengeances de la canaille.

Un mois après, cinq cents bandits prennent les ar

mes: et s’opposent au rétablissement de Pordre légal.

Certes, ni les cinquante , ni les cinq cents brigantk
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qui matériellement considérés ont- tout "fait, ne for

ment pas à eux seuls la nationzilyenaurait en vingt

mille, deux cent mille ,. que cela n’aurait pas con

stitué davantage la masse du peuple belge.

Cependant une poignée d’intrigans ont dit que cette

bande de misérables exprimait la volonté du peuple

souverain; et les choses en sont venues au point

qu’un congrès ne connaissant d'autre origine que Pao

tion brutale de cinq? cent» brigands, a pourtant été

convoqué , assemblé; que ce‘ congrès: a fait une con

stitution, a rendu des lois, a prononcé une déchéance,

et sfapprête à nomme!‘ un prétendu roi in partibus,

dont la royauté deviendra ce qu’elle pourra , et qui

d’après la tournure que prennent les choses, risque

fort de se changer en un véritable avorton.

Supposons par impossible que tout cela s’accom

plisse, ce que du reste-mous sommes à Pantipode’ de

concevoir ni d’admettre , toujours restera-t-il que‘

cet amas d’actes illégaux devra son origine à un

peuple souverain composé de cinquante déguénillés,

et un peu plus tard de cinq cents, payés à un florin

par jour et par tête par les meneurs du parti de

l’Union.

Or, en faisant découler logiquement les conséquen

ces des prémisses, quiconque pourra disposer, peu

après, de cinq cents florins par jour pendant le temps

nécessaire à faire culbuter par un égal nombre de

bandits, expression vivante du peuple souverain , ce que

d'autres bandits d’une couleur opposée (et quelquefois

les mêmes) avaient établi peu auparavant; quicon

que, en un mot, joindra la scélératesse aux moyens
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matériels nécessairesà bouleverser un empire, sera li

bre de le faire , toujours en mettant en avant ledpog.

me de la souveraineté pratique du peuple; car, après

tout , il n’y a pas-de, raison pour que la volonté de

cet auguste souverain îqui se paie à la tâche, ne chan-v

ge du jour au lendemain, et, pour ‘que, d’une extré

mité à Pautre denVEurdpe , Aune coalition de scéléq

rats , n’établisse , à» Raide de la. terreur, le règne - de

la tyrannie des, minorités‘ audacieuses sur les mamie:

inertes ou épouvantéesàvru. - . ' _ p,

Le roi des Français est plus intéressé que tout autre

à étouffer, dès sa naissance, le monstre qui lève une tête

non- moins menaçante sur: les nations que sur les trônes.

Car , . les prêtres et les républicains,_ ses ennemis

naturels, sauront bien mettre, quelque jour, en émoi

dans Paris, un nouveaiupeupleisouverain composé de

dix ou de vingt mille. forcénés, et l’on saitque ce

nombre une fois lâche’ fait plus de besogne et plus de

bruit, qu’un’ million deeitoyenspassifs , intéressés au

maintien du bon ordre et au; règne (les lois. Si l’on

pousse Paveuglement- jusqtfà introduire-comme axiome

politique de ne pouvoirpas. repousser. par la mitrail-s

le les masses qui sez déclarent en‘ état de rébellion",

le trône de Louis ‘Philippe ‘se; trouvera le premier

compromis ,‘ sa chute entraînera celle .de tous les trô

nes , et principalement de eeui fondés sur le principe

exagéré de la souveraineté pratique des masses, car il‘

sera toujours facile ‘(lei soulever rune. tourbe aveugle

et furibonde qui, à ‘lajlueur des incendies, se procla

mera Porgane des volontés du peuple. souverain. ’

-'- Si telle. peut‘ assurément être Pintention du cahia

48
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net français, parce que le principe absolu dont il se

serait fait le champion est de nature à‘ compromet

tre ,avant tout sa propre existence, Louis Philippe ne

saurait trop se hâter d’abandonner cette dictature de

mm intervention prétendue, puisque, parmi les vices

nombreux dont elle est radicalement ‘entachée, se trou

ve en toute première ligne laplus palpable contra

diction. La défense dïntervenir que la‘ France pré

tend faire aux potentats de PEurope, est elle-même

déjà une intervention dans toute la force du terme.

Ou la France de juillet s’est constituée en état de

guerre avec toute PEurope , et alors qu’elle le dise :

sans doute la France est forte, très-forte; mais une

coalition européenne serait -plus forte encore. Tout

en faisant la part d’une propagande qui aggraverait les

calamités publiques et accroitrait les massacres, l’Eu—

rope saine, et cette immense partie elle-même de la

France qui aime la liberté pourvu qu’elle s'allie à

Perdre public, seraient à coup sûr en état d’opposer

à la France convulsionnaire une force assez imposan

te pour la réduire, et nul ne saurait prévoir jus

qu’en pourraient être poussées lesconséqueuces d’une

lutte de ce genre, terminée par un semblable: résultat.

Ou la France de juillet veut la paix, et en. ce cas

il faut qu’elle soit la première à concourir au main

tien du statu quo qu’elle a trouvé en Europe, au mo

ment de sa régénération politique‘. Alors , et pour

être dans le vrai , la France doit se borner à dire aux

autres puissances, avec modération et dignité: je repous

se toute intervention qui aurait pour but de mïanposer

une dynastie parjwtre dont je ne vous‘ plus entendre par‘
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1er, et de me dicter des lois dans mes alfaires intérieu

res. Mais par contre, fadmets Pintervention qui au

fait pour objet de coqnserver ce qui emistait lorsque le dra

peau tricolore a étézlui-anézne admis de nouveau dans

tous les États, de PEurOpe: j’admets, avant tout, que

les traités cristaux doivent être maintenus, et que les

engagemens mutuels contractés par les puissances, ànne

époque antérieure-ré .l’erpulaion de la branche aînée des

Bourbons, doivent être scrupuleusement remplis.

1 Un tel langagebonorerait le cabinet français et lui

attirerait la reconnaissance nationale, Pamitié de l’Eu

rope , et“les respectsde Phistoire , car la France "et

PEurope ont besoinçde la paix: assez de maux ont

déjà ‘pesé sur le genre humain. Il est temps qu’on

le ‘laisse en‘ repos.’ '

Par une conduite opposée , et en persistant à soute

nir Podieux système de propagande, caché derrière le

principe insidieux de non intervention , le cabinet

français ise constituerait en état d’alliance' naturelle

avec tousles traîtres, les parjures et les rebelles de

l’Europe: dès lors , il ne devrait s’en prendre qu’à lui

seul si, de’ toutes parts , et par tous les moyens , on

ie levait unanimement contre lui.

.Le gouvernement français est en possession d’ac

guérir uneçgloireï-impérissable , et d’éclipser tous les

genres Æimmortalité, connus jusqu’à nos jours. La
.

célébrité qui" se fonde sur les conquêtes, arrosée du.

sang etdes larmes des peuples, ne saurait désormais

procurer qu’une gloirevulgaire.‘ .- Quelque loin que

l’on parvienne à_ la porter, l’on atteindra diflici

lement, et! à ‘coup sûr l’on ne dépassera point
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celui qui , de nos jours, a dépassé Alexandra ,‘. César

et Frédéric. .. ' \_ u v". a ‘N, e. -.. .-.-a'.

La mission que la Francereestuappeléevà"remplirïest

une‘ mission toute de paix , .de liberté. et: de bonheur,

pour elle-mêmetet pour Phumanitéfi Assurerîcbs ‘in

appréciables bienfaits à trente-deux:millions_ëdeiFran

çais , et protéger les: progrès du siècle, de‘ conte-art

avec les. potentats -de l’Europe, ponrven ‘préparer i la

jouissance aux autres peuples, en conciliant leurs in.

ititutions avec’ Yétat de leurs lumières respectives‘ et

avec le maintien de lîordre public etvle respect des

lois, voilà la noble mission quevlzfiiumanité entière

voudrait pouvoir confier à la France de-juillet : ‘et

malheur mille" fois aux insensés .et aux pervers, qui

pourraient l’en détourner pour satisfaire des vues in

sensées, des passions abjectes, ou pour servir lesplus

coupables desseins. a _ A .1... J‘ . .1.

Louis Philippe , dont personne= nee conteste un les

vertus, ni les lumières,.a honoré.zson règne, dès son

avènement au trône, jeu appelantrzen! majorité dans

ses conseils des hommes généralement recommandables

non. moins par. la rmadération de leurs principes que

par leur constant amour‘ des libertés publiques. A

peine arrivés au pouvoir , ces hommes honorables et

justement honorés, u ont été assaillisdesinjures les plus

grossières de la part des organes du? parti prétendu li

béral; et les innombrables garanties qu’ils avaient tous

données à la cause de la liberté,'n’ont pu les sous

traire aux attaques les plus brutales ,. aux plus odieux

outrages. Qui aurait pu se douter, il y a un an,

que les noms si honorables des Molé, Broglie,‘ Du
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pin-g-Gérard , Sébastiani, Guizot} Mérîlhou ,'Bartl1e,

Montalivet , Persil et quelques autres encore, , seraient

frappés des suspicions libérales et mis à PIndcm par

les coryplrées du ‘libéralisme? Cela, pourtantyest

arrivé !! ! . .. 4:21:

î Que leroi Philippe sache" finalement déployer ‘une

fermeté inébranlable , il en est temps, il-en est gran

dement temps: s’il tardé» encore ,' son ‘trône sera ren

verséwpar- les flots de cette hideuse ochlooratie qu’un

pouvoir occuIteÆa réduit, ‘bien malgrédui sans dou—

te‘, à tolérer, et que PEurope indignée l’accuse'd’avoir

pris sous sa protection envBelgique oùelle règne {et en

France même où déjà elle s’apprête à régner ,«1si;l’on

ne se hâte de ‘la muscler pendent que cela est_ ‘en:

core possible.‘ La France nouvelleea plus besoin de

Louis «Philippe que ce prince ifawbesoin ‘de laÏ FrnnceÏ:

que son pouvoir disparaisse ou‘ vienne à‘ être-‘mécon-l

nu, lepeuple français se verra encoreune fois livré ‘eir

de temps aux horreurs d’un nouveau gouvernement

de/guillottinez, et probablement exposé aux ‘conséquen

ces d'une troisième inrasion. üAlors la France appreni

dra trop tardï à connaître de quelle naturesont- les

services que lui ‘auront rendus ces prétendus yranäs

citoyens qui ‘ se sont faits les apologistes- et les soutiens

de toutes leaséditions passées, présentes» et à venir,

et qui voudraient pouvoir lancer des projectiles réda

lutionnaires chez-‘toutes les nations" deJiEurope et du

globe. ' . '

Que le roi des Français tourne. ses regards vers le

trône de‘ summum: il verra où mène Pabus devIa

bonté et de la clémence: il pourra profiter de la leçon.
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Revenantiaux protocoles émanés de la conférence di

plomatique de Londres , non seulement on y trouve ‘avec

douleur et surprise la sanction, Pencouragement et la

récompense de tous les méfaits révolutionnaires, en

d’autres termes, les élémens de la désorganisation ’so—

ciale, mais on s’étonne d’y voir, quiplus est, de cho

quantes contradictions dans les termes.

Dans son discours d’ouverture du parlement, le roi

d'Angleterre qualifie de névorma le soulèvement des Bel

ges, et, cinq semaines après, le plénipotentiaire de ce

monarque appose son approbation à un protocole qui

sanctionne la conduite des Belges , et qui leur accorde

la plus grande de toutes les récompensesen posant

en principe la possibilité de reconnaitreleur future

indépendance, lorsque depuis quatre ans la Grande Bre

tagne refuse de reconnaître Dom Miguel , lequel , après

tout, n’est ni plus scélérat ni plus ouvertement spo

‘ liateur que ne le sont ceux qui ont usurpé le pouvoir

en Belgique.

LaRussie s’apprête à réprimer par la force des ar

mes la révolution polonaise, et à châtier d’une ma

nière ‘terrible ceux qui s’en «sont constitués les chefs,

et qui appartiennent aux sommités ‘de la nation: et le

plénipotentiaire du _tzar_ à la‘ conférence de Londres ,

a signé le protocole du 20 décembre qui protège la

rébellion de la Belgique, opérée par une poignée d’hom

mes sans aveu,-eet leur annonce que l’on vase con

certer pour trouver un moyen de reconnaître leur fu

ture indépendance, attendu que l’on est d’accord sur

Pinconcevable principe de non intervention!

Mais les Polonais ne pourront-ils pas reprocher au!
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protocoles de Londres de les avoir compromis, de les

avoir cruellement et froidement induits en‘ erreur; et

de quelles imprécations ne pourront-ils pas accabler

r ceux qui en proclamant à Londres la non interven

tion, en faveur des Belges, semblaient leur donner

à plus forte raison l’assurance que nul n’interviendrait

contre la Pologne insurgée ?

Et si plus tard Pltalie, PEspagne, la Saxe, la Non

vège, les principautés conquises par la Iiussie contre

le Turc imitent Pexemple de la Belgique et de la Po

logne, que fera, que pourra faire le cabinet français

pour maintenir Pétrange principe dont il s’est fait le

champion? Ira-t-il porter la guerre sur la Vistule pour

soutenir les Polonais, sur le Pruth pour porter secours

aux anciens sujets de la Porte, sur le Tibre pour aider

les révolutionnaires italiens, sur PÊbre pour protéger

ceux de PEspagne; en un mot, recommencera-t-il les

guerres de PEmpire , non plus , comme sous Napoléon,

dans l’intérêt de la France, mais pour la livrer à d’in

caleulables désastres; non pour la gloire de ses armes,

mais pour lui attirer, tôt ou tard, {inévitables revers;

non pour le bonheur des peuples, mais pour coopérer

partout à la désorganisation complète des sociétés éta

blies d'un bout ‘à l'autre devPEurope? '

Espérons encore, pour Phonneur de Phumanité et

du nom français , qu’une aussi atroce extravagance sera

repoussée des conseils d’un roi honnête homme, et que

la France se bornera au rôle majestueux qui lui est

assigné par sa position, celui Œaffermir ses libertés,

et de consolider partout l'ordre public et l'empire

.des lois.
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Le trop fameux protocole du :0 décembre 1830,

qui a. donné naissance à tous les autres s’exprime ainsi t,

nLa conférence floccupera de discuter- les nouveaux ar

»rangemons les plus propres’ à comsiunn Pindépendance

n FUTURE de la Belgique AVEC LES STIPULATIONS des trai

ntés, et’ la sécurité,- des autres puissances, et avec LA

DCONSERVATIOI ma flâauinmns ‘Ennorfinufi’ '

La quadrature du- cercle ne serait assurément pas

plus difiicile à trouver ‘que 1a solution du problème

contenu dans les conditions ‘exigées parPétrangeprotocole

du 2o décembre. ' '

Voilà ‘doncî la future et, en» effet, très-future indé

pendance belgique qui doit, avant tout’, se combiner

avec une foule de conditions, entr’elles tout-à-fait in

conciliables, notamment avec les àtzpulationssies trai

tés, tandisv-que ces mêmes traités disent que la Bel

gique ne sera point indépendante, et qu’elle demeu

rera unie à la Hollande; qneleurïnnion sein intime.

avec les stipulations destraités, et les traitésîoht créé

et reconnu, depuis quinze ans, un état politique eu

ropéen, que Findépendance. de la Belgiquedétruirait

de fond en comble. A

Que si de l'examen duprlnoipe l’on" passe à celui

de son application, les diflicultészse 'multiplie.nt et se

subdivisent dans‘ une, progression pour ainsidire in

calculable. ‘ - . ‘ * ' "

Colonies, douanes, navigation,- ‘dette publique, rap

ports‘ intérieurs, relations extérieurœ, système de dé

fense, balance politique,“ alliances ," dynastie, tout est

là (l), ‘en présence de‘ [Europe compromise au nord

.

(1) Au moment où nous écrivons les dernières lignes de cet ou“
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si“l’on favorise. leamidi, froissée au midi si'l’on stap

qsuieÎ sur le nord; Que la ‘conférence de Londresou

ivre‘ dnfinilesv yeux, et que son dernier protocole soit

un.acte réparateur, un humble GONFITÊÔR, contenant

«Yaveu qu’elle, sîest..trompée: un tel aveu n’aurait rien

que d’honorable: '

| Ï V i nllieufigçidu repentif, la vertu des mortels."

r‘ - '

-x.._.Que il’Eure'pe «laisse la France libre chez elle et

ttranquille, mais zaussitiqueula France laisse l’Europe

rtiëanquille agson ‘tour. Que nulwfintervienne dans ses

affaires, mais que chacun soit-libre d'intervenir chez

Jses alliésï, quand oeuatoci demandent Ïappniiet les se

cours quibleursrscut garantis, et; quŸil s’agit du main

«ses ‘des ztraités queïla LFrance' elle-même a reconnus.

‘a 013.151 France ÂQJÏIBXZ èt_'.de.'1?8<x'5‘a coopéré,'par

Jesatraités,‘ à -la ifondation xdugroyaume des‘ Pays-Bas.

ilejplus, la France de i830 zet de.x83i aelltæanême

szeconnu Pexistenœ de ce royaume, en .retour"d’une

pareille reconnaissance de la part du Roi desPays-Bas:

et si n’ayant-. pointparticipé, non plus que PAngle»

terre, au traité de la Sainte-Alliance, s elle croit ne

devoir zletprotéger parlesarmes, nul assurément

-n’a le idroit-ïdelÿÿyïcontraindre; mais aussi, et par: con

îtive,.-nîl lauFrancéïhi. lîiàngleterre‘ n’ont aucun droit

‘de s'opposent} läntervention des autres puissances liées

doge, on parle dämeneutralité perpétuelle de la Belgique;. autre,

extravagance à ajouterÿtant d’autres , ‘et comme si la neutralité d'un

état faible, eptouyé Lpressé de toutes parts ‘dlétats puissaus, pouvait

Fêtre jamais autre chose. qu’une déception. On raconte à ce sujet qu’un

iplomaté fôi-tkpirituel aurait demandé si le congrès de Lomlres

"tenait ses cenférñeésîhlhdlsm. Ï ‘

49
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I mutuellement, par des traités, notamment par celui déjà

cité du 14-26‘ septembre 1815, auquel le Roi des

Pays-Bas a accédé parvacte du 2x juinv_18i6, etidont

‘nous avons rapporté. plus haut les expressions, en ce

qui concerne les engagemens réciproques des hautes

parties contractantes.

Nous ne balançons pas un instant àple dire: le

protocole ‘de Londres du 2o décembre i830 , est la

. ‘honte de la diplomatie, soit que l’on ppenne ses stipu

lations dans le sens littéral qu’elles semblent avoir, soit

qu’un-ne les considère que comme un moyen dilatoire

pourugagner du temps.

_ .4 011 aurait pu ‘concevoir jusqu’â 'un certain point

une précaution de ce, genre en présence d’un événe

ment gigantesque; mais. que la liede la canaille d’un

état imperceptible tel que laîBelgiqtie ait tenu en échec,

durant plusieurs mois, la diplomatie ‘de toute l’Eu

rope, c’est ce que la‘ postérité refusera de croire pour

l’honneur, tout à, la fois, des cabinets etdes nations

de l’époque actuelle. g '-- « ' v -n'

i Il est temps qu’un tel‘ scandale ‘ait un terme. Il ne

s’est déjà quevtrop prolongé. . ni .. .î.. J ._ Loin de ‘nous laprétention degplaider pour la réa

nion, sur Pancien pied, deï la Belgiqueäà-la Hollande.

‘Deux peuples si‘ dissemblables: entfieux, dont l’un s’est

toujours montré digne; et : Feutre noujours indigne de

la liberté, ne sauraient‘ être désormaisgeuvernés de la

même manière‘, ni régis par une loi commune.
q Liberté là ou belle est comprise, dans les bornes du

devoir et de l’ordre public avant‘ tout: pouvoir, juste

mais fort, compact et au besoin terrible, là où la li
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berté a été convertie en licenceet en instrument de

brigandage, de félonie et de sédition.

"Que le Roi GUIÏLLUMB dispose comme il Pentendra

d’un peuple indigne de vivre sous ses lois, rien de

mieux. Qu’il fasse de la Belgique une monnaie'd’é

change, pour reconstruire son royaume d’élémens ho

mogènes, cela se conçoit parfaitement.

Mais AVANT TOUT, Phonneur de la couronne

et Phonneur du nom hollandais exigent que les Bel

ges soient soumis par la force des armes: qu’ils le

soient d’une soumission pleine, entière, absolue, sans

conditions (Paucune espèce, et de plus sans promesses,

ni expresses ni implicites, qui puissent leur faire entre

voir des concessions‘ pour une époque plus éloignée.

Amnistie pleine et entière pour le peuple, qui n’est

qu’un instrument passif, moralement innocent des cri

mes que lui font commettre ceux soudoient Pac

tion matérielle de son bras.

Mais vous qui avez à remplir Pauguste mission de

rétablir Perdre et l'empire des lois’, si ces journalis

tes. infâmes, soit en rabat, soit en blouse, qui ont pré

paré la rébellion, tombent entre vos mains, au nom

de l’humanité et de la justice, FAITES Lns rnNDnE.

S’ils tombent entre vos mains ceux qui ont commandé

le pillage et Pincendie ou qui les ont dirigés, au

nom de Phumanité et de la justice, rsmns LES rennes.

S’ils vous tombent entre les mains ceux qui ont oro

anisé diri ' commandé la résistance aux armées ro, a
1 7

les dans les, journées de septembre, au nom de l’hu

manité et de la justice, FAITES mas rrnnnr.

Sli, les membres des commissions prétendues de sû-_
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raté publique, et du gouvernement provisoire, au nom

de l’humanité et de la justice, FAITES LES rsrmnn.

Si, ceux qui ont guidé les bandes de Liège et de

Mons dirigées d’ab,ord sur Bruxelles, puis de là sut}

cessivement sur Louvain, Namur, Gand, Le Hainaut,

Bruges, Ostende, Anvers, où elles sont allées ren

verser Fautorité des lois et allumer les incendies, au

nom-de l’humanité et de la justice, rares mas rnunnn.

Si, les infâmes qui ont proposé et ceux qui ont

voté la déchéance des Nassau, au nom de la morale

publique, de Phumanité et de la justice, FAITES LES rmvnniz.

Dexécrable scélérat qui‘, après avoir hautement appelé

sur la Hollande le fer et le feu destructeurs, a osé

prononcer un tissu de calomnies les plus atroces, dans

son insolente parodie des attributions royales lors de

l'ouverture du prétendu congrès national, s’il vous

tombe entre les mains, au nom de Phumanîté et dans

l’intérêt du genre humain, FAITES LE rnunas;

S’il vous tombe entre les mains cette bande de sal

timbanques et de ‘traîtres qui, prostituant le nom ré

véré et les fonctions de diplomates, sont allés mar

chander dans différentes capitales de‘ l’Enrope le démem

brement du royaume et Passervissement de leur' pa

trie, dans l’intérêt du genre humain, raisins LES rrzvnnn.

Ces lâches, indignes de porter une épée, qui plu

tôt que de mourir à leur poste ont transigé, parle-

monté avec les rebelles, ont parjuré leurs- sermons,

ont rendu les places qui leur étaient confiées, et qui,

pour mettre le comble à tant d’oppr‘obre, ont pu avi

lir la dignité de citoyen et de soldat, jusqu’à servir

la cause et à mendier les infâmes promotions d’un gou
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vernement de brigands,’ dans l’intérêt du genre humain,’

faites les pendre,.pendre tous jusqu’au dernier-r

Vous femmelettes vaporeuses , à évanouissemens ‘etù

convulsions; vous, encore plus, homucules ‘à phrases

redondantes d’une Philanthropie mal: placée, qui pour

riez voir ou qui aflecteriez de trouver desvsentimens

cruels et sanguinaires dans cette énumération dïana

thémes, comptez, avant de prononcer, dussiez-vonssne

compter que sur vos doigtsi vous mena,‘ que tous cela

monte là peine ‘àïqualze cents scélérats, qu’il dagirait

de pendre , sur‘ une ‘populationjde: quatremillions; (Pha- .

bitans, ce qui fait. un< sur dix mille tout au plus;

Mettez‘ d’une part "dans- la Îbalancç" les, maux sans

nombre qu’ils ont‘ attirés sur ‘leur patrie, équivalant

à des milliers, à des millions peut-être de crimes iso

lés , et qui tous, pourtant, seraient punissables de mort:

d’autre'epart, calculez ce’qu’un pareil ïexemple ‘peut

avoir de salutaire pour’ le bonheur et le repos de toute

I"Europe,‘et par contre coup‘ du -monde ‘entier; son:

gay. quäune plus longue impunité de la rébellion belge

peut allumer une ‘guerre "Œextermination dans tous les

pays de PEumpe, et après cela, dites-vous,‘ en bonne

conscience ,‘ ‘de quel ï-côté se’ trouve l‘ l’humanité'ou

la barbarie; si, c’est chez ceux’ qui demandent que l’on

fasse pendre “pour le salut du. genre.‘ humains, toutiau

plus. quatre cents bêtes féroces‘, on chez ceux qui ex

posent 7deux ou trois millions de braves soldats (I) , à
fllI-N

(I) Il ‘est connu que PEurope compte plus de: dènxmillions‘ ‘de

soldats en temps de paix, dont Pentretien absorbe" annûéllementla

somme énorme d’un milliard de florins, ce qui‘ dépassé le produit

de l'impôt territorial ‘de toute PEuroPe. Ainsi Paxrpeut compter
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sïentriégorger pendant un demi-siècle, promenant la

dévastation et le carnage du Tihre à l’Elbe et du Tagc

au Borysthène. J; .. _ -

Que si la cité qui a offert à Findignation et au mépris

des âmes honnêtes et vertueuses de toute-liEurope, le dé

goûtant assemblage de tant de turpitude, d’aveugle

ment et de forfaits, pouvait résister de nouveau aux

sommations de ce prince qui pendant quinze années

fut le bienfaiteur et la père asses habitans, cerner.

aussitôt la ville incorrigible, brûlés-la jusqu'à la base

de ses fondemens, et qu’une pyramide en bronze éter

nel , pleine Œossemens et de cendres ,, s’élève àla place

même du palais des États-Généraux, pour apprendre

aux générations à venir où futBruxelles.

—-—3-—-—

N.B. Il nous avait paru si doux de pouvoir. atté

nuer le tableau monotone de .tant de turpitudes et de.

forfaits, en citant un petit nombre d’exceptions, ‘que

nonobstant la notoriété publique qui a toujours signalé

‘le sieur Wahlen pour, un fripon, insigne, en état" de

commettre toute sorte de bassesses, nousmvions saisi,

avec empressement, des. informations honorableerpar

venues, dans les premiers. temps, sur ‘soncompte, pour

que "la guerre coûte âdPEurope plus de quinze cents millions de

florins par an; «dfoùïil suit que cent cinqugntémillions d’EuropJéens

sont. condamnés au travail et aux plus duresprivations, poux Ç_l_l-_

tretenir les masses énormes d'hommes armés qui les écrasenlmu les

éfiorgeut. M. De, Pmdtf auquel nous empruntons ces évaluatiwfäy

féerie avec un sentiment ‘profond dïndignation que toute âme lion

nêtedoit partager: nLes arcs de giomphe reposent sur des mil

n lions dbssemens et’ sur les débris de millions de fortunes."
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en faire une mention analogue. Il parait que les dé

monstrations degratitude de l’imprimeurWahlen, se sont

évanouies avec la perspective d’obtenir de nouveaux

bienfaits de son Roi , qui Pavait pourtant tiré, com

me tant d’autres , de la misère et de Pignominie , et

soustrait cent fois à la nécessité deqxléclarer une infâme
banqueroute, avec? ‘accompaginernientmde cour d’assises.

D’ultérieures informations , récentes et sûres, prou

vent que ce misérable ‘ne. 'vaut pas mieux que le reste

de ses compatriotes,‘ et qu’il a jeté le masque aussi

tôt qu’il a cru pouvoir le faire impunément.

Du reste, il ne faut pas s’en étonner. . . Pour

tout _dire d’un seul mot: -
urn.
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Une garenne d'écolier-s a plutôt fait, par le temps qui

court, à bouleverser un empire, qu’il n’en faut pour

imprimer un livre.

Pendant que celui-ci était sous presse, de nouveaux

événemens se sont passés en Belgique comme ailleurs:

le mal a pu en être aggravé, mais, dans le fond, la

face des choses est restée la même.

Deux princes ont été menacés d’unenpréférence ou

trageante de la part du congrès des Belges: l’un, le

duc de Leuchtenberg, qui a refusé avant même dc

connaître le résultat, et l’on ne devait pas s’attendre à

voir agir autrpment le fils de Pillustre prince Eugè

ne, le petit fils adoptif de Napoléon: Pautre, le duc.

de Nemours, au nom de qui le roi des Françaisa ré

pondu par un refus qui Yhonore.

Les Belges, ainsi repoussés par toutes les dynasties

de l’Europe, n’ont pas voulu en avoir ‘le démenti, et

afin de pousser leur farce infâme jusqu’au bout, on

' :î'::':: ‘l i. I ‘ '_ -..«.2
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les a vus nommer un mannequin de régent de leur fa.

çbn, lorsqu’ils n’ont point’ de roi, et persister àméconnai

tre, à’ repousser leur véritable Roi, ui seul aurait pu

mettre urr-termtrà leurs calamitésu. i

"Qu'a dû, toutefois‘, bien moins s'étonner qu’une as

semblée dé factieux“ ait procédé à une pareille nomina

tion, que de‘ voir qu’il se soit trouvé aussitôt un ni

.» gaud tout prêt é se donner en spectacle, de gaîté de

cœur ',"à touteTEuîôpe, ‘et a" se? faire régent pos

tiche d’un ‘royaume qui"n’existe pas, et qui proba

blement n’exîstera jamaisi Surlet‘ de Choquier est élevé

à la régence’, et (De Potter, ce Démaphile si bruyant,

cet hommewfaeüon, comme Pappelait- un an plus tôt le

Courrier des Pays-Bas, est réduit à se sauver comme

lâche, de-oettemêineville deBruxelles , où le peu

ple souverain‘ lui décernait‘ l’ovation, en septembre, et -

lui apprêmit/enifévrier , un nœudcoulant pour le pen

à un‘ reverbère. i . _

"bflentlcïnquante mille florins sont. votés au milieu de

la-misère publique, au profit de sept malfaiteurs qui,

sous le titre de gouvernement provisoire, ont consom

mé, dans Pespace de‘ cinq mois , la ruine totale du peu

plebelge. Ce sont les mêmes qui relevaient, sous le

Gouvernement royal contre les prétendues dilapida

tions ministérielles.‘ Il a été reconnu, dans cette oc

casion , que Tinfiâiñb Plaisant cumulait SIX emplois‘ à

lui seul, donnant ensemble un traitement de maux minus

rrloiuss‘ un mors. v un!

lfltalie ne devait pas rester long-temps en arrière du

mouvement fébrile, qui désormais semble devenu épi-_ ,

démique et contagieux tout à la fois. Là aussi ,. la

5o
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glorieuse révolution s'annonce par le pillage, Pincendie

et "Passassinat, ' en même temps que l’on pille , que

Ponïdévaste de plus belle à Paris même; et, au bout

du compté, si un bras puissant Jne vientbientôty

mettre ordre, la populace v prendra goût , la des

truction deviendra à la mode, et nous‘ finirons par

voir l’Enrope entière jetée par "la fenêtre”

Et c'est au moment même Q3‘). l’on, apprend que

Pillustre Bolivar vient de moufiruvictimer de. la Plus

noire ingratitude des peuples de PAmérique méridio

nale, qu’il se trouve parmi nous des insensés, osant

se- mettre à la tête des mouvemens populaires et con

server Pespoîr ou la prétention de pouvoir les do

miner. . .

«Somme toute , le corps social estamalade: c’est de

quoi nul ne saurait disconvenirz: toutes leswidées sont

confondues: les mots expriment‘ toütPopposé. de ce

qu’ils avaient signifié jusqu'à ce jour. .0n fait ser

vir les lois à conspirer contre les ‘lois: on emploie

la‘ liberté à tuer la liberté, ou à la rendre odieuse

ou--hideuse-à ses plus zélés défenseurs

- ’L’une des grandes plaies des sociétés modernes,

cïæst cette innombrables légion Œhoihmes embrassant

ou'"fei'gnant d'embrasser une profession qu’ils ne pour

ront- jamais exercer, et, conséquemment, qui se trou

vlenflancés dansgleanonde avec toutes les habitudes,

lest; idées et même’ les vices , inséparables de lîopue

lence , et qui, en réalité, manquent de pain et de

I .
Bu 4 m; 4 Ë-nlul ' v hqygn u .

_(l) Voir le beau‘ discours de ‘M. Sèhosnen_,'prononcé à la

chambre des députés,‘ ‘à Poccasion des Éclzizasïiêaësbrdêèquidnt’ eu

lieu à Paris en-févrièrdeflrxier. 350w? «H-îlflhlflh n h un‘ ' H”
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chemise. ' Dès lors, il ne leur reste d’autre perspec

tive, que de bouleverser ce qui existe, afin de se

créer une ressource, dût-velle nÏêtre que passagère‘,

dût-elle jaillir de la misère et du désespoir de, tout

un peuple.

Ilv est devenu , en effet , dwdernier ridiculeflde

voir des peuples compter dix fois plus de médecins, de

chirurgiens, d’avocats que ne pourrait en occuper leur

pays , s’il était perpétuellement atteint de la peste, et

si la moitié de ses habitanspse trouvait en procès per

manent avec l’autre moitié. ' '- -' - 1::

i Que l’on permette àmhacun de suivre les cours et

les études qui lui conviennent, rien de mieux {mais

que _l’on mette des bornes à Pexcrcice de certaines

professions: et, de même que l’on en assigne àd’au—

tres, comme à celles d’agent de change, de cour

tier‘, de notaire‘, de pharmacien , d’avoué , que l’on

assujettit; à des . garanties conservatrices des intérêts

des particuliers , de même ‘l’on devrait mettre des li

mites à Fabus scandaleux que l’on'fait, de nos jours,

de certaines professions, jadis si honorables CÎLfiŸOIÏ

sont sortis atant d’hommes illustres, et qui semblent

être devenues , depuis quelque. temps, le refuge de

tous les mauvais sujets de l’Europe.s r - -\ :

L’époque ‘actuelle ne saurait être comparée qu’à

l’époque de la réformation. Alors la cause était fon

dée sur la vérité et sur la justice , et son triomphe fut.

un bienfait pour l’humanité. Qui peut dire dans

quel état Œabrutissement , de férocité ct de misères

serait‘ tombé le monde, si ‘le parti de Pintolérance

religieuse avait fini par prévaloir l... .
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Cet élan majestueux de la raison humaine triom

pha , parce qu’il était Pexpression d’un besoin réel de

Pépoque. S’il eût été comprimé, se faisant jour plus

tard, il aurait pu jeter les hommes dans Pexcès con

traire.

C’est d’un malheur-analogue dont. nous sommes me

nacés aujourd’hui, pour peu que , de part et (P8111113,

l’on ne prenne pas, de bonne foi, la ferme résolution

de s’entendre. in

L’Europe est à refaire: elle est à refaire de fond

en comble. Si l’on hésite, si l’on tarde , elle achek

vera de se dissoudre, et, après les fautes commises

par le congrès de Vienne, ce sera aux protocoles de

Londres que l’on aura cette triste obligation, car ils

ont établi un précédent déplorable et donné un exem

ple funeste. y

La trop malheureuse Pologne expie ,-.dans des flots

de sang , la confiance qu’a dû lui inspirer Pimpnnité

et l’appui accordé aux Belges, et, à .Dieu ne plaise

que nous établissions entre ces deux peuples le moin

dre parallèle. Les plénipotentiaires réunis à Londres

se sont inclinés devant la lie dalla société; un Van

de Weyer , un Rogier , un Gendebien ont traité d’e

gal à égal avec la" diplomatie de PEurope: Pindépen

dance a été promise à une poignée de misérables, pour

prix de la plus sale révolte dont jamais les annales

aient conservé le souvenir. En Pologne , les prin

ces Radziwill et Czartorinsky , vingt autres illustrations

du royaume se sont mis à la tête d’un mouvement

qui compte dans ses rangs les plus beaux noms de la

patrie, tous trompés par Pexemple de Bruxelles, et;
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àsl’heure'qu’il: est, JaVistuIe charrie des milliers de

cadavres, ses flots ‘sont ‘rougis du plus: pur sang po

lonais; tandis; que le général Belliard est. envoyé en

ambassade. auprès d'un régent ridicule’, entouréïdÎnn

ministère composé des chefs des pillages devBruxelles,

des assassinats de Louvain et des atrpcités qui

pncore sur ‘la ville de Gand! !!

De. nouveaux. protocoles signés à Londres, depuis ‘

que ce VOIIImB achevait de sïmprimer, semblent tous

téfois.‘ annoncer un retour de la diplomatie ‘aux vrais

principes: on parle même d’un nouveau congrès dont

la réunion serait indiquée à Aix la Chapelle. Ÿ - ,

s. Vanille le ciel que Piutérêt général, le plus grand,

le ‘plus-puissant de tous, parvienne à y dominer; ce

luivde la paix, du retour aux vrais principes d'une

liberté circonscrite dans ses limites, propres à la ren

dre compatible avec l’ordre social. ‘Car, après tout,

la liberté est un mode de gouvernement, et quoiqu’il

nous paraisse le meilleur , toujours est-il vrai de dire,

avec Bernardin de Saint-Pierre, que tous les gouverne

viens sont bons quand les peuples sont heureux. Mais

üonnnn n’est pas un mode uniquement; il est la con

dition essentielle, fondamentale de toute société ‘hu

maine: il en est la scondition sine qua non,- et pour

peu que l’on’ continue, du train dont on y va depuis

six mois , FEurope retombera en peu de temps dans une
efiroyable barbarie. i

' Ce sera là, en dernière analyse, le beau résultat

que nous auront valu ces apôtres forcénés du prétene

du bonheur commun, tel que Babeuf et De Potter-ont

voulu le façonner au genre humain.
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Un homme de bien et uñ homme éclairé Pa ponti

tant dit au moment de quitter le pouvoir , et l’on

ne saurait tropvle répéter: n Ce n’estupoint avec des

n théories que l’on fonde des gouvernemens : c'est AVEC

nu nusou ; cette raison qui consulte les faits, qui se

ncontente de ce qui est, et qui ne se jette point

ndans un vague impossible à apprécier.” (NI. Gmzor ,

discours à la chambre des députés de France, séance

du g novembre 1830.) u

Voilà les hommes d’état à qui les destinées des pëù

ples devraient être confiées: celui qui a fait retentir

ces mémorables paroles dans l'enceinte législative d’un

grand peuple, a constamment défendu les libertés pu

bliques, mais il les a défendues de la seule manière

dont elles doivent l’être , c'est à dire en suhordonnant

leurs développemens progressifs à l’état des lumières

et à la conservation de l’ordre public, base des so

ciétés humaines. ni

Il est des hommes qui devraient être appelés à‘

siéger dans un aréopage européen pour consolider le

grand œuvre , l'œuvre auguste de la reconstruction

politique de l’Europe. Il en est par contre , qui , dans

Tintérêt du genre humain tout entier, devraient être

mis au mm nrzs NATIONS civiLrsi-zss, et traqués comme

autant de bêtes féroces, jusqu’à ce que l’on en eût

purgé la terre. Et il est vraiment inouï que les mê

mes puissances européennes qui ont soufiert Pexécra

ble ordonnance de mars 1815, enjoignant de connu:

sus au plus grand homme de la création, allié à la

plupart des maisons régnantes, aient pu s’abaisser jus

qu’à traiter d’égalv à égal avec des misérables qui
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devraient ne pas trouver dansauounîpayspolicé une

seule. pierre pour reposer leur têteinfâme. 4.3.. ;.,;.

Nous terminons ce rapide Appendice parrapportel:

les passages les plus saillans des derniers protocoles ;

et comme chaque jour, chaque‘ heure amène de nou

veaux événemens, si pendant . que .l'on‘.imprime. ces

lignes, de nouvelles complications _,amènent de nou

velles péripéties ou un‘ grandïdénouement, ce que nous

avons exposé nlensdemeurera pas IIIOÏ-Âflânlfl même exac

tement selon nous, vrai dans toutes‘ ses partieseom

me. dans son ensemble. Mais, nous sommes obligés

de nous arrêter , car à-proprement: parler, le temps

où nous vivons n’a pas de. présent‘; enchaeuruauq

jourdmui peut se dire avec plus..de,.v.érifé qu’il ana-r,

cune autre époque ancienne ou moderne: y H,‘- A;

b Le moment où. je parle est déjà loin, de‘ moi.” _ g ' Î: ‘d

Voici quelles sont les dispositions principales “les

derniers protocoles. ‘

N° u. rsorocom; ru 2o Jmvuzn. , 4.;

_. l .

Les plénipotentiaires ont jugé indispensable de po

ser, avant tout, des bases quant, aux‘ limites qui doi

vent séparer désormais le territoire hollandais du ter

ritoire belge, ‘ = , -._,,

Des propositions leur avaient été remises de. part

et d’autre ‘sous. ce dernier ‘rapport. FAprès les-avoir.

mûrement vdisbuléesiyi ils: ont-concerté entre eiix les

bases suivantes. .'.:.p.':5hu_x

ARTICLE merlin. Les limitesvade zla Hollande cum
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prendront tous les territoires , places, villes et lieux,

qui appartenaient à la (ai-devant république des Pro

vinces-Unies des Pays-Bas , en l’année 1790.

2. La Belgique sera formée de tout le restey des

territoires qui avaient reçu la dénomination de royau

me des Pays-Bas dans les traités de l’année« 1'815 , sauf

le grand-duché de Luxembourg, qui, possédéæà un

titre différent par les princes de la: maisonide Nas

sau , fait et continuera. i. faire. partie de la confé

.-
.,dération germanique. w

3: 3. Il est entendu que ‘les dispositions des articles

108,3 jusqlfà “n7- inclusivement, de Pacte général

du ‘congrèsïde Vienne; relatifs à*-la libre navigation

des’ fleuves efrivières; navigabléâs, seront appliquées

aux rivières et aux fleuves qui traversent le territoire

hollandais ,À’et le territoire belge.
4. Comme ilhrésulterait néanmoins des bases posées

daiis files articles r et ‘2,Ïquc7 la zlïlollandaget la Bel

gique possèderaient des enclaves suæuleurs territoires

respectifs , il sera effectué par les soins des cinq cours,

tels échanges et arrangemens entre les deuxpays, qui

leur assureraient Pavantage réciproque d’une entière

contiguité de possessions ,; et d’une libre ‘communica

tionwèntre les villes et places dans leurs frontières.
l Ces premiers articles-convenus, les plénipotentiai

res ont porté leur attention sur les moyens de con

solider Pœuvre de'la , auquel des. cinq puissances

ont " voué une active sollicitude , et de placer dans leur

vrai? jour‘ les ‘tprimipesrqui idirigenl: leur commune

politique. a

"T9113 ént été unanimement d’avis que les cinq puis
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sances devaient à leurs intérêts bien compris, àleur

union , à la tranquillité de l’Europe , et à Paccom

plissement des vues consignées dans leur protocole du

2o décembre, une manifestation solennelle, une preu

ve éclatante de la ferme détermination où elles sont

de ne chercher dans les arrangemens relatifsàla Bel

gique , comme dans toutes les circonstances qui pour

ront se présenter encore, aucune augmentation de

territoire 2 3110m1” influence exclusive, aucun avantage

isolé, et de donner à ce pays lui-même , ainsi qu’à

tous les états qui Yenvironnent , les meilleures garan

ties de repos et de sécurité.

C’est par suite de ces maximes, c’est dans ces in

tentions salutaires, que les plénipotentiaires ont réso

lu d’ajouter aux articles précédens ceux qui se trou

vent ci-dessous.

5. La Belgique, dans ses limites, telles qu’elles se

ront arrêtées et tracées conformément aux bases posées

dans les articles 1 , 2 et 4 du présent protocole,for—

mera un état perpétuellement neutre. Les cinq puis

sances lui garantissent cette neutralité perpétuelle,

ainsi que Pintégrité et Pinviolahilité de son territoire ,

dans les limites mentionnées ci—dessus

6. Par une juste réciprocité, la Belgique sera tenue

(Pobserver cette même ‘neutralité envers tous les autres

états, et de ne porter aucune atteinte à leur tranquil

lité intérieure ni extérieure.

7. Les plénipotentiaires s’occuperont , sans le moin

(I) On sait assez que la neutralité n’est réellement possible qu’aux

états forts , très-forts même: encore ne parviennent-ils pas tou

jours à la maintenir en dépit de tous les elïorts.

51
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dre délai, à arrêter les principes généraux des arran

gemens de finances, de commerce, et autres, qu’exi

ge la séparation de la Belgiqne d’avec la Hollande.

Ces principes une fois convenus, le présent proto

cole, ainsi complété, sera converti en traité défini

tif, et communiqué sous cette forme à toutes les cours

de PEurope, avec invitation d’y accéder.

8. Quand les arrangemens relatifs à la Belgique

seront terminés, les cinq cours 5° Iésefleflt (Tatami

ner , sans préjudice du droit du tiers, la question de

savoir s’il y aurait moyen «Ïétenalre «ma: pays voisins

le bienfait de la neutralité garantie à la Belgique.

(Signé) Esterhazy, Wessenberg, Talleyrand,

Palonersfon, Bulow, Lieven et

Illatuszewicz,

 

N° 12. nxrnsrr DU PROTOCOLE

du 27 janvier.

Les motifs exposés , ‘et dont la gravité n’est ‘pas dou

teuse, ont engagé les plénipotentiaires â discuter, sons

le rapport des arrangemens de financequi doivent né

cessairement s’appliqner tous au partage des dettes du

royaume des Pays-Bas , qui; plus ou. moins ; intéres

sent tous les peuples de PEurope, les dispositions des

traités en vertu desquelles les dettes de la Hollande _

et celles de ‘la Belgiqne ont été déclarées dettes com

muncs du royaume des Pays-Bas. ‘Ces dispositions,

consignées dans un protocole du 2x juillet18r4, join

tes à Pacte général du congrès devienne du g juin
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1815, et regardées comme faisant partie intégrante de

cet acte, sont telles qu’il suit:

Article 6 du protocole du 21 ‘juillet 1814.

nLes charges devant être communes, ‘ainsi que les

nbénéfices, les dettes contractées jusqu’à l’époque de

»la réunion, par les provinces hollandaises d’un côté,

n et par les provinces belgiques de l’autre , seront à

nla charge du trésor général des Pays-Bas.”

DËPTÈS Cet ‘article, c’est évidemment. sur la réu

nion des provinces hollandaises aux provinces belges,

que se fonde la communauté. de charges , de dettes,

et de bénéfices , dont ce même article consacre le-prin

cipe. Ainsi, du moment où la réunion cesse, la com-.

munauté en question semblerait devoir également ces

ser , \et+ par une autre conséquence nécessaire, les det

tes qui, dans le système. de .la réunion, avaient été

confondues, pourraient, dans le système dela sépara

tion , être redivisées.

Suivant cette base, chaque pays devrait d'abord re

prendre exclusivement à sa cbargeles dettes dont il

était grévé avant la réunion. Les provinces hollan-r

daises auraient donc à pourvoiraux dettes qu’elle's a

vaient contractées jusqu’à l’époque où les provinces

belges leur furent annexées, et les provinces ‘belges

aux dettes qui pesaient sur elles à cette même épo

que. Le passif de ces dernières se composer-ait ainsi

en premier lieu - T5‘

De la dette austro-belge, contractéedans le temps

où la Belgique ‘appartenait à ‘la maison. d’Autriehe.

De toutes les anciennes dettes des» provinces belges.

De toutes les dettes affectées aux territoires qui en
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treraient aujourd’hui dans les limites de la Bel

gique. '

Indépendamment des dettes qui viennent d’être énu

mérées ci-dessus, et qui sont exclusivement belges ,la

Belgique aurait à supporter dans leur intégrité, d’abord

les dettes qui ne sont retombées à la charge de la

Hollande que par suite de la réunion, puis 1a valeur

des sacrifices que la Hollande a faits pour Pobtenir.

La Belgique aurait à Supporte!‘ en outre dans une

juste proportion , les dettes contractées depuis Pépoque

de cette même réunion, et pendant sa durée, par le

trésor général du royaume des Pays-Bas, telles qn’el

les figurent au budget de ce royaume. La même pro

portion serait applicable au partage des dépenses faites

par le trésor-général des Pays-Bas, conformément à

l’article 7 du protocole du a1 juillet 1814 lequel

porte que:

nLes dépenses requises pour l’établissement et la

» conservation des fortifications sur la frontière du non

»vel état , seront supportées par le trésor général, com

nme résultant d’un objet qui intéresse la sûreté et l’in

a>dépendance de toutes les provinces, et de la nation

» entière.”

Enfin, la Belgique devrait être nécessairement tenue

de pourvoir au service des rentes remboursables, ayant

hypothèques spéciales sur les domaines publics compris

dans les limites du territoire belge.

Mais, séparée de la Hollande, la B-elgique n’aurait

aucun droit au commerce des colonies hollandaises,

qui" a si puissamment contribué à sa prospérité depuis

la réunion, et S. M. le Roi des Pays-Bas conserve
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tait la légitime faculté de refuser entièrement ce com

merce aux habitans de la Belgique, ou de ne l’accor

der qu’au prix et aux conditions qu’il jugerait con

venable d’y mettre. l

Considérant que le moment actuel favorise les ar

rangemens qui pourraient déterminer ces conditions sans

délai ultérieur, et qu’autant il est juste qu’un tel

avantage ne soit accordé par Sa Majesté le Roi des

Pays-Bas aux habilnns de la Belgique que moyennant

Ç _des compensations, autant i1 importe, d’un autre côté,

à la conservation de Péquilibre européen, et à Pac

complissement des vues qui dirigent les cinq puissan

ces, que la Belgique florissante et prospère trouve

dans son nouveau mode d'existence politique, les res

sources dont elle aura besoin pour le soutenir, les

plénipotentiaires ont été d’opinion que les propositions

qui suivent pourraient complètement réaliser un vœu

si conforme au bien général de l’Europe, et des deux

pays , dont la réconciliation et les mutuels intérêts

occupent l’attention des cours d’Autriche , de Fran

ce, de la Grande-Bretagne , de Prusse et de Russie.

Ils ont pensé qu’au lieu de reprendre ses ancien

nes dettes tout entières, et d’être soumise aux char

ges intégrales et proportionnelles indiquées plus haut,

la Belgique devrait entrer en partage des dettes du

royaume des Pays-Bas, telles qu’elles existent à la char

ge du trésor royal, et que ces dettes devraient être

réparties entre les deux pays, d’après la moyenne pro

portionnelle des contributions directes, indirectes, et

des accises acquittées par chacun d’eux pendant les

années 1827, 1828 et 1829; que cette base essen
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tiellement analogue aux ressources financières respec

tives des Hollandais et (les Belges, serait équitable et

modérée; car, malgré la disparité numérique de po

pulation, elle ferait peser approximativement de

la dette totale à la‘ charge de la Belgique, et en lais

serait à celle de la Hollande; que, du reste,

s’il résultait de ce mode de procéder un accroissement

de passif pour les Belges, il serait entendu d'autre part

que les Belges jouiraient sur l'es‘ 5éme pied que les

Hollandais du commerce de toutes les colonies ap

partenant à'Sa Majesté le Roi ‘des Pays-Bas. En con

séquence les plénipotentiaires sont convenus des propo

sitions ci-dessous.

Anmcm: rmzmmn. Les dettes du royaume des Pays

Bas , telles qu’elles existent à la charge du trésor royal,

savoir; — 1° la dette active à intérêt: 5° la dette

différée: 3° les diflérentes obligations du syndicat d’a

mortissement: 4“ les rentes remboursables sur les do

maines , ayant hypothèques spéciales: seront réparties

entre la‘ Hollande et la Belgique , d’après la moyenne

proportionnelle des contributions directes, indirectes,

et des accises du royaume acquittées par chacun des

deux pays pendant les années i827 , 8, 9.

= 2. La‘. moyenne proportionnelle dont il s’agit, fai

santtomber ‘approximativement sur la Hollande gë,

et ‘sur la Belgique à? des dettes ci—dessus mention

nées, ilïest entendu que la Belgique restera chargée

d’un service dïntérêts correspondant.

3.‘ En considération de ce partage des dettes du royau

me des Pays-Bas, les habitans de la Belgique joui

ront de la navigation et du commerce aux colonies
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appartenant à ‘la Hollande , sur le même pied, avec

les mêmes droits, et les mêmes avantages que les lim

bitans de lav Hollande,

4. Les ouvrages d’utilité‘ publique ou" particulière,

tels que ‘canaux, rputes , ou autres de semblable, na

ture, construits en tout, ou en partie, aux frais du‘

royaume des Pays-Bas; appartiendrontï, avec les Man

tages et les chargemqniysont attachés:,-au pays où ils

sont situés. Il reste entendu que lesHcapitaux-emprnnq

tés pour la construction Ide =ces ouvragag,‘*et*qui,;y sont

epéciaIement-‘afiectés ,' seroptîcomptis dans lesdites chars

ges, pour autantzqtvfilsne sentiras.-encorevremboursésl,

et sans que les-nrcmbnmsemens-déjaï efiäctués‘ puissent

donner lieu àiliquidationu>a ‘z .. ' . ,

5; Les séquestres misuenilîelgique pendantles trou.

bleu’, sur les biens et.domaines patrimoniaux de la mai

son de’Orange-rNassau, ;ou autres quelconques, seront

levés‘ sans nul retardï, “et la jouissance des biens et

domaines susdits seragimmédiatementnrendue aux légi

times propriétairesmrn " i -- ‘A

‘6. La Belgique, yduficzhefdu» partage "des dettes du

royaumezdes Pays-‘Bas’; nezsera grévée‘ d’aueune auq

trogcharge que celles qui se trouvent? indiquées dans

les art. r, 2- et .4 :1111 présent protocoleo- 1

7. La liquidation des chargés indiquéesxdans lesdits

articles, aura lieu (l'après les principes que ces mêmes

articles consacrent moyennant une rénnionvde commis

saires hollandais et, belges qui s'assembler-ont dans_le

plus bref délai possible à! La Haye‘; 'tous' les docu

mens et titres requis pour une telle liquidation se

trouvant en ladite ville.
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8. Jusqu’à ce que les travaux de ces commissaires

soient achevés , la Belgique sera tenue de fournir pro

visoirement, et sauf liquidation , sa quote-part au ser

pvice des rentes, et de Pamortissement des dettes du

royaume des Pays-Bas , d’après le prorata qui résulte

des art. x et 2 du présent protocole.‘

9. Si, dans les travaux desdits commissaires, et,

en général, dans Papplication des bases posées (xi-des

sus, il s’élevait des dissentimcns qui ne passent être

conciliés à Pamiable , les cinq cours interposeraient

leur médiation, à Peffet d’ajuster les différends de la

manière la plus conforme à ces mêmeshases.

Les plénipotentiaires, pour compléter les clauses de

leur protocole, n“ 1 1 du 2o janvier J83! , sont encore

convenus de celles qui suivent.

1o. Des commissaires démarcateurs belges et hol

landais se réuniront dans le plus bref délai possible,

pour arrêter et tracer les limites qui sépareront dé

sormais la Belgique de la Hollande, conformément

aux principes établis dans les articles l , z et 4 du

protocole , n° n, du 2o janvier 183x. Si, dans ce

travail, il s’élevait entre eux des dissentimens qui pus<

sent être conciliés à Pamiable , les cinq cours inter

poseraient leur médiation , à Pefïet d’ajuster les diffé

rends de la manière la plus analogue à ces mêmes

principes.

11. Le port d’Anvers , conformément aux stipula

tions de Particle 15 du traité de Paris du 3o mai

4814, continuera d’être uniquement un port de comy

merce.

Après avoir ainsi pourvu aux principales stipula
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tions queleur semblait réclamer Pœuvre de paix dont

ils sbccflpent, les plénipotentiaires. ont arrêté que les

articles du présent protocole seraient jointsàceux du

protocole précédent, n” 11 du 2o janvier, rangés

dans” Perdre le plus convenable, et annexés ici dans

leur ensemble (A) avec le titre de bases destinées a

établir l’indépendance et Pexistence future de la Bel

gique. .

Il a été arrêté, en Outre que les cinq cours , una

nimement d'accord sur ces bases, ‘les communiquerdat

aux parties directement intéressées,-.__et qu’elles s’enten

dront sur les meilleurs moyens de les faire adopter.

et mettre à exécution, ainsi que d’y obtenir, en temps

opportun, Paocession des autres cours de PEurOpe qui

ont signé les actes des congrès de Vienne et de Pae

ris, ou qui y ont accédé. '

OccupéesJ maintenir la paix générale, persuudées

que leur accord en est la" seule garantie, et agissant

avec un parfait désintéressement dans les affaires de

la Belgiqumläs cinq puissances n’ont eu envue que

de lui ‘assigner dans le systèmecuropéen uneplace

inoffensives, que“ de lui offrir une existence qui ga

rantit à la fois son propre bonheur, et la sécurité

due aux autres états.

Elles n’hésitent pas à se reconnaître le‘ droit de po

set ces principes; et sans préjuger (Poutres questions

graves, sans rien décider sur celle de la souveraineté

de la Belgique, 'il leur appartient: dedéclarer qu’il

leurs yeux, le souverain de ce pays doit- nécessaires

ment répondre aux principes Œexistenèe du pays lui

même, satisfaire -par' sa position» personnelle à lasû

52
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reté desétats voisins, accepter à cet efiet-lesarranige

mens consignés au présent protocole, et se trouver à

même d’en assurer aux Belges la paisible jouissance.

(Signé) Esterhazy, Wessenberg, Talleyra/nd,

Palmerston , Bulow, Lieven et

_ Matuazewicz.

 

ANNEXE .4 AU PROTOCOLE N° 15.1

«Baies destinées à établir la séparation de la Belgique

d’une la Hollande.

I. ARRANGEMENS rounsmnnrsux. p

Anrrrcm; rarmmn. Les limites de la ‘Hollandescom

prendront tous les territoires, places, villes et lieux,

qui appartenaient à la ci-devant république des Pro

vinces-‘aUnies des Pays-Bas, en xl’année 13790.“;

‘a. La Belgique sera formée de tout le reste des

territoires qui avaient reçu la dénomination de royau

me des Pays-Bas dans les traités de Pannée 1815 sauf

le grand-duché de Luxembourg, qui, possédé-àun ti

tre différent par les «Princes de la maison de Nassau,

fait et‘. continuera à faire partie de la confédération

germanique. .

w 3. Il est entendu que les dispositions des articles

108, jusquïi 117 ‘inclusivement, de Pacte général du

congrès de Vienne, relatifs à la libre navigation des

fleuves et rivières navigables, seront appliquées ‘aux

rivières et aux fleuves qui traversent le territoire hol

landais, et le territoire belge.

4. Comme il.résulterait néanmoins des bases posées
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dans les articles 1 et 2, que la Hollande et la Belgi

que possèderaient des enclaves sur leurs territoires res

pectifs, il sera effectué par les soins des cinq puissan

ces, tels échanges et ‘arrangemens entre -les deux pays,

qui leurïassureraient Pavantage réciproque d’une‘ en

tière cOntiguité de possessions, et d’une libre commu

nication entre les villes et places comprises dans leurs

frontières. ' 1

‘5. En exécution des articles 1 , a et 4 qui précèn‘

dent, des commissaires démarcateurs hollandais et bel

‘ges se réuniront dans le plus bref ‘délai possible en la

ville de Maestrioht, et procèderont à la démarcation

.des limites qui doivent séparer la Hollande de la Bel

' gique, conformément aux principes établis à cet effet

dans‘ les articles 1, n et 4 mentionnés ci-dessus.

Les mêmes commissaires seront autorisés à s’enten

dre sur les échanges et arrangemens dont il est ques

tion en Particle 4 , et s’il s’élevait entre lesdits ‘commis

saires, Vsoit au sujetde ces arrangemens indispensables,

soit en général dans les travaux de la démarcation,

des dissentimensqui ne puissent être conciliés à l’a

miahle, les ‘cinq cours interposeront leur médiation,

et ajusteront les différends de la manière la plus ana

logue aux principes posés dans les mêmes articles 1 ,

2 et 4.

6. La Belgique, dans ses limites, telles qu’elles se

ront tracées conformément à ces mêmes principes, for

mera un état perpétuellement neutre. Les cinq puis

sances lui garantissent cette neutralité perpétuelle, ainsi

que Pintégrité et Pinviolabilité de son territoire, dans

les limites mentionnées ci-dessus.
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7. Par-uucjnsflc récipreciténla Belgique sera te-v

nue xfpbserver cette même neutralité envers tous 168

autres états, et de ne porter aucune atteinte à leur

tranquillité intérieure. ni. extérieure. --'=:.

8. Le port d’A.nvers, conformément à l’article I5

du tnajté de Pastis. du 3o mai :8224; continuera ‘Ÿètm

uniquement un port de cçmmerca

9. Quand les arrangemens relatifs à la Belgique

serons terminés, les cinq nonrfl se. réservant dflexami

ner, sans préjudice duvdxoitudes tiers, la. question dû

savoir s’il y aurait moyeuudïätendre aux pays voisins

le bienfait de la neutralité garantie ïà let-Belgique. . '

n phk‘

10H32 , > ' ‘ n"‘ . n. . t. un)“

Il,» Annmanmsus rnorosmsvronn 131?. rumen 1ms DET

- '_ i‘ 51.... s J

communes qui EN 8123.1111!!!’TES ET AVANTAGES DE

‘ - i; ' Ï

_ iras cousficunmcxs. l‘ _

1o. Les dettes du royaume des Pays-Bas -,'-. telles

qlfelles existent à la ‘charges du trésor royal," savoir:

.1“ La dette ‘active à ilitérêt: [29 514e dette: difiélfiez

3° Les différentes obligations du syndicat‘ «Pamortisse

ment: 4° Les rentes remboursablesœur les domaines.

ayant hypothèques spéeialesc seront réparties entre la

Hollande et la Belgique, «Paprèa la moyenne proporw

tionnelle des contributions directes, indirectes, et «les

accises du royaume acquittées par chacun des deux pays

pendant les années 1827, 1828-et 1829.

n. La moyenne proporticnnelledont il s’agit,'fai«

sant tomber approximativement sur la Hollande Ë,

et sur la Belgique à? des dettes ci-dessus mention

nées, il est entendu que la Belgique restera chargée

d’un service dïntérêtsrrccnespondanta .
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4.21a. -En considération de ce partage des dettes du.

royaume des PaysrBas, les habitans de la Belgiquq

jouiront de la navigation et du commerce aux cola,

niesvappaætenant à la Hollande,‘ sur, le même pied,‘

avec les mêmes droits et les même: avantages que les

habitants de la Hollande. . .3 ' . '.':r

1 3. Les ouvrages därtilité publique ou particulière

tel5 que milan. routes, ou autres de semblable na:

‘ ture construits en tout, ou en P31-53, ‘au; frais du!

royaume des PaysvBas, appartiendronx, ‘avec lesqavan

tasmet les charges qui y sont attachés, au pays on‘;

ils sont situés- ll reste entendu que les ‘capitaux cm;

pruntés pour laqconatnwtion de ces ouvrages, ‘et qui

y sont spécialement affectés, seront compris dans leas

dites charges. pour autant qu’il»; ne sont pas enoone

remboursés, et sans que les remboursemens effec

tués «puissent. ‘donner lieu. à liquidations

r4, Les séquestrés mis en Belgique pendant les trou

bles , sur les biens et domaines patrimoniaux de la mai
son Œorange-Nassbau, ou autres quelconques, seront

levés sans nul retard, et la jouissance des biens et do

maines susdits sera immédiatement rendue aux légiti

mes propriétaires.

r5. La Belgique, du chef du. nartage des dettes

du royaume des Pays-Bas, ne sera grévée d’aucune au

tre charge que celles qui se trouvent indiquées dans

les articles m, u etiä, qui précèdent. _

i6, La liquidation des chargesindiquées dans les

dits articles, ‘aura lieu «Yaprès les. primipes que ces
mêmes articles consacrent, moyennantnnevrénniontläls

commissaires hollandais. et belges, qui ÿassemhleronl
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dans le plus bref délai possible à La Have, tous les

documens et titres requis pour une telle liquidation , .se

trouvant encladite ville.

17. Jusqu’à ce que les travaux de ces commissai

res soient. achevés, la Belgique sera tenue de four-w

nir provisoirement, et sauf liquidation, sa quote-Ïpart‘

au service des rentes, et de Pamortissement des dettes

du royaume des Pays-Bas, d’après la prorata qui ‘ré

suite des ..art. 1o et n.

18. Si, dans les travaux des commissaires liquida

teurs, et, en général, dans Papplication des dispositions

sur le partage des dettes, il s’élevait des dissentimens qui

‘ne pussent être conciliés à l’amiable, les cinq cours

‘Înterposeraient leur médiation, à Peffet d’ajuster les

diflérens de la manière la plus conforme à ces mêmes

dispositions.

(signé) Esterhazg, Wessenberg, Talleyrand,

- Palmerston, Bulow, Liecen, Ma

‘ tuszewicz.

- ‘ v -. nui

 

N° 1 3. PROTOCOLE

1

l l‘: de la conférence tenue au Foreigñ-Ûflice, le

' " ' 18 février 1831.
au‘. . , p r

Présens: les plénipotentiaires, etc. .

“Les plénipotentiaires de S. M. le Roi des Pays-Bas

‘s’étant réunis en conférence avec les plénipotentiaires

dès cinq cours, ont déclaré que le Roi leur auguste

änaitre les avait autorisés à donner une adhésion plei
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ne et entière à tous les articles- des bases destinées à

établir la séparation de la Belgique «Pavec la" Hollande,

bases résultant des protocoles de la conférence de Lon

dres, en date des 2o et 27 janvier 183x.

Les plénipotentiaires des cinq cours, en se félici

tant de recevoir cette communication de la part de;

S. _M. le Roi des Pays-Bas, ont résolu de la consi

gner au présent protocole.

(Signé) Eäîieflwzy, Wessenberg, Talleyrand,

Palmerston, Falck, N. Zuylen de

Ngevelt, Bulow, Lieven, Malus

zewicz. _,

 

N° x4. PROTOCOLE. du 19 février.

Présens: les plénipotentiaires d’Autriche, de Fran

ce, de_la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie. .

Les plénipotentiaires des- cours d’Autriche , de Fran

ce, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie s’é

tant assemblés, ont porté toute leur attention sur les

interprétations diverses données au protocole de la con

fiârence de Londres, en date du 2o décembre 1830,

et aux principaux actes dont il a été suivi. Les dé-"

libérations des plénipotentiaires les ont conduits à re

connaître unanimement qu'ils doivent à_ la position des

cinq cours, comme à la cause de la paix générale qui

est leur propre cause et celle de la civilisation euro-.

péenne , de rappeler ici le ‘grand principe de droit pu

blic, dont les actes de la conférence de Londres n’ont

fait: quÿofirir une application salutaire et constante.
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D’après ce principe d’un ofdresupétieunples trai

tés ne perdent pas leur puissance, quels que soient

les changemens qui interviennent dans Forganisatian

intérieure des peuples. Pour juger de Papplicatiotl

que les cinq cours ont faite de ce même principe, pour

apprécier les déterminations qu’élles ont prises relati

vement à la Belgique, il sufit de se reporter à Péa

poque de l’annéc 1814.

. A cette époque les provinces belges étaient occu

pées militairement par FAutriche, la Grande-Breta

gne , la Prusse et la Russie, et les droits que ces puis

sances exerçaient sur elles, furent complétés par la re

nonciation de la Franceà la possession de ces mêmes

provinces. Mais la renonciation de la France n’eut

pas lieu au profit des puissances occupantes. Elle tint

‘a une pensée d’un ordre plus élevé. Les puissances et

la France elle-même, également désintéressées alors

comme aujourd'hui, dans leurs vues sur la. Bel gique, eu

gardèrent la disposition et non la souveraineté, dans

la seule ‘intention de faire concourir les’ provinces bel

ges à Pétablissemeut d’un juste équilibre en Europe,

et au maintien de la ‘paix générale. Ce fut cette in

tention qui présidazà‘ leurs stipulations ultérieures; ce

fut elle qui unit la Belgique à la Hollande; ce fut elle

qui porta les ‘puissances à assurer dès-lors aux belges

le double bienfait (Pinstitutions libres et d’un coma

merce fécond pour‘ eux en richesses et en développe

mens Œindustrie. ‘ _ -

-- L’union de la‘ Belgiqne avec la‘ Hollande se brisa.

Des communications ‘ofieielles ne tardèrent pas à con

vaincre les cinq cours que les moyens primitivement
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destinés à la maintenir ,1‘ ne pourraient plus ni la ré

tablir pour le moment, ni la-ïzenservxer- par la suite;

‘et que désormais, au. lieu: de- confondre les afiections

etÏ le bonheur desudeur-peuplesgzælleune mettraiten

présence que des passions et desïhainet, elle ne ferait

jaillir de leur choc ‘que la guerre "avecrtous ses déo

sastres. Il n’appartenait pasraux‘ puissances de juger

des causes qui venaient de rompre les liens qu’elles

avaient formés. Mais quand elles“ voyaient ces liens

rompus, il leur appartenait d’atteindre encore Pobjet

qu’elles s’étaient proposé en les formant. Il leur api

partenait d’assurer, à la faveurde: combinaisons ‘nou

.velles , cette tranquillité nouvelle de l’Europe, dont l’u

nion ‘de la Belgique avec la Hollande avait constitué

une des bases. Les puissances y étaient impérieusement

appelées. Elles avaient le droit, et les évènemens leur

imposaient le devoir «Pempêcher que les ‘provinces bel

ges, devenues indépendantes, ne portassent atteinte à

la sécurité générale et à lïiqailibreveuropéen. - ,

Un tel devoir rendait inutile-tout concours étran

ger. Pour agir ensemble, les puissances n’avaient qu’il

consulter ‘leurs traités,lqu’à mesurer Pétendne des dan

gers que leurinaction ou leur désaccord aurait fait ‘naî

tre. Les démarches des cinq cours à Peffet d’amener

la yoessation de la lutteentre la Hollande et la Belgi

que, et leur ferme résolution de mettre fin à toute me

sure qui, de part ou d’autre, auraitieu. un caractère

hostile, rfurent les pnemièresrconséqneflcészde Pidentité

de leursopinions sur la Ïrvaleur etles pineipes ‘des ÎIRIlI-w

actions solennelles qui-les unih . .- ,;.',-. . .. q

lulieifusion du sang s’ar_rêta: laïlloklandegrla ‘Bnlgiw

l

53
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que, et même les états voisins, leur sont également

redevables de ce bienfait.

La seconde application des mêmes principes eut lieu

-dans le protocole du :20 décembre 1830.

A l’exposé des motifs qui déterminent les cinq cours,

cet acte associa la réserve des "devoirs dont la Belgi

que resterait chargée envers l’Europe, tout "en voyant

s’accomplir ses vœux de séparation et <1’indépendance.

Chaque,nation a ses droits particuliers; mais l’Eu

ropo aussi a son droit; c’est l’ordre social qui le lui

a donné. .

p Les traités qui régissent l’Europe, la Belgique de
venue indépendante les trouvaityfaits et en vigueur;

‘selle devait donc les respecter et ne pouvait pas les

senfreindre. En les respectant, elle se conciliait avec

Pintérêt et le repos de la grande communauté des états

européens; en les enfreignant, elle eût amené la con

fusion et la guerre. Les puissancesseules pouvaient

prévenir ce malheur, et puisqu’elles le pouvaient, el

les le devaient; elles devaient faire prévaloir la salu

taire maxime que les événemens qui Font naître en

Europe un état nouveau ne lui donnent pas plus le

droit d’altérer le système général dans lequel il entre,

que les changements survenus dans 'la condition d’un

état ancien ne Pautorisent à se croire délié de ses en

gagemens antérieurs. Maxime de tous les peuples ci

vilisés; — maxime qui sezrattache au principe même

(Papi-ès lequel les états survivent à leurs gouvernemens,

et les obligations imprescriptibles des traités à ceux

qui les contractent; — maxime, enfin, qu’on. n’on

blierait pas, sans faire rétrograder la civilisation, dont
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la morale et‘ la foi publique sont heureusement et les

premières conséquences et les premières garanties.

Le protocole du 2o décembre fut l’expression de

ces véritésyil statua n que la conférence s’occuperait

» de discuter et de concerter les nouveaux arrangemens

n les plus propres à combiner l'indépendance future de

» la Belgique avec Ies stipulations des traités ,‘ avec les

n intérêts et la sécurité des autres états, et avec la

» conservation de Péquilibre européen.”

Les puissances venaient d’indiquer ainsi le but au

quel elles devaient marcher. Elles y marchèrent, for

tes de la pureté de leurs intentions et de leur impar

tialité. Tandis que d’un côté, par leur protocole du

l8 janvier, pelles repoussaient des prétentions qui seront

toujours msnmssmzs, de ‘Pautre elles pesaient avec le

soin le plus scrupuleux toutes les opinions qui étaient

mutuellement émises, tous les titres‘ qui étaient réci

proquemenbinvoqués.‘ De cette discussion approfon

"diegdes diverses communications faites par les pléni

potentiaires de S. M. le Roi des Pays-Bas et par les

commissaires belges, résulta le ‘protocole définitif du

_ -2o janvier 1831.

Il était à prévoir que la première ardeur d’une indéd

pendance naissante tendrait à_ franchir les justes bornes

des traités et desobligations qui en dérivent. Les cinq

cours ne pouvaient néanmoins admettre, en faveur des

Belges, le droit" de faire des conquêtes sur la Hollande ni_

sur d’autres états. Mais obligées de résoudre des ques

tions de territoire essentiellementcn rapport avec leurs

propres conventions et leurs propres intérêts,les cinq cours

ne consacrèrent, à Yégard de la Belgique, que les ma
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ximes dont elles s’é.taient fait àælles-mêmes une loi

rigoureuse. Assurément elles ‘ne s’écartaient ni des

bornes de la justice et de -l’équité,:ni des règles d’une

saine politique, lorsqu’en adoptant impartialement les

limites qui séparaient la Belgiquerde ‘laHollandeLavant

leur réunion, elles ne refusaient "aux-Belges que le

pouvoir d’envahir:’ce pouvoir, elles Pontrejeté, par

ce qu’elles le considèrent comme subvcrsiï de la paix

et de l’ordre social. upä’: 4-5» V ' s-Les puissances avaient encore à- délibérer sur d’au

tres questions qui se rattachaient aleurs traités, et

qui ne pouvaient par conséquent’ être" oumises ‘à des

décisions" nouvelles sans ïleurxconcours direct. firüs-i!

D’après ‘le protocole zdu. 2o décembre, les Ç instruc

tions et "les pleins =poumins demandés pourries com

missaires belges qui seraient mvoyés-à-Londres devaient

embrasser tous les objets de la négociation. Cependant

ces commissaires arrivèrent sans autorité. suffisante et,

sur plusieurs points importons, sans ‘informations; et

les circonstances wrfadmetîaient‘ point ide retard. '.-.'.'

Les puissances, par le protocole du 27 janvier, ne

firent néanmoins, d’une part, qu’énumérer les char

ges inhérentes-soit au? territoire belge, soit auiterri

toire hollandais net se bornèrent à proposer, de l’un

tre, des arrangemens fondés‘ sur. une réciprocitérde

concessions, sur Jesinoyens de conserver à la Belgi-a

que les marchés; qui ont-‘le plus contrihuéuiæsa ri

chesse, et sur la notoriété "même des-budgets publics

du royaume des Pays-Bas. F‘

Dans ces arrangemens la médiation des puissances

flânant ‘J . .

r‘

sera toujours requise; car sans elle ni ‘les parties in



437

téressées ne parviendraient à sïentendre, nigles stipuæ

lations auxquelles les cinqvcours» ont pris, en, 1814.

et 1815, une part immédiate ne pourraientse: mo

diflel‘. ' "J'Y," /
. » n n - l- u 1*- ‘ I.

L’adhésion de S. M. le Roi des. Pays-Bas aux pro-s

tocoles des 2o et 27 janvier 133! amépondufianmaoios

de la conférence de Londres. Le nouveau miotleïïexise

tence de la Jïelgique ‘et sa neutralité reçurent ainsi

une sanction dont ils ne poufiaient se,.passer. .11‘ ne,

restait plus à laÿtzonférence que (Parrêter ses résolu-q

tions relatives à ‘.la protestation faiténen-xBelgiqueeon-z

tre le premier de: ces prothcolesydäaititant plus imper:

tant qu’il Lestronmnnnmma in; .. ’-. j": ‘- .

Cette protestation invoque diabordinnrdroit de post

liminii. qui ;n’appartient qu’un; étatsîindépendans; qui

ne saurait, par conséquent, appartenir-à lmBelgique;

puisqu’elle n-’a jamais tété comptée, surnombre deæces

états. ‘Cettewmême. protestation, mentionne en outre des

cessions faites, à. une puissance ‘tierce, et non àlaBel

gique, qui ne les a pas obtenuespetqui ne peutÿgfen

prévaloir.‘ ï» ' "air" o! si.“ .":ï

“La nullité. de semblables prétentions est évidentes

Loin ‘de porter . atteinte au territoire des anciennes pro

Vinces belges, les puissances n’ont fait‘ qnedéclprer

et maintenir Pintégrité des états quiPavdisinent. Loin

de resserrer, les limites ide- ces provinces, elles y ont

compris la pniuecipautéïdb Liège’ qui n’e'n faisaitpoint

partie autrefois’. ' ' ÏÎ‘ sieur-L: 1:3 "J: .':.'.':::,‘:‘:- Anuiiia

Du reste, tout ce que la« Bflgique pouvait désirer

elle l’a obtenu: séparation iïaivec lavllollandegindé

pendance, 4 sûreté eîxtérieureyïgarnifiimiieîsofi territoire
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et sa neutralité,‘ libre navigation des fleuves qui Itii"

servent de débouchés, et paisible jouissance de ses li

bertés nationales.

Tels sont les arrangemens auxquels la protestations

dont il s’agit oppose le dessein, publiquement avoué,‘

de ne respecter ni les possessions, ‘ni les droits des

états limitrophes.

Les plénipotentiaires des cinq cours , consïdérant que‘

de pareilles vues sont des vues de conquête incompa

tibles avec les traités existans, avec la poix de l’Eu

rope, et par conséquent avec la neutralité. et l’indé—

pendance de la Belgique, déclarent:

1°. Qu’il demeure entendu, comme il l’a été dès

Porigine, que les arrangemens arrêtés par le protocole

du 2o janvier 1831 sont des arrangemens ronnsmm

nux m: mniavocssuas.

2°. Que Pindépendance de la Belgique ne sera re

connue par les cinq puissances qu’aux conditions et

dans les limites qui rësultentfdesdits arrangemens du

2o janvier 1831.

3°. Que le principe de la neutralité et de Pinvio

lahilité du territoire belge, dans les ‘limites ci-dessus

mentionnées, reste. en vigueur, et obligatoire pour les

cinq puissances.

124°. Que les cinq puissances, fidèles à leurs enga

gemens, se reconnaissent le plein droit de déclarer que

le souverain de la Belgtique doit répondre par sa po

sition personnelle au principe d’existence de la Belgi

que même; satisfaire à la sûreté des autres états; ac

cepter, sans aucuneJ-estriction comme Pavait fait

S. M. le Roi des Pars-Bas, pour le protocoleàu su
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juillet 1814, tous les arrangemens fondamentaux ren

fermés dans le protocole du 2.0 janvier 1831 , et être

à même d’en assurer aux Belges la paisible jouissance.

5°. Que ces premières conditions remplies, les cinq

puissances continueront d’employer leurs soins et leurs

bons offices, pour amener l’adoption réciproque et la

mise à exécution des autres arrangemens nécessités par

la séparation de la Belg-ique d’avec la Hollande.

6°. Que 16S cinq Puissances reconnaissent le droit

en vertu duquel les autres états prendraient telles me

sures qu’ils jugeraient nécessaires, pour faire respec

ter ou pour rétablir leur autorité légitime dans tous

les pays à eux appartenant, sur lesquels la protesta

tion mentionnée plus haut élève des prétentions , et qui

sont situés hors du territoire belge déclaré neutre.

7°.‘ Que Sa Majesté le Roi des Pays-Bas ayant ad

héré, sans restriction, par le protocole du 18 février

1831, aux arrangemens relatifs à la séparation de la

Belgique d’avec la Hollande, toute entreprise des au

torités belges sur le territoire que le protocole du 210

janvier a déclaré hollandais, serait envisagé comme un

renouvellement de la lutte à laquelle les cinq puissan

ces ont résolu de mettre un terme.

(Signé) Esterhazy, Wessenberg, Talleyrand,

Palmerston, Bulow, Lieven,

Mamszewicz.
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COURTE RÉPONSE

A M. LE GÉNÉRAL-MAJOR comma me BYLANDT.

J'.«

DU DIX MARS.

m.

J-I‘ \ .

Après un silence imlienturbable prolongé au-delià de

cinq mois, et_ lorsque nulle part l’on ne songeait

vraisemblablement plus à lui, M. le général-major

comte de Bylandt , ci-devant commandant de la pro

vince du Brabant-Méridional, réveillé comme en sur

saut, a pris, tout _.à._coup ,V_ le parti de publier un

mémoire de 122 pages ‘in-Si: (Pimpression.

On trouve, il est vrai, dans cet écrit de nombreu

ses accusations contre - la plupart des fonctionnaires; en

revanche, on y cherche vainement la justification de

qui que ce soit. Et loin de lui attribuer, comme

l’on aurait pu s’y attendre, un titre justificatif quel

conque , Pauteur a eu la singulière pensée (Pintituler
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son énorme factum: Relation de la révolte de Brumai

les ,‘. arrivée le 25 août et jours suivons, etc.

.Il est des circonstances où l’on peut répéter, avec

le proverbe: Mieux vaut tard que jamais; mais, dans

le cas, actuel, l’on entend dire de toutes parts: MIEUX

vusrr rus nu TOUT. Une pareille Relation, si relation

il y a, arrive bien tard: à .1’heure qu’il est, les évé

nemens de Bmlelles , que s’imagine apprendre au pu

blic M. de Bylandt, sont Connus aux antipodes: qui

plus est, ils’ sont généralement appréciés. '

Nous n’avons ni mission , ni motif personnel de

relever, une à une, les nombreuses allégations plus

qu’erronnées , dont fourmille, d’un bout à l’autre ,

l’écrit de M. le comte de Bylandt, ouplutôt de l’hom—:

me de lettres qui, sur des données dont il serait

injuste de ' le’ rendre responsable, passe pour lui avoir

prêté le secours de sa plume. Quels que soient le

talent et le zèle qu’ait pu déployer celui—ci,. dans

la tâche toujours scabreuse et difficile de soutenir

une" cause insoutenable , nous plaindrions beaucoup

(1) Îerliaal van het oproer te Brussel, op dan 25 augustu:

1330,, en volgende dagen, enz. Nous ajouterons une remarque
en passant. Clestlpeut-être la première fois que l’on voit un officier

général faire venons, et même assez cher , un mémoire apologétiqne

de sa conduite: ces sortes d'écrits sont généralement distribués

gratis et répandus avec profusion. Il est étonnant que M. de

Bylandt, qui devait sentir le besoin de se iuslifier à la face de

PEurope entière et surtout ayant un faiseur ,. n’ait pas fait paraî

tre son mémoire dans les deux langues; en hollandais et en fran

pçaisrA tout prendre, ce n’est qu’une espèce de publicité clandes

tine que M.‘ le général a obtenuepdu reste il ne nous appartient

pas de rechercher si ce n'était point là précisément le but que

M. de Bylandt se proposait, dfiitteindre.

54
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M. le comte, si un homme du métier s’avisait ja

mais d’entreprendre la réfutation sérieuse de son’ mé

moire, même en ne le considérant que sous le rap

port purement militaire.

Mais, ne voulant ni ne devant épouser les querel

les de personne, notre réponse ne sera pas fort étendue.

M. le général-major comte de Bylandt, aux pages

nb-an, accuse dïnezactitztdo, sans tûîll-CÏOÎS rien pré

ciser, la première Partie de LA VILLE REBELLE.

La VILLE numerus a l"honn_eur de répondre à/ M. le

général-major comte de Bylandt, que tout ce qu’elle

a avancé est rigoureusement rxscr.

M. de Bylandt demande que u VILLE assuma se

rétracte.

Malgréle plaisir que l’on aurait à obliger l’illustre guer

rier , qui a moissonné à pleines mains tant de lauriers

entrelacés de tant de palmes civiques, à Poccasion des

événemens, dont, nouveau César, il a entrepris d’écn'rc

les Commentaires, nous éprouvons le regretque M. de By

landt ait oublié de préciser les passages de LA. VILLE meneur

où l’erreur aurait été de nature à exiger une rétractation;

car, la main sur la conscience, nous ne saurions vrai

ment pas les discerner.

A la page 22, M. de Bylandt dit que l’auteur de

LA VILLE BEBELLE n’a pas été témoin des événemens du

25——26 août: — CELA Näasr ms VRAI.

Que fauteur de LA VILLE REBELLE n’a écrit que (Papy-ès

des‘ rapports inexacts.- — CELA N,1-JST PAS v3.41.

Que ces rapports lui ont été fournis principalement

par M. de Knyfl‘! — CELA Näzsr ms van. Quand M

le chevalier de Knyfï de Gontrœul arrivaà La Haye,

l
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LA VILLE mamans était déjà- sous presse, et M. de Knyfi

n’a pu connaître Pexistence de cet écrit qu'après qu’il

eut été’ publié. C’est même, au besoin, ce que l’on

pourrait prouver, si cela en valait la peine.

Que M. de Kny/Ïnïz vu que le commencement de la ré

volte, et qu’il s’est hâté de quitter Bruzelles.

Ceci, à la vérité, rie nous regarde pas et, de son

Oôié: M- de KUYÏÏ n’a point fait attendre long-temps

à M. de Bylandt un démenti formel, démenti précé

dé par d’autres démentis plus formels encore, plus

secs et plus serrés, de la part de deux ofliciers supé

rieurs, dont au surplus, les preuves sont faites en

point de ‘bravoure et d’honneur , MM. les lieutenans

colonels Anthing et Everts Mais comme cette al

légation de M. de Bylandt se trouve intercalée pré

cisément dans le paragraphe qui concerne LA VILLE

meneur, nous croyons pouvoir nous permettre de dire

ici, en passant , que ce que M. de Bylandt avance

à ce sujet est encore Norolnnnrur CONTRAIRE A LA via

BITË. Personne n’ignore que M. de Knyfi‘ est resté

dans Bruxelles jusqu'au jour où S. A. R. le Prince

d’Orange quitta la ville, c’est-à-dire jusqu’au dixième

jour, de la révolte. Si M. le général comte de By

landt ne l'a pas vu, c’est qu’il était devenu aveugle:

la peur lui faisait voir trouble.

Que Pauteur étranger de LA VILLE REBELLE se trouvait

à La Haye, à l’époque où éclata la révolte de Bruzelles.

Cela n’est pas plus vrai que le reste. Le NARRÊ

(l) Ces diflërens démentis ont été insérés dans les journaux,

notamment dans le Journal (français) deLa. Haye des 1 et 8 nnars

i831. '
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des rurs est ‘d’un riznom oeumune: ce témoin ‘oculai

re, n'en déplaise à M. de Bylandt‘, est‘ nizamcolæ: il

est Belge, ou, ‘pour parler plus, eiàcteinent encore ,

il est natif‘ du Grand-Duché dé Luxembourg. Si ,

ensuite, Fauteur de ce‘ narré a jugé ä propos de‘ Pa

dresser à un de ‘ses amis en Hollande, ‘avec missînn

ou autorisation de le faire imprimer ,‘ etaâi .66 derliîel‘

est étranger, qu’il "soit ‘FRÆÇSÏŒŸ-ÛËI Turc: Ûù bien

qu’il ne soit "ni ‘l’un ni Feutre , cela’ ne‘ regarde‘pas

plus M. de Bylandt que personne; ' ' - 5‘

' Mais , 'ni‘l’auteur véritable de la narration,’ deve

nue‘ brochure et publiée sous le titre de LA VILLE nanar.

LB, ni celui’ ou ceux" à. qui” peut avoir été confié T-le

soin de la faire imprimer, n’ont îà se reprocher s'u

cinw omnium: Îflastertaal) ; et il’ est plus quïâtonnant en

vérité qu’un ofiicier'-général qui, au fond de son âme,

se sentirait réellement CALOMNIÉ , se résigne à-garder

un morne silence pendant plus de cinqinois, sur une

matière aussi grave, qui a fixé les regards des.l’Eu—

rope; non moins étonnant encore que cesilence inex

plicable, il ne 's’avise enfin de le rompre qu’en baè

taillant dans des brochures vendues,‘ aulieu de suivre

la voie ‘toute naturelle des tribunaux compétens, voie

seule réparatricepàr cela même qn’elle est légale,

voie, d’ailleurs , qui lui était pleinementcuverte et

hautement indiquée. . ’

M. de Bvlandt reproche aux autres de ne point

connaître les faits: c’est lui qui les ignore: nous vou

lons bien lui en épargner mille preuves; qu’en re

vanche il nous en permette une seule.

A liexemljle de certain Chevalier de la Manche qui
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voyaitides’ géans onpen ‘réalité; il m’; avait’

que‘ des moulins a vient, M. de Bylandtjrôÿeezdanszsa

frageunyudont- il .-n’ast pas encore bien remis au boutade‘

cinq mois, nrs‘1iussrsäoonrmrrs"Zdexrebelles,.là' où il

nïywavait. pourtant queues groupes ‘de curieuxindf

fiensifs, commeczil; sâenzztrouve pis-tout , et. trois han

desnde polissonsäsans armes". » Si M. gleïBylandt veut

savoir fie Jqflüfirtpezïeomposait Pefectifpnäasnt daim": les‘

rang: etmmctfiuüéqdczæmnico, de ces masses, .-à kan;

croire , si redoutables et compactes, nous aurons Phon

nèîïi- "de lui appréhdréïque la, bande qui se porta ä 1.325114.

rääiäsäunnw roi-sserënssÏÏree E16 A1a...Mâs1s16in°a.se coniiêïÏ

sait enlout .de ymqrnnruæpillprdsz celle qnifutconnaissiez»

' pour‘opérerularglùïîamoïïévalutian chez-«M. de

se composait ' de‘ artisan-av‘ brigands aux ‘ordres ‘de Cul

hat» e‘ “a”? ale a?“ Bill“ aireesflissÆîhëtellêï

ministère Lde. 1;; .j_lgstice} fisc, somæsiêäât sarcasme... s.

ment de. visera-nacre En toutnsoixante-huit. miséreu

bles , ‘lesquels n’-avaient' pas-mêmedävrmeëpendant les

deux premières heures.‘ Plus tard, ‘sur’ les trois heu-à"

du matin," toutes les ‘trois se‘ trouvèrentaufiablon , -à Phôtel de_ la justice, après que lades

traction avait été consommée =ailleurs V = ‘s

Nous l'avons déjà dit. Fou eût «envoyé tout d'abord

Jeu-n

contre chacune de ces bandes lesbalayenses des rues, ar

' . ‘ ' .' ' ' ’ 4 v - ' ."

mées de leurs balais, ou une douzaine _.de cochers munis;

.. (‘Üglfune de ces bandes fut‘ dédoublé, pour aller piller g-aux

ordres de Levae, chez-le commandant-de la place, lequekde sa

personne , s’était laissé arracher ses décorations sur la place Roya

le, par des; gamins’; qui. Pavaient insulté, et frappé d’un coup de

bâton. à. la‘ figure , pendant. que cet ofiicier-général en uniforme se

trouvait à la tête d’un détachement!!!
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de fouets , tout aurait été terminé en un clin d'œil. Et

messieurs les généraux n’ont pas eu assez. de trente mille

cartouches et de seize cents braves soldats pour met

tre soixante-huit bandits à la raison (x)! V“

- Encore une fois, Dieu préserve M..le général-ma

jor comte de Bylandt , de- placer quelqu’un dans la

nécessité dïépiloguer son écrit à fond. De ce lourd.

et épais mémoire, il n’en resterai? P35 une‘ sYllabe 3

mais i1 en résulterait (les conséquences accablantes.

x

l

(1) M- de Bylandt se bat les flancs pour_ disculper des officiers

que personne n'accuse, des soldats qui frémissaient dïndignation

en se voyant imposer une lâche impassibilité lorsquïls ne deman

daient pas mieux, alors , même les soldats belges ,- que de faire leur

devoir. Nous n’avons pas appris que l’on ait blâmé qui que ce fût ,

parmi les militaires, hormis les trois généraux. Ce sont eux qui

ont compromis le repos de l’Enrope. '

Au surplus , sous le rapport militaire , le ministère de la guerre avait

commis une faute énormissime, en négligeant de changer tous les

ansrles garnisons, principalement dans les provinces méridionales.

La première division d'infanterie, et le sixième régiment de hus

sards, avaient pnssé au moins dix ans dans Bruxelles. Ofliciers et

soldats, tous avaient perdu complètement Pesprit de corps, les ha

bitudes militaires. Ce n'était plus que des bourgeois en uniforme.

La même faute avait été commise ailleurs. Quand il fut question

de tirer le sabre , on ltésita , on parlements , on récula de tous cô

tés. Cela était pourtant facile à prévoir. Si à cette faute déjà im

pardonnable, l’on ajoute celles du licencîment des Suisses et du

régiment de Nassau , de Parmement des masses sous le nom de gar

des communales , de la faculté de se faire remplacer dans ce dernier

service , de la mauvaise organisation des miliciens, qui passaignt l’au

née presqflentière citez eux , et enfin si l’on ajoute à tout cela la

plus grave de toutes les fautes, celle de n’avoir pas eu au moins la

précaution d’envoyer les soldats belges en Hollande et les soldats

hollandais en Belgique, on ne sera étonné que d'une chose, c’est

que la révolte n’ait pas éclaté beaucoup plus tôt.
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Les questions soulevées ou plutôt exhumées par M.

de Bylandt , dans sa publication , pour ainsi dire pos

thume, sont d’une nature trop délicate et trop grave,

pour pouvoir obtenir de solution plausible nulle part

ailleurs que devant une cour militaire.

Ce serait encore pis si, comme Pannoncent les jour

naux, M. de Bylandt, au lieu d’y avoir à la fin re

cours franchemént et de sa libre volonté, s’avisait de

batailler encore par de nouvelles brochures. Il en ré

sulterait une polémique de commérage d’autant plus

ignoble, qu’elle demeurerait pour lui évidemment sans

la moindre utilité.

Ceux qui ont vu les faits, c’est-à-dire une popula

tion tout entière , sont fixés depuis long-temps: ceux

là savent à quoi s’en tenir; et l’on aurait beau leur

pocher les yeux par une grêle de brochures, le té

moignage de l’évidence ils ne sauraient le récuser.

Et quant à ceux qui n’ont pas vu, c’est’ encore pis,

s’il se peut: ceux-là ont lu, et, qui plus est, ils ont

lu ce que M. le comte de Bylandt a eu Pinsigne mal

adresse et, par dessus le marché, la maladroite pré

tention, de ne vouloir leur faire lire que par moitié.

Une aussi énorme gaucherie a prêté ,à l’autre moitié, tout

Pattrait du fruit défendu. C’est pour le coup que de tou

tes parts l’on s’est" écrié: mmux VALAIT un RIEN DIRE nu rour.

Ceux-là ont lu, et lu m! rumen, certaine dépêche,

adressée d’ordre du Roi, par S. Exc. le directeur

général de la guerrê à M. le général-major comte de

Bylandt (r) , dépêche que ce dernier avait eu la mal

(i) Voir le Haagsche dagblad, et le Journal (français) de La

Baye, du r mars 183x.
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encontreuse inspiration de ne donner, sr ronn du:

ss, que par extrait et dont, au surplus, voici le con

tenu textuel, tel que l’ont publié les journaux: v". f8

.- min-l'a r: t..r :n . '

» .4. M. la généraLmajor ‘candide ByléndtÇWBreddl“ '

n La Have, ‘c625 novembre i836.‘

J’!

22 Conformément aupordrôñ dïliptoi: Ïfli Ÿhülllieïlr‘,

monsieur le . général , de vous informer fieniréponse

à vos deux lettres, adressées, lïlme’ à- SJM. et Pautre

à moi , que le Roi trouve raisonnableen tout point

votre désir de vous justifier du blâme qui pourrait

s’attacher à vous relativement à‘ la conduite que‘ vous

auriez tenue ,'- en votre qualité de commandant pro’

vincial du Brabant méridional, lors de lirrévolte écla

tée à Bruxelles. (1) n Vous pourrez aatisfaùetice désir

» la manière la plus régulière, en oousflprésentaÿat,

n conformément aux dispositions de l’artiele’52' de‘ Pin»

n struction provisoire pour la cour supérieure‘ snilitairo,

» devant cette cour, afin de cous laser de cette. accu

n cation. Quant à la forme à observer dans cette ‘pme

n cédure, d'après l’art. 75 de ladite instruction ,xon"s’eæ

n réfère au style de procédure, ‘qui a éfésuioipar l’un

» cienne cour de Hollande jùaqifcn‘ 18x 0'. l a:

' »»Le directeur-général de la guerre ,u

. ,, no};

) (Signé) DE Erxirus.

(l, Ce qui suit- en caractères italiques a été supprimé dans la

brochure de M. de Bylandt.
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Lorsque l’on 7a lun-ne pareille dépêche {il nous sema

bleimpossible ‘dïaxpliquer de deux manières la con-—

duite 'qu’a persisté _ à tenir ‘M. le général-major comte

de Bylandt , deux ‘mois encore après l’avoir ‘reçue.

l .Ou M. le général devait seprésenter, dès, le lende

main ,. devant ses juges naturels; ou bien,‘ s’il se sen

tait des raisons personnelles, probablementcorroborées

par des réminiscen... de famine (l) ’ ÆWLL/‘nfiÿÿÿginlt

se soucier d’avoir rien à demeie. uvéé lajustice, alors

ilœlevait setaire à tout jamais, commese sont tus ,

fort prudemment,rles généraux Aberson et Wauthier,

auxquels déjà personne ne songe plus depuis long

temps; généraux" complètement démonétisés, que l’on

peut désormais considérer comme des” ombres errantes

“sur la îterre, et dont la disparition définitive passera

tout ‘aussi inaperçue, que leur personne 1’est aujourd’hui

partout où il leur arrive de se trouver: _

Cnscl! Au moment même (in mars), où;l-’0n allait

envoyer. ce Post-scriptum à Pimprimeur, nous ‘arrive

la deuxième brochureide. M. le généralemajor comte

deÎBylandt , par laquelle il croit ,;saus doute, atténuer’

les. démentis, positifs et formels de MM. les lieutenants-e

colonels Anthing et Everts: puis viendra probablement

une brochure de même force en réponse à M. le ré

férendaire chevalier delîuftf de Gnntrœnl, directeur

de la police à Bruxelles au moment de ;.la révolte.

Voilà donc M. de Bylandt lancé définitivement dans

la guerre des brochures! ; - I - . '
.1

Certes , si l’on envisage les choses nonfiqpas sous le

point de vue militaire ,_ mais avec le dédain philo-e

(l) Voyez la première partie de LA vmns nssmknpàge 44. '

' 55
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sophique du‘ bon Ami , la thécrievde cet ingénieux écri

vain comptera un triomphe de plus, car la contpemation

existe‘: "elle est‘ même ample et large. La guerre des

pamphlets ‘rire, il est vrai", mais celle des balles

fait sono, et chacun a son goût: (‘le gustibus non est

dispwtandum. Et, tout mis ‘en balance, Pangloss , Arleo

quin , et Vitulos , ces philosophes optimistes S108 temps

modem» , aim~core mieux être

sifilés que muti -

La‘ nouvelle brochure de M. ‘le comte n’a rien chan

gé à aucune conviction: il est plus que probable que

celles qu’il pourrait lui prendre fantaisie de publier

ultérieurement, laisseront les choses dans leur état

actuel. Au surplus, ce dégoûtant pugilat de nouveau

genre ne sauraitnous regarder, et ñen.,ne pourrait

nous rester personnellement à ajouter encore à la

courte réponse , dans les bornes de laquelle nous

avons cru devoir nous renfermer.

Mais puisque M. le comte de ‘Bylandt sembler vpu

loir troquer Pépée contre laplnme , et chercher dans

la littérature, selon le conseil de Poratem romain,

des consolatiens aux mésaventures et aux déhoimsquïl

peut avoir essuyés "dans la carrière des amnes, per

suadé qu’il sfiempressera de se finmer une bibliothèque,

dont la privafihn absolue est, pour un être pensant‘;

l’un des plus cruels supplices de la vie,» nous oseronc

lieugager à sa pourvoir" d’un Voltairer ‘

En parcourant les œuvres de ce“ grand écrivain’,

entre= tant‘ dämnes conseil’: salutaires également bons

à mettre en’ pratique, il‘ y trouvera quelque part

celuiîquivsuit; . _ , r j _ , .

a

La



451

n Ceux qui se mêlent de publications doivent se gar

s: der de trois choses: du TITRE, (et nous avons déjà vu

1111116 M. de Bylandt a mal choisi le sien), » de la

» préface et de Pépitre dédicatoire. Il en est qui fe

» ront bien de se garder d’une quatrième: C’EST

-., DÉCRIRE.”

FIN.



 

_....Î_.__*.s _

.



 



 



 



 

 
‘c

ç"

à.
r

ÿï

 


